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A K n V. T

Du Conseil (l'Etat (Iii Roi, du Irois murs 1722, (pii ( (MiHrinc le Uruir-

iiK'iit fait par Messieurs (1(* V'audrciiil et Ii('ii;oii, et Monsciunciir

IV'vr'(juo (II' Qiiéhfc, pour le district iU'^i paroi><srs de cr pays,

remis ù Monsieur riiileiidant.

lùxlratt (lu Jlm'i.slri du ('iiiiiii! <] IC/n/.

Ait. i <lii r.otiR.il • |.^ |{,,i s'(''t;iiit lait rciirtscnti'j- lii m>ii cnii-cil le iculinirtit iim .i

il Ht:it (Il Itni nui l ' ,• •
i i • i i •

, ••

I MNiiiiiii' I.! li.-li- li ''II' liiit par Hi!S onlri'-*. Ii' viii^'t scptctnlpic (Iriiiur, pur le >iriir

niciii |;iii pur MM. ,],. \';iii,li iMiil. t-iiuvciiiciii- (t. licutciiiiiiI-MiiHiiil iIi- I:i Nuiivcllc-
tlc \ lllUll-.IllI cl lî.-

, .• - .
1 V -1 1

• I. ' •
1

L'nii, !•! M. i"i\ri|iic i' raiicf, lo >ii'in' fvi'fjiu' <li' (iuclirc, et II' >i('ur Ix-tfnii, iiilfiiiliiiit,

(i« (iu.liç.-, |M.m- !.. p,„,,. (Irtcrniillfr le distlict cl rt'Irlldllc de «Iriclllir de.. piirniss(!S
«liHlrii'l tics |i;iriu-.. .,,.,.,,., , , ...
Kfs (le Cl' |>ii><, ilii de la dite Noiucllc- 1' laiici-, auquel i(''.^l('iii('iit il a ctc ji;ir eux pro-

troi." thirs l<-,'-.'. cM,'. >iii- les nnicrs-vci'liaiix ^/r niiiiniifilu i' itiniiinnniln iiiii nul v\v
lnn. i iiii. Sii[)..

,

'
. . , ...

Ile;:, n., loi. loii. dri'>.<(M jinr 11- Sii-ur (Jollcl, j)rn(uit'iir-!,n''iirral ilc Sa .Majc.-tc au

rnii-^cii sii|)<>rirur de r^m'licc, le trente jaii\ in- |ireei'deiit, cl autres

jours .-^uivaut-i, et Sa Maje-tt' c-tiinaiit iK'ces.-iaiic juiiir le Ihiii didre, et )ii.>(|u'à ce (jim

la dite cdldiiio suit .'iiilfi^ainnu.'iit étal>lie pouryéiiger de iiouvc11l\s jiaroi.s.-cs, d'or-

donner l\'X('cutii.n du dit règlement :

Vu Ic^ dit-t |norè.-<-vcrl)aux, ouï lo rapport et tout considi'ié, Sa Majesté étant eu

son coiiM'il, de i'a\is do Mon.'^ieur le duc d'Orli'ans, n'^rcnt, a a|)|)roiiv('', contirnié,

autori-^i' et liomoioiriit' 1(! dit règlement annexé à la minute du jirt'seiit arict, et en

c<ins«''(jiieiice a ordoirni et ordonne (jii'il .^t'ia exécutr'- selon sa l'orme et teneur, iioii-

fdistaiit oppcxiiidii-i quelcontiues, dont si aucunes interviennent, .Sa Majesté s'en est

j'éservi- la cdllllai-^:m(c, et a icclle interdit ù toutes ne.s cdurs et ju'^fs.

Fait au (.'dii-eil d'Ktat du Roi, Sa Majesté y étant, tenu à Paris le trois mar,'^ mil

sept cent vingt-deux.

{Sigii.O i-'Ll'Jl'UIAr.

W'i



KNM II l\ II,M II! m liir tUt.llMKM'

llviilimtnt ilrs ili.\tiiif.s )f< s jiuiiiisms de. la N'iiilrlii-l-'nin>

mus, ru nillsril i;lUl'lICl' ik'.i dlilli'^ illl Mi'l, ilpn-* îlVnir fXllIllllir II-;
I

\i-i ipriHi-^-vcr li;iii\

ilri'.'«HrH iUiun cliiifiiiu! n«'M |iiiriiisMi's i\i- n- puys, jm 1- le Sirlic Cnlli I, |i|iMlM(III-",'ClH'i;i

un cuiiKfil MiiiiTit'iir «If rt'lti- ville, nvun.» liiil l<' n'jilcijiciii «li.-- ili-uiii^ ilf rliiicuiic il»

»lit lii'ii, scfii ili- l;i liiiir (le iVniit. (|iii' Ci m; iciif, l;i )i!Ulii' lie l;i dili' >riuri('Mi

«^iiiut-l'iiul, qui est cumiH'iso diiiis cette p!iriii>s(', avec I( -^ iiiuroiiileiii- île la il'ur partie,

l't inntinuera il'itii' ile-<er\ie. par xnli- .Ir ini-^sinii, par Ir lairi'' ilr la liaie Saint- l'aiil,

jusqu'il ce qu'il y ait, un iiniiilue j-^nlU.-ant ii'lialiitant> pour liminlr :". 'a .suli.sistaiice et

eutietieu il'uii cuit'.

SAiXT-.fuAiHlM.— L'étendue do la ])iiTnisse du luéîue iimii, sit.ui'c eu la ;H'iyiieurio

de la Cille de Heaupit', sei-a d'iuie lieue et, demie, à |)icndre depuis le (.'ap-Tnuf-

tneiite eu feinnntaiit le lninj du lleuve. jusqu'à la ( i iande-l{ivii l'e qui si'qiaïf cello

imrnisse d'avec celle de Saiute-AïUie, ensinulile, Ars judlinideur.-* di; la dite piiitio do

i»'.;iifiuMine.

S.MNTP.-Awii.— L'('teiidu(! de la ])art)is><e du nu'iiie nom, .'^ituee en la dite seinfiieii-

tie de la Cote de J>eau])ri'', siTa d'iun; licuo de Iront, l'i pfeiidre depuis In Graudc-

Ifivièiv, eu reniniitant le loiiu' du fleuve jiisiju'à la lîivière mu\ Chii'us, eiisenihle deei

proltiudi'urs de la dite partie de seiyiuMuii".

lii: Cii.\Tr,Ai-lvlt iiKH.— J/t''teiuliie de la jiaioisse de la \'isitaliiiu de Nntic-Dnme,

tiitut-u au dit lieu, eu la dite seigneurie de la (.\'>U'. de lîeaupn-, sera do deux lieuet*

et un (|uart do front, depuis la lîivière aux Cliii'iis, eu reninulaut le Ioiil,' du lleuve,

jusqu'à la Kivièro du Pelit-1'ré, onsomMe des [iiullnideuis de la dite partit' de .-^ci-

gneurio.

L'ANUE-(jAuniEN.— L'étendue do la jiaroisso du niènie innu, .-itui'o en la dite ,'»ei-

."•nciirio de la Ci'-to de lîoaupté, .sera d'une liouc et demie de t'ioiil. di'i)ui> la lîivièio

tafl

diti's paroisM's, ii!|i-i qu'il ensuit :

(lorVKU'NKMKNr l>K ni l^.lîIlC.

L'itti: iJii N'ii'd l'ii rciiiiintiinl. h' llcuiv tîl .-L'Uitfnt.

l'iAii: S\iNr l'\i 1..— L'étendue de la ))artiis,c do Saiiil-I'ietre et Saiut-I'aiil, située

ilU dit lieu, sera de celle du Hcrde la ifi viele du ( îiiulVre el devllni.s lieues de IViiUl

de la partie de la seiLMieuiii! de la l'aie .">.iiut- l'aul. qui e^l cuiupri.-e dans cetlo

parui^M-, en"nil)le de< prnrundi ins du dit lie! et de la dili' piitie de r i i'jni III ir et,

i'I le allV < 'iilidn s ; leliirde> lOlinliIrnieUl ^ et celui de la Malliaii' ci ait inilel'iint a elle ,

de.-eivis. par voie de iiii->iiiii, par le laiii' de la llaie ."^aiiil-l'aiil, jiiqii'a ce qu'il y ait ^ f,

un iinudire sulliMiiit d'Iialiitaiits pour |inuvnir y eii'^-r nue paruisM-,

1j\ l'i"rrn;-l{ivii".iir..— L'étendue de la ]>ar'ii>r(\ de Saint-l''r;iiiçols-\avier, ,>-!tuéo tut

ie de la ISaie
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taiil
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i'iir-v:ciiriîil

liaruiif ilrri

'l'il, .villllt!

I'-* «II' l'iulil

•llllls (Itli!

i'JiK lllif et,

rnill II rire

!> lii li:ii.-

il'' |i;uiii',

iiil l'.nil,

;i|)-Tniii--

inv cctl.!

l'iiitic (lu

Jraiido-

|ll)K' (lc'!<

-Dnmr,

liciu's

fleuve,

idc .-«fi-

Itc ."^ci-

iviùre

ilu l'iiit l'ri- )ii'i|ii'.iu Siiiil ilr MiiuimoriiHy, i'iihiiiiIiI) iIc-' itiotiniilpiiis ilf Iîi iliii!

iiillif ilr riciiiiii If.

S \rVT-I''ii wiM'is.— I,'ii<imIiii' ili' l;i |Kiiiii<(' ilr Suiiil- l''r!iiii;iii-< de Suliw, fiiini'i- sur'

II- lii-rirAryiiiltiiiy, ibiis ri-lr Siiiiil l.aniiiii, mmii <li' tiiii.s liciiis iiiiiniir di' l.i diii'

Isif, siiNdli : d'iihc lii'iic cl. drinii' du II lie du ('lu 'I mil du >i|d, dr|iui-. il r(iiii|ii i ' l'Iiiilii

I:iliiiti df liipiii-- ( îiiuliii, iMi drsci'iidiilit ills(|ii*iiii Imiil d'rii l>;is di- l;i diti- |slc, ri iiiii-

linic l't liililic du riilr du clirllilil du tinl'd l'Il l'rllM Hlliilit ili'|iui-( le ilil liniitd'rll li:is,

jusi|Ui'S l'I ri>ni|il i' deux ill'|-i'iit^ ilr llnli. dr l'Iiidiit.il i<ill i\r ( 'liiillis I iii iild, rliMlillilr

di's priilitudiurs di- la ditr l>li', ii'iili'ruu'rs diilis les dilrs liuiiiis, et, iii iiniivillc i'^I'im'

ipi'il l'st III ri'H-iiiiT dr l'iiiisiriiiic ii'slrra au un iiir lirii nu iv-t raiiciciMic,

S\i\ r-.i i:.\\.— l/i'iriiduf de la iiamis-^n dr Saiiit-.loaii-lia|itlsli', >ilin'i' iii l,i diir 'dr

l'I Cdiiilf dr Saiiil-I.ami'iit, sur Ir limil du l'Iuiiail du sud, sna i\>' di ii\ liriirs un i|Uiirl,

à jiri'iidrr du ciiti'- d'iMi bas dipuis ri (•(iiii|ui-< l'Iialiilatiini d'Aiidn' 'rriiirii, rii ifiiini-

taiiT. à la IfiviiTf Malirii, riisriiiMr drs |irn|'()ndt,'urrt ri'idl.'iiin'iis daii.-* rr.s liunu's, ju.s-

iprà la Illiiitii' nii liiiliru dr la ditr ilr.

Et ]Miur Iriininrr la ditriculii! ijiii est rntrr Ir nut' dr Saint. Iran rf irliii Ai' Siiiiii-

Tiaurriit, pniii- lr-< dimrs <]f riialiilalinii i\i- .Iran l'nuillol, >iii' liic|iirllr la li'ivic'rr

Malirii |ia.>sr, 1rs diiiirs di' la clitr lialiilatii m srniiit jiast'rs à crlui drs dits dru\ cuirs

du riiti' dui|iiil Ir dit l'nuiiliil, srs riiliiiils nu ayants caiiM', ii rniit cniisliiiirr Inir

iiiaisnii.

iSAivT-IiAnir.NT.— fi'i'triidiir t\f la pni'nlssr du iiif'iiK' imui, siliii'r ni la ditr ilr rt

rniTiti- d(^ Saiiil-liauniit, srr.a dr dru \ linirs uiii|iiarl, à |iiriiilir du n'ilr d'rii lias,

ilrjiiiis la ditr l{i\iirr .Malirii, en rruiniitaiil -iii' Ir lioid du iliniail du sud, jiisnurs ri,

conipris l'Iialiitatinii dr l'irirr (Inssrliii, i.'iisriiililr dis prnl'uiidriiis i-riil'miu'rs dfilis

cr.s boriirs iii,>(|u'au miliriidr la dite de.

Et jxiur trrmiurr les dinirulli's i|Hi sniit riitre Ir ciin' du dit Saiiil-rjauiriit ( l rrliii

de Saiiit-l'ii Ilr, au sujet drs diuirs des trires (|iii sniit dans trnis (|uarts de lieue ((ii'il

y a biir le inrnie Imid du elieiiail du sud, de|iiiis riialiitatinii du <lit. l'in re (însselin

jusqu'au liniit d"en haut, de la dite ile, les dîmes ^\^'s terres qui se tmiivr nt dans cri

i.'Sjiace sri-uiit payées à celui des doux cures du cnti' duquel li'S |ii(i|)rit'laires f'rrniit

cnnstruire leurs iiiaisnns, saii.s que, sous ]irrtrxte qu'ils aiirainit [liacr leurs iiiaisniis au

nord de la dite ilr, ils puissent rtre t'inprclii's de les placer au sud, si Imii leur sriiililr.

Jj,\ SAl.\TC-F.\.Mii,r.u.— Ij^i'leiidiir dr la paroisse du niéiiie imm, sitin'e en la dite de

et romti- de Saint-Laurent, sur le bord du clienail du imid, sera i\r driix Heurs et

ilemie, à prendre du ciiti' d'en bas, depuis et ('ninpris tinis arpents de t'iniit delà

terre de Charles ( îuijrrard, en reniniitaHt jusipi'à la Ifivière du Pot-à-l>eurre, ensemble

(les ])rofnndeuis iviitermées dans ers bornes jusqu'au niiliru de la dite ili.

.

SAiNT-PiKniiK.—L't'tenduo do la paroisse de Saiiit-l'ierre rt Sainl-l*aul. situc'r m
la ditr lit! et conit<'' de Saint-T^niirmt, aussi 5ur Ir bnnl du chenal du imrd, sna dr

deux lieiio.s et demie, à prendre ibi cote d'en bas, liepuis la Ifivieri' du l'i^-a-lJrurie,



b»

«•Il rcnionlaiit justiii'fiu bout d'en liant <le la dite ûc, enscmblt' des piofbiideuvs i<'iifer-

inées diuis ces bornes, telles (jii'eiles ont t;té accordées aux habitants de la dite paroisse

pur leurs contrats de conci'.--siiiu, à rexcejuion (jue .•^i les concessionnaires du bout d'i'u

haut de la dite lie, dont les concessions traversent toute l'île, dtablissaicuit leur

dcnuMire du côte- du sud, ils seraient il jrs j)aroissii'ns de Saint-Laurent, et paieraient

les (limes au curé du dit Saint-Laurent, coinine il est dit ci-devant.

BiCAUroUT.—L't'tendue de la j)aroiss'.! de Notnî-Danie do Miséricorde, situi'e en la

dite sei'4-ni;urie do lîeauport, sera, en premier lieu, d'une lieuo de front, à j)rendre du

côté d'eu bas, dejiuis le Saut de Montmorency, (jn remontant jusqu'à la petite livière

de lieauport, ensemble des profondeurs renlermées dans ces bornes, et en second lien

de denii-lieue de Iront ou environ dans la seiirneurie de Notre-Daines-des-Ances,

It! lonu^ de la bai(? delà Ifivière Saint-Cliarles, à preudr(Mlu cote- d'en bas, de])uis la

dite petite rivière de Beanport jusqnes et compris riiabitation de .Tac(jues Huppé dit

Lagrois, (|i.i joint le taraud chemin du Bourg Koyal à la grève, ensemble des profon-

deurs rentérnu't'S dans ces bornes jusqnes et non compns les terres qui sont du Bourg

Royal.

CuAiu-KsitoriUi.—L'étendue de. laparois.se de Saint-(^hru-les liorroméo, située au dit

lieu de Charlesbourg en la dite seigneurie de Notre-'Dames-des-Anges, sera de trois

lieues et dix-luiit arj)ents de front ou environ, à prendre; du côté d'en bas au bout de

la profondeur des habitations qui sont le long de la baie delà Rivière Saint-Charles et

de la paroisse de (.iui'bec, depuis h; grand cli(!niin du Bonrg Royal à la grève, en

remontiuit le long du bout di'S protbiuleui-s dc^ liai)itants ('tablis sur h^ Ixird de la

Rivière Saint Charles, qui sont di; la dite paroisse de (Québec, et le long des 2>i'o-

fondeurs des habitants (jui sont de la paroisse de la X'^ieille Lorettc, jusqu'au fief

de Gaudarvllle, ensemble <les profondeurs renfermées dans ces bornes, lesquelles

étendues et j)rotbndeurs comprennent les villages suivants, savoir : le Petit-Village,

le Gros-Pin, Saiut-.Térome dit Lavergne, Tîourg Royal, Bourg la Reine, Charlesbourg,

Saint-Claude, Saint-Pierre, Saint-Joseph, Saint-Jionaventure, Saint-Bernard, Saint-

Romain, Saint-Gabriel, Saint-Jacques, Pincourt, le Petit Saint-Antoine, et le Grand

Saint-Antoine.

QuÉnEC.—L'c'tendue de la paroisse hors <le la ville, sur le bord du fleuve Saint-

Laurent, ira jus(ju'aux terres de la seigiu.-nrie dt! Sillery, sur la route de Saint-Michel

dit de Saint-Jean, jusqu'au Ruisseau Prévost, et le long de la baie et Rivière Saint-

Charles, depuis et compris le fief Madrid, dit Grandpré, jusqu'à l'habitation de Pierre

Dion, icelle non conqirise, et aura les profi)nde\n's renfermées dans <u's bornes, jus-

qu'au district de la paroisse de Charlesbourg, à l'excejjtiou des bâtim(>nts et enceinte

de l'IIôpital-Crénéral, dont l'église sera érigée en paroi.ssc ])onr le dit Hôpital-

Général seulement, et desservie par le chapelain qui y sera établi curé, auquel les

dîmes des terres des pauvres «jui étaient de cette paroisse appartiendront, jiour

subvenir à son entretien, ainsi (jue le Séminaire de (Québec, auquel la cure de cette

ville est unie, et le.s curés y ont consenti par acte du dix-huit septembre mil sept cent

vingt-et-un.

Sainte-Foy—L'étendue <le la paroisse de la dite cote sera d'une lieue et demie,

tant sur le fleuve Saint-Laurent que sur la route di; Saint-.Mîchel dit de Saint-Jean, à

1"
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prendre sur lo fleuve di'nuis le; t'/rres de S iii)t-Miilie!, i t sur la dil<> louto di'puis le

lîuisyeau Pr(''Vo>t ius(ju'.i la l>ivi<"re <lu Cap-IJniiuc, tt ! ^ j'rnl'nudriu's de lîi d. te pa-

roisse qui n'ctaicnl (|iu! d'ciiviron t^oix'uitc-dix arpeiils du (die du nnrd-e>i, à picndro

du linrd du Ile use, srrdut iiiî'^nicntre-^ des tiTi es dr [''icii'e et /.ndif 1 JMiirl, l']u.-l;iclie

11,11-nois, L'icicii et l,'''r;iii(;<iis l'uilras, .leaii-lîiipti.-;!' »'t (.'liaiio IM'dlct, Alexis

Al'.'xaiidre, el du Slcui' l)e-Ia!'4is, (jui ^ou1 pri'.;eiiteni(';it de la paniis.c de la \'ii ille-

liorette.

La ViKiM.r.-fiOUF.TTr..—T/étcndu" de la ])aroi-:se -située en la dite côte sera, |inr

prcnisioii, de dru\ lieues et demie, à pri'udre sur la route Saint-l'in re depuis i>t cotn-

])ris riiabitatioii de i'ierre 1 )ii':, ju-qin's et ('nni])ris cède d'I iuace S illnir', (M d'uue

licne et dcniic di' jn'ninndcui', à ])rci!dre du ('("iti' du nnrd-c.t, dr|aii-; l'I/ibitatiiai du dit

Diiin )us([u'à celle de Franroi-; lîcd ird. cl d'i fn\.'' du sud-oue-t do;)iiis l'iiabit lîiiai du

Sieur Sailoir|US(pi'i'i celle de LiMiis lioiiiii, à rexcciilinn des t.'iae de l'icnc et André

lîaniel, l']ustach(> HaniMi-^, Lui'icii et J'^'aii'ail- l'nitra.;, .leau- lî.qiti-ft^ et CharU's

DimIi'I, -vh'xis Alexandre et du Si"U!' De.-ti'r.ds. ijiii eu d'ii)eui''i'niit di-t iMiîes et

jointes cunnie elles le sont ci-di's?usa la pni.i^ S iiile-I'oy
;

l'I li!;-([;i'i! y aura des

chemins ])ralii'al)li'S poui' aller à la p.iiuisse vie SimuI-Amui: lia. •;! i;^'i' en l:i sei'_;neurio

de Deui lure, les liabilaiit ; de la dile sei'^neui ie rldili- au Vu \\ dit I ! <
' Mr S linteAtiu'c,

fpii vont jin'seiiieunnt à la |)arni>:.i' de la \'1( i'ie- L' rct: .', Si r. at t ra ; d'alli r à la dite

])arol-se de SaiM-Alî'^U: lin el de p:iyer les .liioe^ au ( un', ri les li'l'il :;;! - fj'ji jaau rtUlt

être l'tabiis sur le lieiacquis par les Pt' ics .K' uife.^. la; re le,-- prDl'aalcurs di- la ;-i'i-

giH'Uiie Deniauie et celles de la N'ieilhî-Lorclîe, si naît ile la paini-.H' d',; la \'ieine-

Loretle.

l^i'..MAruF,.— !y'(''teudae de la ])aroisse de Saiat-Auu'u-tin, située ru la dlle sei^rneu-

rie. et sa p''(ilôtideur, seront comme celles de la dite •^eiiiiuMnie. saveir : d.' diaix iic^ues

et demie de iVoiit. sur luie licaie et drmie de ju'oliaahaii'. ha: (lu'il v aura de-; cli(aiiius

j ratic'i''les ]io\ir idler de la Cûtis Sainte-Anuc à l'i'ulise de la dile pfrni>.-e, et jusqu'à

ce qu(î les dits chemius snient faits, les lialiitaiils de la dite c(')te conlinuerout à éli'o

des.-e!vis parle cun- de la Viuille-Loi'ctte, connue il est dit ci-tle.-sus, et lui paieront

les dîmes.

NKri'vii.i.r..— L"(''teiidu(ï de 1 1 ])'iriil-is,' d" Saint-l'^raneoi-; de ^ales, situ'a^ (ai la ilite

sei'j;neui le, seia, comme celle de' la dite seiu'iieurie, de (haix lieues et demi»; do

iVout, ensemble des mêmes protliudeui's p(au' l"iu ca' (pii <\-l (Mi deeù de la iJivièro

.1 uajues-Cartier.

Les parti(>s des fiefs de Pelair et du Sieur Dauleuil. «lui sait nu;-] in de,;à de la

dlle rivière, seront desseivii's ]iar voie demi-sioii. ]iar le (ain'' deNeufville à refll'i do

la<pielle mission il est permis aux babilauts des dites parties de lief- de liiiic (aai- truiro

i-ur le dit iief de lîelair, dans le liiai lt> plus commude, ma' clnpelle dans la(|uell(! le

(airé de Xeufvillo sera tenu de dire ou l"iii-e dire la nnïsse, une fois cliaijue mois, un

jour dt! fête lUi de dimancbe, et d'y l'aine ou liiire faire les instructions jiour les

(Mifants.

PoHTXT.fK niT i.F. (Vvi' SwrK.—L'étendue de la paraisse de la .Saii;tr-Fa2nill<\

située (;n la dite seigneurie, sera d'une lieue et demie, à prendre du côlé d'en bas, de-
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puis la Rîvit'ic ili'JiU'qiiCî'f.'articM', en rL'7TK>iitiinll<' long du ilcuvo, jiisciu'a la sciiriicuric'

trEschnniliatill, Luscmblt; des pinCoiidcnirs rriirt.'rim'L-s dans rcs homes ; il lis pnitics

do la seigneurie de Neufvillf n des ilcfs de Belair et <lii Sieur DiiuUMiil, (jui soiil ;ni

tlelà dt! la dite Riviorc de Jacquets Cnrtier, au nord d'icelle, contiiuiemut à être di;sser-

vies pur le curé de la dite paroisse, par V(jie de mission.

Esru.vMnAi'i.T ET i.A CiiF.vnoTiKHF..—Sur les représentations du Sieur de la fJor-

gendière, f'eigneur d'EschanilKiult, il lui est jx-nnis de lîiire construire en jiifu-re une

«église sur le Cii]> Loison, en f()urniss;jnt, suivant ses ofïres, une terre au dit lieu, de

trois arpents de front sur trente de profondeur, lésant iiiire toute la <'hnux et payant

lo^ ma^'ous et charpentiers, tant ])fmr la construction de la dite é^li-^e (jue d'un pres-

bytère, et seront tenus les hal)itants d'Eschaînbault et de la C^hevrotière de tlr(>r toute

lu 2>icrre et d'écnrrir tous les bois qui seront nécessaires pour les dites constructions,

attendu (pie la dite étfliso servira do paruissc aux deux seigneuries ; et aura la dite

paroisse deux lieues d'étendue, savoir : une lieue de front que contient la seigneurie

d'Escliambault, dejniis Portneuf, en remontant le long du lleuve, jusiju'à la. C'iievro-

tière, et une lieue de front cpie contient aussi la Ciievrotièn,', en remontant le long

du lleuve, jusqu'à la seigneurie des Grondines, ensemble les ])rofondeurs renfermées

dans ces bornes ; et en attendant que la dite église paroissiale soit construite, lea

habitants des dites deux seignetnies seront desservie par le curé' des G'rondinori. par

voie de mission, comme ils l'ont vté jusqu'à présent.

Lns GrioxDiNES.—L'étendue do la paroisse de Saint-Charles des Roches, située en

la seigneui'io du mémo lieu, dit des Grondines, serr. d'une limu! et trois quarts de

front, à prendre du côté d'en bas, depuis la Chevrotière, en remontant le long du

fleuve, jusqu'à la Keigncurie do Sainte-Anne, ])rès Biitiscan, ensemble d(îs ju'onfoiideurd

renfermées dans ces bornes ; et le curé continuera de desservir, par voie de mission,

Eschambault et la Chevrotière, jusqu'à ce (pi'il y ait une église paroissiale cons-

truite par les dites seigneuries.

Sainte-Axne, près Batîscan.—L'étendue do la paroisse du mémo nom, située en la

dite seigneurie, sera de deux lieues et un quart, savoir: une lieue et demie do front

que contient la dite seigneurie de Sainte-Amie, depuis la stigaeurie des Grondines,

en remontant le long du ileiive, jusqu'au iief de Suinte-Marie, et trois quarts de lieue

do front (pio contient le dit fief do Sainte-Marie, depuis la dite seigneurie de Sainte-

Anne, en remontant le long du fleuve, jusqu'à la seigneurie de J'itiscau, ensemble

des profondeurs renfermées dans ces bornes.

Côtii du Sud en remontant le hmg dujlcuce Sainf-Lavrent.

Les Camouuaska.—L'étendue delà paroisse do Saint-Lonis, située en la dite sei-

gneurie, restera comme elle est do six lieues, savoir : de deux lieues et demie de front

que coutieiït la seigneurie do l'islet du Portage, à prendre du côté d'en bas, depuis le

fief de Veitboi.s en remontant le long du lleuve, jusf[u'à la dite seigneurie des Camou-

raska, et trois lieues et demie! de front que contient la ditt; seigiunirio des Caniouraska,

depuis rislet du Portage, en remontant le long du lleuve, jusqu'au fief de l'Anse Saint-

Denis, tiusemble des profondeurs renferuiCos dans ces bornes et des iles et ileld dé-

del

qui

à ';1

Dal

lieil

de,

uml

Sai

des

pai
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jM'îiilaiii'- 'il'-; dite-^ ::clennurie^ ; Ti'y ayant pa^ j)r(^spnti'i7icnt un nombre suffisant

d'iiabilaiils sur cf^^ scii^m'urics pour y ('riL^cr d'autres paroisses ; et les liefs île Vert bois,

rie la b'ivierc^ (lu Loup du l'are, de flsle Verte et de la Ifivière dv.-^ Trois-Pistoles,

i|ui se trouvent de suite au-d(\ssoiis de l'Islil du l'oitage, continueront à être desservis

par voie de niis-ii/u, )>ai le curé d(»s Camouraska, ju-(ju'à ce (pi'il y a'.t lieu d'y éiàger

i\vA paroisse.-..

La BotJTKrT.i.nuK OIT i,.', TînituE Oi'ET.i.k.—L'i'tendue d(> la paroisse de Notrc-

Danu! (le fiiesse, situt'e en la dite seigneurie, seia de deux lieues et demie, sîivoir : une

lieue (1(> front (]ue contient le' liet' de l'Anse Saint-Denis, ù ]uvndre du roté d'en bius,

depuis les Camouraskas. en leniontant le lonu; du ileuve ius(|u'ù la lîouleilleiio, et

une lieue et demie de fVoîit (pie coniient le dit lief de la lîouteillerie, depuis l'Anso

Saint- Denis, en remontant, jus(|u'au lief de la Pocatii're dit la Cîninde-Anse, eiHcmblo

des prol'ondi'Ui-s r( nferm('es dans ces boiaies ; et le curé de la dite parois.^o desservira,

par voi(,' (le mi.-.>ion, le dit lief de la Pocatitjre.

La PocATiÈui; of CJuan'ok-Ansi:.— L't'tendue'de la paroisse de Sainte-Anne, situéo

en la dite seigneurie, sera d'une lieue et demie de front que contient la dite seigneu-

rie, ù prendre du coté d'en bas, d(>puis la Bmiteillerie, en remontant le long du fleuve,

jus(pi'au Hef des Aulnets, ensemble des prof()iideur.s renfermées dans ces bornes; et

sera la dite jiaroisse desservie, par voie de mission, j)ar le curé de la Kouteillerio,

jus(pi'à ce (]u'il y ait un nombre suffisant d'habitants pour fournir à l'entretien et sub-

sistance d'un curé.

Les Al'I.nkts.—L'étendue de la paroisse de S.aint-itoch, située en la dite Si'igneu-

rie, sera de trois lieues et demie, savoir: trois lieues de front (pie contient le dit fief

den Aulni'ts, à jireiidre du c(')té d'en bas. depuis celui de la P(K'atière, en remontant

le loiiir du fleuve, jusqu'au fli-f du Sieur Dauteuil dit la Pocatière, et demi-lieue de

fnmt que contient le fief du Sieur Dauteuil, depuis le fief des Aulnets, en remontant

le long du fleuve, jus(ju'aii fief de Pori-Joly, ensemble des j)rofondeurs renfermiM.îH

dans ces bornes,

PoiiT-Joi.v.—Ce fief (pii est de deux liiucs de front, à prendre du C('")t<! d'en bas,

depuis le tief du Sieur Dauteuil, en remontant le long du ileuve, jusipi'au fief do

l'L-^let Saint-.Jean, ensemble les profljndeurs du dit fief et celles du fief de la Kivière

des Trois-Saumons (pli est derrière, seront dessei'vis, par voie de mission, par le curé

de la paroisse de Hon-Sccours, jusqu'à ce (jue bur ces fiefs il y ait un nombre suflisanl

d'habitants jxnir y ériger une pimnsse.

l']t sur les n-présentaiicms des habitants du dit lient de Port-Joly que dans l'espaco

d'une lieue sur le front, il y a des rochers qui s'étendent juscpi'ù, huit et dix arpents

dans Iji profondeur, (ju"lls ne peuvent pas s'établir sur trois arpents de largeur (pie le

seigneur veut seulement donner, et ([ue fmte (rr'tabli-sinient sur C(.'tt(> ('tendue, il n'y

a point de chemins, en sorte (pie les habitants des ' inu,n(!iui(.'s qui sont nu-dessus no

lieuvent jioint aller par terre dans les seigneuries qui sont au-dessous, comme ils font

prtrtout ailleurs, Ic! seigneur du dit fieftbi Pnrt-.Toly sera tenu de C(jnc(;der six arpenta

de front sur lu devanture, aux habitants qui voudront s'y établir, if à lui de donner
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telle lîiri^'eiu' ({ii'il voudra pour li'S outres liiug.s après ijue le rniin; du front de sa.

noN-.Si:cnins,— Ij'i'leuduo de hi ])uniisso de Nnlic-D'iiue de IJoii-Si-cours, situ('e

f;u lit dilc! sei'^MMii !. -er-i de deux iieui"-. et deuiio, siivoir : uiio lieue de (Vont (pie

contient le fiel' de ll-let S.iiul-.leiin, à prendre du cile d'eu liiis, depuis Tort .loly, en

roniont.int le Ihult 'lu lleuve, juipTiiu lie;' de 15on-Secours, et une lieue et di'inie di;

front (jue contient le dit lief du iJon-Secouis, dejjuis le dit tief de l'islet Saint-.Feiiu, on

remontant le lou'^ du ileuw, jusnu'aii lief de \"incelotte, enseniMe des proliindeurs

reniemu'es dans ce:- liornes, y cempris le llei'du Sieur Lessard, étant au bout des jiro-

fondeius du fn'l' de l'Isu't Sainl-.lean, it, les dits fiels de IN)it-.loly et de lu Rivi''"c des

Tnjis-Saiinions seront <K'sser\is, par voii' de niissiijii, par le curé de iJoii-Secours,

comme il e-t «lit ci-devant.

^ :.

d

"1

lliP

ui

JiH Cai' S\iNT-I(iVAi T..— [/('tendue de la paroisse de Saint-Tguace, sitiu'e sur le

fief do (lamaclie, au lieu dit le Cap .Saint-Ignace, seni (k; deux lieues, savoir: une

li(.'U{^ ili; front ipie contient le lief de \'incelotte, à prendre du c(')t(; d'eu bas, dejtui.s le

fief de lîon->ecours, en rerimutaiit le loiigdu tleu\(!, jusipi'au dit liiil'de (îaïuuche; ciu-

(|uante-(leu\ ai |ie!,;.->de fidiit (pie contient le dit lief di; ( iainaclie, dejuiis \'incelolte, en

remontant, ju,-([u"à la coiKH^s.-ion (1(! Louis Lemieiix ; (juatre arpents de iront ipii' con-

tient la dite conce.-sloii, eu remontant jusiiu'au lief de Saint-.losepli dit la l'ointe-aux-

Foins, »;t trente arpents di' front (pie contient Kj dit tief de Saint-.lose})li, ilepiii> la dite

concession, en remniitant, ju-ipéaii lief du >ieur Lejiinay, (jui jueiid ])ar une pointe

sur le lleiive Saiul-iiaiirenl, (.aisenilile des ]n-ofondeurs leiiti'niK'es dans ces liornes,

même de celles du lief de Sainte-Claire, (pli est derrière le dit lief de Gainaclie, la

couces-iou du dit Ijemieuxet ledit fief de ^aint-^osepll ; et les Isles-aux-Uies, grandes

et pe'tiles, aux (iriKJs, au Canot, d(! Sainte-Marguerite la (.îrosso-lslo, celle à Deux-

Tctes, et autres [letiis ilot> (jiii n'ont jvis di^ noms et a])partieniient à la Dame veuve

du Sieur de (jiandville, seront d(.'sservis, par voi(.i de mission, par le curé de la dite

paroisse.

La PoiNTt:-A-i,A-CAii.i.E.—L'('teiu1iie d(> la paroisse de Saint-Tliomas, située en la

seigneurie de la Itivièie du Sud, au dit lieu de la Pointe-à-la-Caille, sera de deux

lieues (pie contient ]o front de la dite seigneurie, à [ircndri' du c(')té d'en bas, de])uis la

pointe du lief du Sieur de Lesjjinay, eu remoutant le long du fleuve, jusiju'aii fief de

Ee'lecliasse, ensemble des profondeui's de la dite seigneurie, reiiUrnu'es dans ces

1 ornes, jus(pi'à l'iiabitatinu de Denis Proust, icelle comprise; jilus son ('tendue sera

de Cl' ipù .io trou\-e du dit lief du Sieur de Ije.spimy dejpuls le bord du fleuve jus(prù

pareille hauteur de l'iiabitation du dit Prci-t, l(,rs(ju'il y a.ura des étaldissemenls faits.

Sain . -PiMr r..— li'(''t uiiiic d," !;•, paroisse du même nom, située en la sei'j,neurie de

la Rivièri' du .>ud, .-'ir la dii l«i\ièie du Sud, sur l.i dite rivière, au dit lieu de Saint-

Pierre, se. a d me i;eue (i. un ([uail le long di; la dite risiir(.', a [jii'iidi'e du d'ilé d'en

bas, depuis et oiupris l'h ibit.ition de .lacpaes Taillebcau, en reniontaiU, jus'^u'aii bout

de> terres ,1e la dite seigneurie, jiius du r('>lai)t du fief du dit Sieur de rj!]s[iinay, (pii

se trouve :iii sud de la dite ri\iè;\', dans [;i m.'îiie étendue, et le curt; de la dite j)aroisse

J
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desservira, par veie do mission, les lialùtants du liefde liellocliasso (jui sont.-ur ladite

JJivièfo du .Sud, jus(|u'iï('e (|u'il ait ('te fait un cluiniu praticalile dans 1(! dit lie!', pour

;illef .1 II [i;:;'(iisse de I5"l!eclia-se.

I5i;i,l,!;cii \ssi',.— [j'i'teudiie de la jiaroi^M' de Ni il re- 1 )aiue de 1' Assiiniplimi. située eu

Il dite seititieiirie, -^eia de deux lieiii's (|ue cictiiait le fniul de celle sci'^ueiirie, à

iireiidie .lu cnti' d'eu has, de[iuis le iiel' de la iJivitre du Sud, m i(U tant le Imi.;

du tleuve. ju-(;u'au tief de la Duiantaye, eiiseiiilile des pnirdiideurs de la dite .•(•!-

l'ueuiie iriilei-iui'es dans ces Ixuaies, à l'excoptinu que l(\s lialiitauts de la dite >ei-

• Mieuiii-, établis sur la. Ivivière du Sud, cnutiiuieniuf d'être de-servis par voie de

niissidu, par le cuiv de Saint ,
juM|u'à ce (ju'il y ait un clieuiiu praticalile pdur

ullei- a r('nlise jparoissiali^ de cette seiniu'urie.

LADrtiWTMK.— ri"(-tendu(^ de la seicfueurie de .Sjiint-.lacques et Saiiil-I'liilippe,

situi'e eu li dite seiu;iieinie, sur la moitii' d'icelle du c(')r('' (Teii has, sei'a d'eiivirciii uik;

lieue et Imis (piarts, à prendre du c(')t('' d'eu lias, diîjiuis le fief de iîellecliasse, en

remiiutaut le loutr du Heuve, jusques et coinpiis le domaine des Reliçricuses de VWù-

pital-lit'iK'ial de QiK'liec, pr(ipri('taires de la dite partie de seii^iieuri(>, cnsoinlile des

])r(>i'i):iileui-i de ia dite soiu,ueurie renrenu('es dans ces linriies.

S.\i.\r-Mieni:i..— [/('tendue de la [lamisse du nu''me nom, sitm-e sui l'autre nioitiij

d(îla sci'^ueurii! de la Duraiitaye, .sera d'une lieue et demie «ni environ, à jjrendre du

c()té d'eu has, depuis et non compris le domaine d(;sReli<^ieuscs du dit IL'ipital-lii'iu'ial

de QiU'hoc, en reniontaut le long du Heuve, jus.pi'au tief de lîeauiinmt, en^ianhle d(.'s

profondeurs de la dite seigneurie reiifernu'es daiH civs horiies.

Bkalmoxt.—L'étendue de la paroi>sede Saint-Etienne, sitiu'eeula dite seifrneurie,

.sera de deux lieue.s, savoir: une lient! et demie de front (pie contient la dite seigneurie,

à prendre du côté d'ci bas, depuis le tief de la Durantaye, en remontant le long du

tleuve, juscju'au fief de ^Moutapeiue, et demi-lii'ue ou environ du front du dit fief du

Montajieine, depuis le dit fief do .IJeaunioiit, on remontant le long du Henve, jusqu'à

l'hahitation de .Jean Jjollaid, icello compri.-c, eiisemhle des prollnideiirs reiiferniée.s

dans ce;; borne.s.

La Pointe de Levy.— L\'t(.'nduo de la paroisse de Saint-Jos(;pli, située au dit lieu,

en la seigneurie* de la f.'(")!(! de Lauzon, stua de tr(tis lieues et demie et quatre arpents,

savf)iT : un (juart (1(ï lieue fesaiit le reste du fiont du dit tii'f dt; MuutajJeiiie, à prendre

(in ciiti' d'en has. depuis et compris l'iiahitation di? .Tosepli Turgeon, en remontant le

long (lu tleuve, jus(iu'au fief i\c V^itn! ; dix ai'pents(pie contient de front le dit fief de

Vitri' ; ipiinze arpents que contient le fief de la Martinit're, en remontant jus(|u'à lu

seigneurie de la (îôte de Lauzon, et trois lii ues de front de la dite seigneniie de la

C(jVe de Lauzon, à prendre du ct'iti' d'en has, depuis le dit fief de la ]Martini(''re, en

leuMiilautle leng du fleuve, jusqu'à la rivi('!re du Saiilt de la Cliaudièr", cnsemhle ded

profondi'urs reiifernities d in.s ces hornes.

Saint-Nicoi.a.s.— L'('tcndue de la paroisse du même nom, sitiu'e en la dite seigiieu-

rio de la C(jte de Lauzon, au bout d'eu haut, sera de tiois lieues et dix-sejit arpents
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q'ic roiiticrit Ir- nvtc du iront (f(> iii «lifiîspiifnomif, !\ jn'ciufn' dn nnc (l'«ni h;m. depuis

la rivir-rudu Sauldiila Cliauilii'n>, vu rcnniutniil le luiitf du llcuvc, jusqu'au lirlNh' la

Dame Haudnuin, rohivanf. de la scit^ncuric ilc 'i'illy, cuscinMc dos profnudrurs rciifcr-

iik'ts dans l'os IxtiMcs ; il, sur lis rcpri'si'ututionri du stii^ni'ur et lialiitaiits doludiUi

paidisst!, si'idut la iiouvi'Ili.' l'^iisc, ciu.otii'i»', prcsliytôie cl jardin [xmr le curt', pla-

ci's sur les deux arpents du ti-rre tai superlicic, donni-s jxair cet cflit par Jaripies

Heaufort, outre le;:iiuels li; Sieur Cliarest, sei<rueur du la dite côto, dMiuu.ni, duivaul

sestiirros, (juatre arpents de terre de iionlsur (juaranto de profondeur.

Tii.LY.—L'éteiuluo dii la paroisse do Saiiit-Antoinc! do Pade, situi' en ];i dite sei-

Pfneurie, sera de trois lieues i;t un (juart, savoir ; quatri; arpents do front que contient

lo lief de la Dame Keaudouin, et une lieue et treute-liuit arpents iIj front que contient

le reste de la seigneurie do Tilly, lo tout i'esant une lieuu et demie de front, à })rendro

du côté d'en has, dej)uis le fief de la côte de Lauzou, en remontant le lon^ du lleuvi!

jusiju'au lief de Marauda, trois quarts de lieue de front ipic contient le dit fief do

Marauda, on remontant jus(ju'au lief de lîonsecours, et uno lieue de f'ruut que contient

lo dit iief de Bonsecours, en remontant jusqu'au fîef do 8ainto-Croix, ensemble dea

profondeurs renfermées diins ces bornes.

S.viNTK-Ciioix.—LV'tcndue de la j)aroisse du môme nom, située Rur le dit fief, sera

d'une lieue que contient de front le dit lii.'f, ,à prendre du côté d'en bas, depuis le fiof

de iîonsecours, en remontant le long du ilouvo, jusqu'au fief de Lolbinièro, cusemblo

dos profondeurs renfermées dans ces bornes, et K-ra le dit tiof desservi par voie do

mission, ])ai le curé du dit Lotbinière, jusqu'à ce qu'il y ait un nombre sutlisant d'ha-

bitante pour fournir à la subsistance et entretien d'un curé.

LoTUiNiKiîK.—L'étendue de. la paroisse de Saint-Louis, située en la dite seigneurie,

sera de trois lieues et demie que conticTit Je front ladite seigneurie, à }>r< ndre du côtéî

d'en bas, dejinis le fîef de Saintiî-Croix, en remontant lo long du fleuve jusqu'au fief

Deschaillons, ensemble des ])rofondeurs renfermées dans ces bornes ; et sera le fii'f de

Sainte-Croix desservi par voie de mission, parle curd do Lotbinière, comme il est dit

ci-devant; le même euro desservira aussi, par voie de mission, le fief Uesdiaillons
;

mais attendu le grand éloignement, il ne sera obligé que d'y dire une messe tous les

mois, un jour de fête et de dimanche, autant ipie faire ce pourra, dans la chîi])eliu

qui sera à cet eflèt construite sur le dit fief, et d'y faire les mêmes jours le catt'-

chisme aux (Uifants.

EscuAiM.oNS.—Ce fief, qui est de deux lieues de front sur pareille profondeur, lu

dit front à priîndic du côté d'en bas, depuis Lotbinière on remontant le long du fleuve,

iiusqu'au fief de Saint-l'ierre, l'tant foit peu établi et n'y ayant pas d'église j)lus pi'oche

que celle de Lotbinière, sera dessiMvi par voie démission, par le curé de Lotbinière,

à l'effet de quoi il est permis aux habitants du dit fief d'Escliaillons de faire construire

ime chapelle sur le dit fief, dans h; lieu le ])lus commode, dans buiuelle le dit curé

sera tenu de leur dire une messe tous les mois, un jour de fête ou de dimanche, autant

.julî fiiiro ce pourrn, et d'y fiiire les mêmesjours le catéchisme et instructions ))our les
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i-ntiint.-i, fiiinnio il «Vît <"i-il»'Viint dit. justju'ù r»; (|u'il y .'lil un noiiilni' sulli-aul d'imlii-

lants pour y iJriger une pan/ibcse.

I

COUVEUNEMENT DES TROl^-RI Vlfiinv-.

Côte du Nord, en rrnuwVmt If Jlrurc.

l5.\Tisc.vN.—L'ùtonJuc do la paroisse de Saint-Fraii(,'ois-Xavii'r. sittit'c en la ditti

s('iL;n('Uiii', sera de deux lieues moins dix arpents quo contient K> Iront di; Iti dite sei-

ij:iieuiie, à picndn! du cott!; d'en bas, depuis le fief de Sainte-Marie, en remontant lo

IdU'^ du ilfuve, jiHipi'uu fief de Cliamplain, ensemble des profoinleurs reiifermc'es daiw

ces bornes, îi rexci-ptinn des habitants établis dans les profondeurs de lu Kivière de

JJatiscan (jui ne seront desservis que par voie de mission, jus([u';i ce (pi'il y l'ii ait un

nombre sunis<aiit pour y ériger une paroisse ; à l'cHét de laipieili' mission, il leur est

pormisde faire construiro une cliapello dans le lieu le plus commode, dans bupieile le

curé de Jîatiscan sera tenu duUor dire la messe et faire le catéciiisme aux uni'ants do

quîitre dimanche» l'un.

CiiAMi'i.AiN.—'L'étcnduode la paroisse de la Visitation, situéo en la dite seigneurii^

sera de deux lieues un quart, savoir: une lieue et un (piart de front i]U<> contient la

dite seigneurie, ù pn^ndre du C()té d'en bas, depuis lo lief Batiscan, en remontant la

l<mg du Heuvo, jusqu'au fief de rArbri'-à-la-(.'roix ; dcpwls (Jhaniplain, t'ii lemontiint,

jusqu'au fief de Marsollet, et demi-lieue de front cjue contient aussi h; dit tief di! Mar-

tiollet, depuis celui do TArbre-à-la-Croix, (iu remontant, jus(pi"au fief du Cap dit do

la ]Madelaine, cnscmlile des profondeurs renfermées dans ces bornes.

Le Cap hk la Madelaine.—L'étendue de la paroisse de Sainte-Marie-Madelaine,

située en la dite seigncuiie, sera d'une lieue et demie de front <iue contient la dite sei-

gneurie, à prendre du coté d'en bas, depuis le fief MarsolUit, en remontant le long du

fleuve, jusqu'au prcîmier des Chenaux de la Rivière des Trois-Rivières, ensemble dos

profondeurs renfei'mées dans ces bornes.

Lks Trois-Rivikres.—L'étendue do la paroisse do cette vilUi sera do tout ce qui

compose la Haute et la Basse- V^ille, et la demi-lieue d'étendue qu'il y a au dehors do

la ville, à ])rendre du côté d'en bas, de])uis lo fief du Cap dit la Madelaine, en remon-

tant le long du fleuve, jusqu'à la dite ville, et depuis la dite ville, en remontant, jus-

qu'à la Commune, icello comprise, ensemble les ])rofondeurs renfermées dans ces

bornes, seront desserv-iea par voie de mission, jusqu'à ce qu'il y ait lieu d'ériger uuo

paruiste.

Le kikp des Pères Jésuites.—D'un quart de lieue de front, de[)uis la commune
des Trois-Rivières, en remontant jusqu'à la concession d'Antoine l'ié, la dite conces-

sion de trois arpents do front, depuis le dit fief en remontant jusqu'au fief de Vieux-

j)onl, ce dernier fief de dix-sept arpents do front, en remontant jusqu'à la concession

du Sieur do Tonnancour. la dite concession île cinq arpents de lient t4i reuiontant
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JM:i|:r;iti llcl' di- Liih.idic, le- dit flofdn viurrt-quntro nr])piits dp (Vunt. ni rcnioiilriiif,

jusiin'îiii lii'l" (](. lîniiclirrvillc, a- dciiiii'i- llcl' di- dix iiipcnl^ de front, tu rc 'iiniiliint.

JI1S(|U !|ll\ ('(tlICCSSlOMS d licli l'MT t t, iiiilrt'-*, les dite; (•niici'.-f'iniis ;iu iiMiiilirc d(î

(iii(| runtciiiiiit ciiKi iirpciits de iViMit ciiiicuno, le tout t'csiiiit viii^t-riii(| injunts d'i'tciidiio

ir Inip^r ilii llciivi-, en iciiiniitimt ju.-(|ii'im iict'ilii Sieur di; Tniiiiiiiicuuf, «'I le dit tii'l"il(!

'I'uii!i:iiic(iiii-, (riiiir liciic un (|iiiiil dr l'iicit, en n'ini)i)t;iiil ju.s(iu'iiii lii'fdii Siciir (l;iti-

ri.'im, le tdiil l'c-iiiMt ciiSv'nild»' deux lieues et demi»! d'r'tendiir, ciisi-iidile le> |H ulitutleius

reiileniii'.'- diiii-i ces lidines, seimit, desservis par voie de iiii.-.sioii, justp! ;'i ce i|U il y iiil

li 'Il d'y «ri.fei' iiiK' ]i ii'ni;<e, M l'ellet de lMi|Ueiie mission il est permis iiiix iialiiliiuls

('tiddis sur lu dite ét.oiuluc! de l'iiirc coiistruiri) iiiio cliaoelii! dans le 1 leii )lu.s

l'I

"I

1:1

j'

cil

comtiKKle

(îiiuHiiois, dit le< «rraiide et petite lîivièreOrAMAciiirirn.— L'étendue de la paroisse

di' .Sainte- Amu!, situt'e sur le dit iiei" de (îvosliois, sera de deux lieues et diniio,

fsavoir : dciui-lieue de front, qu(> contient le fief du Sieur ( Jatiiuvui, à prendre du vôU'

d'en 1pi<, d.'puis le lief du Sicur de Tonuiincour, eu icuioulaiit le lon<j; du lleiive et lac

S liul-l'ii'iie, et ju 'jii'au dit ll-fd.' firosliois; et deux lieut's de froiM. (jue contient

1;' dit liel'de Cîrodioi, , en renioiiti.it le !o:i!^ du dit lac, jus(|u'au fief des lii'ritiers du

Si; iir de ( liMiidprt', eii-emlili- des proliindeurs des dits fiefs i-t do celles du lief di's

Iii'"itiers Dumontier, ('t lut au lioul du dit fief de (îi'osliois, et sera l:i dite ]i;iioisscî

desservie par voie <le misioii, jusipi'à ce ([ii'il y ait un nomlire suilisant d'Iialùtauls

jiour fournir à la suli istance et entretien d'un cure.

liA Rivii^ur. i>r Ijori', sur le Lac Sidut-l'ierre.—L'i'tcudue de la paioi.-so de Saint-

iVutoine. situi'e sur le dit lief, sera d(; deux lieues et trois (piaits, savoir; une lieiu; d(i

front (ju(^ coiitieiit le lief du feu Sieur nouclnn' de ( irandpré, ù jn'eiidro du Cv'ité d'en

lias, depuis (J rosi lois, eu remontant jusqu'au lief di; la Rivière du Loup; mie lieue do

front (jue c<iutient aussi le dit fief de la Rivière du Loup, depuis le dit lief de (irandprts

en remontant jusipi'au fîof des f'rsulines des Trois-Rivières, et trois quarts de lieue

de front que contient le dit fief des Ursulines, depiii,- ''clui de la Rivière du Loup, eu

reinontiuit jus(|u'au fief de MastiuiiKingé. ensemble des jiroliindeiirs reii!'eiiii('es dans

ces bornes ; et sera la dite paroisse desservie par voie de mission ju.-qn'à ce (jii'il y uit

«m nombre suHisant d'iiabitants pour fimrnir à la subsùstanct- et eiilietieu d'un cure.

INlASQriNoNGK.—L'i'tendue dc la pnroissc deSaint-Josepli, sitnée sur le dit fief, sera

de deux lieues et demie de front que contient la dite sei,i>;neuiie, ù prendre du côté

d'en bas, depni-' le fief des Ursulines des Trois-Rivières, en remontant, jus(ju'au fief

du Cliicot, ensemble des prof indeurs de la dite seigneurie, et de celles du fief du

Sieur Cicard, étant au bout de la dite seigneurie, et sera la dite paroisse desservie par

V(iie de mission jusqu'à ce (ju'il y ait un nombre suffisant d'habitants pour fournir à la

subsistance et entretien d'un curé.

Côlc (lu Si//l, m rn7H)nf(u>t h llrvve.

SAiNT-PrEUHE, Ctentili-v, CouitNoYEU.—Cos trois fiefs qui contiennent six lieues et

demie d'étendue, à prendre du côté d'en ba.s, depuis le dit fief J'esdiaillons, en

remontant le long du tîeiive, jus(pi'au fief Dutort dit Liuctot, savoir : lejiremier deux
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lienes (le limit .-^ui liamlle jiiuf.indcnr, h' -iCCtMid deux lie UO- et. demie de lir.nt. in

trois di' |uiiHiiideur, el le tn»isii>me deux lieues dt; iVniii sur ;iut;nilde |ii(iiuni!eui
,

t't.'Uit liut |)eu et;il)li-<, hionint desservis, par voit; de mi.-:-i(in, par le cun'' ijui sera eiahli

à Jîi'caMc.tint, ju-i(ju'ù ce (ju'il y ait. lieu <le piiiivuir luii-cr des |>aniisse/, à Tellel dii

l.i(|uelle lui'-itiM il e,a permis au'v liahilaiits des dits lielV de laire conslruiic une clia-

pi'lle dans le lieu li! plus (•(iiivenaliu^ |)iiin' h ur (•(inniii-dile i i iclie du dit, curi', ilan.j

la(|Uelle chapelle le dit cuit' serîi tenu d'aller li'ur ilire une lue-, -e ion. le, ineis, nu

junr de lelo ou do dlmanclic, autant <|Uo faire su puuria, et d"y l'aire h' i.'li'cij niu aux

cni'ants.

lîÉcANforuT.—L'étonduo (lo la paroisse do la Nativité de la Sainte- Vierge et do

Sainl-l'ierre, sitU('o on la dito sei',Micnrie, sera d(! deu:<. lieues et trois (|uarts, savoir :

un <piait do luHio (1(! rront(iue contient loditlit^l'de Dutort dit JJncIol, à ])rendre du

cuti' d'en bas, depuis lo tiet" do (,'ournoyer en renient int jii~(|ii'à lîi'can.duil, el ilo

deux li( ne.; et deniiiwle Troiit (jiie coiitiriit la dit(^ .>ein:ieurie d(! Iji'caiicouil, d,'|)ui.^

Dutort eu remontant lo long du Heuve, jusqu'au lief de (ioderroi, en-omble des pro-

fondeurs reiit'erm(''es dans ces hornos, à l'exception de ce (pii e,^t occupe' pa.rla mis.-ion

des Sauva'jres, tant (jifelle y restera; lo cnn' (jui sera ('lalili en la diti' paroi-^.n^ prendra

Ironie cordes diilioispar an, ])inir son cliauilii;.^e, sur le domaine d^' la dile seiiçueurie,

suivant les ofl'rcs du dit Sieur do lîi''cancourt, et desservira [lar \(iie de mi: ion !i •^. lleld

do Conrnoy(;r, (îentilly et Saint-Pierre, et sera tenu d'aller diro la ine.-M' dans la cha-

pelle ijui sera construite sur l'un drA dits fler-^, dans lo lieu le [iliis cnmruode, une foij

tous K-iinnis, un jour do lëlo ou do diiuancho, autant ipio l'airo co pourra, ot d'y l'airo

lo catochisnio aux enfants.

Cionia'uor, i>f. To.w.wrounT.—Ce.-; d(Mix fieis f|ui coutienneut en-cniMe une liono

un quart, et luafiirpi'iits de front, à. priaidre du coK; d'eu lias, d([)uis l5('cancourt, on

l'omonlaiil le lonLf du tleuvo ju-qu'aa iiei' do Nicolet, savoii' : le premier, Ircl,^ (juarts

do lieue, et le siK'ond, ( ii"[uaiitc! ar])onts, seront desservis par voie démission, par

lo cure ([ui sera établi dtins la j.aroiss(! ({ui sera éii'ii'e pour Nicolet et la lîaie Saint-

Antoine, jusfpi'à co (]u'il y aitsur cos tietd lui nombre railllsant d'iialutants jjuur y éiiger

uno paroisse.

NicoLKT, l'Isi.k MoUa.s, ET LA Baie Saixt-A.xtoim:.—Sur les rojiréseiilntions dos

gci'jiH'ui's et lialiitant.-3 des dits fiels, et leurs ollrivs dc^ construire une (''^li^e et un pros-

bytèi-i; proche la liu;no qui st'])ari; Nicolet d'av.'c ht ]>:'•'. Sîiint-Antoine, de donner

an cui"(i une étendue do terre pour son iitilit(; et d:.', lui ]ais,si'r])riaidre sur le domaine

di^ la Baio Saint-Antoine trente cordes do bois par an, pour son clianfî'a'Te, il k'ur est

pi raiis! do con.truiro la dito église ot un prosbytèi'o, anx(juelles constructions tous les

ha'.iitaiits de- dits fiels seront tenus de coiitri'onei" et travailler, laiiu.^lie ('.•ils,.) servira

do paroisse pour hjs dits liels, l'étendue do kKjuelle paroisse sera d^,- qiiaLi'o lieue..,

savoir: deux lieues do front que contient h) dit fici do Nicolet, à ])re!K[ro du coté

d'en bas, depuis lo fiefdo TonntUK'oim, en remontant le long du fleuve ju.-(ju'à la lîaie

Saint-Aiitoino, et doux lieues de front que contient tiu-.^! ledit, fîei'de li lîaie Saint-

Antoine, de])ui-; Nicolet, en remontant le long du tîcuve jusqu'au lief tie la Ilu-ssodière,

du lief do rislo Morurf, do dcmi-licue do longueur bur un (piait 'J.e liouo du largeur,
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àuié) à l'ombduoimro ilo lu Rivlt^rc Niccili-t, otiHoml)!»' dt-H pmforuU'Ui'H dcn dits fkff»,

rciili-niUM's «Itm-^ fu^H Imiiiu's, ft <lo i-flU'» tli-s l'u-ts dos Siidira do Courviil et Lularce,

qui «ont doiiu'ic! le dit firf de? Nii^olft, Mir la riviôro du iiitiiu) iit)ni, et lu cuit'' qui

8om rtiibli dans In dite païuiss»; desservira, par vuio du rni>saiuu, lea liutd du Toim^iii-

cuurt cl tie GodilVoy, foiiiiiie il est «lit ci-devant.

S\lNT-Fu.\\roi.s, Kur lo Lac iSainl-Piene.— L'étendue de la paroisse do Saint-

Fran(;nis-Xavier, située en la dite seigneurie, sera de deux lieues ut demie, savoir ;

une lieui' de front (jue contient le fiel" de la Hussodirre, en remontant le kiinj; du

fleuve ou lac, jiis(|ii"au dit Siiint-Fran(;ois, et une lieue et demie «le iront (pie contient

la dite seigneurie de Saint-François, en remontant le long du lac et tleuve, jus(iu'au

fief de Yamaska, ensemble des prof(»ndeurs (U;s dits fiefs, renfermées dans ces bornes,

et du colles du fief de Saint-l'ierrevillu, qui est derrière le dit lief de Saint-Frant^ois,

à r(.'Xce]ition de ce (pii est occu])é par la mission des sauvages, tant qii'ijlle y restera
;

et sera l'étendue d'une lieue ou environ du fioiit du dit fief d'Vaiuaska, à })reudro

depuis le dit Saint-François, en remontant à la Uivière dite Vamaska, icelle comprise,

cnsomblu les piolbndciirs renfermées dans ces bornes, desscrvii-, pur voie de mission,

par le cur») cUi dit Saint-François, qui sera tenu d'aller diie la messe de trois ffîtes ou

do trois dimanclies l'un, en l'église de Saint-Michel, située sur le dit fief de Yamaska.

et d'y faire le catéchisme aux enfants, et le surplus du front du dit fief d' Yamaska, en

remontant jus(pi'à Sorel, ensemble les Lsles lUi Muiuu et dea Jiarques, qui eu dépcnilent,

demeureront joinUi à la paroisse du dit Sorel.

f

GOUVERNEMENT DE MONTRÉAL.

Côte du Nord, en remontant lejlcuve.

L'IsLE DU Pads.—L'étendue de la paroisse do la Visitation, située en cette île, sera

de tout ce qui appartient aux propriétaires de cette île, savoir : le licf du Chicot, étant

sur le bord du fleuve, contenant demi-lieue de front, à prendre du côté d'en bas,

depuis le fief do Masquinongé, en remontant le long du fleuve, jusqu'à la seigneurie

de Bertbier, les lsles à l'Aigle et à lu Crrenouille, situées au-dessous de l'Isle tlu Pads,

la dite Islc du Pads, l'Islc aux Vaches, située dans le chenail du nord, environ vis-à-via

le milieu de la dite Isle du Pads, et la petite Isle de Saint-Pierre, située dans le che-

nail du sud, vis-à-vis le bout d'en haut de la dite Isle du Pads, et le curé de la dite

paroisse desservira, par voie de mission, Berthier, Dorvilliers, Dautray, Lanoraio et

Sorel. jusqu'à ce qu'il y ait un curé établi à Berthier et un à Sorel.

Berthier et Dorvilliers.—Sur les représentations du seigneur et habitants du dit

fief de Berthier, et les offres du dit seigneur, de payer la moitié des dépenses de la

main-d'œuvre ou façon de toute la maçonnerie nécessaire pour la construction d'une

église paroissiale, sur le tca-rain cju'il a ])our ce destiné, il leur est permis de faire

construire sur le dit terrain la dite église et un presbytère, pour la construction

duquel presbytère les habitants de l'Isle du Pas seront tenus de fournir autant du
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Ixds, l't do liuuAiin' fïiniH', tpu' 1(»< Imhitimf:* do HrrtWrr leur eu iml Hmriii jinur In

«•niistnictioii du pii'.sl>yti'ro tic Tlslc du l'as, et de livrt'rli! dit Ituis mw Iv lifu <pi\nt'm

iMiiisiruil le dit j)rc'>I»ylL'rr, iiin^i qu'ils n'y sunl uliliijft's pur iictc du liuilii'nio jaiivirr

171G, IV'triiduc di! l!U|U(H(! tuiuvcllf ]>iiniisKO Ht'ni dr <lc»ix lirurs et dcniic, savoir:

doux lieues île fniut. ijue nMitieiil le dit lîel'de lîeitliier, fi preiidie du (("ili' d'en bnH,

«lepuis le fief lie Cliicot, eu renioiitiiiit le loiej; du lleuve, jus(|u'iiii lld' Dnrvilliers, et

denii-lieue de freiit. (|Ue coulieul ledit lief Dinvillieis, <le|iuis Mei lliii'i- eu reiuntitiuil,

jusiiu'îiu fief de Diiutiay, enst'mlile des Isles nu ('(istor, lîiuidin et, du Mitnii, sitiit-ea

lUl-devaiit du dit IJerlliier, l'Iule au Fuiii et, Tl^let, sifui'.s iiutleviint du dit. 1 )i>rviHiiTS,

et des piufiiudeurs des dits deux fiels ; et le euié (|ui seia (lalili flans la dite iiuuvello

paroisse, desservira par voie de mission les fiefs deDautray vi liaiioraie, jusi|u'ii co

qu'il y ait lieu il'y t'ri'_''<'r une paroisse ; cl, jiisiju'à ce que r('i;lise de Hertliitu- soit cori-

«truite, ce fief et celui do DorvIUîers seront desservis piir voie do mission, j)!Lr le curé

de risle du Pads, ccnniue il (!st dit ci-devant.

Dautraie kt Lanouaif..—Ces TK'fs qui conlieiinont, navoir: le premier luie liouo

et demie de front, dejniis Dorvilliers, en remontant jus(|u'ii lianoraie, et le «econd

doux lieues do front en remontant jus(ju'ù La Valtrie, étant peu étaMis, seront dea-

Kcrvia par voie do mission, j)nr le cur«' do l'Isli? du Pads, jn.squ'ii ce (juo la nctuvello

paroisse t!o Berlliior soit «'lalilie, après rjuoi ils seront dtîsservis j)ar lo cta'é di; Her-

tliier, aussi par voie de mission, jusqu'à ce qu'il y iiit un nombre suflisunt d'habitmita

pour pouvoir ériger une paroisse.

La A'^ALTRii^.—Ce fief qui contient une lieue et d«^mio de front, dopni.s Lanoraio

en r(>montant jusqu'au fief de Saint-Suljnce, le loup du lleuve, étant aussi peu établi,

sera desservi jiar V(/ie do mission, par le curé de Saint-Sulpice, qui sera tenu d'aller

dir(! la messe dans la cliapollo construile sur It; dit fief, une fois tous les mois, un jour

de fête ou do dimanclio, el do faire le catécliismo aux enfants, et ce pondant qu'il n'y

aura point de paroisse éngée aux Islos Tîoucliard, et lorsqu'il y aura un ciin' dans lea

dites îles, celui de Saint-Sulpice sera t(!nu d'aller dire la messe dans la cliaj)elle de la

Valtrie, de trois fûtes ou de trois dimanches l'un, et d'y faire le catécliismo j^'^""' 1<^*

enfants, et ce jusqu'à ce qu'il y ait lieu d'ériger une paroisse sur le dit iiefdo La
Valtrie.

SAiNT-SfT,ricE.—L'étendue de la paroisse du mémo nom, située sur le dit fief, sera

do doux lieues de front (juc! contient le dit fiof, ù prendre du coté d'en bas, depuis La
Valtrie, en remontant le long du fb^uvo, jusipi'au fief de Ropcntigny, (nisomblo des

profondeurs renfermées dans ces boriu's, et lo cun' d(! la dite puroissso desservira

par voie do mission lo fief de La Valtrie, comme il est dit ci-dessus ; il desseivira

aussi, 2)ar voie de mission, les Isles Bouchard, comme il sera dit ci-après.

Les Isles Bouciiaud.—Sur les rcpré'scntations du seigneur et des habitants des

dites îles, il leur est ])ermis de construiix; une t'-yliso paroissiale et un presbytère dans

le lieu le plus commode, Tétendue do laquelle nouvelle paroisse sera de la (îrande-

Isle Bouchard, d'environ deux lieuos de longueur, situtie vis-à-vis Saint-Sidpice, de

la Petite Isle Bouchard, d'environ demi-licuo do longueur, entre la dite (rrande-lslo

et le dit territoire de Saint-Sulpico, plus du l>out d'en haut di' Tlsle Marie, située
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lifitr. If clu'lj.iil «lu -Uii i
ittrlh In ilir<' (ît;^lll^-I^l^• Tîuiuhnr.l, -lir Iciiui;! l-otr il'cn n̂ ml

Hlml imii!' ( lu;' t ili' l.iinini.-l t|lki 'iT'UiI, t].' l'I tlitr llnUM-lli; jlUli.i.s, c, rt lii mil 11.1. iht

«|iii' lu flili^ r.>!i.-(i (Troi.s 1 lit ^,(lîl ouiiMiuifi' i-t f|il i! y iiii un nui', h.iit 1 1» ijin \it'iil

tl'< lio 1' vit' p »ur 11) ilintiitt (11) 1.1 ilili' iKiiivi iii- |i,ir )l i-l' fCllV tl IVI, ji'ir V'iU' ni'

cmVi lit' fviiiiî-iïi tl|<i ri> i'i.ll'lil Mil II illl- 1 ;iiu.-nu?^M<'M, pur

aux il'i '. .ifl.;!ît'iir < l lia!;iliin i il.,- l'i;i"<i cout.imiu' uni t li'.jii-lli, d, u ; If |i. <i 'i- |ilii • l'.ti

vi.'inlili', (!;iii< hn|iifl!(' ilripcMn K; tlii ciuv «h» .S;iiiii-Sii!| ici! .,ci.i ti un i'' 'lli : illir In

',!< •{' ui!o l'oi.s toi.s 11 .^ ui'ii.», tm juur ilii Itio et. ik* tiinKiiii'lic, cL d'y liiin; n' «•au'i'lii-Jiiu

aiux l'iii'itit'.

îi:i'i:Nrn.\Y. l'îi'Il'lP- .II' 1:' iiiiriiis.-'.t! il>> Mi)tii;l);niir tic rA-Si'niiiiiuti. ;-it m ij

Bll r lu dit, licl", ."-iTii dt" di!;ix li< ii''* de Tk jit ruu- r.MilP'iil. le dll. lu-l', u piTi'div

d'en li;i^, di'pui.s Sîii'il-Suljili'c, mi n iirni'iiit Ir îi, II''' (Ir ihl l\i'. jil iii

;i c.-K'

, lilC ilo

l'A lillUvd» dlSSDlIll'tlI'M, (le I l-'.C liliUVddil, Miller, M;.-i!-Vl ^ i lilil'iilU lilll .' lii' ':i tliU' M.ii.'U', llt'.-^

proroiidi'iiv.-' dll dit lii'l'ii-nK'rr -l'ri d;iiis ci"* Iturii';;, pL-iprà l:i ditr Rivièii' de rA:''iimj)-

tidii, ])lin (!if< li;iliifiiil-( do l;i Hci^ncmii! do la ( .'lit'iiitii', (jui .-lUit, tliiMi.-s mu' ii' Iniid

tli! li' ''itc Uivir-ri' de r,\s>nin| lioii, un i. )iil d'icillr, l'I-inl iiti hninlu de di\-.->(]iL

clirCs dt! rfimille, di'pui-i cLcomi)ii.j l'i' !)iUiti(iii d,; Jjmij i^KUricr, eu iviuuiiluut la

dite livièic ju:,ipi':iux ;.ei'4iU!Tirii.s di> Saiiit-Suljiii'i>.

La f'iir.N.vir..—Sur li\s icpiv ioulnrioiis du s' i';ii','Ur et di's li,i''i:!.ii:l i d." co firT, p.

leur est penul.-î di; iou-.truiio uiu; i'i^li ;o p;'.iiii.„-i;ilo et iiii pr.vMiyli'sf mr Kî re;':-;^iii i\

co d '.stiiu', Teleudur de hiqueUo iKiuveile piiriiisse .scrn de di'Ux lieui','^ de front quo

cmilienl le dit iiel", !e lou.i; de la Uivièro Ji'.sua, «mi de li ('heiiide, tu reiiimiiaut la

dite rivière jusiju'au llei' ue 'L'iïrreboiiue, eiisendut: di\-. pi(ili)iu'riu',s reut'i lUnu'.s uiuis

cerf lionie.s, à l'excepliun de^j dix-.-ept ciici!; de linuilles tial)li.i lai liurtl ilt.' ];; dllo

Rivière de rAs^ouiplie", sur lo liurd d'iceile, drpuio et c(iuij)ri.s l'iialii.aluui de Limia

]j( uit;r, (pli teiouLde ia pan./i.s.se de Itejieuligiiy, emuiue il.s y oui ilé joluls iicle.-.,sii.-!,

et eu atl,iu(l;;i.i ipie la dite égli.se pajoitjdiide mjÏI eoll.^UuiU', el iju'il y ..ir, uu ciuv,

ri'tt.'iidue ([Ue dml :i\i>ir h. niu; nouvelle parois.-u couiIuuliu à être d».:i.-.ei\io p.;r voi^

de mis.siou, par îe cure du i i.sie Jé,sus,

Tkuukïjon.vk, et îo fu'f des lii'rilicr.s l'Aiigloiseric ot Petit.—Ces fiefs ceutîennout

eix iieiii.-> l'L demi.' de front, ;avi'lr: le premier, deux lieues, dc])iiis Jia Clieuaie en

reiuouiuuL la ilivièie de Jc'jjus, et lo yicoiid, ipiulre lieues et demie, aussi eu remon-

tant la dite ri\ière ; le premiisr étant pou établi, coiitiuueia à ètro det-scrvi par voie

de mission, par le cm é d;; Saiiit-Frauij'ois de Sales de l'isle Jé.sas, ju,'<(]u'à ce qu'il y
ait une i)a/t>isso jdus proclie, ou qu'il y ait lieu d'y ériger une 2>aroi.sse, et il sera

lussi par voiepar <1Lpourvu a lairo Ues^orvir lo si cor

ctaiilLs^emeuLS.

L'isi.i: Jtfus.—L'étendue do la jmrois.'so de Saint-Franeois de Sales, .située ou la

dite île, .era d'uni! lieue de chaque cêté, .savoir: une lieue sur la Jîivière di\s Prai-

lies, en remontant jusqu'à Thahitaliou de Charles Dazé, irelle comprise, cl urio lieue

f.i;r !a IJivi '-e d'- Jésus, tlite de La Clienaii!, en remontant jiLsqu'à l'habitation do

lleiié L'ailiei, aussi iccllo comprise ; et .sur les i'epréscntatiou.s des seigneurs et habi-

tants de la dite \]e. il leur est ])ermi.s de taire construire au-dc.->sus di^ la dite lieue
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iiii ImU, l 1.' !•; t: '•;! iiIh <!.• la dite i-t|e, élsddi.-t liu-deMsii-< du la dlle lir;ie, ilr ( liai|iu)

«,'Vi'. 1,11.' (•< .;.\ I'". lli Is de 'i'.'ri'elii'iiiie t'I de la CiieUiiii', cunu'ie il et dit ci-di saut.

fj\ lt:vi.\iM l'i;-* l^iUiiiiKs.—T/t'lindiie de la ])i!niiv-;e d; Siniit-.In ( [Ii, ^il^l' en la

dite ("'", «'1 i"' le de Miuitréid, s<'l"i de ('"Ile di' la dite cûle ; eiiiriii.'ht, <|iii ((Hiliitil

deiiv liiiie-t d't'leiidiie, à prendre du bas <le la <lile inle eu reiiiinitaiiL h; Imiif de la

l.'ivièii- 'ir,; l'i'îdrie.^

L\ PiiiNTr.-Ai .v-Tr.i;Mi»M'.s.—T/etondue d(> la jinroi-ise de ri'iiirnil-.Tesii^', hitiu'e en

J, dt!'.' e*!le, eu l'îde dt^ Muntn'al, Mera eu pii'inicr lieu de eille du diiuiiùiie de lu

h.iiM!' seuve du Sieur do rAiP^luixTie et di s lialiitîitiini.-t de Luui ; et l'iliaiu r>iiatif,

.-lliK't'.t :ia IxrilL li'eli il.ml de i'i.sle Saiiile-Tlii'rè.se ; eu second lieu, de deux li< i:i'.s nu

l'uvii'ou (jite (uiillriit II dile côte de la J'oiiito-aux-Tleudile.s, àpiendie du ba-^de

l'i.sli', e.i rmi liilaut le loii'^- du ileiive Saiiit-Laureiit, ju<iiu'au clieniiii myal (|iii l'uii-

dull au Itord du ilil lleiive à Saiiil-Li'iiiiard ; et eu tii)i,-.ii'iin! lieu, de tout ce iiui nuii-

j).i.'«i! la tlile ('ol ^ de S.iiut-Ii(M>niird, depiii.s le lnnil d'eu lias jii.'«|U au iiii'iur elieiiiiu

royal ;
ei l'ii attc^udiinl ijii'il y ait une t'u;li-e paroissiali! à la Cote di' I i Lniiuue-I'diiile,

lo t:uiv de la Poiute-aux-Tieinbles de.s.-i<'iviia. par voie dt) iul-.iiai, tmit ce i|ui e'.-l du

la dile LV'te Saiiil-lji'nuurd, uu-ile.s.sus du dit dieuiiu royal, veuaul dei rière la liouguo-

l'i.iat;', et la, dcuii-'leue dV-tunduo do la dit(! C'ùte de la Longue-Pointe (ju'il il de,-5-

tv,'r\l'.' ju.^iu'à ji.'.'.-.eiii, à prendre depuis le dit clieniin royal, eu renioutant le ioiijf du

ilcar. >.' jii.'4u'à l'ii.uitatiu!! de Fraueois IJIot, icelle comprise.

La Lonui !•; l'oiN'Ti;.—Sur le.s ropré.soutation-i do.s halùtaiit.? dt^ la dite rAto, il leur

c-t jjerinisdo cunslruiri; inces.samment une éu;lise ])ar(ji,-^.sitile et un presbytère, dan.s lo

lieu le pliH conuuiide dv la dite côte, l'étendue de laijuelle nouvelle paroisse l'.era bnr-

ik'-o du ('Ot('^ d'en ])as, sur ]c boni du fleuve, au chemin royal (jui monte du bord du dit

ili iive à l.i côti- de Saint-l^i'onaid, et du côté d'en haut à l'habitation de Louis d'eivai.'î,

habitant do la Cote Saint-Martin, icelle non comprise, ce qui fait une lieue cl dix-sept

STpents <.'U cnvivon ; et dans la dite côte de Saint-Léonard, l'étendue de la dite iiou-

viile parois:!' cominenrera à la droite' du dit chemin royal, dejmis iceliii, et c(aitiendra

t'.ut ce (lui se treuvii de la dite côte en venant du dit chemin derrièie les ])rofoudeur3

des labiiatiiHi; di !a Luriifiie-Pointc ; et jusf^u'à, ce que la dite nouvelle église soit

con tniit.', les habitnets de la dite; c6te de la Lonque-I'ointe .seront dessc'rvis, par voio

de mission, par le.s curés dont ils ont été jusrpi'à présent |)arois.- ieiis.

Mo\riit;AT,.—L'ét(>nilue de la jjaT'oisse do cette vilh;, hors d'icelle, sera, put- le bord

du lleuve, du côté d'eu bas, depuis l'habitation de Louis Ciervais, habitant de la côte

, et continuera loinp '« I jusqi

Slo-Maiie, et lo. lonor de la dite côto de fcJto-Murio jusqu'à la dite ville ; uu-dc3rfU:3 do Ir
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tMte villo elle conlîoudrn, le lontr du flouvo, le lieu tlit la Pointe 8t-Charlo3 et la C(>te

«lea Argoulcts ; diinsles terres elle coiitieiulra les Côtes de la Visitatloti, de St-.Iosepli,

Notre-Dame des Neiges, la Côte de Saint-Pierre toute eutit'-re, celle de Saint-Paul

jusfju'à l'habitation d'Yves J^ucas, ici'lle comprise, et la côte de Sainte-Catlicrine aussi

toute entière, ensemble l'Lle Saint-Par.l, située dans le fleuve nu devant de la chute

de la livière de Saint-Pierre, et Tlsle au Héron, située; vis-à-vis la dite Côte des

Argoult;ts ; et le cun- de la dite ])aroisse desservira par voie de mission, depuis l'habi"

tation du dit Louis Gi!r\'ais, habitint de la côte Saint-Maitin, en descendant, et la Côte

de la Longue Pointe, aussi en descendant, jus(]u'à riiabitntion de Fran(,ois Hlot, icellc

non comprise, et ce justpi'ù co qu'il y ait une église jjaroissiale à la dite Côte do la

Longue Pointe.

Saint-Ladrent.—L'étendue de la paroisse da môme nom, située dans la dite Côt(\

Hnr le milieu de l'Isic de Montréal, derrière la ville, sera de celle des Côtes de Saint-

Michel, Saint-Laurent et la moitié des deux rangs de la Côte de Notre-Dame des

Vertus, à prendre depuis le bout d'en bas de la dite côte, et lu Côte de Notre-Dame

<le Liesse sera desscnie par voie de mission.

La Chine.—L'étendue la paroisse des Saints-Anges, BÎtuéc en la dite côte, dans la

dite Isle de Montréal, sera de deux lieues et trois (juarts, que contii-ndra la dite côto

le long du fleuve Saint-Laurent, à prendre du côté d'en bas, depuis la Côte des

Argouletsen remontant, jusqu'à la Pointe-Claire d'une lieue ou environ dans la Côto

Saint-Paul, située dans les terres au sud du Lac Saint-Pierre, à])rcndrc du côto

d'en bas, depuis Thabitatinu d'Yves Lucas, icelle comprise, et de moitit'^ des deux

rangs de la Côto de Notri!-Dame des Veitus, aussi située dans les terres, à prendre

.depuis le bout d'en haut de la côto.

La Pointe-Claire.—L'étendue de la paroisse de Saint-.Toachim, située en la dito

•côte, dans la dite Isle de Montréal, sera de deux lieues et demie, que contient la dito

côte, le long du fleuve, à prendre du côté d'en bas, depuis la côte de la Chine, en

remontant, jusfju'à la Côte de Sainte Anne du bout de la dite isle, de la Côte de Saint-

Rémi dit des Sources, située dans les terres sur le milieu de la dite isle, à peu près,

vis-à-vis le bas de la Grande-Anse de la nouvelle côte, non encore dénommée, aussi

Bituée dans les tterres, derrière celle de la côte de la Pointe-Claire au-dessus do
l'église, et de 'a partie d'en bas do l'Isle Perrot, à prendre deiniis l'habitation do
Pierre Poirier, icelle comprise, en descendant jusqu'au bout de la dite isle.

Sainte-Anne du bout de l'Isle.—L'éteiulue de la paroisse du même nom, située

en la dite côte au bout d'en haut de l'Isle de Montréal, sera de deux lieues que con-

tient la dite côte, à prendre du côti; d'en bas, depuis la côte de la Pointiî-Claire, en

remontant le long du fleuve, jus(pi'au-dessus de l'église, ensuite descendant jusfju'à la

Rivière de l'Orme, au nord de la dito isle, et de l'étendue qu'il y a dans l'Isle Perrot

depuis et non compris l'habitation de Pierre Poirier, en remontant jusqu'au bout d'en

haut de la dite Isle Perrot ; et outie la mission des sauvages Nepissingu«'s, é'tablie sur

i'Isle aux Tourtrea, que le cun; de la dite ])aroisse dessert, il continuera de desser-

vir, par voie de mission, les fiefs de Vaudreuil et de Soulanges, situés vi3-à-\i3 les

boni

d'étl

conl

laqil

cat(J
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bouts d'en haut dos dites IsIm Peirot et de Montr<?al, oontcnatit chacun quatre licuos

d'étendue, à TeHet tle laquelle mission il est permis aux habitants des dits fiefs do faire

construire une chapelle entre les ilits doux iiefs, dans le lieu io ])lus convenable, dans

laijuelle le dit curé sera tenu d'aller dire la messe uno fois io mois, et d'y faire lo

catécliisnio aux enfants.

Côté du Sud, en rentoniant lejleuvc.

Saurei,.—L't'tendue de la paroisse do Snint-Picrrc, située en la dito seijrnourie,

sera de cjuatro lieues, savoir : d'une lieue de front, que contient la concession de Paul

Hue, dans le fief d'Yamaska, sur diilén'iitos profondeurs, de quinze arj)ents ou envi-

ron, l'un portant l'autre, à prendre du côté d'en bas, en remontant jusqu'à Saurei
;

de l'Isle du Moine et de celle dos Hanjues, étant au-devant delà dito concession ; de
trois lieues de front, (juc contient la dite seigneurie de Saurei, à prendre du côté d'en

bas, depuis le dit fief d'Yamaska, en remontant le long du fleuve, jusqti'au fief do

Saint-Ours ; des profondeurs do la dite seigneurie, et des Isles à l'Ours, Ronde, Madame
et de Saint-Ignace, dc-pendantes de la dite seigneurie, et situées au-devant d'icello

;

et sur les repnisentations du seignem- et habitants de Saurei, il y sera établi un cure

incessamment, et jusqu'à ce qu'il y en ait un, ils continueront ù être desservis, par

voie de mission, par lo curé do l'Isle du Pads,

Saint-Ol'Rs.—L'étendue de la paroisse do l'Immaculée Conception, située sur le

dit fief, sera de deux lieues, que contient de front le dit fief, à prendre du côttî d'en

bas, depuis Saurei en remontant le long du tleuvo jusqu'à (Jontrecœm*, ensemble des

profondeurs renfermées dans ces bornes ; et jusqu'à ce qu'il y ait un nombre suffisant

d'habitants pour fournir à la subsistance et entretien d'un curé', cette paroisse sera

desservie par voie do mission, par lo curé do Contrecœur-, qui y dira la messe do deux

dimanches l'un.

Contrecœur.—L'étendue do la paroisse do la Sainte-Trinité, située sur ce fief, sera

d'une lieue et demie et quatre arpents de front, que contient le dit fief de Contre-

cœur, y compris la part qui en appartient au Sieur de la Corne, et un arrière-fief

nommé Fosseneuvo, étant au bout d'en haut, le dit front à prendre du côté d'en bas,

dep 'is Saint-Ours, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief de la Bellevue, en-

semble des profi)ndeurs renfermées dans ces bornes, dans laquelle paroisse il sera

incessamment établi un curé qui desservira, par voie do mission, la paroisse de Saint-

Ours, comme il est dit ci-devant.

Verchères.—L'étendue do la paroisse de Saint-François-Xavier, située sur le dit

fief, sera de cinq quarts de lieue de front, que contient la dite seigneurie, à prendre

du côté d'en bas, depuis le fief de Bellevue, qui joint celui de Fosseneuvo, en remon-

tant jusqu'au fief de Marigot, des profondeurs do la dito seigneurie et des Isles aux
Prunes, Marie et à l'Huissier, situées au-devant d'icelles, et rjui en sont dépendantes,

à l'exception de neuf chefs de famille établis sur le bout d'en haut de la dite Isle

Marie, qui seront et resteront paroissiens de la nouvelle paroisse qui doit être érigée

aux Isles Bouchard, comme ils y ont été joints ci-dessus ; et sur les remontrances

tics seigneurs et habitants du dit Verchères, il y sera établi un curé incessamment,



24

nul dcssorvlra, par volo do mission, \c dit fiof do Bollovue, sltuo outre Fosscuciivc <>t

Vcrcliùros, coTilcnarit denii-lioiu; do fi-Diit. lo iîcf do Marii^ot, rontciiîuit un (|U!irt de

lieuo de fVdUt lo louçf du fU'uve, de])uis VciTliorcs ou remoiitiiit jiisiju'ciu lift" de hi

DomoisuUo Lo Sueur, et lo fief de Cid)iuiac, situé dorriùie les dits liefs Jîellevue,

Vcrcliùreset lo Marigot, jusqu'à ce qu'il y ait lieu d'y ériger une panii.sc.

Vauennes.—L'étenduo de la paroisse do Sainte-Anne, située sur le dit fief, sera

d'cnvirou deux lieues, savoir : un quart do lieue do front (jue contient !e fiel" de la

Demoisc'llo Le Sueur, depuis le fief de Marigot, en remontant lo long du lliuve jus-

qu'au fief do Saint-Miclie\ demi-lieue de front que contient le dit 11, 'f d(! Siiint-

Michel, eu remontant jusqu'au fief de la Trinité, demi-lieue do front ([ue conlient le

dit fief de la Trinité, eu remontant jusqu'à Varcnnes, et demi-lieucî et six ar))eut.s do

front (juc contient lo dit fief de Varennes, en remontant juscju'ù Boudierville, des pro-

fondeurs des dits fiefs, et do l'étendue des Isles à l'Aigle et Sainte-Tliérèse, situi'es au

devant des dits fiefs, à l'exception du domaine de la Damo veuve du Sieur de i^an-

gloiserie, et des habitations de Louis et Urbain lîriant, situées au bout d'en liant de la

dite Isle Sainte-Thérèse, qui seront de la paroisse de la Pointe-aux-Trenibles do

risle do Montréal, à laquelle ils ont été ci-dessus joints.

BoucHERVii.Ln.—L'étendue do la paroissso do la Sainte-Famille, située sur lo dit

fief, sera d'une lieue et un quart que contient de front le dit fief, à prendre du côté

d'en bas, depuis Varennes, en remontant le long du fleuve, jusqu'au fief du Tremblay,

ensemble dos profondeurs de la dite seigneurie et des isles et islets situés au-devant du

dit fief, depuis et compris l'Islc Saint-Joseph jusqu'à l'Isle Sainte-Maiguerite dit

Dufort, icelle non comprise, sans avoir égard aux représentations des habitants du dit

fief du Tremblay et des nommés Du Fort.

CiiAMULY.—L'étenduo do la paroisse do Saint-Louis, établie di:"3 la chapelle du

Fort do Chambly, sera do celle de la seigneurie du dit Chambly, qui est do trois

lieues de front sur une lieue de profondeur de chaque côté de la Rivière de Chambly,

antrement dit de Saint-Louis et de Richelieu, lo dit front à prendre, savoir : unt^

lieue au-dessus du dit fort, et deux lieues au-dessous ; et vu le petit nombre d'habi-

tants qu'il y a dans cette seigneurie, (pi'ils sont hors d'état de payer dos dinio.';, étant

pauvres et ctmmienoant que d'établir leurs terres, il serait nécessaire pour le bien do

la garnison do ce ft.)rt d'y établir un aumônier fixe, qui fût ti'uu d'y ré'.-id<r et de

servir, ])ar voie do mission, les habitants de la dite seigneurie, mémo le;> liel's des

Sieurs de Lon'^uouil et de Rouvillo, situées au-dessous de la dite seigneurie, (jui ont

chacun deux lieues d'étendue, à mesure qu'ils s'établiront, et sous 00;^ conditions assu-

rer au dit aumônier cinq cents livres jiar au pou7- sa sid)si.-tauce, jtisqii'ù co (jik; la dite

paroisse soit suffisamment établie pour fournir à la. subsistance et entretien d'un oiu-é.

LoNGUEUii..—L'étendue de la paroisse de Saint-Antoine de Pade, .situé;; eu la

baronnio de Longueuil, sera do deux lieues et uu quart et huit arpents, le long du

fleuve Saint-Latu-ent, savoir : vingt-six arpents do front que contient le tiel du Trem-

blay, dej)nis l^oncliervillc, en remontant, jusqu'à Longueuil, une lieue et demie de

froutqne contient la dite baronnic de Longueuil, depuis le dit fief en remontant, jusqu'au

1
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lii'ii dit lu Prairie Saiiit-I^amljett, dépondant ilu (iil'di- la Prairie de la iNL-uk-leino.

et (]uarante-cin(| arpents on (.-nviron de Iront (jui; contient le lieu dit i\Ionille|)ied.s,

étant d(î ladite Prairii; de Sainr-Lambert. à prendre (U'pnis Loiiu;nenil en renniitant,

jusqu'au Ruisseau viiluaii'eiaent ap])i^lé- du Petit (Miarles, eiis(.iiii)l>' de l'Isl.' Sainte-

Marf»-uorite dit Dul'ort, sitnc'i! vis-à-vis ledit ru't'iiu 'ricmblay, de l'I-'ie Siliie'-jrélène,

située vis-à-vi:> la dite lîaronnii'. tt des ])roliindeurs i( iilernu'e-' dans les susditt;s

bonii's.

L\ i'uAfiiu; i>K LA MA(;ij::LAi:<r:.—La ])aroi-:-,e do SaiiiLc-IMarie-IMandelaiiie, située

Kiir le (lit i'ivi', sera d'environ deux lieues le loii'^ du lleuve Saint-Iiauiciit, à prendre

du eùtc; d'en bas, depui:; le Ruisseau vulgairement ap|)elé du Pelit Cliaiie-, joignant

lo lieu de Moiiillepieds, en remontant jus(ju'au liel' du Sault ^jaiut-Louis, ensemble

des proli)ndeurs renii'rmi'-es dans ces bornes.

Cii.VTijAL'fiLAV.—Ce lîef'(|ui contient trois lieues d(; front b; long du fleuve, sur ileux

do jirofbndeur, à piciidro du cùté d'en bas, depuis lo lief du Sanlt Saint-Louis en

remontant, jusqu'aux terrcî- non-concédéos, n'ayant aucune paroisse voisine, et n'étant

pas assez t'tabli pour y en c'riger un(\ < ontinuera à ém^ desservi pai' voie de de mission

par le missionnaire des sauvages Iroqnois du Sault Saint-Louis.

Ce n'glemont pour le temps prescrit, et en attendant rpie citto colonie soit as.<<ez

t'tablio pour y ériger de nouvelles paroisses, ce (jui pourra se faire sans (pu; les curés

puissent pri'tendro de dédommagement, ni r(>connaissance, sous aucun prétexte, pour

le territoire et les habitants qui seront distraits de leùr.> ])iiroisse.3 pour en former de

nouvelles, suivant et confonTiément à l'édit du mois de mai mil six cent soixante dix-

neuf.

Fait double à Québec, le vingtième septembre mil sept cent vingt-un.

(Signé) DE VAUDREUIL.

JEAN, Evê(pie de Québec,

et BEOUN.

(Signé) FLEURIAU.

Registre, ouï et ce requérant le procureur-général du Roi, suivant l'arrôt

du conseil supérieur de ce jour, jiar moi conseiller secrétaire du

Roi, greffier en chef au dit conseil supéiieur de Québec, le cin-

quième octobre mil sept cent vingt-deux.

(Signé) DAINE.
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VJ août 181 S.

l'AHdissi; i'H»iTi;si'AXTi: du Mo.vtuéai,, dans lu district de Mmitival, urinée par

Ifttn's-palriilfs de Sa (!rJc(! ('Iiaiics duc de L'icliiiioiid, uouvi.TiKMir cii clict'dii lîas-

Caiiada, dal('t'^ à Qui'licc le l:i aoTil ISJs, et Ixiriu'c coimnc suit, suivant un rt'^lo-

nirnl (lu Àvwv \';iudi(uil. liiutcnanl-KdUvtrncur de la X(iuvi'll(?-l''ianct', du sii'ur

i'v(''(|U(' do Qui'hi'c (.'t du sieur r>i'troii, intcndaiil, dati; du rJO septembre J72I, et con-

firnu- ])ar arrêt d»; Sa Majesté' Très C'iin'tii-nne le roi de Fj'ance, en son ceiiseil d'«;tut,

lu 3 mars 172::^, savoir:

" TiVtenduo d(^ la dite paroisse, liors t\c la ville de Montréal, sera, sur le l)ord du

fleuve, du c<">té d'en bas, depuis riialntiition de Louis (îervais, habitant do la cc'ito

Saint-Martin, icelle comprise, et continuera le lou'j; d(,' la dito cote jns(pi'à celle do

Sainte-Marie, et le lonn de la dite cote de Siante-Marie jus(ju'à la dito ville ; au-dessurt

de la ville elle c.onlit>ndra, ii- lony du lleuve, le li(Mi dit la l'ointe Saint-Charles et hi

rote dos Arnunlets ; dans les terres elle coniiendra les côtes de la Visitation, do Saint-

Joseph, do Notre-Dame des Ni'itres, la côte do Saint-Pierre tout entière, celle de Saint-

Panl iu-iju'à l'habitation d'Yves Jjucns, icollo comprise, et la côte de Sainte-Catherine

aus>i t.iut ontièn;, eusoniblo l'ile Saint-Patd, située dans le fleuve au-devant de la

chute do la livièro de Saint-Pierre, ot l'ile au Héron, située vis-ù-via la dite côte dos

Argoukt,-'.
"

5 norcmhrc 18:21.

PARorpsi: j'Rn:.:sTA\TF, nn DfMiAM, dans le district de Montréal, éiifréo par

lettros-jiatentes d(> Son Excollence Cieorge comte dt; Dallionsio, gouverneur on chef du

lias-('(niada, datéoos de Québec le 5 novembre 18:21, la dite paroisse bornée et limitée

comme suit, savoir :

" La fllto ])ai'oisse commençant à un poteau manjué " The ILworahlc Thomas

Pumi, Esq?/ire," lequel forme; le coin nord-est de la seigneurie de Saint-Armand, et

courant nord so])t degrés (piarante-cinci minut(>s est, huit cent tiois chainos ciiapianto-

c.inci chaînons, le long d'une ]);ntie ai' la ligne occidentale du to\vii>hip de Sutton, et

d'ime ])artie de la, ligne occidontah; du lo\vn>hip de; Urorno, iuscju'ànn poteau mai(jué

" T)i//i7//im, 1791 ;" do là noi-d (juati'o-vingt trois degrés trtMite minutes ouest, sept

cent diur/e clninf>s cin([uaut(! ehaînons, jusepi'à un poteau manjui'; " D>nih<im and

S/'in/iriilvc, 179".', " lo(juol fluino le coin nord-ouest du townshij) do Dunham, ci-érigé,

et le c< lin nord-est du township do Slanbriduo ; do là sud sept degrés cimpianto-cinq

minutes ono.-t. huit cent trois chaînes ciiKjuanto chaînons, jus(|u'à nn poteau manjué
" Diivhdm and SfanZ/ridgc, 17i):2, " planté sur la li^iio nord de la dito seigneurie de

Sriint-.Armand, et formant le coin sud-ouest du dit townshi]) do Dunham et le coin

sud-est du dit to\v7iship do Sliinbridao; do là sud quatre-vingt-trois ilogrés trente

minutes est, le long de la ligne nord de la dite soignonrio de Saint-Armand, sept cent

douze chaînes cinepianto chaînons, justju'au lieu de de'part "

10 mai 1S22.

I'auoissf rnoTF.STAXTE DE Drijmmondvillk, dans le district des Trois-Rivièrcs,

érigée ])ar lettrus-patcntos de Son Excellence George comte de Dalhousie, gouvcnieur

coJ
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»^j ch("'f du Ila^^-Cîlnnda, dat<'(v? de (iu('l)ec h; 10 nuii 1^22, In dite paroisse (i'Vîuft

c()m]ireiidrc tnut le teiiiluii'e inclus dans les limites des lowusliijis de (inuithani et dt;

Wickliain, (|ui sont respectlvenuiil liornt'sel liuiiti's connue suit, savoir:

" 1'* Le triuii^liip (1(^ (iraulliam, liniué au iiord-ouesi par une i'ti'ndu(! de t(^rro

corninuiH-nient ap[ielee le towii.^hip d'I pion ; au sud-est par une (tendue de terre

roininuiu'nnMit appeh'e le lowuship de W'ickliani ; par-dtvaut, au uord-c-t, par la rive

pud-oiu'st d(î la rivi(U'(; .Saint-l'ran(;ois, et pai-dii riiic. au sud-oue>t, par la dite

i'teiidu(^ de terre (•onmiun('nient appi'ii'e le township dT'ptou ; conuneuivinl à un

poteau plante- ""sur In dite ii\(' siid-ouet de la dite riviiic Saint-Franeois, ci-dexaiit

t'riir('' })our le coin nord de rt'teiidue de terres incultes dont il a et('' tiiil un aipentaijfe,

et pour lo coin est de la ditt^ (tondue de terre conuuun('iuent appeli'e le tosvnslii[)

d'T'jiton; et courant, du dit lieu de (h'pait, sud ijuarante-ueiir d. 'l;i-,''s est, iuil!(> viiii;!-

huit cliaiiu's (piarante cliainons, jusiju'à \\\\ poteau ci-devant ('riuc pour le coin ouest

d(^ la susdite ('tendue de terres incultes dont il a ('ti' liiit lui ar[)enlooi' coiuine susdit;

de là sud (piarante-un denT('-s est, sejit cent vinii,t-luiit cli;nn(.'s, jus(pi'à un poteau ci-

devant (•ligi' pour \v. coin sud de la susdite ('tendue de terres inctdtes dont il wcu'i lait

lin arpentai^e connue susdit, et ])our le coin oue~t de la susdite l'tendue de terre coin-

mUTK'inent appeh'e le townsliip de W'ickliani ;
di^ là nord (luaraiit^'-neui" de^ic's est,

huit cent (juatrc-vinirt-huit cliaines i|uatre-vini;ts chainons, juscpTà un poteau plant(i

eur la susdite rive sud-ouest de la dite riNii'rc Saint-i'^rantaiis, ci-dt-vant érii;i' [lour hi

t!oin est de la susdite ('tendue d(! terres incultes dont il a ('t('' fait lui arpentaij;(? c( nnuo

pnsdit, et le coin nord delà dite l'tendue de terre coiuniun('unent appeh'e le township

de Wickliam ; de là mu'd-ouest le lourde la susdite rive sud-ouest de la rivière Saint-

François, en suivant ses sinuositt'S, jus(pi'au lieu de départ.

" 2" Lo dit toAvnship de Wickani l)Ovn(' au sud-est par l'i'teiidue de terre commu-
ii(''mont appeh'e le township de Durliani ; au sud-ouest par l'entendue de terre ((iuunu-

m'nient a]>pel('e le townshi]» d'Acton ; au nord-ouest par le township de ( Irantliaiu, et

nu nord-est j)iu' la rivii"'re Saint- i'''ran(;ois ; coinnieneant à un poteau ])l:int(' sur la rive

ouest d(î la rivièr(i Saint-Fra!i(;ois, ci-devaut ('rii^e' pour h; coin nord (leli'tendue de terro

coiininuu'nK^nt a[)pch''e le township de Durhaiu, et h; coin e-t de r('lendue de tern.'S

incultes dont il a('t(i l'ait ini ai pentat;e, cominuiu'inent ap])el<''i.' le township de' Wickhani;

et courant de là sud (luarante-liuit deu^n's (piinze niiiuites ouest, neuf cent soixnnte-nouf

chaînes soixante chaînons, suivant lenu''ridien nia<.ni('tii]ue,jus(|u'à lui ])oteau ('rij;('' jiour

le coin ouest du township (l(î Durhani, et le coin sud de r('teiidu(^ déterres incultes

dont il a l'tt^ fait un arpeiitt.t^rc; connue susdit, coinniun(''nient appeh'e le townsliip de

Wickham, et courant de là nord (|uaran1e-un (h"j:r(''s (|uarante-cinq minutes ouest, sc>j)t

cent vingt-huit chaînes, jns(|u'à un jxiteau formant h; coin sud du township de ( irant-

haiii, et le coin ouest (h; l'étendue (hî terres incultes dont il a ('tt- fait un arpentai;e

comme susdit, coramumuncnt appeh'e le township de W'ickliani ; de là nord (piarante-

huit degrt's (luin/e minutes est, sept cent (piarante cliaines, le hui<: de la limie de

division (pii st^par(? le township de (Jrantliaiu de l't'tendue de terres incultes dont il a

f't('' fait un arp(!ntau;e comme susdit, conimuiu-nient appele^'c le township de W'ickliani,

jusfjn'à un poteau sur In rive ouest de In rivit'-re Snint-Fnineois, formnnt l'angle nord

de l'étendue de terres incultes drmt il a rt('' fait un arpentage comme '<U'-dlt, cfanmu-



28

iHtiiieul appoli'e lo Ujwimliip do Wickhain, t't l'unifie omI tlu lowiishij) Je (.iiiuilliani ;

'lu là le long du burd de la dite rivière jusqu'au point de dôprirt,
"

10 7nai 1S22.

F'aroissr PROTr.sTANTE OP. Saint-.Tran, <l;iiis le di-tii't <]o Moiitn'a], t'rigée jinr

lettrcs-]);iteiit(s de Si m Exccllciict! (îcorgc cniuti' de Dnlliousie, gouveriiiîur en clicC

du Bas-C;uiadii, datées de Qut'bec le 10 mai 1S22, la dite ])ar()is.se buriiée et limitée

comme suit, savoir :

*' Toute l'étendue comprise dans les bornes et limites <le la sei'jpieurie de Longucuil

devra être et sera doriMiavant et à toujours une division ecrb'siastique et paroisse de

l'évèclié de Québec, et sera désignée sous le nom de j)aroisse de Saint-Jean,"

10 71'jn 1S2-2.

Pauoisse PROTESTAN'Ti: DE CiiAiaEsTON, daus le district de Montréal, érigée par

lettres-patentes de Son Excellence George comte de Dalhousie, gouverneur en chef

du Bas-Canada, datées de Ciudbec le 10 mai 18:22, la dite paroisse bornée et limitée

comme suit, savoir :

*' La dite paroisse comprendra toute l'étendue renfermé'o <lnn3 les bornes et limites

suivantes, savoir: commen(;î!nt sur la rive sud du lac Tomifoby, au point où la ligne

de division entre les huitième et neuvième rangs du townsliip d(! Hatley touche ladite

rive sud du dit lac Tomifoby; de là sud, le lourde la dite ligne d'> division, j>..qu'à

la ligne (jui biniu; au sud le dit townsliip de Halley ; de là est, le long de la dite ligne

bornant au sud le townsliip de Hathw, jusqu'au jjoint où la dite ligne bornant au sud

le tovvnslii]) de Ilatley est ccmpée par la ligne qui borne à l'ouest le township do

Bai'nston ; delà sud, le long d(; la dite ligne Iiornant à l'ouest le townsliip de Barn-

ston, jusqu^au point où la ligne de division ertre les deuxième et troisième l'angs du
dit township d»; Barnston coupe la dite ligne bornant à l'ouest le dit townsliip de

Barnston ; de là est, le long de la dite ligne de division entre les deuxième et troi-

sième rangs du dit township de Barnston, jusqu'au point où la dite ligne bornant à

l'ouest le dit townshi]» do Barnston coupe la ligne ])rolongée de division entre les

deuxième et troisième rangs du township de Comjiton ; de là nord, le long de la dite

ligne de division entre les deuxième et troisième rangs du dit township de Compton,

jusqu'à la ligne qui borne au nord le dit townsliiji de Compton ; de là ouest le long de

la dite ligne bornant au noid le dit township do Compton, jusqu'au point où la dite

ligne bornant au nord le dit ;ownslii]) de Compton coupe la ligne vrolongée de divi-

sion entre les (juatrièmc et cinquième rangs du dit township de H":1ey ; de là sud le

long de la dite ligne de division entre les «juatrième et cimiuièu.L' n;ngs du dit town-

ship de Hatley, jusf|u"à la ligne de la tive nord du lac Tomifoby ; de là sud et ouest

le long de la dite ligne de la rive nord du dit lac Tomifoby, en suivant ses diflérentes

directions, jusqu'à la dite ligne de division entre les huitième et neuvième l'angs du

dit tuvvnshi}! de Halley ; et de là sud le long de la dite ligue de division entre le»

huitirnic et neuvième rong< du dit township de Hatley, jusqu'au point de départ."
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i'AK'iissi', l'uoTF.sTANTi: Dv, f- vcouM'., (laiis le (li>trirt do Montréal, l'iigi't! par

l(;lirrs-palcnti's (le Son Excellence («l'oiyc comte de J):illion,ie, gouvcriieiii- en dief

(lu l!iis-( Canada, dati'es deQnel)ec le 10 nini ls-j;i, l;i dite paroi- -e comprenant " toute

la seigtu'urie de Lacorne, d'une (tendue d j t^ix milles cii.rrés de terre.
''

It) lihù IS2-i.

l'Auoissr, l'RoTP.sTANTi; ni', Saint-Thomas, dans le ditiict de Montréal, ('rigéo

par lettres-]);!t(Mite< de Son Exr('!leiu'e tîeorge (onile de D.illiousie, gouverneur eu

chef du Has-Canada, datées <1(î <|u('l)ec le 10 mai lbîi*3, la dite paroisse; boriKÎe et

limitée connue suit, savoir;

" La dite paroisse roniprendj-a tout ce «jui, du territoin^ inclus dans les bortu.-s et

limites âc^ sei<j;ucuries de Noyau et de Foucault res])ectivenient, se trouve à l'ouest

de la ligne di; démarcation commen(;ant à la ligne provinciale, nu lieu où elle est

couj)ée par la ligue de concession divisant les (|U.atrième ("t cin(juième concessions de

la seigneurie de Foucault ; (\c la se dirigeanl 'ers le nord jns(|!i'au lieu où se termiuo

l'arpentage l'ait autrefois; de là continuant droit au nord jusqu'à huivièrc liiclielieu."

10 mai 1S22.

l'ARoissn ruoTi;sTA.\TE i)i; SAiNT-(iEouni;, dans le district de Montrt'al. érigée par

le;;'''.v--pate;ites de Son R\cereiice ( «eorge comte de Dalliousie. gouver:i: .,; vi. .Ijuf

du Bas-Ciuiada, datées de Québec le 10 ni;ii Jb:J:2, ladite paroisse bornée et limiléo

coîiime suit, savoir :

" La dite paroisse comprendra tout ce qui, «lu territoire inclus dans les bornes et

limites des seignourieH de Noyau et de Foucault respectivement, se trouve à l'est de

la ligue de déniar(;alion commençant à la ligne provinciale, au licMi où elle est coupéo
par la ligne de concession divisant les quatrième et cinquième concessions d(! la sei-

gneurie d(! l'^iucaidt ; de là se dirigeant vers le nord jusiju'au lieu où se termine l'ar-

pentage fait autrefois ; di- là continuant droit au nord jusqu'à la rivière Riclielieu.
"

10 mai 1822.

Pauoissf, I'Kotf.stantiî ok Saint-Anuré, dans le district de Montréal, érigée pat

lettres-jiatenlcs de Son Excellence George comte de Dalhousie, gouverneur en chef

du Bas-Canada, datées de Québec le 10 mai 1822, la dite paroisse bornée et limitée

comme suit, savoir :

' La dite; paroisse compnmdra touti! l'étendue renFermée dans les bornes et limites

de la seigneurie d'Argenteuil. "

8 septembre 1822.

I'aroissf i'uotesta.vte HE QLKiiEe, dans le district de Québec, érigée par lettreg-

paleutes de Son Excellence («corgc comte de Dalhousie. gouverneur en chef du Bm-
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Cumula, (liN'is li (iu/'h('C le s scptciiilirc JS:iri, ri honK'D commf! suit, suivîinl mi

iv^i-lniii'iil ilii .'ii'iir V'iiudri'uil, licutciiaiit fj^ouvcnicur <lu lii Ntnivcllo-Friiuco, du su:ur

«^vr-rjuc (le ( >ui'ii(c, et du .siriir r>t'!fori, iiili'iidiiiit, \\;nr du *iO sc'iiU.'niltro 1721 ot c.ui»-

firnit' par iinvt de Sa MajcslC' Trcs-CJluûlii'nuc Ir roi du Francis vn non cousL'il d'c'tat,

le .'{ nuirs I7"i:j, navoir:

" I/('l()iidiin d.; la dite parfiisso liors dr la villi! de Qut'^bcr, sur la bord du flouvo

Siiirit-Laun'iit, ira ju-iqu'aux terres de la neiLriieurit! de Sillery, mir la mute dt; ^aint-

Mirliel dit de Saint-. Ii'aii, jusiju'au ruisseau Pn^ost, et h' Itmi; de la i)aie et livièro

•Suint-Charles; de|iuis et ciinijins Ir lief du Madrid dit Cîrnndpré juscjnes à l'iiabitn-

tiun <le Pierre Dinn, icelie ikui enniprise, et aura lus profondeurs ronternices dans cod

l)orued jus(]u'au di;ilnct de la paroisse du Charlusbourg. "

5 nm-cmhrc 1S22.

Pakoissk i'Rotrstantu kk Wii.mam IIf.xkv, autrement appeb'u Sorel, dan^ lo .

district di; Montn'al, éri^i'(> par lettres-patentes de Son Excellence Gt:orgu comte do

DaIhou-<ie, gouverneur en chef du Jîas-CaTiada, dati'es à Quc'bi'c le .0 novi-nibro

1S22, «;t boi'ni'e comme suit, suivant un règlement du sieur N'^audnniil, lieutenant-

gouverneur «le la Nouvelle-France, du sieur ('vè(iue de (Québec, et du sieur Jii'gon,

intondant, daté du .'20 septembre 17:il et confiniu'' ])ar arrft de Sa Majesté Très-Chré-

tienne 1(> roi de France, en son conseil d'état, le 3 mars 17'^2, savoir ;

" L'étendue de la dite paroisse située en la seigneurie de f^orel sera do quatre

li(;ucs, savoir : d'uno lieue de front (|uo ccjntient la concession de Paid Ilùe, dans lo

fief d'Yamaska, sur différentes profondeurs, de f|uinze ar])ents ou environ, l'une

portant l'autre, à ])reudre du côté d'eu bas eu remontant jusqu'à Son-l ; de l'isle du

Moino et de celle des Barques, au-d(!vant de la dite concession ; de trois liimes do

front que contient la dite seigneurie de Sorel, à jircndrc du côté d'en bas depuis lo

dit fief d'Yamaska, en remontant le long du fleuve, juscpi'au fief d»; Saint-Ours ; des

profondeurs de la dite seigneurie et des isles à TOurs, lionde et Madame, et de Saint-

Ignace, dépendantes do la dite seigneurie et situées au-devant d'icelle.
"

15 (tout 1S23.

Paroisse PROTKSTANTr; des Tiiois-Rivières, dans le district des Trois-Rivièros,

i^rigée par lettres-j)ati:iites de Son Excellence George comte de Dalliousii^ gouver-

neur en chef du l^as-Canada, datées à Québec le 15 août 1S23, et bornée comme
Buit, suivant un n'glemcnt du sieur do Vaudreuil, lieutenant-gouverneur dé la Nou-

Tclle-France, du sieur évoque do Québec, et du sieur Bégon, intendant, daté du 20

septembre 1721, et confirmé par arrêt do Sa Majesté Très-Chrétienne le roi do Franco,

en son c(jiiseil d'étal, le 3 mars 1722, savoir :

" L'c'tendue de la dite paroisse sera de tout ce ([ui compose la haute et la basse-

ville, et la demi-lieue d'étendue qu'il y a au dehors de la ville, à prendre du côté- d'en

bas, depuis lo fief du caj) dit de la Magdeleine, en remontant le long du fleuve, jns-

qii'à la ville, et depuis la dite ville, en remontant, j usqu'à la commune, icclle com-

prise, ensemble les profondeurs renfermées dansées bornes."
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l'AniiTSSF, l'IUtTHSTANTi; Id', SaINT ETM'.Wr. I)i; <'lI\MIII,\ (Saint Sti ii/iilt ), dall.t

le (iistfict, (le Miiiilrcai, ctiyi'e par i('tti'i's-|iatciilcs dr Snii lOvcclliiirr (îcni^c ctitiitc

(11! DalliiHisic, (^(luveiiitiii en cIk iMu r>iis-( 'anadii, dati'fs à (tin'luT le .'!!) .-ciilt mlirc

ISrj.'î, fl iioruc'r ciinmio .suit, suivant un r(''L;lcnicnt du ^icuf \'aii<liriiil, lii'Uîciiiiiil-

cjdUVcriKMir d(.' la Nduvcllc-Ffaucc, du sicui' (''vri|ur de (^ud'cc cl du Miur licyitii,

iiilcudaut, dalt' du 20 so|it(auluv 1721, cL Cdiiliiiin'' par aiivt i\i' Sa Mijc-uj Trè.i

du'i'ti(MUi(î le toi dt! France, eu son consi-il d'i'tat, \v 'A mais 1722, savoir:

" I/('t(;tidu(' de la dite paroisse, f'talilie dans la clinjielle du tiirt de dliaiiilily, sera

(le relie de la sei'^ueuiie du dit, ( 'liauil)ly, ijui est. de trois lit'ues d(^ l'rout sur nue lieue

de profondeur, de cliariue vCAv di; la rivière dr Chauilily autreiueiit dite de Saiiit-Iiouis

et d(i Richelieu, le dit t'rotit à prendre, savoir, nue lieue au-dessus du dit fort, et deux

lieu '^ aii-d(!ssous ; lii dite paroiss(ï devra aussi compi-eudre les llcfs d(>s sieurs di; Lon-

gueuil et de iï.oiiville, situtîn uu-dossourt de la dite ^ei^'Il(nlrie, <]ui ont chacun deux

litîuos d'étendue. "

13 antit, 1,S21.

PAiioissr: nr. Sainte-Ci, airk, dans h', district de Quf'bec, ('riif('e par lettres-

patentes de Son Exc(>llence sir Francis Nathauiel Burton, lieutenant-u;ouvenieur du

lîas-C'anada, dat(''es do Qutibec le 13 août 1S24, la dite paroissti bornée vt limitée

comme suit, wavoir:

" La dite paroisse do Sainte-Claire comprendra une étendue de huit milles de

lonjïueur sur dix milles de lar'jfeur, boriU'C au sud-fiuest par la sei'jfni^urie de Sainte-

Marie (ju Tas('hereau, et parle prolongement de la lii^ne nord-est de Sainte-Marie ou

Taschereau jus(iu'à la route de Sainte-Thérèse, i;t de là par une lii^no plus au sud-

ouest, commt,'n(;ant à la dite route de Sainte-Thérèse et com-ant vers le nord-ouest

jusqu'à la seii^ncurio de Lauzon; au sud-est par le townshi]) de Frampton; an nord-

est par le township de Buckland, et au nord-ouost jiar la dite seigneurie de Lauzon. "

7 (lircmhrr 1S24.

PAKoisfp, pp. Sainte-Catiieui.ve, dans le district de Québec, i'ri(j;éo par lettres-

patentes de Son Excellence sir Francis Nathauiel lîurton, lieutenant-cfouverneur du

Bas-Cancda, datées de Québec lo 7 décembre 1824, la dite paroisse bornée et limitée

comme suit, savoir :

" Ladite paroisse comprendra tout le t(îrritoire inclus dans la dit(! ('tendue; de terre

comme sous le nom de la seiirneurie de Fossambault, dans le susdit c(mit(î do Hnmp-
shire et le district de Qu(^bec, renfermant un espace de trente-neuf milles en super-

ficie, et bornt'e en front par U's seigneuries di^ Demaure, Bélair et Gaudarvillo ; en
arrière par les terres incidtes de la couronne ; d'un c(')té vers l'est par les seigneuries

de Saint-Gabriel et do Bélair, et d'autre côté vers l'ouest parles seigneinies de Neu-
ville et de Bourg-Louis, ensemble tels lots de terre dans la dite seigneurie de Gaudar-
villo qui ont leur front sur la rinère Jacques Cartier, et tous tels lots qui ont leur
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iVoiil iliiii- lit ililc sciifiK.Miiir (!•'

»i'iyiU'iint' (il- tîuudarvilli'.
*'

I\i • )nili!l!lll ff s't'trllili'llt. 011 IUnliiIuli lir ll.UI I lll <lilc

s /futrirr IS.'jr).

Pakoihsk i>k Saiivt-Davih, dans le disli ici d»'-; 'rnii-rfiviriCM, «''rim't' |iiii- iirorla-

mntioti (lii Son KxccIIctico Mutthcw lonl Aylmcr, ^duvcnu'iir iii l'iii'i'dii lliiut, «'îdii

Bas-('aii!idi. dati'c à (.iui'lxv^ le N janvier Is.'jô, ft lioiin'i' (•(iiiimn suit, (•(ndnriiit'niriit.

à nu rajipiiit df MM. 'l'iionias CoIIIm »'t lluglit-s li(;iu'y, ntmnn.sKairi'.s noiriuuîs ù cctto

Un suivant la hà, savoir :

•' La dito'i>an)i.s.sr devra couqjrcndn' les ;uit;ut'Uiii's de l)(''^niro cl linur^-Maric E-st

et nu territoire do IVtotidno d'environ dix milles et, nii deuii-mille de front sur environ

huit milles d(> profondeur, l)orn('' :iu sud-est jini' le towuslii)) tl'l'ptou ; au sud-ouest |>ar

lo fief >iaint-(,'liarl(>s; a l'ouest jiar la rivièio V'amnska; au nord j)!iitie par la sei-

gneurie de Vamaska, partie par la sei'^neurie de Saint-Franeois, ri partie par la sei-

gneurie do Pi»'rreville, de la rivièrtî Vamaska ù la rivière Saint-I'r".!i(,'ois ; et à l'ouest

parla dite rivière Saint-Fianrois"

13 janvier 183.5.

Papoissb pn S.MNT-.TnAN'-'nvrTisTr, nr. Nirni.r.T, dans le district des Trois-

rivl. res, ('ri'^c'e par ])roc]aniati(jn di- .Son Excellence iMatiiiew iorù Ayiuier, pjor.ver-

neur en chefdu Haut et du }>as-('aua(!a, datée à<ipèltec h; l.'J janvier IS.'J.O, et bornée

comme suit, conformément à un nipjiort de MM. 1"l. aiias Coflin et Iluglies Hency,

commissrires iiommé's ù cette fin suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre la seigneurie do Nicolet, d'un territoire de

l'étendue d'environ dix milles de front sur à peu près quinze; milles di^ profondeur,

bornée au nord-est partie jiar le fief Roctaillade, et jiartic par les terres de la cou-

ronne ; au sud-ouest partie ])ar la scugneurie de la baie Saint-Antoine, et partie par

la seigneurie de Coiirval ; au nord-ouest par lo fleuve Saint-Laurent, et au sud-est

aux dites terres de la couronne. "

13 janvier 1835.

Parotssr dp. SAiNT-PiF.nRE-r.ES-BECQUF.TS, flans le district des Trois-Rivières,

ërigéo par proclamation de Son Excelltmce INIaltliew lord Aylmer, gouverneur eu

chef du Haut et du Bas-Canada, daté(^ à Québec le 13 janvier 183ô, et bornée comme
.suit, conformément à un rajiport de i\I>L Thomas Coflin et Hughes Heney, commis-

saires nommés à cette fin suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre la seigneurie Serrard (Levrard) ou les Bec-

queta, d'un teiTitoire de l'étendue de six milles do front sur douze milles de profon-

deur, bornée au sud par le townsliip de Blandford ; à l'ouest par la ligin; seigneiunale

de la seigneurie de Gentilly ; à l'est par la ligne seigneuriale de la seigneurie de Defl-

chaillons ; au nord par lo fleuve Saint-Laurent. "

i
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Paiioisse nu SAiNT-<'}iife(jomf; lb (în.vNn, dans lo district dts 'i'niis.lii\iiVcH, ('•ritrro

par ]H()('laiiiiiti(ni di< Sun IOxcl'IIcih'h Mattlifw Ini-d Aylincr, t,'nii\trtuMir vu clurdu

Haut fl, (In l>as-Canada, dali't» a ( ini'-lx'c l(( l.'f janvier l^.'i;"), it limnrr (•(miinf -nif,

conrDrim'niciit à un rapport do MM, 'l'Injuiart ('mUIu l't Jliii;lifs lli'ncy, coMiini.-t.saircs

ndinini'-* à cette (in, suivant la lui, .savoir :

•• Tia ilit(! paroisso soni bornôo par uiits lii,MUJ qui part du lac Saint-I'aid. dam \ix

lii,'ne (|ui sépare la terre d'Alexis lîiclier père, (pnssi'di'e jadis par l'ierre Le l'rinco),

au sud-oUL'st, et celio d'Alexis Ificlier lits, (|)ussi''déo Jadis par le nomme .lemcey),

au nord-est, et (pii monte jusqu'au cordon du liefHi'^cancnur, selon le rlioml» de vent

des li'^fiu's seiirnourialos ; de là suit le cordon du dit liel", allant au sud-onest, jus<iu'au

fit'fMiodlroi, et de celui de Roctaillade, jus(|u'à la lii^nie du lief de Nicolet ; et de là

descend dans In li'j;no (pli sc'part* les dits fiels Knctaillade et Xicolet, jns(pi'aii liord

du fleuve Saint-Laurent ; suit ensuite le fleuve •Saint-Laurent, en descendant la riviilro

(Jodl'roi, et remonte au milieu de la dite riviùro (îodfnji Jus(ju'au lac Saint l'anl, et

suit le loni; du lar Saint-l'aul, dans sa j)anie sud-est, jus(prà la liu[no entre Alexis

llichcr père et Alexia Jlicher fils, le point de dr'-part connue «d-dessus.
"

n Jafivier 1835.

Paroisse de Saint-Zkimiiri.v db Coirvai., dans lo district dc's Tntis-RivitVos,

«'rigée par proclamation de S(jn Ex(;ellence Mattliew lord Aylmer, pouvcrneur en

chef du Haut et du ]?as-Canada, dat<je à Québec le 13 janvier 183."), et hornéo

comme suit, coidornK'ment à un rapport de MiNL Thomas Cofîin et Hughes Heney,
conmiissaires nommes à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite ])aroisâe devra comprendre la seigneurie de Courval, d'ini tcnitoire do

l'étendue d'envinm six milles do front sur à peu près neuf milles de profondeur, boniée

pardevant à la profondeur de la seigneurie do la Baie du Fèvro ; en arrière parle

township do Wcndovcr ; au sud-ouest, en partie par le fief Pierreulle, et en partie

par le township d'Upton, d'après la carte du Bas-Canada de Joseph Bouchettc; et

au nord-est par la ligixo désignée dans les titres de la scignoure do Courval. "

13 jojivicr 1835.

Paroisse de Saint-Edouard de Gentilly, dans lo district des Trois-Rivières,

érigée par proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en

chef du Haut et du Bas-Canada, datée à Québec lo 13 janvier 1835, et bornée comme
suit, C!)nformémunt à un rapport de MM. Thomas Coffin et Hughes Heney, commis-

saires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

•' La dite paroisso devra comprendre la seigneurie de Gentilly, d'une étendue de

territoire d'environ sept milles et demi de front sur six milles de profondeur, bornée

au sud par les townships do Maddington et de Blandford ; au nord, par le fleuvo

Saint-Laurent ; à l'ouest, par In, ligne seigneuriale du fief Cuurnoyer ; et à l'est, p^r

la ligne seigncuriule de Saint-Pierre les Becqueti,
"

L
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I.'J jnnvitr 1833.

Paroisse nn SAiNT-TlAnNAnK, «lniin lo «listiict, ilos Tr()is-î?lv'u'''n'H, <'riir«*o pnr pro-

chiniatioii <lf S(»ii Exctllriico Miittlicw liml Ajimcr, j,Miuvi'iiu'iir tui clu't'du liiiul t^t

(lu |{;iH-('aiia(lii, «liiti'c ii r^iit-lx-c lu l.'J janvier 18.'?», t!t bonn'e «'(imm»' huU, «((iirur-

int'ini'iit à nu riippoit ilo MM. Tliomas Coiliu o». Iluylu's Hciit'y, couimissuircH lumi-

mi'rt à crtt») fin, Hiiiviint lu loi, Huvciir
;

" La (lito paroisse devra comproiitlro la cencossion doulilo uppdde Sniiit-Joscpli,

dans le fief (ratincaii, lo viHaj^»; Honrnivai sitiii; dans le mi'nie lief, et les premier,

8ec(»nd ot troisième ranijs dutownsliip dv. Caxlon, dans l'ani^TiicMitation d'icelui, connue

BOUS le nom de fief Fit-déiick, le tout comprenant une ('tendue de territoire d'environ

huit milh's de front sur environ cin(| de profondeur, bonu'^e comme suit : vers le nord-

ouest, j»nrtie à la ligne qui sépare le townsliip d(! C/'axton de rtiui^mcMitation d'icelui et

du fief C4atin('au; vers le nord-est, à la ligne nord-est de la (iif(( aui^mentulion do

Caxton ; vers le sud-t!st, partie au front de la dite auirnientation de (.'axton. <;t partie

ù la ligne sud-est de la terre du sieur Joseph Hournival, située dans lo dit villiij^o

Bournival ; et vers lo sud-ouest, ù la concession liel léchasse, dans le dit fief («atinean."

12 février 183.").

Paroisse de Saint-.Tean-Baptihte de i.'Tsle Vekte, dans le district de Québec,

ërigée par proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef

du Haut et du Bas-Canada, datée ù Québec lo 12 fé-vrier 1830, et bornée comme
suit, conformément à un rapport de MM. J. J3. E. Bacquet, Hector S. Huot et Edouard

Caron, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre la seigneurie d'Artigny et pqrtie de celle do

l'Islo Verte ci-après désignée, comprenant une étendue de territoire de trois lieues et

quatorze arpents de front sur deux lieues de profondeur; bornée vers le nord par lo

flenve Saint-Laurent ; vers le sud par les réserves de la couronne ; vers le nord-est,

par la ligne seigneuriale des Trois-Pistoles ; vers lo sud-ouest, par ce qu'on appelle

vulgairement sur les lieux la ligne de " Kakouna," c'est-à-dire par la ligne qui sépare

la partie de la dite seigneurie de l'Tsle Verte qui appartient à Alexandre Fraser,

écuycr, de celle des représentants de feu Louis (iauvrcau, écuyer ; la dite ligne divi-

sant au premier rang la terre de Damo veuve Michel Jean Guirard, vers rouest, de

celle do Dame veuve Pieri'e Fraser, vers l'est.
"

12 février 1835.

Paroisse de Saint-Simon, dans le district de Québec, érigée par proclamation

de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du Bas-

Canada, datéi; à Québec lo 12 février 1835, et bornée comme suit, conformément à

\m rapport de MM. J. B- E. Baccjuet, Hector S. Huot et Eeouard Caron, commis-

saires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire d'environ neuf milles

de front sur environ sejit railles de profondeur, qui renferme les six premiers *.:ngs ou

1
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Mrfttif essions ilo terrrs tin la soîa^ncurio do Nicolas Rioux, le illt tonîtoiro hovm vers le

liorJ'omiHt au flciivi- ,Suiiit-I<imi«!iit, m y ajoiiliint li's ili^s et iltts (jui pi-uvi'iit mc Inmvcr

vi.M-i'i-viH j.i (lifi- [)iin)isMC ; vers li- ftinl-niiiv't a lu Hl'ih' ]itiiui>^i:ilr ilc Nutic-Datiic-dcN-

Nfiifcs (li's Tn»is-l'i>ti»lfH ; vers le .Hinl-ist nu ((inlnii (|iii m|i;iii' Ii dite -isiriiu; coii.

cession «!«' la «l'jitiôiTjt?, <'l ^^'^^ !<• iHinl-f-.! ,i la Hl'iu' noitl-c-t Ar i;i iiiic <r.\l>iali;irii

Larut', rciiycr, si:«t< et >ilui'« ilaiis la |iuiMifrc ciiiicfS'idii sur If Imul du llcuvi- Saiul-

liauiiMit ; la ditt' li^iic sujijio.HtM- ludldii^ci' paialli'U'Uuait à la, HyMu j)iirnis>iaU' do

Niitn'-l)aiTii'-d('s-Nt'iii('s tlf< Tn»is-l'ut(»l»vs, i-t c(! ju.H(iu'ii la piotlnidcur ilrs ici rcs du

la ditiî sixiiMur cinicr-'-idii ; uiii-isaiil i\f )ilus à ladite |iari(issc tout le tcri ilniic en soi-

giu'urio situtî au-delà de la iliic li;j;)ie sud-est d(! la susdito ))ar(ii->e de Sainl-Siruoti,

outre IcH terres aussi eu siiirueurie deiiirr'e la paroisse du N(itri!-l)aMii'-des-Nii][fert

des Trois-Pistoles, iiou cioiuprises dans lu dite paroisse, et ce ius(|u'à ci; (pu: le détri-

chemeut des dites terres l't la populaliou soieut assez cousiderublos pour ionuer

une ou plusieurs paroisses ù part do celle do iSuint-Sinion.
"

12 fci'rirr 1835,

Paiioisse nK S.viNTF.-LueK, dans le district do Ciui-hec, éiigée par j)io(lnmation

de Sou Excelleuco Matthew lord AylniiM', gouverneur eu clief du Haut el du Bas-

Caunda, datt-e ù Québec, le li lévrier iKif), et bornée oinine suit, couforniétuetit i

un rapport do MM. J. ii. E. I3ac(piet, Hector S. lluot et Edouard Carou, couimis-

suires nommés ù cotte fin, suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse devra comprendre la seigneurie df; Lessard ou do la Molbdc, et

partie de la seigneurie Lepage et Tliibierge ci-après d»'signée, cou)j)renaut une éten-

due de territoire d'environ luiit milles de front sur six milles de profondeur dans la

seignourio Lessard, et neuf milles dans la seigneurie Le]>age et Tliibieige; ledit

territoire borné vers le nord-ouest au fleuve Saint-Laurent ; vers le sud-est aux terres

de la couronne ; vers le sud-oHest à la ligne seigneuriale qui sépare Saint- Barnabe do

Lessard ou de la Mollaie, hupielle ligne passe à la borni; nord-t-st di; la terie de Louis-

Joseph Lavoie, fds de feu Louis-ALirie ; et par le nord-est ù la ligne nord-est ilo la

terre du sieur Lrmis Langlois, la dite ligne supposée prolongée jusqu'à la ])rolbudeur

de la dite seigneurie Lepage et Tliibierge.
"

12 fcvrier 1835.

Paroisse ue SAiN'T-GroR«;E de Kakouna, dans le district de Québec, éiigén par

proclamatitm de Sou .Exct'llence Mattliew lord Aylmer, gouverneur eu chef du Haut
et du Bas-Canada, datée à Québec le 12 février 1^>35, et bornée comme suit, confor-

mémetit à un rapport de MM. J. B. E. Bacquet, Hector S. Huut et Edouard Caron,

commissaires nommés à cette iin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre la partie do la seigneurie do la Riviôre-du-

Loup du Parc, coimue sous le nom de Kakouna, comprenant une étendue de territoire

bornée au nord-ouest par le fleuve Saint-Laurent ; au sud-est par les terres de la cou-

ronne ; au nord-est par la ligne seigneuriale de l'Isle-Verte, et au sud-ouest p&r la

ligne paroissiale de Saint-Patrice de la Itivière-du-Loup du Parc, laquelle ligne
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pnitant du fleuve Saint- Laurent «^paro au preniior rang les lerreâ do Joseph Liaulte

«t Bénoni Voiaino. "

12 /rvricr 183.'}.

Pauoissk DR Siant-Faiiiex, dans le district de Québec, l'^riqi'e pnr proclamatinn

de Son Excellence Matlliow lord Ayhiier, frouvemeur en chef du liant et du Bas-

Cajiada, datée à Québc.'c le 12 fcvri(!r 183.'3, et bornée comme suit, coniurmément à

un rapj)ort de MM. J. B. E. Bacquet, Hector S. Huot et Edouard Caron, commis-

saires nommés ù cette fin, Kuivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire d'environ neuf

milles de front sur environ sept milles de jirofondeur, contenant ]cs six premiers rangs

ou concessions de ten-es de la seif^neurie de Nicolas Rioux ou de la baie du Hà-Hâ, lo

susdit territoire borné comme suit: vers le nord-ouest au fleuve Saint-Laurent, et les

îles et ilets vis-à-vis ladite paroisse; vers le nord-est à la ligne seigneuriale du Bic
;

vers le sud-est au cordon qui séparera la sixième concession des terres de la septième,

ot vers le sud-ouest à la ligne paroissiale de Saint-Simon de la baie du Hà-Hà ; imis-

eant de jilus à la dite paroisse toutes les terres en seigneurie au-delà de la susdite

borne sud-est, et ce jusqu'à ce que le défiichcment des terres et la population de ces

lieux permettent d'y ériger une ou plusieurs autres paroisses ù part de celle de Saint-

Fabien."

12 février 1635.

Paroisse de Sainte-Flavie, dans le district de Québec, érigée par proclamation

de Son Excellence Matthew lord Aylmcr, gouverneur en chef du Haut et du Bas-

Canada, datée à Québec le 12 féviier 1835, et bornée comme suit, conformément à

un rapport do MM. J. B. E. Bacquet, Hector S. Huot et Edouard Caron, commis-

saires nommés à celte fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre imo étendue de territoire d'environ sept milles

de front sur environ neuf milles de profondenr, bornée vers le nord-ouest au fleuve

Saint-Laurent ; vers le sud-ouest à la ligne paroissiale de Sainte-Luce ; vers lo nord-

est à la ligne du Grand-Métis, et vers lo sud-est à la ligne qui sépare la seigneurio

Lepage et Thibiergc des terres incultes do la couronne, la dite ligne su^iposéc pro-

longée jusqu'à la rencontre de la borne nord-est ci-dessus citée.
"

12 février 1835.

Paroisse de Saînt-Gervais et Saint-Protaih, dans le district de Québec, érigée

])ar proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du

Haut et du Bas-Canada, datée do Québec le 12 février 1835, et bornée comme suit,

conformément à im rapport de MM. J. B. E. Bacquet, Hector S. Huot et Edouard

Caron, C(jmmissaire8 nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre partie des fiefs et seigneuries de Beaumont,

Livaudièrc, Montapeine et Lamartinière, et d'une étendue de territoire d'enviion
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sept milles de front, sur environ cinq milles de profordour ; bornée vers le nord-oUoet à

la paroisse Saint-Charles, rivière l^oyer, telle qu'érigée par le décret de révô(}UO

catholique en date du vingt-rpiatre f'cHrier mil huit cent vingt-sept ; vers le nord-ouest,

à la ])r()longation de la liu;ue qui sépare la dite paroisse de Saint-Charles, rivière

lîoycr, do celle de Saint-Michel ; vers le sud-ouest, à la seigncnrii; de LauzdU ; vers

le sud-est, partie à la ligne de si'paration entre h,' quatiiéuie et le ciiiquimu» rang do

Livaudière, et partie à celle qui sépare le quatrième du cinquième rang des lief's do

Montaj)eino et do la Martijiière.
"

12 février ISSf).

Pahois.se de Notue-Dame des Neiges des Tuois-Pistoi.es, dana le district do

Québec, érigée par proclamatif)n de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouver-

neur en chef du Haut et du Bas-Canada, datée à C^uébec le 1)2 février 1835, et

l)f)rnée comme suit, conformément à un rapport de MM J. lî. E. lîacquet, Hector S.

Huot et Edouard Caron, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir:

" Ladite paroisse devra comprendre une éten(bie de territoire de neuf milles do

front sur six milles de jn'ofondeur, comprenant la seigneurie entière des Trois-l'istol(;s,

et trois milles de front sur six milles adjacents à la susdite seigneurie vers le sud-ouest

et fesant partie de la seigneurie accimlée au sieur Nicolas Rioux ; ladite paroisse

bornée d'un côté, vers le sud-ouest, à la seigneurie Villeray ou Dartigny ; d'autre

côté, vers le nord-est, à la ligne (jui sépare les trois milles du reste de la dite seigneu-

rie accordée au sieur Nicolas Rioux, et jusqu'à la profondeur de la dite jiaroisse
;

par-devant, vers le nord-ouest, au fleuve Saint-Laui'ent, en y aj(<utant les îles et ilets

qui pourraient se trouver vis-à-vis la dite paif)isse ; et y)ar-derrière, en profondeur,

partie à la ligne qui sépare la dite seigneurie des Trois-l'istoles des terres de la cou-

roime, prolongée jusqu'à la ligne nord-est ite la dite paroisse."

12 février 183,).

Paroisse de Sainte-Cécile du Bic, dans le district de Québec, érigée par procla-

mation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du

Bas-Canada, datée à Québec le 12 février 1835, et bornée comme suit, conformé-

ment à un rapport de MM. .T. B. ]]. Bacipiet, Hiîctor S. Huot et Edouard Caron,

commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

«

" La dite paroisse devra comprendre la seigneurie du Bic, comprenant une éten-

due de territoire de six milles de long sur six milles de profondeur,bornée vers le nord-

ouest au fleuve Saint-Laurent
; vers le; n<jrd-est, à la ligne seigneuriale de Rimouski

;

vers le sud-est aux terres de la couronne ; et vers le sud-ouest à la ligne seigneuriale

de Nicolas Rioux ou de la Baie du lia Hà. "

V2 février 1835.

Paroisse de Saint-Charles Boromée, dans le district de Québec, érigée par

proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverne'-" en chef du Haut
et du Bas-Canada, datée à Québec le 12 février 1835, et bornce comme suit, confor-
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mt'mcnt à un rapport de MM. J. B. E. Bacquet, Hector S. Huot et Edouard Caron,

commissaires nommus à cette fin, suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse devra comprendre partie de la seigneurie de Beaumont et des

fiefs réunis des parties de Livaudière et de La Martinicro, dans le comté de Belle-

chasse, ci-devant comté d'Herltord, com])reninit une étendue de territoire d'environ

neuf milles de front sur environ quatre milles et demi de profondeur ; bornée au sud-

ctucst par la ligne qui sépare le comté de Bellecliasse (ci-devant Hertford) de celui

de Dorcliestcr ; au nord-est par la ligne sei>:;nenriale et paroissiale de Saint-Michel

tle la Durantaie ; au nord par la ligne jil'hj siale de Saint-Etienne de Beaumont,

laquelle ligne passe au bout de la profondeur des terres d'une concession appelée

communément Ville-Marie ; et au sud jmr un ruisseau communément appelé Le Bras,

suivant la profondeur des terres que portent les titres des habitants de la concession

nommée Hctiière.

"

12 février 1835.

P.vnoissE nr. Sain't-Gkrm.vtn de Rimouski, lans le district de Québec, érigée par

proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouvenieur en chef du Haut

et du Bas-Canada, datée à Québec le 12 février 1835, et bornée comme suit, confor-

mément à un rapport de MM. J. B. E. Bacquet, Hector S. Huot et Edouard Caron,

commissaires nommés à cette lin, suivant la loi, savoir :

<' La dite jiaroisse devra comprendre les seigneuries de Rimouski et de Saint-Bar-

nabe, comprenant une étendue de tenitoire d'environ douze milles de front sur envi-

ron six railles de profondeur ; bornée vers le nord-ouest par le fleuve Saint-Laurent
;

vers le sud-est par les terres incultes de la couronne ; vers le sud-ouest par la ligne

seigneuriale du Bic ; et vers le nord-est par la ligne seigneuriale de la Molaie.
"

12 mai 1835.

Paroisse de Saint-Jean-Ciirysostome, dans le district de Québec, érigée par

proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouvenieur en chef du Haut

et du Bas-Canada, datée à Québec le 12 mai 1835, et bornée comme suit, conformé-

îTient à un rapport de MM. J. B. E. Bacquet, Hector S. Huot et Edouard Caron,

commissaires nommés à cette tin, suivant la loi, savoir :

XL

" La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire de forme irré-

gulière, d'environ six milles de front dans sa plus grande largeur, et d'environ sept

railles et demi en profondeur, bornée au nord-ouest par le fleuve Saint-Laurent, et au

iioi"d-est par la rivière Etchemin jusqu'au chemin du roi dans la concession ïeire-

bonne, située au sud-ouest de la dite livière Etchemin, le dit chemin du roi passant à

travers les tenes de Jean Dumas et Joseph Leclerc, et allant au moulin banal qui sert

de borne, jusqu'à la profondeur des dites teiTes de Jean Dumas et Joseph Leclerc ; de

là, au sud-est, par le front des terres de la concession communément ajjjjelée la rivière

Appenin ; de là par la profondeur des teiTes de la concession appelée le Bras

jusqu'à la jonction des terres de la concession Bélair, au sud-est; de là par une ligne

inti
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dail
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înterscctant les IcïTcs de Germain Gossclin et Terenco Maguiro, ladite ligne s'étcti-

dant jusqu'à la ligne qui divise la concession de Beauséjour de celle do Saint-Patrice,

au nord-ouest ; au sud par la dite ligue sus-désignée de Beauséjour, la dite Hunie s'i'lcii-

dant jusqu'à la rivière Cliaudière; au sud-ouest par la dite rivière Cliaudière duns

toutes ses sinuosités, et comprenant les îles qui peuvent se trouver duns la dite rivièin

Chaudière, vis-à-vis la dite bonie sud-ouest. "

12 mai lS3r,.

Paroisse de Sain't-Anrré, dans le district do Québec, érigée par proclamation

de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut (!t du lîas-

Canada, datée à Québec le 12 mai 1835, et bornée comme suit, conformément à un

rîippoit de MM. J. B. E. Bacquct, Hector S. Huot et Edouard Caron, commissaireo

nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire d'environ quatro

lieues, contenues entre l'entrée du chemin qui conduit au lac Témiscouata et la ligue

qui fait la borne est tle la seigneurie de Kamouraska, et être bornée au nord-est par

la ligne de séparation de la ])aroisse de Saint-Patrice de la Rivière-du-Loup, qui est

entre la terre d'un nommé Noël Perrault et celle d'un nommé Louis Côté, fils, les

dites terres situées au premier rang du fief ou seigneurie de ïerrebois, à l'endroit du

chemin qui ctmduit au lac Témiscouata, en partie par la profondeur des terres de la

concession située au sud-ouest du dit chemin qui conduit au lac Témiscouata, et eu

partie par la ligne qui divise le dit fief ou seigneurie Terrebois du township commu-
nément appelé Township, contenant sept milles deux cents acrcs, situé au bout de la

profondeur de la seigneurie de la Rivière-du-Loup du Parc, c'est-à-dire environ deux

lieues de front occupées par les habitations connues par le nom de la Rivière des Caps,

depuis l'entrée du dit chemin qui conduit au lac Témiscouata en remontant le fleuve

Saint-Laurent, et environ deux lieues de i. :.t contei.aes dans laseigneurie de l'Isletdu

Portage, formant ensemble la profondeur de trois lieues contenues dans ledit espace. "

12 mai 1835.

Paroisse de Saint-Jean-Baptiste de Deschaillons, dans le district de Québec,

érigée par proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en

chef du Haut et du Bas-Canada, datée à Québec le 12 mai 1835, et bornée comme
suit, confoi-mément à un rapport de INIM. J. B. E. Bacquet, Hector S. Huot et Edouard

Caron, commissaires nommés à cette fin. suivant la loi, savoir ;

" La dite paroisse devra comprendre le front de la seigneurie Deschaillons et une

étendue de territoire de six milles en profondeur et dix milles en largeur, bornée au

nord par le fleuve Saint-Laurent ; au sud par une ligne parallèle au dit fleuve Saint-

Laurent, contenant les dix milles susmentionnés ; à Test par la ligne seigneuriale de

Lotbinièi-e ; à l'ouest par la ligne seigneuriale de Levrard ou Saint-Pierrc-Ies-

Becquets, "

12 mai 1835.

Paroisse de Saint-Jean-Baptiste des Ecureuils, dans le district de Québec,

érigée par proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef
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(lu ILiut et du Riia-Canada, datée ù Québec le 12 mai 1835, et bornée comme suit,

(•onfonii(''ini,'nt à un rapport du MM. J. li, E. Jiacijuet, lieclor S. Huot et Edouard
Caroii, c'oiiiinis.saires nonunrs à cclto fin, suivant la bji, «avoir :

" La dite paroisse devra comprendre parties des fiefs ou seicfueuries de Jacqucs-

Oartier, JM.'Iair ou Neuville, coniprenaul inn; étendue de territoii'e d'environ tnna

milles de fnjnt sur environ trois milK.'sde profondeur, bornée au sud et au nord-ouest

])ar la rivière Jacfpies-Cartier ; au nord-est en ])artiepar une ligne qui sépare la terre

du nommé Alexandre Tiépagnéz de celle du nommé Eustache Eaucher dit Chateau-

vert, habitants df! la piemièro concessioji de Neuville, et en partie par une ligne qui

divise la terre do .loseph Goulet ou ses représentants de celle d'Antoine ]>ertrand,

habitants de la deuxièmo ccncossion du dit fief do Neuville; et au sud par le fleuve

Saint-Laurent. "

2 juillet 1835.

Pauoîssk DR Saint-Mathieu ue BEi.Œit-, dans le district de Montréal, érigée

par jnoclamatiou de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du

Haut et du Bas-Canada, datée à Québec le ri juillet 1S3Ô, et bornée comme auit, con-

formément à im rapport de MM. Michael O'Sullivan, Pierre de Kocheldave et Paul-

Joseph Lacroix, Cf)mmissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une ('tendue de territoire d'à-peu-près six

milles de front sur à-peu-pn^s six milles de profondcmr, bornée au nord-est par le fief

(tournoyer; au sud-est p-" la rivière Richelieu; au sud-ouest, en partie par la sei-

gneurie de Boucherville, et partie par celle de Mfmtarvillc ; au nord-ouest, en i)artio

par la paroisse de Sainte-Anne de Var-ennes, telle qu'elle fut érigée par un décret

ecclésiastique daté le premier jour de mars en l'année de Notre-Seigneur mil huit

cent trente-deux, et en partie par le fief Saint-Blanc.
"

2 juillet 1835.

Pauoissb de Saint-Timotiié, dans le district de Montréal, érigée par proclama-

tion de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du Bas-

Canada, datée ù Québec le 2 juillet 1835, et bornée comme suit, conformément à un

rapport de ISIM. Michael O'Sullivan, Pierre de Rocheblave et Paul Joseph Lacroix,

commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire d'à-pcu-jirès trois

lieues et demie de front sur à-peu-près une lieue et demie de profondeur : bornée à

Test par la ligne ouest du domaine de Buisson ; au sud, par la rivière Saint-Louis

iuâfUi'au canal fait ou (}ui doit se faire de la rivière qui se vide dans le fleuve Saint-

LaTiient,et de là par une ligne qui sert de ligne d'é(]Utirrissement et parallèle à la ligne

de la dite rivière jus(|u'à la jonction du township pe Clochnancliester ; à l'ouest., par

la li"-ne ouest de la seigneurie de lîeaubanKjis ; au nord-ouest, par le lac Saint-Fran-

rois, et au nord par le lac Saint-Louis, avec la langui; ou griiiide ik; et autres îles ou

islots di'pendonts de la dite soi^^ieiirie do Beauliarnois, et vis-à-vis le dit territoire.
"
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'2 juillet 1S:}5.

Paiioisne du SAiNT-Cri'UiEN, daiL-i le dletrlot do Mi>ntr(^al, (.'riirée par jjroclania-

lion do Son ExccUunco Matlliew lord Aylnier, gouverneur en chef du Haut et du

Ha.s-Canadii, datée à (.iuéhee, le rJ juillet ISL!;";, ot l)ornée connue .suit, oonformément

a nu raj)port de MM. Michael O'.Snllivan, Pierre de IJochehlavo et Paul Joseph

Lacroix, comniitisaire.s nommé.-^ ù cette lin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse sera bornée comme suit, savoir : au nord, par la paroisse do
Sainti;-]Margui'rite do Blairfiudie, telle qu'elle fut ihigé par un décret ecclésiasliquo,

en date du dix-huitième joui' di; juin mil huit cent trente-et-un j ù l'est, par la paroisse

do Saint-Valcntin, telle qu'elle fut érigée par un décret ecclé.sia.sti(im^ daté le neu-

vième jour de juin mil huit cent ti'cnte-el-un ; au sud par la seigneurie de Lacolu ; et

à l'ouest, par le township de Shenington, ou seigneurie de Saint-George."

2 jïdllct 1835.

Paroisse de Saint-Atuanase, dons le di.strict de Montréal, érigée j)ar ])roclama-

tion de Son Excellence Matthcw lord Aylnu?r, gouverneur en chef du Haut et du
lîas-Canada, datée ù Québec le 2 juillet ISS.O, et bornée comme suit, conformément

à un rapport de MINL Michael O'Sullivan, Pierre de Koclieblave et Paul Joseph

Lacroix, connnissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir
;

" Ladite paroisco devra comprendre une étendue de tenitoiro d'à-p(!u-près dix

milles de front sur à-peu-près six milles et demi de profondeur dans sa j^lus grande

largeur, comprenv.nt la seigneurie de Blcury en entier, et à-pcu-prè.-» un mille et demi

do front de la seigneurie de Sabrevois, dans toute sa profondtîur, la dite ('tendue do
terre bornée comme suit, c'est-à-savoir : au ouest, par la nvière Tiichelieu • au nord-

est, partie par la ligne seigneuriale de Chambly, et partie par celle de i\L)iuir)ir et son

augmentation, la dite ligne se prolongeant jusqu'au township dt," Slaiiluidge
; à l't'st,

par lo dit township de Stanbridge ; au sud, piu- la ligne qui .-éparo la terre numéro
trente-trois, appartenant au caj)itaine Thomas Jones, écuyer ; au nord, par la ten-e

numéro trente-deux ; au sud, par la dite ligne s'éteudant jusfju'à la profondeur do la

dite ligne de Sabrevois."

2 juillet 1S35.
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oire. "

Paroisse de Sai.nt-Pie, dans lo district de Montréal, érigée par proclamation de
Son Excellence Matthew lord Aylmcr, gouveiiieur en chef du Haut et du ]3as-Cariada,

datée à ([Québec le 2 juillet lS3ô, et borni'o comme suit, confornu'nieut à un raiiport

de M^L Michael O'Sullivan, Pierre do Rocheulave et Paul Joseph Lacroix, commis-

saires nonunés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite t)aroisse devra comprendre une étiMuIue de terre d'à-peu-près huit milles

do front sur cinq do prolbndeur ; bornée à l'est, jjartiepar le townslii]) de Granby, et

j)artie par le townslnj) de IMiltcjn qui joignent sur ce côté les bornes est des terres de la

concession de Saint-Charles jusqu'à ce qu'ils rencontrent la branche .sud de la rivière

Yaumska; au nord-est, par la ligne de division entre les bords de Saint-François et
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«lu Sikint-I)t)niiriii|ue. h\ dlt« Hunt- étaiil 8iij)pc)MÔo s'c'tendru juriqu'ù Of; qu'cllt' rt'ii-

coiilif lu iliU; liiitiicli».' du la livirtc ^'aiiKiskii ; an iiord-ourst du la iloiiblf fnnccssidii

du S;iiiiî-I''iiiiii;(iis, aux litriics mkI du la fciTi' miiiu'ro viiiyt.-dciix, njipnrtcn;iiil au

pion; .\ii1iiiii(' (iautliicr, et di^jiui.s la terre imiiu'io seizi", npparteiirint an sieiu- Fran-

çiiis (i;iz;iille, et delà niic lii^ne tirée di> ce point à rextii''iiiit('' snd de la terre du

sieur Josoiili Delisle jusqu'à ce ([u'elle leiiconlre la dite riviiTi; Yamaska ; à rmiest,

prir la dite rivièic Yamaskii, ju.-qu'à ce (pi'ellu rencontre 1(!S lijurclies do In rivière,

c(inq)renant nc'aninnins les terres ik's sieurs Michel Diinpliiné, Antoint; Ouiinet,

Antoine Casavaii, François l'icliet, Fran(;ois l'arndis, situi't's à l'ouest des dite.)

fourches; ot de là, nu sud-ouest, par la li^ne (jui liirme la proi'ondeur des terres d(! la

première concession au sud-ouest de l;i hnniche sud de la dite rivière Yaniaska, jus-

qu'à ce qne la dite ligne rencontre le chemin conmiunonKMit nj)p(^]t' le Chemin de la

Montaïne, et de là, par tme liu'nu droit(î qui passe à travers la inonta<;ne de INlaska,

à la lig-nc! sud de la première terre de la conciission do vSaiut-Charles, ci-dudsu;*

usiym?e,

2 juillet 1835.

Paroissf, de SAiNT-Lfc, dans le district do Montréal, éiigéo par proclamati<in do

Son Excellence Matthew lord Aylmer, ^ouviniieur en chef du Haut et du Bas-Cniiada,

datée à Québ(;c le 2 juillet 1N35, et bijrnée conmic suit, conformément à un riqiport

de MM. Michael O'Sullivan, Pierre de llocheblavo et Paul Josej)h Lacroix, commis-

saires nommés à cette fin, suivant la loi. savoir :

" La dite ])aroisso devra comprendre nno étendue de territoire d'une figure

irrégulière d'à-peu-près deux millus et demi de front sur à-jieu-près sept milles

do profondeur, bornée comme suit, c'est-à-savoir : à l'est, par la rivière Kiehelieu,

depuis la seigneurie de Chambly jusqu'au chemin qui divise les terres do sieur

Guillaume Larocque de celles du sieur Louis Fiécliette, et s'étendant de là à

Touest, en suivant le dit chemin, juscju'à la concession appelée l'etite Acadie,

s'étendant de là au sud en suivant la ligne de divisicm de la dite concession

Petite Acadie, et la première concession fuv la rivière formant partie de la

par(jisse Saint-JeaTi Dorchester, jusqu'à la terre du sieur Joseph Boudreau inclusive-

ment ; et de là «'étendant à l'ouest «^n suivant la ligne sud de la terre du sieur Joseph

Boudreau jusrju'à la ligne ouest de la dite concession Petite Acadie ; de là s'étendant

au nord-est, suivant la dite li'_nie ouest de ladite concession Petite Acadie jusqu'à la

ten'e du sieur .lean-Bte. Brous5cau exclusivement; de là s'étendant à l'ouest ensui-

vant la ligne de division entie la terre des héritiers de feu sieur Laurent Roi et la terre

du dit .T.-Bte. Erousseau, la dite ligne se prolongeant jusqu'à la profondeur des terres

à Test de la Petite Rivière Montréal ; de là s'étendant au ntu'd-ouest en suivant la

profondeur des terres de la dite concession à l'est de la Petite Rivière Montréal jus-

qu'à la terre du sieur Louis Gendreau in(-lusivement ; de là s'étendant à l'ouest en

suivant la ligne de division entre la terre du dit sieur Louis CJendreau et celle du sieur

Denis Loupret le jeune, jusqu'à la Petite Rivière Montréal ; de là s'étendant au

nord en suivant la dite Petite Rivière Montréal jusqu'au chemin de Laprairie à Saint-

Jean ;
de là s'étendant à l'ouest en suivant le dit chemin jusqu'à la profondeur de la

concession à l'ouest do la Petite Rivière Montréal ; de là s'étendant au nord en sui-
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elle du sieur

étendant au
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indeur de la

nord en sui-

rniil irv dite profnudenr tic la concoHàloii m rouesi de la Petite Kivièit} Muntri-n! ju«-

<ju'a la terre du sieur Joseph Duums, et ci'lle du ^-leur iviiil jti:(|u'à la Petite lîivièro

Montn-al ; de là s'<''lendiitit au nnrd en siii\;!iit la dite l'eille JJivii re Moiitri'al ju-qn'à

la liLfiio (|ui divise la seiniieurie de li-ipiairie de la liaroinjie di' Ldn'^ueiiil ; de là

s'éleiid-uit au snd-est eu suivant la dite li'ruc d(> divi-ioii eiitic li .-(i'^nieuiie de

Lnprairie et la baronnie (1(> Tionyueuil juxiiTaux terres du ( i iiii.d-( "l'iteau ; île là

s'i'teiidaut à l'est en suivant la li^iie de division entre la <'(niit'>.-i(in au nnid du elieniin

de Saint-Jean (!t les terres du (iiand-Céteaii jusqu'aux terres de la J'etite-Savanne
;

de là s'étendant au nord l'U suivant la li'^iie <le di\i>i()n cnli-e les teiii's de la dite ciiu-

cession (.rraiid-Cûteau et les tei'res de la l'etite-Savanne jusiju'à la ii'^ne qui divine la

l)aroiuiie d(î Lonn;ueuil de la sei'^nieuiàe de Chaiulily; de la s'i'tendaut au sud-est eu

suivant ladite lis^no de division (Mitre la baronnie de Loni;iU'uil et la seigneurie de

('liaTid)ly; delà s\''tendant au sud-est en snivant la dit(! liirn(^ \l(! division entru la

baronnie do Longueuil vl lascigneurie de Cluinibly jusqu'à la rivii' le lliehelieu.
"

10 Juinci 1835.

Paîioissk or S.\i\T-Tîr(;HF.?, dans le district de 'jMontréal, (Tim'e parproclniuation

de Son J']x.cellence Mattliew lord Aylrner, gouverneur en cliet" du Haut et du lias-

Canada, dat('e à Qui'bec le U) juillet IS.'J;";, etltorni-e comme suit, conronm'rnent à un

raj)[)ort de MM, Micliael O'Sullivan, Pierre de Jioclieblave et Paul-J-isepli Lacioix,

commissaires nomnn's à cette tin, suivant l;i loi, savoir :

" Ladite paroisse dim-a crmiprendro mie ('tendue de territoire d'à peu pn'is (piatrc

milles et dc^mi de front stu* à jieu ])rès onze milles de pidt'ondeur, borni'(> au nord-

ouest ]iar le iiet' Saint-Charles; an nord-est et au sud-est par le towiiship de I^f"'";

au . ;;d-ouest parla ligne qui s('pare celte partie d(!S s(ig!!i uries di^ Pamsay et J^our*

chcmin, (jui appartiennent à Hughes Tjetnoiuc de Martigny, (''cuyer, do ca.'11o qui

appartient aux hiJritiers de feu Patrick Langan, (5cuyer.
"

10 juillet 183-5.

Pauoissf, vtv. SAi.NT-CiiAni.Ks, dans le district de Montréal, érigée par proclamation

de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Jlaut et du lîas-

Canaaa, datée à Québec le 10 juillet Isi.'Jô, et bornée comme suit, conforméjuent à un

rajiport de MM. Micliael O'Sullivan, Pierre ik; Rocheblavo et Paul-Jo'^ej)!) Lacroix,

connnissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" Les limites et bornes de la dite paroisse comprendront les limites et bornes, telles

qu'elles sont maintenant (excepté les quatre habitations maintenant occupées ))ar

Jérôme Jiernard, Christophe Leduc, Joseph Dufresne et Jeau-lîaptiste LélouriK.'au,

avec cette portion de leurs terres (|ui est située sur l'autre côti'- ,1e la ri\iéres d(^s

îlurous), et d'une étendue de territoire d'à ]ieu près ime lieue et d(;mie de front sur à

])eu près deux lieues de profondem", et bor)u''(> au mad par la rive sud de la riviei-e

Kichelieu; au sud par la base qui la s('q)ai"e de la seigneiuàe de l>(!barlzch et l)e^-

f>aules ; à l'ouest, au sud-ouest par la liçue ?i ignturiale de Rouville ; et a l'eei, an

:':ord-est par la ligne seigneuriale de Saint-Denis.



44

10 jèiélkt lS3i";.

I'aiioisgk nu .SAi.tTn-lios.vi.in. dîius lo diaiict do M.)ntn''!il, ('ilut'r ji;ir pmchiiua

tioii tk- .Son Excclk'iKHi MaUlicw lord Aylrncr, gouverneur en clief du llaul et du

Bas-Canada, datéi; à (.J,U(''1)0C le 10 juillet 1S3'), ftl)orn('e ronum^ suit, conlorint-inent

h un rapport de MM. Mii^liael O'Snllivan, Pierre d(( Rocheblave et raul-.ro.se{)]i

Lacroix, ronimissairu.s nonuni'.s à celte lin, suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse devra roiTi])rrndre une ('tendue de territoire de jilu.-» de six milles

de front sur à peu j)rès i|uatr(; milles et demi de jiiofoiideur, bornée commis suit,

savoir: à l'ouost ])ar la i);iroisso Saint-Hyarii»the, telle (ju'ollc fut ('rigide par un

décret ecclésiastique, daté h; deuxième jour de juin mil huit cent trente-doux, et en

partie ]>ar la rivière Yamaska ; au nord-e.-.t en partie par le chemin de front (jui diviso

le cinquième dusixièrni; ranjf dc^ la dite seigneurie de Sa int-IIyncinthe. partie par la ligne

qui divise le num(''ro uiille huit ccuit trente-six du numéro mille huit cent trente-sept

dans le rang nord-est de Saint-Dominique, le premier numéro occujk' })ar sieur Josejdi

Poulin et H(jnori! Benoit, le second occupé j)ar Louis Poulin et Louis Blanchard.écuyers,

ct'partie jtar la ligne qui divisi; le numéro mille sept cent-sept du numéro millo

sept cent-huit, dans le rang sud-ouest do Saiut-Doîniniciue, le ])remier numéro occupé

par Eusèbe Cartier, écuyer, et sieur iMessier dit Saintc-Frau(;ois, et lo second occupé

par sieur Fron(^ois Delnnde dit Champigny ; au sud-ouest par une ligne qui sépare lo

rang de Saint-Dominique du rang de Saint-François.
"

10 juillet 1835.

Pauoisse i)f> Sainte-Maktinf., dans le district de Montréal, érigée par procla-

mation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du

Bas-Canada, datée à Québec le 10 juillet lSo5, et bornée comme suit, conformément

à un rapport de MI\L Michael O'Sullivan, Pierre de Rocheblave et Paul-Joseph

Lacroix, commissaires nommés à cette fin, f^uivant la loi, savoir :

*' La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire d'environ deux

lieues et demie de front sur environ trois lieues et demie de profondeur, bornée au

nord-ouest par la paroisse do Saint-Clément; au sud-ouest j^ar la prolongation delà

ligne qui sépare la seconde de la troisième concession de North-George-Town, jusqu'à

la jonction de la dite ligne à la lîivière-du-Loup ou celle de Châteauguay, la dite

ligne «'étendant alors jusqu'au point où elle joint la rivière des Anglais; de là suivant

les siimosités de la dite rivière des / nglais jusqu'à ce qu'elle joigne la rivière do

Norton-Creek; au sud, jusqu'au pont de la rivière en dernier lieu mentiormée ; delà

bornée par le chemin Saint-Pierre jusqu'à la ligne seigneuriale susdite do Bcauharnois,

et enfin au nord-est par la ligne seigneuriale susdite do Beauharnois. "

10 juillet 1S35.

Paroisse de Saint-Edouard, dans le district de Montréal, érigée par proclama-

tion de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chefdu Haut et du Bas-

Canada, datée à Québec le 10 juillet 1835, et boniée comme suit, conformément à

un rapport de ^IM. xMichael O'Sullivan, Pierre de Rocheblave et Paul-Joseph La-

•'.roix, commissaires nommés à cette fin, r.uivant la loi. savoir ;

i \U



pmcliiiiia

llaul 1 1 tlu

liiiuK'tncnt

iiiU-.fo.sfpli

' .^'ix milles

[)mmi' suit,

:'o par un

(Mix, et en

(jui (liviso

parlali^nio

;reiitc-sf'pt

.'ur .)(is('|)Ii

[•(l.'MHiyciH,

ii'io millo

jro occupe

ikI occupô

i soparo lo

35.

r procla

aut et (lu

•mément

ul-Joseph

ron deux

oniée au

tien delà

.jusqu'à

la dite

I Huivant

iviùre do

c ; de là

uharnois,

roclama-

du Bas-

lément ii

ïpph La-

46

'' Ln dit»' p.ir(ii(;9c rommeucom depuis In liauc di- l'v neliriKurle de 8aiiil-('>e<iri'r.

1 i-dev:uit 1<.' to'.vUfil^ip de Sli(;rriiiut<)ii, daii.-< la jipil^iidi'ur ;li' la cùto «lU cniKi-^vinu

Haiiit-Andrc, par la terre <le J )(iiiiiiii(iih' L:\ .Miiilelriiie indu -iviriiciit ; de l."i vi)

buivaut. vei's l'ouest la ii'/iie >ei'j;iiem'iale de Saint-i îeoi'i^^e ju-^fjti'au i'ui.-.-e;ni f^a S'iliee,

([u'clle niuiil,ei'a de ce |)iiint iusqu'a IVnJroil où il e-t iniei-.-i'cte y. y le cl>etiiiii du lui

sur la i'i,<j[eoiiiiieri', leqml dit clientiii elle sui\ra dejn.ii.-; cet endi'oit Jiis<ju'a I i teiix; de

(^onsUuit Dujiuis, de sorte que la dite liiriie de Sai!il-l!]do:i::rd cotitieiidra tnute; les

terre.i Mtuée.-t au sud-("4. de-i dits ruisseaux et irrinds chemin^ jnqu'à la ti'ire de

Coustaut Dupuls; de la suivant la li'jue sud-oiie-l de la teire susdite de Constaiii Dii-

puis jiis(ju'à la ii'.riie de S;ùnt-( ieori^e
; de liisuivinl la dite li^ni! .sei!;iieuii;de jusqu'à

la seiifuc-'urie de lîi*auliaiuois ; de la suivant la Humh' (|ui sépare lleauliarnois de Saiiil-

l!eoi'L!;e jusqu'à l;i liqne -ciî^ue'uiale de !)aljy\ille, jusqu'à la li'jne i|ui di\i>e Jîahy-

villi^ de la sei;;neurie de Saint-.Iames ; de là suivant la dite limie de division cntic

Iîal)yvill(! et Saint-James jiis(ju'ù la profondeur des terres <le l:i (miccssien de la dite

6eii;neurie de Saint-James, (pii sont horniies au-rlevant par lu rivii ri: de la Tortue, il

alors comme elle avance dans la ligne du lîi dite profondeur, com])i('uant toutes K's

terres de la dite concession, situées dans les dites sei^^nein-ies de Saint-James, Twait,

Saint-Normand et do Stnnt-tîeorqe, jusqu'à la terre susnienlionnee de Dominique Lu

Madeleine, qui est le point du conunencemeiit de la dite paroisse de Saint-Edouard. "

10 j'ullrf. lf?;3,'5.

pARoissi: nn Saixti'-Mauik di; Mowoin, dans le; district de Monti-éal, érigée par

proclamation de Son Excellence Maltliew lord Aylnier, gouvi;rneur en chef du ILaut

et du Bas-Canada, datée à Québec le 10 juillet ISliô, et bornée comme siùt, coiifor-

niéraeiit à un rapport ^de MM. Micbael O'Sullivan, Pierre de Roclicblave et Paul-

Josejili Laci'oix, commissaires nommés à cette lin, suivant la loi, savoir:

" Ladite paroisse comprendra une étendue de territoire de forme irrégulière d'à

peu près six milles do front sur une moyemio profondeur d'à pt-u près six milles,

bornée comme suit, savoir: vers le nord-est, en partie par i;i seigneurie Debartzcli, et

en partie par la seigneurie de Rouville ; vers l'ouest par la partie est di^ la seigneurie

de Chambly, depuis la seigneurie de Itouville jusfpi'à la ligiK; qui divise la terrt; du

Bieur Pierre Séguin de celle des héritic'rs de feu sieur Antoine lîesset, tous deux habi-

tants de la concession de Grand-Bois ; de là s'étendant au siul-est en suivant ladite

ligne de division entre la terre du dit Pierre Séguin et celle des héritiers du dit feu

Antoine Besset jusiju'au chemin conde.isant à Crrand-Bois ; de là s'étendant de plus

dans la même direction en suivant la ligne qui divise une autie terri; du dit Pierre

Séguin de celle du sieur Toussaint Jette jusqu'à la cimcession de la montagne Sainte-

Thérèse ; de là s'étendant au nord-est en suivant la ligne ijui divise lu seconde con-

cession de Gi'and-Bois de celle de la montagiu' Sainte-Thérèse jusqu'à la terre du sieur

Amable Lague, habitant de la dite concession de Grand-Bois, inclusivement; delà

s'étendant au sud-est en suivant la ligne ouest de la terre du sieur Louis Marcelle,

habitant de la conciîssion du fort George, jusqu'au elienii;: du l'oi, i[ui divise la pre-

mière concossion du li^rt George de la seconde, jusqu'à la terre du sieur Pfx.schal

l-iarsaloue inclusivement ; de là s'étendant au sud-eat en suivant la tcn-c du dit Paschal
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ÎWmiIouc )U'K|U'nu ("iR^tiiiii ilf l;i (.ir!in<lo-Litfiio qui tlivisc lu sisiniuiinc de Moniioir ilc

)'mH(jm'liliiti(iii d'ici 'lie ; de la .s'ctciidiiiit iiu >ud eu . iii\aiit le dit clirtnlri de la ( Jniiidtj

Liqnt' jii-i(|u'à lii tcrro du nifiir Isaai' de I'o'Ih's, lial)ituiit d.- la (iiii'i's>inn a[i|i('l(''o

Graiido liiunc; (h' lu .s't'lt'iidaut au sud-i-st eu suivant la tiirc du dit l.^anc dr lùiclicM

ius((u'ii la dite |)r(p|i»ndt'ur dr la dito ccnctîssioti Graiidc-liluiii' ; de là «"(''tciidant au

UDid-c.-^t fu suiv.nit la li'^iii' tiiiidi\ivi' li-< tcrrc.-i de la i i\ iiic du Sud-ouc.-t du dnuliln

rang de IJotlnl, cL dipuis un certain point de tcrii- situi' filtre la conci-sî-idu (.înindo

Ligno HUsdiUî et lu double rang do Ruttot jus([u'ù lu .--«igm'urii! Dchartzcli. "

W juillet is:];').

pARorssi; ni; S.\i.\T-RfcMi, dan-; lu di-trict do Montréal, i'iii,r('(. par jiroclauiatirm du

Son ExccDonco Matthow lord Aylmer, gouverneur rn cliet'du Haut vl du iJas-Canadn,

ilaléo il Québec le 10 juillet isU-'î, <'t bornOe eomiue MÙt, contbrmémeiit ù un rap])ort

de MINI. Michael O'Sullivan, l'ierro de i{oclu;ltlavo et Paul Josi'pli Lacroix, cou»-

luissaires noiumé.-* ù cette fin, suivant la loi, sav(jir :

" La dite paroisse eoniju-eiidra jiartie des seigneuries La Salle, Saint-(!eorge et

Chateauguay, d'une étendue de territoire de sept nulles de fr(»nt sur ii-j)eu-prés six

milles do prol'ondetu, contenant le.s concessions <\\\ côtes suivantes, savoir: la côto

Tiord-nucst Saint-Charles ou La l'igeonuière, la dotdtle côte Saint-Pierre, la double

côte Sainte-Thérèse, aussi la côte Saint-Christophe ipii est contiguë à, la côte en der-

nier lieu iueiitit)uuée. avec toiUcs les teii'es et C((iitinuations de terres conlcMUU'S dans

ces dill'i'rentes côtes, le([tiel territoire est borné Cfniune suit, savoir : ju'eniièreiui.'Ut,

A'ers le sud-ouest, parla ligue latérale nord-est de la seigneurie de lîeauharnoi.s
;

prcnnderni>nt, vers le sud-est, ])ar la ligne seigiuMirialo de La Salle, ius(|u'ii ce qu'elle

joigne 11 terre de Con -tant Dupius, liKjuelle et en jiailiv dans La Salle et en partie

dans Saint-( îeorgc, et de ce point eu suivant la ligue sud-ouest de la dite terre jusqu'au

rhouiin du roi, et de là en passant par le milieu du grand clu'iuiu susdit, justpi'à co

qu'elle soit intersectéo par lo ruisseau La Saline ; di- là siùvant exactement le coura

du dit ruisseau, jusqu'à rendroit où le dit ruisseau joint la ligne ipii divise la terre

d'André Perras de celle d'Amablo Leforte, de sorte (juo toutes les terres au sud-est

des grand chemin et ruisseau susdits, no seront jjas contenues dans la dite paroisse; do

Saint-ll(''mi ; troisièmement, vers le nord-est par la ligne (jiii divise les susdites terres

d'André Perras et d'Amable Leforte, (^t île là ('ttîndant cette ligne en dernier lieu

mentionnée au nord-ouest jus(|u'anx cotes de Saint-Pierre et Saint-Chnsioi)he ; <jua-

rrièmement, enfin, vits le nord-ouest par l'extrémité de la ])rot'ondeur des terres delà

dite côte Snint-Christophe dans La Salle, et la côte Sainte-Thérèse dans Chateauguay

jusqu'à la ligne latérale nord-est do la seigneurie de Eeauhavnois snsditc.
"'

10 juillet 183!^.

Paroisse dk Saint-Matiiias, dans le district do Montréal, érigée par proclama-

tion de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du

Bas-Canada, datét; à Québec le 10 jiùllet IS,").!, et bornt'O comme suit, confi)rmémcnt

à un rapport de MM. Michael O'SuUivan, Pierre de Rocheblave et Paid Joseph

Lacroix, coremissaireô noicméa à cette fin, suivant la loi; savoir:

I

I

:
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" La dite pr\ruiif<i! devin conqirendre la partie t*flt de lu i^einiieiirio île ( 'liaïuhls' ;

liernee à l'diiesl par la rivii'ic liicliriicu ; au sud-i'st, par la si'iL;iiciirir de Mniiiidit :

UU lioul-est, par l,i sei'iiieurii' di- lùiuslllc; et au sud, par la sei^'iiiMiiic de jilcurv. "

V) Jliillft IS.If).

PAueissK ni; S\i.\T-l).\MAsr, dans le di>tri(M. de Moiitrt'al, »''riirée ]>ar prerlntna-

tidii de Son ICxcrlIeiicc Matlliew lord Avliuer, j^tiuvri iitiir ru clict'dii llauti't du Uas-

Caiiada, datre à (iui'lirc le 10 juillet IMI'», et lioriK'e coiuiue suit, <"(iiili)nurinriit à

un rajipoit lie M M. Mirliarl ( )'SuHivau, l'icrre th' Ifncliehliive et l'uni Jusepii hacruix,

conunissaii'es nniiniu's à cette lin, .suiNanl la lui, savoir ;

'• l^a dite paroisse coiupreiulra une ('ti-ndue d<" territoire de sept milles de front sni

à-pcu-pres neuf milles de jtroroiideur : liiirin'' vers lo sud, par la lii.nie de la profondeiii

des tirres de la preniirre conces.-iii.n de la Pi'iiin^iile, cominenc^'ant par la Iirio oocu

péi> ])ar sieur .lac([U('s Casavant, coiilinuant a Test jusrju'à la terre de (iuliriel Kontaiiie

dit IJieiivenu inclusi\enient ; ver.s le sud-ouest, par la lit^ne de division enlio un sieur

iJaniase et un aieur Cosaire d'Arles, laquelle dite \\'^iu\ continue jusipi'i'i la terre occu-

pée jiar,sieur l']tienne Cliartirr, dans la iireinlèro i omission des tcrri's vei's lo nord

de la rivière d'V'ainaska, à la i •: re occupée par sieur Toussaint Meunier dit l^apierre,

dans le rauu; Corhiii, et à la terre occupée par sieur Jean-lUc. (laliourie, cordon de

liouville, les dites terres incluses dans la dite ])aroisse de Saiiit-Daniasi!
; virs l'ouest,

par la ligne seigneuriale de h'ouville
;
vers le nord, jiar la lii;ne do .Saint-Franeois-le-

Neuf ; vers le sud-e>t, jiar la proiondeur dos terres de toute la concession ou double

rang d'Argenteuil, et de jdus jiar cette partie de la jiaroisse de Sainl-IIyacintlie, qui

s'étend jusiju'à la terre de .Sieur J.-lîte. Luissier, lijrmant la concession de la Kivière

et (le Corbin, inclusivement ; la dite paroisse devra coni[)rendre aussi cette jiartie du

rang su<l-est et nord-ouest de la rivière d'Y'amaska, située entre la ligne paroissiale do

Saint-] )aniase et la terre de sieur Cliapdeleine, exclusivement, située dans le rang

sud-est, et la terre du sieur Joseph Nadeau, nussi exclusivement, située dans le rang

nord-ouest de la dite rivière d'Yamaska,"

10 juillet 183").

Paroissk dk Saint-Marc, dans le district do Montréal, «^rigéo par proclamation de

Son Excc^llence Mattliew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du Jias-Canada,

dati'o à Québec le 10 juillet \^'M'>, et bornée comme suit, conformément à un rapport

de MM. Micliael O'Sullivan, Pierre de llocheldavo et Paul Joseph Lacroix, commis-

saires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire bornée comme suit,

savoir : d'un côté, au sud-ouest, par une ligne d'à-peu-près une lieue et trois quarts,

formant la sé{)aration entre la dite seigneurie et Eelœil ;
de l'autre côté au nord-est,

par une autre ligne de \ûnà d'une lieue, joignant la poroissu de Saint-Antoine
;

en devant, par une ligne d'une lieue et trois quarts fesant le front de la seigneurie de

Cournoyer, sur la rivière Richelieu ; et en arrière, bornée par les différents fiefs qui

composent la paroisse de Verchères."
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\0 Jui/irt X^V).

l'.VIlOlRXB 1>E SArNT-f.'LtMRNT 1)K Dli VKlIAtlNOIS, ^\n^\^ lit Juillet do Mnlitldul, (^riu;ij«)

])!ir j)tii(|!ini:!iiiiii lie ?>'iii !v\cillt'iicr .\î:iltlw\v Iniil AyliiMT, LMiiivcrnciii »'ii «'liffilu

ILiut et «lu l}iw-(.',iii!i(li, (liiti'o 11 (iui'ln'c le 10 juillet I^;!."», et liorm'i! Cdiiirm,' suit,

lnriiii'i:n'iil ù i.ii i'.i|i|iii!t d<^ MM. Midi ici ( )'Sullis;ni, l'iiirr di- IJurlicMiivo cll'un

l'aul .litscpli Liiciiiix, coiuiui.idiiiriirt U(*iiiniL''.i ù CL'Uc lin, suiviiiit lu lui, «avoir;

" Les liiniti's «le l;i diti- ptirnisio foiniuctidrniit à-]»('ii-|iivH deux lirucs et dciiiio do

front sur i'i.|»'ti-|)ivs trois lit'iu'S, dans s;i plus i^raudd prolitMdi'ur : liorui'iî îui nord, par

)«• lîir, Saint-liouis ; ù l'oin'-t, par la ii'.ruc ouivst du doiuaiMu do lUiissoii, la dite litçuo

n'i't.i'ri(laiit à la j'ivirro Saiiit-I^ouis ; de là travorsaut lu tlito riviùro Suitit-Iiouis et iimii-

laut la dite nvirro ius(|u'iï la li^in! do division cutri! los .socoiido ot troisiônio couco-s-

yions do Norlli-Cîoormj-'rowu ; uu sud-ouost, ))ar la ditt- lifjfuu ijui si'ijaro la dito so-

rondo coiicossioti do la troisiômo, la «lilo liu^no .s'ôloudaiit jusqu'à la jonction dos torres

«jui sont l>oin('(.'s au-dovant par la rivo nord do la riviôre du Loup ou Clnitoauquay ;

nu sud-ost ot oMt, par la jirofondour dos d'iu^a torres jtisqu'ù lu Imso dos torros du

Grand-Marais, suivant la dil(! hase jusqu'aux t(!rr»!S qui sont hornt'o.s au-dovant par la

riviôro Cliatoaunuay ; do là suivaul la prolondour «les ditos torros jus(ju'à lu lii/no

Hciufuouriulc qui si'paro Boauliarnois do Cliatoaniruay ; ot finaloniont au nord-Cfit, ù. la

dilo ligiuî sciguouriulo, contiimant iustpi'au lac Saint-Louia susdi-siquô."

10 juillet 1835.

PvnoissR nr. Svi.nt-Hii.aiue, dans lo district do Montroal, origôo par ])rnclanintion

do Son Kxcolloiic(? Mattliow lord Ayliucr, gouverneur ou cliof"du Haut ot tlu lîas-

Canada, datée à (.i,ui'l)0(; lo 10 juillet 1S35, et bornéo comnio suit, conformément à

un rapport de MM. Midiaol O'Sullivau, l'ierro do lîoclieblavo et Paul-Jo-seph La-

croix, commissaires noiiinios à celte fin, suivant la loi, savoir:

" Ladite paroi.sso comprendra une étendue do territoire d'à peu près six milles do

front sur la rivière Hiclu'liou, sur trois milles de profondeur, bornéo au sud-ouo.-t par

la ligne seignourialo de Chambly; au nord-est par la ligne seigneuriale de Saint-

Frain,'ois-lo-Ni'uf; au nord-ouest parla rivière Richelieu, ot au sud-est par la ])rofon-

dour dos t(;rres de la troisièniu concession entière do la dite seigneurie do liouvillo.
"

11 juillet. IS:].'}.

PAnoissF, nn .SAi\TF,-A(;Nt;s, dans le district de Québec, oi-iiréo p;ir proclamation

lie Son Kxcelleiico Maltlu-w lord Aylmor, gouvi'rneur en chef du Haut et du J5as-

Canada, dati-o à (.Québec lo 11 juillet 1S35, et borné-o comme suit, conformément â

un rapport de MNL Edouard Cai'on et Oharlc.-i Déguise, conuuissaircs nommés à cette

fin, suivant la loi, savoir;

" La dite paroisse de\Ta comprendre une ctenduo de territoire de forme iiTcgulièro

d'à peu près sept milles de fi'cmt sur à jieu près sept milles de profondeur, bornée au

nord-ouost par la livière Malbaie, à prendre du jxnnt où elle rencontre la ligne do la

profondeur tle la i-eigueurie de Murray-lîay jus(ju'au point où elle rencontre la ligne
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ili' la |ti( (iuud itur «le la pn-mirro curicof'-^iuii <lu riiinHcnu iltn Fn'^iKifi
; de l.i m puiviiii!,

nu md-iiiH'st lu (Iiii< liifiif ili: l;i pinfuîHliiir de lu jin'itil. ru r(iiin's>iitii <!ii misM'aii «les

Fn'iiort jus(|ii'à lu liiîiit; <|ui divisr lu icrii' du ^iciir Aiidti' Lf lîniiPii dit I/i Liitii» Ile

de In tt'i'iT du wifiir Miclii'l Ifcrvcy; di' lu ''l'tmduiil iiu ,>iid-i"^t ni ii:v;iiit l:i diti' li','iin

di' divi.s'mu entre lu terre du dil Audie L(! rnctuii dit l,;i l,!iiiiTile l't civile du dit

iMicliel Jiervey jUM|u'a lu lii^uie eiimMiuiii'iiieiil upiu'li'e Isle-Unudreiull ; de lu M'etell-

dunl uu sud-ouest eu Huivuiit lu dite li^au^ DiMidreuult ju (|u'ù lu li'.'.uedi' (Viiiit delà

(•niices>ii)u Suiiit-(Jliurles ; do là .s'iMciidiiiu nu Nud-e-t eu .-•uiv.iiil lu dite li.'jic de iVtUit

do lu dite <'()n('e<si()u Suiut-Cliuiles jus(|u'ù lu ligue (jui divi-io lu. terre du ^iein- Uiilore

lîruHsurd de celle du sieur lOtii-uu»! l)»sliiens; de lu s'i'teiidiuit luisud-iuie t m suivuiit

lu dite liu[iuî d«! division outre la terre! du dit i Idnre Hrussunl et celle du dit lOlienue

ï)esl)it;ns ju,-«|ll'ù lu li^niede IVuiit de lu CDMce.v.idii d,- l'I je ; de |,i .s'i'tcudunt uu Mld-

iirtt en suivunt lu dite» liiriii! de Iront do lucnucessiiui di," l'Ide ')u-i|H*a lu <()!ices>iiin

.T(»yeu-<e; do là s't'tendunt nu sud-ouest en suivunt lu liniu- (|ui divine lu, «'(Uice.-.-iou dt;

l'Jsle de lu dite concossion .loyeuse jus(|u'à lu secuude concession 'rerrehonne ; delà

hVlendunt au sud-est en suivant la li'i'iie (|ni divise lu dite concession Joyeuso do lu dite

Hocondo <'oiicession Torreboiuie jus(|u'à lu preniièri! cotui s ii n 'l'eircoonne ; de \ii.

K'eten<lunt au sud-ouest eu sui\uut lu li'4U(> (|iù di\i<e'lu dite .<( coi.de concession 'l'errr-

I)oniu! de la preiuièro jus(|u'ù lu luunclie uord-ost de la |ielite livière ÏNlulliuie; do h\

K'i'tenduul au sud-ost eu suivunt lu dii ..i;inclie iiord-e.^t de lu petite rivièr(> Malhuio

jus(|n'à la division de lu dite rivière ; d(! là .s'iîtendunt à l'ouest en suivunt lu lirunclio

liord-oucst do lu pistite rivière Mulhuie jusqu'à lu lii^ne ([ui divise la concession Suint-

l'ierre do lu conc(!Ssion Suint-Antoiiu! ; dv là s'i'lenduut au sud-ouest en .>uivant h*

dit»! li,u;n(Mle ilivisioii entre la dite concession Suint-J'ierriM't celle de Suiul-Anloine

jus(iu'ùlaliu;nc(iui divise la dite seiiriunirie de Muriay-lîuy île c.'lle des l']liouIejn.'nts
j

(le là suivunt la li<,'nc qui divise lu dite sei<rnoiirio do Murray-lîay de celle des lOiJouli!-

iiionts, du townsliij) de Setlriii^ton et les terres de la couroiuie ju;'i[n'à l'iMidroit où

elle est interscctoe parla rivière Midbaie, "

11 jui/lcr isrjô.

PARoisaR iJE L.v Putsi^.NTATiov, duus le district di^ Monln'al, ('riiièe ])ur prodn-

luutiou de Son Excellence Muttliew lord Aylnier, «Gouverneur en cliet'du Haut et du

]ias-Canada, datt'e à Q,uélH!c le 11 juilli't iSoô, et bornée conu»e suit, «'ouforniènieut

ùun raj)port do MM. Micliael O'Sidlivun, i'ierrede lîoclu.'blavo et l'aul-.Tosrph La-

croix, commissaires iiomnit's à cette fin, suivant la loi, savoir:

•' La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire dW peu près douze

milles depuis bs nord-est jus(|u'au sud-ouest, et à peu près (piutre milles et demi dojiui.H

le iiord-oiicstjusqu'uu [sud-est, ledit territoire borné au lund-ouest eu partie jjur la

seigneurie Saint-Denis, et en partie pur celle de Samt-Fran(,'ois-le-Neut"; au nord-

o,st par la seigneurie Saint-Ours; au sud-ouest j)ur la puroisso Saint-Damase, tello

qu'elle fut érigée par un décret ecclésiastique daté le troisième jour do sejjteinbre mil

huit cent vingt-neuf; au sud-est en partit) par la ligne qui sépare le rang nord du

Point-du-Jour du rang Suinte-Rose, en partie par le cliemin de front qui ilivise les

étangs du petit rang, et en paitie par la ligne de division entre les terres do siem.

Jean-Baptiste Guertin, Charles Côté et Louis Gendrcau, elles terres des représeu-
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tants du siour Loui.s CJurard îles terres dea rtieur» Joseph Jarret, Jean-lîaptist(-> f^ati'

govin et Joscpli (ludère.
"

11 juil/ri is:ir>.

Pauoissk nr. S.vi.VT-VAT.r.VTi.v, dan,^ le distrirt d(! Montréal, érigéo par procla-

mation de Son Excellence Mattliew lord Aylnier, gouverneur on chef du Haut et du

Bas-Canada, dat(''e ù Qui'bec le 1 l juillet 18-'Jô, et bornée comme suit, contbrinémcnt

à un rapport de MM. Miclnud O'Sullivan, Pierre de Rocheblave et Paid-Josepli La-

croix, commissaires nommés ù cette Hn suivant la loi, savoir :

" La dite pai'oisse devra comprendre une étendue de territoire d'à peu près douze

milles de front sur à [Km près trois milles de profondeur, bornée comme suit, savoir :

à Test par la rivière Richelieu ; au nord par la baronnie de Longueuil depuis la dite

rivière Richelieu jusqu'à la terre de Pieri'e Landry exclusivement; à Touest (;n partie

par la terre du dit Pierre Ijandry, et en jiartie par celle d'Anselme Bréau, dejiuis la

dite baronnie de Ijongueuil jus(ju'à la concession de IJurtonville ; au sud-ouest en

partie par la concession des vingt-huit arpents, en partie par celle de la seconde grande

ligne et en partie jiar celle de Burtonvillc, depuis la terre du sieur François Remillard,

inclusivement, jusqu'à la terre de Robert Iloyle, écuyer ; de là s'étendant à l'ouest

en suivant la terre du dit Robeit Hoyle, écuyer, et le d(uiiaine du général Christie

Burton jusqu'à la terre du sieur Jean-Baptiste Fournier, inclusivement; de là s'éten-

dant au sud en suivant la terre du dit Jean-Baptiste Fournier jusqu'à la rivière Lacole
;

de là s'étendant à l'est en suivant la dite rivière Lacole jusqu'à la rivière Richelieu;

joignant à la dite paroisse les terres de Louis-Henri Gauvin, écuyer, et des sieurs

Augustin Morin et Rémi (j auvin, les dites terres situées dans la dite baronnie do

Longueuil.
"

11 juillet 1835.

Paroisse de SAiNT-CiiLr.rs, dar.s le district de Québec, érigée par proclamation

de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du Bas-

Canada, datée à Québec le 11 juillet ISS-'J, et bornée comme suit, conformément à

un rapport de MM. J. B. E. Bacquet et Edouard Caron, commissaires nommés à cette

fin suivant la loi, savoir :

" La dite parf)isse devra comprendre une étendue de territoire d'à peu près neuf

milles ou plus de front sur à peu ])rès onze milles de jn-ofondeur, bornée au nord-ouest

par la ligne seigneuriale de Des Plaines et de (îaspé ; au nord-est par la ligne seigneu-

riale de Lauzon; au sud-est par la ligne paroissiale de Saint-Sylvestre de Beaurivage,

et au sud-ouest par la ligne seigneuriale deSainte-Ci'oix.
"

n juillet 1S35.

Paroisse de Saint-Louis de i/Lsi,e-al'x-Coi;dres, dans le district de Québec,

érigée par proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur eu

chef du Haut et du Bas-Canada, datée à Québec le 11 juillet 1835,' et boniée comme
suit, conformément à un rapport de MM. J. B. E. Bacquet, Edouard Caron et Charles

Déguise, commissaires nommés ù cette fin suivant la loi, savoir :
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" T-n. ililo parois'îC», silutk* nord du fleuve Salut-Lfiurent, devra comprendre une

l'étendue de un Icrriluire d'à peu j»ièd sept nulles et demi de long sur à peu près quutrB

milles de prolundeur.
"

1 1 jyi!/rt lS3r).

rARoissr; DF. .S.\i\T-Di:.Ms, diins le di>lri(>t de Montréal, (ri'.cét! prir piorlnination

de Son Excellence IMiitUiew lord .^ylmer, gouverneur en cliet'du H;iut et du Bas-

Cunnd!i, datée à Quc'hec h; il juillet lî^.'iô, et iiornéo comme suit, conllirnit'inent à

un r;ip])f)rt de MM. Michuel O'Sulllvan, Pierre de Koclieblave et Paul Joseph Lacroix,

commissaires jiommt's à cetti" fin, ,suiv;int la loi, Lsavdir :

" La dite paroisse devra comprendre une étendue do territoire; d'à-jien-piès six

milles de fi'ont sur à-2)eu-])rès six milles de ])rol"ond(;ur : liornt'e au nord-ouest, par la

seigneurie dû Contrecœur; an nord-est, par celle de Saint-Ours ; au sud, pur cello

do Saint-IIyacintlic ; et au sud-ouest, p;u' celle de Saiut-Fran(;ois-le-Neut'. "

U Jnillct 1835.

Pauoisse de S.\i\T-Hv.\riNTriK, dans le district de Montréal, érigée par proclama-

tion de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du

Bas-Canada, datée à Quéliec le 11 juillet 18l)ô, et bornée connue suit, coiifb-niément à

nn rapport do MM. Michael O'Sullivan, Pierre do llocheblavc et Paul Joseph

Lacroix, commissaires nommés à cette lin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une ('tendue de territoire d'à-peu-près huit

milles et demi de Iront sur à-peu-près cin(| milles et demi de profondeur bornée au

sud-ouest, en partie par la paroisse de Saint-Pie, telle qu'elle fut érigc'e par un décret

ecclésiasti({ue, daté le vingt-sixième jour d'août mil huit cent vingt-huit, et en jiartie

par la paroisse de Saint-Damas, telle qu'elle fut érigée 2>ar un dc'cret ecclédastique

datt! le onzième jour de septembre mil huit cent vingt-neuf; à l'oiiest, parla paroisse

de la Présentation, telle qu'elle fût érigc'e ])iir im décret ecch'siastiipie daté le vingt-

deuxième jour de janvier mil huit cent trente-deux ; au nord-est, en partie par la

ligne seigneuriale de Saint-Ours, et en partie par la ligne sud-ouest de l'ancien

domaine ; à l'est, ])ar la ligne di\s tern-s de la rivièi'e Vamaska, contenant aussi le.s

augmentations et les points du rang Saint-Dominicpie qui n'ont aucune sortie au che-

min de devant du dit rang Saint-Doniiniqne de la dite ligui^ sud-(juest de l'ancien

domaine jusqu'à la ligne qui divise le l'ang susdit SLÙnt-Dominique du rang Suint-

Fran(;ois ; de là s'étendant à l'est, en suivant la dite ligne qui divise le dit lang

Saint-Dominiqne du dit rang Saint-François jusqu'au point où elle rencontre la dite

paroisse Saint-Pie.
"

11 jmlleb ISsri.

Paroi.sse de Saint-Ji;de, dans le district de Montréal, érigée par proclamation de

Son Excellence Matthew lord x^ylmer, gouverneur en chef du Haut et du Bas-Canada,

datée à Québec le 11 juillet ISJ/). et bornée comme suit, cordorinément à un rapport

'le MM. Michael O'Sullivan, Pierre de Rocheblave et Paul Joseph Lacroix, cornmis-

f&jres nommés à cette fin, suivant la loi, earcir ;
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" La'dito paroisso dcvnv comi.rv^iidro uno c'tonduo (\o tcriitoiro cVù-ppu-pivri six

rriilk's de; Iront sur douzo inilliis du pinfondeiir : buriioo au nord-ouost, p;ir In piinàssc!

del'Immaculc'O Conccplioii de; .Saint-Our.^, t(.'llo (lu'elltj fut l'rigûc par un d(;ci(;t occlô-

«iiiKliquo dat('' le ving-troisii'nn' jt.m- dr novcrnln'o inil luiil: cent tmito-ot-un ; au nord-

est, ("Il jiarlio par la scigiiciiric! de Sorcl, ot en partie j^ar la scifrncurie do Mudamo
Barrow ; au sud-est, jiar la rivière d'Yaniaska ;

ft au sud-ouest, en partie parla

eeigneurio da Saint-Hyacinthe, et eu partie par celle de Saint-Denis."

11 Juincf. 1S35.

pARoissr, DF, Saixt-Urbain, dans le district de Québec, érigée par proclamation

de Son Excellence Mattliew lonl Aylmer, gouvei-nutir cil chef du Haut et du ]îas-

Canada, datée à (.iuéhec le 11 juillet 1835, et borué'e comme suit, conformément à lui

rapport de MM. Edouard Caron et Charles Déguise, commissaires nommés à cette

fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une étendue de territoire de neuf milles do

front sur à-j)eu-près neuf milles de pi'ofondeur : bornée au sud-est, par ](!s terres de

.Teau-Bte. Allard, premier habitant de la concession a]i])elée Saint-Urbain, Alexis

Cîùay, habitaiit de la concession a})pelée Saint-Jérôme, inclusivement, cette dcrnièro

Jigiic s'étcndant jusqu'à rextri'mit('. d(;s dits neuf milles où termine cette paroisse ; au

Bud-ouesl, au nord-ouest, par les terres dt) la Couronne ; et au nord-est, ])ar la rivière

du (ioulfre, joignant de plus à la susdite jiaroisse tout le territoire au nord-est de,la

rivière du Gouffre, savoir : depuis l'habitation de Joseph Laforét, située dans les fief

et seigneurie du Gouffre, dont les terres serviront comme une borne au sud-est inclu-

sivement, jusrju'àla jirofoudcur déternlinée par la ceinture do la seigneurie de Beau-

pré, snp])osée s'étendre de et depuis la susdite rivière du Gouffre jusqu'à la profon-

deur de neuf railles, s'étendant au nord-est jusqu'à ce que l'éclaircie des terres et la

population au nord-est de la dite rivière du Cionffio soit sufflsaiitc pour permettro

l'érection d'un autro district de jiaroisse à part de celui de Saint-Urbain."

11 Juillet 1S35.

PARoifisr, na Saint-Sylvestue, dans le district de Québec, érigée par proclama-

tion de Son Excellence Mat thew lord Aylmer, gouverneur en chef du Haut et du

lîas-Canada, datée à Québec le 11 juillet IS.'Jô, et bornée comme suit, conformément

à un rapport de MM. J, B. E. Bac(piet et Edouard Caron, commissaires nommés à

cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra une étendue de territoire d'à-jieu-près neuf milles ou

plus de front sur ij-peu-])rès onze milles ou jilus de profondeur, bornée comme suit,

savoir : au nord-ouest, par une droite ligne qui sé])are la dite seigneurie Beaurivago

vn d(!ux jiarties presqu\''gales, laquelle ligne passe jusqu'à l'intersection des deux

rivières Beaurivago et Lafourchette, avec cette exception, que les parties des conces-

sions Saint-André, chemin de ( 'raig, et Saint-Charles, jusqu'au nord-ouest de la ligne

6Us-raentionnéc, appartiendront à la dite paroisse, et rjuc les terres de la concession

;ippelée l'Embarras, laquelle est située au sud-est de la dite borne nord-ouest, n'ap-
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partiendront point ù la dite pnrois?o do Saint-Sylvestre ; a.» fiud-ett, par la lii^ru^ pw-

(fiieuriale de Ui>auriva<:;e ; uu sud-(Huv;t, vu partie par le townsliip de Leeds, et en

jiartie par la seigneurie Saintc-Cmix ; et !iu nord-est, en partie par la seigneurie Saint-

Etienne, et en partie par la seigneurie Linière.

11 j'il/f,f^ 1835.

Paroisse uf, i.'Assomptiov de i,.\ Sainth-Vierce, dans le district de Québec,

t'iig('e par proclamation de Son Excellence Mnltliew lord Aylmer, gouverneur en chef

du Haut et du Biis-Canndii, datée à Québec le 11 juillet l^i.'iô, et bornée comm(î suit,

conformément à un riipport de MM. .1. H. E. B;icquet, Edouard Caron et Charles

Déguise, c(mimissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir:

" La dite ])aroissc devra comprendre mie étendue de territoire d'à-peu-près neuf

milles d(! fi-ont sur six milles de ])rofi)ndeur, boriu'e au ncn-d-est ])ar un ruissenu ou

rivière appelée la Petite-Malbaie ou autrement la rivière Jean Noi'l ius(|u'à la pro-

fondeur do six milles; au sud-ouest par la seigneurie du (louflre; au nord })arla ligno

(lui sépare la seigneurie des Eboulements des terres de la couronne, laiiuelle ligno

s'étendra jusqu'à la dite ligne nord-est, de sorte que les tiMres de cette jiaitie de la

F i'/ii uàe de 31urray-l>ay juscju'au nord de la dite ligne ne seront pas considérées

roi, '
: )artenant à la dite paroisse de rAssomption, er au sud ptir le fleuve Saiut-

Laï: :( i" "

11 juillet 1835.

Paroisse de Saint-Lazare, dans le district de Québec, érigée ])ar proclamation

de Son Ex(;ellence Matthew lord iVylmcr, gouverneur en chef du Haut et du Bas-

Canada, datée à (.Québec le 11 juillet 1835, et bornée comme suit, coiifiirmément à

uu rn})port di; MAL l'Edouard Caron et Charles Déguise, commissaires nommés a cette

fin, suivant la hji, savoir :

" La dite paroisse devra comprends; une étendue do territoire d'à-peu-près sept

milles de Iront sur ù-peu-])rès se])t milles de profondeur, bornée au nord-oiuvl ]iar la

paroisse de Saiut-Gervais et Saint-Protnis ; au nord-est par la prolongation de la ligno

qui sépiu-e la jtaroisse de Saint-Charles, rivière Boyer, de celle de Saint-^NIichcl de la

Duraiitaye ; au sud-ouest en partie pnr la seigneurie de Lauzon, et en partie par celle

deJoliet; au sud-est en partie par la ligne nord-ouest du township de Fram[)ton, et

en partie piir la prolongntion d'icelui jusqu'à la profondeur du premier rang du towri-

shi]) de [3uckland ; de là s't'itendant vers le nord-ouest en suivant la ligne ou st'jiaration

(>ntre les jireinier et second rangs du dit townshi]) de Buckland juscju'à la ligno qui

sépare le numéro vingt de vingt et un, les dits numéros situés dans le deuxième rang

du dit township ; de là s'étendant vers le nord-est en suivant la dite ligne de séparation

entre les dits numéros vingt et vingt et un et h; s(>cond rang du township de Buckland,

et aussi celle qui sépare les numéros vingt et vingt-et-un, dans les troisième et qua*-

Irième rangs du dit township de Buckland, et aussi la prolongation d'icelui dans la

même direction jusqu'à la ligne de profondeur de la seigneurie Livaudière ; do là

s'étendant encore vers le nord-eat, en suivant ligne de eéparation entre la dite sci*
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pTirmit! LivciTu!i'}ro cl lo dit toAvtihslilp oo Biickkind, jusqu'à lu proUmcfiition tio la ligii"

qui s(''jiui-f lii paruitiso «le S;iint-(Jhui"luj, liviiu'c Boycr, ou fcllo de Suiut-Michul de lu

Duraiitayc.
"

27 août IS.'i'),

Pakoisse de SAiNTE-M\nfii:î:RiTE nr, Bi,AiuFi:>»in, dana le di>tiict do Moiitrciil,

«^ligc'c par pvoclamntinii de Sou Excellence Arcliibiild (•onite de (ioslurd, ijouvenieur

en chef du Haut et du ]5;is-Canad!i,dritée à Q,U('Lec le 127 août J83ô, et l)Oinec comn.o

suit, conformément à un ra])])ort fie MM. Micliael O'Sullivan, Pierre de JJochcblavo

et Paul-Joseph Lacroix, coriunissaiies nommés à celte fin, suivant la loi, t avoir :

" La dite paroisse devra comprendre une ('tendue de territoire de forme irréffulièrp

d'environ onze milles de front sur sept milles ou ])lus de profijiideur à Textri-mité su<l,

et environ deux milles à l'extn'mité nord, bornée vers le nord jiar la ligne seigneu-

riale de Laprairie la Magdeleine, la dite ligne servant de borne nord aux terres des

sieurs Samuel Calcat et Pierre Langevin ; vers l'ouest jiar la ligne qui sé[)are les

concessions de la Petite-Rivière Montréal, l>elh;-('orne et lîuisseau des Noyers des

\'-.oilcessions appelées LaBatnille, St-Oîrégoire et St-Claude, laquelle ligniî traverse toute

la seigneurie de Laprairie de la Magdeleine ; vers le sud-ouest j)ar la ligne qui sépare la

dite seigneurie de Laprairie de la Magdeleine du townshi]) de iSlierringtcju, depuis la

dite concession Saint-Claude jusqu'à la ligne qui sépure le dit townsliip de Sherringtou

de la seigneurie de Lcry ; de là allant vers le sud en suivant la dite ligne de sépara-

tion entre le townsliip de Sherringtou et la seigneurie De Léry, et s'élevant jusqu'à la

distance de vingt-huit arpents de la ligne qui sépare la dite seigneurie De Léry d'avec

«elle de Laj)rairie de la Magdelaiee, et se prolongeant ensuite vers l'est en ])art;int du

point de contact avec la ligne du townsliip de Sherringtou en conservant toujours la

?nemc distance de vingt-huit arju-nts avec la dite ligne de séparation entre la dite sei,

gneurie do Laprairie la Magdeleine, et sur une ligne pnrallèle à icelle jusqu'à la ren-

<contre de la ligne qui sépare la terre de sieur .T, lîte. Surier d( celle du sieur Bona-

venture Roy ; de là allant toujours vers l'est prirallèlement à la susdite ligne de séjiaration

ontre la seigneurie De Léry d'un coté, et la bnronnie de liongueuil et la seigneurie dti

Laprairie de la Magdeleine de l'autre, et toujours à la distance susdite de vingt-huit

urpeuts juscpi'à la Petite-Rivière Montréal ; de là en laissant la dite ligne parallèle et

trtaversant la dite petite rivière Montréal pour prendre la ligne qui sépare la terre du

bieur Albert Piedalujusqu'à la profondeur de la concession du cùti.' est de la Petite-E ivière

Montréal ; de là pi enant encore la dite ligne parallèle et suivant la ligne qui sépare la pre-

mière concession delà dite seigneurie De Léry de la seconde jusqu'au ccîteau Dudlyflour,

et celle du sieur j. erre Landry ; de là allant vers le nord en suivant la dite ligne de séjia-

ration entre la terre du sieur Dudly et celle du sieur Pierre Landry jusqu'à la ligne

qui séi)ai'c la baronniede Longueuil de la sei-gneurie De Léry ; de là allant vers l'est

en suivant la dite ligne de séparation entre la baronnie de Longueuil et la seigneurie

De Léry jusqu'à la tcri'e numéro six de Louis-llenry Gauvin, é-cuyer, inclusivement;

de là allant vei's le nord en suivant la ligne de la tlite terre numéro six de Louis-

Henry Gauvin, écuycr, jusqu'aux terres non concédées de dame la baronne de Lon-

gueuil, exclusivement ; de là allant vers l'ouest on suivant la ligne qui sépare les dites

terres non concédées de dame la baronne de Longueuil de la profondeur des terrée d»
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la concession appelée Première Grande Ligne jusqu'à la ligne qui 8i?pare la concessior

dite CJrand Bernier de celle appelée Petit lîerîiier ; de là allant vers le nord en suivant

ladite ligne de sé2>araliou des concessions dites Grand lîernicr de celles a])pelées

Petit Bernier jusqu'à la ligne sud de la teiTc du sieur Jean Tenien ; de là allant vers

l'est le long de la dite ligne sud de la terre du dit Jean Terrien jusqu'à la ligne est do

la concession appelée Petiti; Acadie ; de là allant vers h; nord en suivant l;i dite ligne

est de la dite concession Petite Acadie jusqu'à la terre du sieur .lean-Jîaplistc Ijou-

dreau, inclusiv(;ment ; de là allant vers le nord-ouest en suivant la ligne (|ui st'pare les

terres des savanncs do la susdite concession Petite Acadie, la dite ligiuj proie aigéo

jusqu'à ce qu'elle atteigne le chemin de Ti.qirairie à Saint-Jean, et traversant ensuito

ledit chemin de la maison du sieur Pierre-l'ldéricpie Tremblay, suivant une ligne

toujours dans la direction du nord et liii.->sant à l'est les terres des savannes au nord du

dit chemin de Saint-Jean et celles des savannes de Sainte-Thérèse, jusqu'à ce qu'elle

rcneontre la dite ligne seigneuriale de Laprairie de la Magdeleine, à l'endroit où est

située la terre du dit sieur Siimuel Calcat, j)oiiit de départ, avec changement cepen-

dant tel que t'ait aux dites limites et binuies par le décret d'érection canoniciuc en date

du neuvième joui- de mai mil huit cent trent(vdeux, de la paroisse Saint-Luc qui avoi-

sine la dite paniisse Sainte- Marguerite de Blairfindie, et à l'exception de toutes les

terres de la concession appelée Petit Bernier, depuis la profondeur des terres de la

grande ligne qui sépare la dite seigneurie De Léry de la dite baronnie de Longueuil

jusqu'à la ligne sud de la terre de lléné Thibodeau ; cette concession telle que dési-

gnée ayant été annexée et devant faire partie de la paroisse de Saint-Jean l'Evan

géliste.
"

27 août 1835.

Paroisse de Saint-Jkan i.'Evangémste, dans le district de Montréal, érigée paj-

proclamation de Son Excellence Archibald comte de Gosford, gouverneur en chef du

Haut et du Bas-Canada, datée à Québec le 27 août lS3ô, et bornée comme suit, con-

formément à un rapport de MM. Michael O'Sullivan, Pierre de Rocheblave et Paul

Joseph Lacroix, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra conjprendre : premièrement, toutes les terres sur la rivièro

Richelieu, depuis la borne entre la seignenrie de Léry et la baronnie de Longueuil,

jusqu'au chemin qui conduit à l'église de Saint-Luc, avec la terre de sieur Louis Fré-

chette inclusivement ; secondement, les terres de la concession appelé Grand-Bernier,

depuis la profondeur des terres de la grande ligne qui sépare la dite seigneurie de

Léry de la dite baronnie de Longueuil jusqu'au chemin qui conduit actuellement de

la dite concession appelée Grand-Bernier au fort Saint-Jean, à l'exception de la terre

de sieur Jean Temen, qui a été renfermée dans la paroisse do Sainte-Marguerite do

Blairfindie."

17 acùt 183ft.

Paroisse de Saint-Antoine de la "Valtrie, dans le district de Montréal, érigé©

par proclamation de Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chef du

Haut et du Bas-Canada, datée ù Québec le 17 août 1835, et bornée comme suit,
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roi/ornî^^moiit t\ un rapport do MM. Micliael O'Siillivan, Pierre <lo Rochc'1)lave et

J:'uul Josepli Lacroix, couiniissaire.^ iiommé.s ù celto lin, suivant la l(ji, savoir :

" La dito paroisse devra comprendre une ('tondue de territoire d'environ qnatro

Tiûlle.s et demi do iront snr environ six milles do prolondour : l)ornéo vers 1(! nonl-

onest, ù la ])rofondeur des tei'res ijui sont situées au nord du ruisseau du Point-dn-

Jonr ; vers le sud-est, au fleuve Siiint-Laurent ; vers le nord-est, ù la ligne seigneu-

riale de Lanoraic ; au sud-ouest, ù la ligne seigneuriale de Saint-Sulpice."

17 août 1835.

Pauoisse dk Saint-Jacques, dans le district de Montréal, érigée par proclamation

de Son Excellence Matthew lord Ayhner, gouverneur en chef du Haut et du i>as-

Canada, datée à Québec le 17 août ISSâ, et liornc'O comino suit, conformément ù un

rapport de MM. Micliael O'Sullivan, Pierre do Ilocheblavo et l'aul Joseph Lacroix,

commissaires nommes à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La diti pnroissc devra comprendre une étendue de territoire de figure irrégulière,

d'envron s(']it milles do front snr (-nviron douze milles de ])rofondeur: bonn'overs le

nord-est, à la ligne seigneuriale de la Valtrie ; vers le sud-est, jKU'tie à la terre du

sieur Laurent Riopellc inclusivement, et jiartie à la profondeur des terres de la seconde;

concession du nord de l'Assomption ; vers le sud-ouest, à la ligne paroissiale de Saint-

Ours du Saint-Esprit, telle que décrétée dans im décret ecclésiastique C!n date du

trentc-et-uniôme jour de julillet mil huit cent trente; vjrs le nord, au township do

Raw^don.
"

17 août 1S35.

Pauoi.sse de Saint-Josrpii de Lanoraie, dans le district do Mcmtréal, érigée par

proclamation do Son Excellence Matthew lord Aylmer, gouverneur en chefdu Haut

et du Bas-Canada, datée à Québec le 17 août 1835, et bornée conmio suit, confor-

mément à un rapport do MM. Micliael O'Sullivan, Pierre de Rochcblave et Paul

Joseph Lacroix, commissaires nommes à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra comprendre une étendue do territoire d'environ huit

milles do front, sur environ six milles de jn-ofondeur : bornée vers le sud-est, au

fleuve Saint-Laurent ; vers le sud-ouest, à la ligne (jui séjiare le dit fief ou seigneurie

de Lanoraie do la seigneurie de la Valtrie ; vers le nord-ouest, à la ligne qui sépare

les dits fiefs ou seigneuries do Lanoraie et Dautraie de Tauginentation des dits fiefs ou

gei'fueurios ; vers le nord-est, à la ligne qui sépare le dit fief ou seigneurie Dautraie

de la seigneurie de Berthier. "

17 août 1833.

Paroisse de Saint-Bartiiéi.emi, dans le listi-ict do Montréal, érigée par procla-

mation de Son Excellence Matthew lord Ay.ner, gouverneur en chef du Haut et du

Bas-Canada, datée à Québec le 17 août 183 , et bornée comme suit, coufonnément

à im rapport de MM. Michacl O'Sullivan, Pierre de Ilocheblave et Paul Joseph

Lacroix, commiâsairce nommca à cette fin, suivant la loi, savoir :

\l M:
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*' La (1it(; paroisse devra comprendre une étendue dt; territeiro d'tinviron tn)i3

Miillcs de front sur environ douze milles di; profondeur : iiornée au sud, j)ar le chenu!

du nord du lleuve Suint- Laurent ; uu nord, j)ar lu seiifiiouric Lanuudière ; au nord-et^t,

pur lu Heijrni'uric appelt'e partie nord-est de Maskinonm'- »>t par eelle de Carufel, ot

uu sud-ouest, parles seigneuries Cliieot et JU-rthier.
"

27 mût 1835.

Paiioissf. r>K i.v Convi;ksio\ nr. S.\i\t-TV\ui., dans le district di; ?tTontréul, érigée

par proclamation de Soji Excellence Ardiibuld comte de (Jo>ford, o()uveineur en clicf

du Haut et du lîa.s-Cunudu, dnlée ù Ciuébec le 27 lo.^ '8.j,3, et bornée connue suit,

conformi'nieiit ù un rapport de 3LM. Micliael O'^ulilvan, Piem; dt^ lîocheliluve et

i*iiul Joseph Lacroix, commissaires nonnné'S ù cette fin, suivant lu loi, savoir :

" Lu dite paroisse d(!vra comprendre une étendue di; territoire d'c^nviron une lieue

et ilimi(> de front, sur environ trois lieues de ])rofondeur, bornée uu nord-oucstau town.

ship de Kildurc ; vers le sud-est, ù la ligne nord-ouest de la jiaroisse de Suint-Antoine

de lu Valtrie, ainsi désignée dans le décret ecclési;isti<jue 2)our l'érection de la dite

paroisse en date du vingt-deuxième jour di> juin dernier; vers U- nord-est, ù la ligne

seigneuriale de Lanoraie, et vers le sud-ouest ù la ligne seigneuriale de Saint-Sul|)ice."

'.) octohrc ]S;j,0,

Paroisse nn Saint-Roch, dans le district de Québec, érigéi* par proclamation de

Son Excelliince Archibald comte de (îosford, gouverneur en chef du Haut et du Bas-

rancd;i, datée ù Québec le 9 octobre is;j;3, et bornée connue suit, conformément à,

un rapport de ALM. .T. lî. E. iîacciuet, Hector S. Iluot et Edouard Caron, commis-

saires nonmiéri ù cette fui, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse, qui est bornée au nord-est par les ])nroisse.s de Québec et de

Beîiuport, devra comprendre tout le terrain (jui t.sl entre la ligne sud d(î la rue Saint-

Valicr et la cîmc du coteau S;iinte-( reneviéve, à. commencer au bout nord-est de la

propriété des héritiers Jean lîistodeau en coîiiinuant vers le sud-est jusqu'au point qui

rencontreru la ligne snd-oucst de la rue Saint-Roch ; de là en suivant la dite ligne sud-

(»uest delà rue Saint-Ri)ch jusqu'à la live nord-ouest de la rivière Saint-Charles, ot

delà en continuant sur lu dite rive ncn-d-ouest ju-uju'à la ligne paroissiale de Beaujjort

ou la ligne delà banlieue, com])rennnt tous les établissements qui existent actuellement

ou qui pourraient par la suite se former sur lu dite rive jusqu'au ("henal le jilus voisin

d'icelle ; vers le noi'd-ouest partie aux paroisses de Heauport, Charlebourg et Saint-

Ambroise; vers le sud-ouest partie à lu ligne parfjissiale de l'Ancienne-Lorettc, et

partie à celle de Sainte-Foy
;
par le sud-est partie ù lu paroisse de Sainte-Foy à jiartir

de la ligue paroissiale de l'Anciennc-Lorette jusqu'à la rencontre de la ligne de la ban-

lieue au bas du coteau de Sainte-Cleneviève, et de ce ])oint en continuant au bas du

dit coteau Sainte-Geneviève jusqu'au pied de la cote d'Abraham, et de là continuunt

la rampe nord de la côte d'Abraham jusqu'à lu pro})riété de Fran(;ois-Xavier Réaume,

en lione au niveau nord-est de la rue Sainte-Crenevièvcî du faubourg Saint-Jean : con-

tiiuiunt au nord-est de la maison du dit François-Xavier Réaume en suivant la cime

U
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du cAtonu Saintfi-rronovirvn jiisqii'tiu poio* qui ronrontrera la lic^no siid-ouo-^t do la

ruo .Siiint-T?(i('li ci-dessus riHMitimiTK'c ; Triifcrniîmt de phi;* dans la diti* paroisse de;

Saiut-TNicli If's maisons ou liabitatious du si(Mir Augustin Cantin ci de demoiselle

Joseplite l'araiit cl autres, lesr|nelles maisons out issue sur lu ruo ou rampe ou cote

d'A])raliaiii, ainsi ipie celles qui seraient construites par la suite au nord de la dite ru(;

ou ranqx" ou côte d'Ahraliam, jusqu'à la ])ro))nétt'! du dit J.'"ran(;ois-Xavier R«''aume,

exclusivement; sr|)ar;;nt ni'annioins de la dit. ])arnisse de Saint-Rocli de Qui'beo les

bâtiments et enceintes de rM("ipital-(i('n'.'-ral et di'pendanres dont rt'glise a t'té érigée

en ])aroisse l'an mil sept cent vingt et un, sous l(^ titre de Notre-Dame des Anges, pour

ledit Hùj)ital-(Jén('ral seidement ; lesqiuîlles dites limites et bornes de la dite paroisse

BC trouvent plus amplement décrites au plan dress(' par Maître A. Liirue, en date du

dix-huit juillet mil h.àt cent trente-cinq, et ù la descrijition delà ligîie limitro])lie de la

dite ])aroisse par le dit Mtre. A. liarne, eu date du vin'j;t et un juillet mil huit cent

tronto-cin((. lesquels plan et description les dits commissaire» ont annexés ù leur procès-

verbal et rapport de leur's ])rocédures, et sont fih-s au bureiu du secrétaire do notre

)>rovince, où en les examinant l'on y verra le toiit amplement décrit.
"

9 ocfolrc 183Ô.

P.VRoissF, »r, S\i\T-AMiîn(ti5r,, dans le district de Québec, érig('(> par jn'oclamation

de Son !']xcellence Arcliil)ald comte de CJosford, gouverneur en chef du Haut et du

Bas-Canada, datée à Qu('bec le octobre lf^35, et bornée comme suit, conformé-

ment ù un r;q)port d(; MM. J. B. E. Bactpict, Hector S. Huot et Edouard Caron, com-

missaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite jiaroisse devra cf)mprendre partie dos seigneuries ou fiefs Gaudarvillc,

Saint-( iabrlel et Saint- Igunci- li-après désignés, compi'enant une ('tendue do territoire

d'environ i<ix milles de iront sur six milles de profomleur, bornée pîir la j)aroisse de

Québec, actuellement apj)elée la paroisse iSaint-l\(jch, par les paroisses de l'Ancienee-

Lorette et de Cluirlesbonrg; le dit territoin; contenant au nord et au nord-est les éta-

blissements du lac Saint-C'harles, au sud-ouest de la ligne du fief Saint-Tgnace, les

côtes Saint-Ignace et Saint-Romain, juscpi'tiu nord-est à la ligne du fief Saint-Ignace

et juscju'à la rivière du Berger, et de là en suivant le cours de la dite rivière juscju'à

la borne qui pépare la dite ])iiroissc de Saint-Ambroisc de celle de Saint-Roch de

Québec ; aussi cette ])artie de la côte Saint-Bernard qui est au sud-ouest du lac Saint-

Charles susdit, et cette partie do la côte Saint-Bonaventure qui se trouve au sud-ouest

de ladite rivière du Berger qui traverse le fief Saint-Tgnace; au sud et au sud-ouest

les côtes de la Misiire, l'Ormière, Sainte-Geneviève, la Montagne, c'est-à-dire les

neuvième, dixième, onzième, douzième et treizième concessions du fief Gaudarvillc
;

à l'ouest les première, seconde et troisième concessions, dites de Valcartier, à l'est

de la rivière Jacques-Cartier, "

9 octobre 1835.

Paroisse de Saint-Anselme, dans le district de Québec, érigée par proclamation

de Son Excellence Archibald comte de Gosford, gouverneur en chef du Haut et du

Bas-Canada, datée à Québec le 9 octobre 1835, et bornée comme suit, conformément
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à un rapport do MM. J. H. !•]. l>ac(juet et I']douard Caron, couiiuissuires umunu-s à

cette fin, suivant la loi, savoir:

" La dite jiaroi-ist! devra ('(niipiriidn' une ('tendue de t.Mrilnite de flirine irr''gu-

lièie, renfennant pnV; de (piatre cents teires, le dit tel litoire situe' au sud-e-t de la

paroisse de Saint-Henry de Laiizon, lionu'e connue suit, savoii' : \t rs le nord-e.-l à la

ligne (|ui st'pan- la siigneurie de liauzon du fiel' rieauciiainj) ; vers le sud-est à la ligne

(pii sépare la dite seigneurie de Laii/on de celle de .loliet justpi'au poiiil où la ligue

est intersecti'-e par la rivière ou l'uissoau Fourchette, et de ce jioint vers le >ud-ouest à

ladite rivière o\i iiiisseau Fourcheite (pii coupe le clu'uiin <|ui st'parela dite coure, sion

appelée Saint-l'ierre, vers Test, do celle coiuiuuni'nieut appeh'o IJois de Saligium,

vers roue>t, et (pli est à l'est de la route .lustiuienne ; et de ce point, vers l'oiu'st, au

rheniin ci-dessus nieiitioniK^ juscpi'à ce rpi'il rencontre la liiiiio (pil s('[):ire l.i tenu;

nutnc'ro tic nte-sept de celle niiint'ro Ireiite-imit ci-di .-^^us ineiitioniKU', jusipi'à ce (|irelkj

rencontre dans sou prolongement la dite roiit(! .lustiiiieiiue (pii conduit ù la Xoiivelle-

lîeauce; et vers le iiord-ouest à la paroisse de Saiiit-1 loin i de liauzou, tt.'lle ipie cir-

CDUsciite par MoineigiKMir .losepli-Octave Tlessis, (vé(|ue de < ^m'Iiec, dans sou di'crel.

(l'érectiou de la dite paroisse on date du viiigî-huil de septembre mil huit cent vingt-

cin(i.
"

^octobre ISS,').

Paroissi; i)f. Sai\ti;-A.\\t. nr.s Plainks, dans le district do IMontii'al. ('ligéopar

jiroclamatiou de Son Excellence Arcliihald comte de (Josford, gouverneur en dief du

Haut et du Has-Caiiada, datiH' à (^iK'liec le !> octolii'o InLÎÔ, et boiiu'e coiniiK^ suit,

conf'oruK'nieiit à nu rajipoit de MM. Micliiei O'Sullivan, l'ierre de lîoclioiilavo et

Paul .To-(>[)li i^acroix, connuissaires nommes à cette lin, sui\aiit la loi, savoir :

" La dite paroisse devra coni])rendri! une ('tendue de territoire de six luilles ne

front sur six milles et plus do profon<lour : lioriiéo au nord-ouest jiar la seiLMieuiàe

Lacorne ; au sud-ouot, partie par la seigneurie de lîlainville, et partie par l'aug-

mentation des Mille-Uos; au nord-est, jiar la ligne seigneuriale de Lacheiiaie ; et au

sud sud-est, par la s(;ignourio de 'i'errelioune, avec, cette exception (pu-, dans la dite

seigneurie de Terroboime, la susdite ])aroisse de Sainte-Anne des Plaines com])rendra,

indépendamment des deux terres dont le front jirend au ruisseau de Lacorne et ipii

sont actuellement possédt'-es ptir l(\s sieurs Joseph Ijauzonet .rose])li 'J'ruclion,])lu'ieurs

autres terres et habitations concédées tant au nord (]u'au sud de la rivière Mascoucho,

et dont les deux premières, à l'est, sont actuellement posséd('es, celle r.u sud de la

dite rivière par Ignace Gautliier, et celle nu nord ])ar (îeorge Daujibin, et avoisinant

toutes deux certain petit chemin de ligne (jui tiiit leur sépar;!ti(jn d'avec les terres do

•T.-lke Lcfebvre dit Villonouvo et Paschal Desjardins ; et de là, en remontant vers le

nord-est, jusqu'à la jonction delà base de la dite soignouri.: de la Bello-IMaino. Et

(juc nous devrions aussi attacher à et comprendre dans la dite j)aidisso do Sainte-Anne

des Plaines cette 2>artic do la paroisse do Sainte-Thérèse de Blaiuville, dej)uis et com-

pris la teri(! de Pierre Guimond, au nord du chemin (pli va de la dite iiaroisse de

Sainte-Thérèse à celle do Sainte-Aune des Plaines, et hi terri! do Charles Limoges, au

sud du dit chemin, jus(pi'aux terres au nord et au sud du dit chemin, a])partenant ù.

Bénoni La Rose, en gagnant la dite paroisse do Sainte-Anne dos Pkiuos.
"'
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Pauoissuk m; .SAi.Nr-OnijM m; .^aim-Esi'Iut, dans li> tlisuict, do Moutn-al, vr\%(c

j);ir |»r()cl;iiii itinri iI.î Sdii l'îxc''lcric,' Aicliil);ild romtr de t ioslind, txmivci'iiciir v\\ {•hvï

du Haut t!t du Hiis-Caiiiid;i, diliic à (iui-lxT le KJ di'ccnildf IM.'J.'), et Ixinu'o ccimnic

suit, conroiiiiriiiciit il lui nippott de .M.M. .Micliacl O'Siillivun, F'ifirndi- Koclicbliivc

ot l'uul .lo.scjili Lîumix, commissiùi'c.i iikiiuui'.s ù cette lin, suivant la loi, savoir:

'• Lfi diti! jiaroiss»' devra, conipicndre uni' ('leinluc de tei'ritoiro d'i\-])eu-|)i'ès iieul'

niille.-i do Iront sur ù-peu-pn^s (Hiiitn; milles de profondiMU' : lirtiiK'e au nord-est, t-n

partio par lii litfno st-itriieinialt^ do .S:)int-Sul|iiee, et en pjirtie par la coneession

appoli'o Petit(! I<i!j;ne, «'tant j)arlie delà paîdis e de kîMiiit-.lac<|ues ; au noid-e.-t, (mi

partie par letownsliip de Uiiudon, et en j)ailie p.ir celui dt- Kilkenny ; nu sud-one-r,

par la li;irne seii>nt'Uiiide <\o i'an'^inuu nu Jiaclionr.yo ; et uu sud-est, par les terres du

rui.ssi;aii {Jnnok) .Saint-Jean et la côte S^iint-Lcniis.*'

r> iiiivciit'irc 1S.'?().

Pauoissk dk S.\i.\r-Tri;,\ui im; .ArAsciuenr-, dans li- district do INIont n'ai, éiigéc; par

proclamation de Son l'^xcellenci! An'hihald comte de (josford, ironvirnenr en clu.'Cdu

Haut l't du lîas-Caiiada, dati't^ à Quéliec le /> novrnd)re iNIJCi, et boriu'o conuTie suit,

c.onrorniément à un rapport d(! -MI^I. Micliael (/Sullivan, Pierre de lîncheblavo v\

Paul Joseph Lacroix, connnissaires nonmi(''s à celte lin, suivant la loi. savoir :

•' Tja dite ])aroi-i.H) devra comj)i'en.lie une (étendue de territoire do sept nillliv. c^nvi-

ron de Iront sur six niilhss de prol'oiideiu', hoiaii'i^ connue suit : vers li! nord-oue-t, par

les tei'ros situi'es au suJ-oue.-t du luisst.'au des Aii'^es, exclusivt'iiu'nl de la lii^nt- nord-

est du rui.seau do la Plaii»! ou rlvit'rc! Saint-Pierre, aus^i oxclu.àvement ; au nord,

par les dites terrc^s situcîes au noid du ruissc!au de la IMainc ou rivière Saiut-Pieire
;

vers li^ nord-ouest, par lii li^no soiirneuriale de Tem-bomio ; vers lo sud, à la ligni;

sud dos tcn'rcA du (Jrand-Cûteau et de l:i ])artie basse de Mascou(;lio, depuis la dite

ligne seigneuriale de Terreboinio jus(ju"à la lign»; ouest du fief Martel; do là allant

vers lo nord, ensuivant la «iite ligne oue-t du dit fief Martel juscju'ù la ligne sud do la

cuncossinn appi;léo C'abanc-IJonde ; do là oa alliuit vers l'est, vn suivant la ligne sud

do ladite couccvssion appelée Cabaïuî-Iîondo juscpiVi la ligne qui soparo la dite conces-

sion dos terres do Repontigny; do là on allant vers le nord, suivant la dite ligne do

séparation entre la concession do la f'abane-Ponde et les dites terres do Pepentigny,

jusqu'à la ligne nord do la dite; concession Ca')ane-Ronde ; do là allant vers l'ouest,

suivant la dite ligne nord do la dite concession Cabane-Ronde jusqu'aux terres du

sieur François Panzé, un habitant d(} la concession appelée Cirand-Côteau ; de là

allant vers l'ouest, suivant la dite ligne ncn'd de la dite concession appelé'o Grand-

Coteau jusqu'à la ligne ouest do la dite concession ; de là allant vers le sud, siiivant

la dite ligne ouest do la dite concession ( Jrand-Côtoau juscju'à une seconde; ligne de la

dite concessic»n ; de là allant vers l'ouest, suivant la mémo ligne nord do la dite con-

cession appelée G rand-Côteau jusqu'à la terre de Jean-Paptisto Giboleau, un habi-

tant de la côte Saint-Philippe, inclusivement ; do là allant vers le sud-ouost, suivant la

tene du dit Jean-J3aptist(i.Criboleau jusqu'à la ligne nord-est do la cote Saint-George
;
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de là allant vers le ^ud•llnest, suivant la dite ligne nord-ct de lu < »*)te Saiiit-rienrge,

jincpraux terres sitiu'es au suil-e-t du rni-'<eau de-» Animes, puint de di'pini ; iitiiiii-

chant iK-annioiiis des limites ci-de>,viis dt'signccs cette partie de « iincc.-.-.idii iip|>elci>

ruisseau de la Plaine ou ii\irre ."-ainl-l'ici re, depuis les tiTicsde Williini Iliiiiter,

Joseph Tliéiieii et Michel JiCcarlieaii, iiulii>ivenuMit, jusiprù lu glande ligne (pli

divi;e lu si igneuiii' de I^aclicliaie de la seigneurie de Terre liDiiiie. i t i :i ujoiiti'it les

terres des trenti! lial)iluiit-> de lu cote ajipilt'o ruisseau îles Anges, it ipii mmiI dt! la

paroisse do Saiiil-i/m iiuoiipie piovi nirciin nt ile.-sei\is par le c\i\r île Suinl-luK h de

rAchigan, afin d(; liiiie p irlie de lu parois.ve ih; r'ainl-Jleiii i de M;;-(ijUihe."

5 noni/tl>rc iN.'Jd,

Paroi.ssi; m: Svt.vrr.-'riiKitiîsi', ni: Bi.mwm.i.k. dans le di-trict de ."^rcuilied, l'rigc'c

])ur ])iocliiin itioii de Son i'^xia.'lleiice Archihald comte de (îosi'ord, goiucriieiir en

cliel" du liant et du I5as-Canad;i, dalt'e a (imlicc le ô iiovenihre Js.'iO, et liornci

comme suit, conformément ù un iM|)poit de MM. IMichael ()'>iillivuii, l'iciic de

]f.o('liel)luvo et l'aiil Josfpli Lacroix, coiimil.^saires iiommi'-; ù cette lin, snivaiii lu hd,

savoir :

" Lîi dite jiaroisse di'vru comprendre uiio ('leiiiliie de t<riiloii(' de jnt's de ,-'epi

milles de iront sur neuf milles de ])ronf(iiideur, bornée au sud par la rivière .Jt'sus ou

Mille-I^jes ; à l'ouest par cette partie de lu seigneurie de Mille-ls]i>s connue par le

nimi de liivièie du Chêne, et à Test par la soigneiirie de 'l'errehoiinc ; ensemhle avec

la côte u])peK''e Petit l^uc et la clo ujipelet' Petit Suiiit-(.'har]i's, et lu terre dv. ( Miarles

tiougeon tlit Saint-Muiirice, un liuliitant de la cote ujipc-h'-e C'acliiHi; ri'traiichaiit ik^m»-

moiiis ck's limitc'S ci-dessus d(''. igiièes, afin d'en liiire jiartie de la jiaroii.se de S.-iinte-

Anne des Plaines, depuis et inclu.-ivemeiit la terre de Piern,' ( iuuiiond, au nord du

cheniiu (jui conduit de la diti- jiaroisse de Sainte-'i*li(''iè e à lu dite paidis-r df Sainte-

Anne des Plaines, et la terre do Charles I^imoges au sud d'icehil, an i loin (pie K's

terres de iji'iioni Lu Kose, inclu-ivement, au n ud et au sud du dit chemin conduisant

ù la dite paroisse de Suinte-Anne des Plaines.
"

/î noi'cinhrv IS.'JG.

Paroisse de Saint-Lin dr Laciii;\avi;, dans le district de Montn'ul, érigi'e pru-

proclancation de Son Excellence Arcliihald comte do Gosford, goiiverni'ur en chet'du

Haut et du lîas-(Junada, datc'e à (.^m'iiec h> 5 novembre ISîjG, et lioriu'Cî comme suit,

conformément à un riioport de M^L Micliuel (J'Sullivun, j^iern; de Rochebluve et Paul-

Josejih Lacroix, commissaires nonniK-s à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devra cimiprendre une étendue de territoire de six milles de front

8ur six milles de profondeur, bornée au sud et au sud-est en partie jiar les terres de la

cAto Saint-George exclusivement, en i)urtie pîir les terres de la côte appelée le Ruisseau

do laPlaineou Rivière St-Pierro aussi exclusivement,avec cette exception que les trente

habitants de la ci'ite aj)pel(?o Ruisseau des Anges continui'ront ù être desservis par le

curé de Saint-Rocli de l'Achigau jusqu'àce qu'il soit établi des chemins conduisunt du

Ruisseau des Anges à l'église de la dite paroisse de Suint-Lin de Lucheiiaye; au nord



62

pur le t(iwii-<lil|) lie Kilki'iiiiy
; vorH In Mid-micst ])nr la lii^iio .sud-oiic-t (1(3 la dite soi-

Cfiii'iiiic de lijcliciiny»', it vers le iiiiid-r-t par lu li«;iic siul-oiii vt de la sciiriKMiiii' di<

rAss(irii|>lioii: -cia di' plin ciiinitris dam la difi- parui-wc toute cilli' partie de la pa-

r.iis-tc d" S;-l [l'ini di' M l'CiMirlic appril'ele Kiiisscati de la IMaiiii' uii Jîivii'ii' St-j'ieri'e,

dipuH et y eiaiipiis le-i leiir-i île William Ifiiiiter, .lioepli 'l'Iii i im cl .Micliel Lescar-

liiMii. jii (|ii'.'i la '4iaiiile li'^iieqiii divise la seiirueiuie île l.ailieiiaye de ( rlle de Tentî-

biiime.
"

I'\ui»issr, i>r. SnM'-I' vseii \i, t»F, K \M(irK\sK.\, dans lo district de (.iiuMiec, ('iij;t'e

])ar piDclaiM ilitiii de Sun l'Jscellence Aicliiliald cuîiite de (loslurd, ijrniveineur en elief

du Haut et du lîas-Cairula, diti'e à Qui'lu'c le -.'(i avril !S.'I7, et liiinii'e cniiuiie Miit,

«•ouliiiiui'nient à un rapport de MM. .1. 15. M. Uacipiet, IfeetorS. llunl et l'Mouard

Ciiroii, !•( MMUiissiii res unnMiii's à cette tin, suivant l;i lui, savoir:

" La dite paroisse di'\ra comprendre une t'iendue di- teniloire d'ensiron di\

milles et demi de Irout f<ur euviion trois milles, plus ou luoiu-,. de pruHaaliair, (ît seru

bol ni'e au sud-ouest |)ar le liei' Siiint-Deuis ; au 1lord-e^t par la liyne (|ni S('pare la

seigneurie de ( !iaudvill(! en deux parties ('irales ; an sud pai- la li^ne ipii di\ise la dite

seigneurie de lv;imoura-ka des terres de la cunroime, laipielle liiçiie se ])ruluiiirr'rii

jusipi'à la liiïue nurd-est ci-dessus niontinmic'e, de nianièfe que les tei les de la diti;

sei'^neurie de ( îrandville au sud de la dite li'^iie, fuimant enviioii une lieue de pro-

fondeui', ne<-eriait ])as coii.'-iili'ri'es !i]i])aitenir à la dite paroisse de Saint-I^asclial ; an

nord par la liuiie inr'uulii're ipii y borne la trui-ième conces-ion de la diti- sei'^Mieurie,

(Ml telle manière l'ejiendant ipie tous circuits et lujùns déterre rpii s't'tendrunt an-dclà

d(! la deuxième concession, et ipii ne se tionveront ])as inclus dans la troisième con-

cession, ne seiont pas considères comme appartenant à la dile paroi--e de Saint-

Pasclial, mais deineiu'erent et feront jiaitie de la jiaroisse de Siiint-Louis de Ivamou-

ranka.

5 mai 1SIJ7,

Paroissi; I)K SAiXTi'.-MAncit'i'.nrn:, dans lo district de Québec, ('riirèo jiar pi'oda-

mîition de Son l<]xcell(Mice Arcliibdd comte de (îusford, ifouvcrneur en clief du Haut

et du lîiis-('anada, datéi^ ù Quc'bec le .'5 mai 18.'J7, et burni-e conmie suit, cunfoj'miv

ment à nu ia])purt de MM. .T. \\. E. ISacciuot et Edouard Carun, cominis.suires

nommés à cette tin, .suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse devra cmbras.ser partie des scigncui'ies de .Toliot et Sainte-

Marie ou Tasdiereau, comprenant une ('tendue de territoire d'environ neuf milles de

front sur environ six milles de protbndeui', bornée comme suit, savoir : vcr.s le nord-est

partie ])ar la iirofondeur des terres sur le bord de la rivière Etcliemin. partie par lo

chemin de front de la concession Sainte-^Targncrite, vX. partie parla ligne «pii sépare la

cimccssion Sainte-Suzamie de celle de Sainte-Marie, dejuiis la ligne seigneuriale de

Lauzon ius(ju'à la ligne nord-ouest de la concession Saint-Croorge ; de là allant vers

lo nord-est en suivant lii dite ligne nord-ouest de la concession Saint-(!eorgc jus(]u'à la

profondeur de la dite concession ; de là allant vers le sud-est en suivant la ligne de

m
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(li'rrit''rf do la dift^ rdnrrssitin Snint-Oroiv'o jw (pi'à In liu-nc de diTiit'rp tir)rd-nui\st de

la ('(iiircH-qoti Sf l''l/t'ar ; de là allant vrrs le nnid-c^t en suivant la dite li<jnt' de dm iTT»!

iioril-diU'l de la dilo ciiMci's.^iun Saiiit-I')lz« ar juscju'a l;i liuin'dcsi'iiaialinn ciitic la dilr

(•iiiici'ssioii Saîiil-IOlzt'ar ri la cnnci's.-iuii S^iiit-Charlo.-* ; d».- là i. liant sers le Hud-rst m
suivant la dit»! liiriic de s('[»ai'ati(in ciitic ces dites coiirf.-sinii.s Saint-l'il/t'ar et Saint-

('halles et la pniloii'jjarKiu d'icelle jus(|u'a la litrue iiurd-iiueNl du ln\\ in-liip (I,. Fninip-

tuii; vers le sud-est à la ilite liniie iii)i'd-iiue>l du tuwu^hip île l'ranipluii, ladite liniie

))rnl(int,'ée dans lii seij:;nenri(i de Ste-Maiieoii 'l'aHclKMeau jusrpi'au clieniiii de l'uiiiidn

ijuatiii'iiii' l'anLf ou St-ICI/ear ; vers le ^uil-ouest au dil <Iiiim1m dr Iront du (|u;ili imKj

rani^ou Saiut-I']lzear, depuis la pinloiiiratinii de la dite liyut! nord-ouest du lown-lnp

de l'r;uu|ifon Jusipi'à la li'j;iie cpa sépîire la dite seigneurie «le Sainle-Marie <iu 'J'ns-

cliereau de la sei'^ueurie de .loliet; de là allant vers 'e iionl-est en stii\ uit la dile liirnc

de si'paialion enlieladite seigneurie de Sainle-^lalie ou 'l'asel .'l'eini et la dite .sci-

gneiirie de .loliet jus(|u'à la ligue ou derrieri) sud-caiesl de la conce-.^iou appeh'c |c

Petit- \'illag(' ; dt; là allant vers le iiord-oiiest en suivant ii «lih^ iiyne de deriiè'" sud-

ouest de la (•on('es.->ion appeli' le l'etit-N'illage jusqu'au clieiniu ..ppelt' Sî. '

.u-'j'lh (('se;

do là alliint au nord-ouest en suivant le dit clieinin de.Sainle-'riu'rèse i , . ii"à la li<riip

nord-est de Saint-Herniud ; de là allant vers le noid-oue.-t eu .suiv; it la dile 'igiie

nord-est de la dite paroisse» de Saint-l)ernard jus(|u'à la liyn" "''-ot di.' la seii; .e ;rio

(IcLiiu/en; de là allant vers le nord-est en suivant ladite ligi .• finl-ost delà sei-

fpieurie d(! Lau/.on ju^cpTa la profondeur ties teiTes sur le bord de la rivière Etelie-

inin, point de dt'pait.
"

f) niiii ls:n.

Paroissi; m; Saint-Tsidorf. ni; TiAt/.o.v, dans le di^lrid île r|ii(M)ec. l'rigee unr

proclamation do, Son Kxcellinfc; Arcliihald comlc! de (lo-liird, gotncrneur en cliel'du

Haut et du lîas-f'anada, datc'e à Qm-hec le ;') niai 1S:J7, et liornee rf.iiuue suit, ron-

formément à un raj)port do IMM. .T. I>. M.lîactpiet cl lldoiiard Caron, (•()llunis^,•;lIe.<

nommés ù cette Hn, suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse devra comprendre une ('•te,/ i .> de territoire liornee coinnie ; iiit,

savoir: an nord-ouest, p;ir la paroisse Sainl-.Jeaii-Cliiysostùnu! de liauzou telle (uie

coiifinn('e et ('taltlie par procla.iiKitinn (Mi date du doiiZ(; mai mil huit cenl treiite-cinii ;

au sud-ouest ])ar la rivière Chaudière ; ver-^ le sud-e.t, ])ar la ligne de divi>ion entre

la seigneurie de Lauzon et celle do Saint- i^tieiuie di- .loliil; vers le nord-est, partie

])ar la ])arois.sc de Saint-Anselme de Lauzon, telU^ (pu; (•onlirnu'e et ('laMie par pro-

clamation du neuf octobre mil huit cent trente-cinq, ])arlie par la, concession de .leaii

(îiu'rin; au sud-ouest, parti. ])ar la terre du nommé Louis IJIais, silm^e dans la con-

cession Sainl-Palricc, au sud-est, icelle comprise, et partie jiar la terri,' du nommé
Louis Gosselin, située dans la dite concession Suiiit-Pulrice, au nord-est, icelle aussi

comprise."

.') 7nni 1S37.

Paroisse de Saint-Etienne de Murray-Bay, dans le district d(! Québec, ério-,;.e

par ])roclamation de Sun Excellence Archibald comte de (.josford, gouverneur en



64

',licf ilii IliUit cl Jii "Ra.s-Ciuiaila, dati'o à Qiu'îbcc le 5 mai IS^ÎT, vt IxiniéL' comme
Kiiit, Cdiilorini'iiK'iif il un rapport de MM. Jiidouard Caron i-t (.'liarlo.s ])f!^uisi', com-

mis.sîiircs iiouiiiK':-; ù ri-tto liti, suivant la loi, s;ivoir :

" La iliU" paroisMi devra contenir environ treize milles de front, à prendre de la

Petite-.Malliaie, au Mud-oue<t, jusipies et compris la terre du nomme': Eloi Morin, d;ina

la concesrion du Ca])-à-rAii;le, ù en\iron quatre milles plus bas que la rivièic Murray,

îu! noid-i'st, Mir neui' niiiies seulement do jirofondour, et être bornét; comm(î suit,

savoij- : au huil, par le lleuve Saint-Liiurent ; au nord, au bout de la dite profondeur,

partie au lowu-liip de Settriu'jjton, et partie aux terres non conc('d('es de la coui'onno
;

du ('('il',' sud-ouest, parla l'etit(!-MaII)aie su-dite, et d'autic côti' à la li'^ue nord-est de

la ])!-op;ii'l(' du dit l']loi îMorin, dans la dite concession f 'a[)-à-l'v\iule, la dite lii^ne pro-

loii'_!,i''e ju-(]u'-iu bout: de la dit(! prof iudeur de neuf milles, en dedans dt> laquelle [iro-

fondeur sont les concessions de Fras-erville et ])artie de Saiiite-]Matliilde."

'23 ocifM-c 1810.

Paroisse ni; Saintk-ITusii.e, dans le district des Trois-Rivit'res, érigée par pro-

clam;ition de Son Excellence Charles l>aron Sydenliam, gouverneur en chef du Haut

et du lîas-Canada, datée à Montréal le 2'3 octobre 1810, et bornée comme suit, ct)n-

f(»rmément à lui rapport de MM. Ké^né Kindier, Hugues lleney, Antoini! l'oletto,

l'j(!rre l)l•li)^sé et X'^alère (niillet, commissaires ncmnnés à cette fin, suivant la loi,

savoir :

" La dite paroisse sera composée de ])arti(! de; la paroisse Saint-Antoine de la

riviéri^ du Loup, et de partie di; la paroisse de Saint-.loseph de Maskinongf', et de

partie de la seigneurii^ de Sain'.-.leau autrement dite des ('rsulines de la rivière du

Loup et de ( i randprt; dans la dite paroisse Saint-Antonie de la rivière du Louji, et de

parties des seigneuries de Maskiuong(', Caruiel i-t l^anaudière dans la dite ])aroisse

Saint-.Tosej)li de i^Ia^kinongé, et sera borntu.' au nord-est ]rar la paroisse de Saint-Léon

le-Cirand; ;m nord-oui!:-t, partie p:ir le township de Ilunterstown, et partie jiar la

li^iie nord-ou-,.'. t de la seigneuri;.' de Saint-. I eau ; au snd-ouest, [)c;r la liune sud-ouest

delà dite seigneurie de Snint-Jean ; de là descotidiiit environ une dcmi-lieue jusqu'à

la li"^ne nord-ouest do la ju'opriété d'un nommé Antoine liilly autrement dit Antoine

S lint-T.ouis, cultivateur, résidant dans le fief ou seigneurie de Lanaudière; delà

contiimaut ju (|u"à la rivière Maskiuongé ; de là par la Petite-Rivière jusqu'à la ligne

oui sé'pare, à la partie nord-est de la dite rivière, les terres d'un nomnit'- Ignace Caron

et d'un nonnné Olivier Caron ; delà la dite ligne contium'e à travers les propriétés

de Fra.i'.eois Paquin et dc.Tose]ih Picotte, jus(ju'à ce qu'elle atteigne le chemin de front

lie la Carrièie dans le fief Saint-Jean ; do là on droite ligne,' de l'autre côté du dit che-

min, par l;i ligne cpii divise les propriétés d'Ignace Lessard et Jose])h Grimard, dans

le même iief, jusciu'àce (prdle atteigne la Petite-Rivière du Loup; de là contiimant

ias(pi'à la ligne (jui s('j)are, au nord-est de la rivière mentiomu'e en dernier lieu, les

terres de .loseph Rastien de celles de Julien Saint-Lotlis ; la dite ligne de là continuée

entre les terres de Nicolas Paquin et du dit Julien Saint-Louis, jusqu'à ce qu'elle

atteigne le point de d('part, la ligne delà paroisse de Saint-Léon-le-CJrand."

-1
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11 min ISII.

Paroisse de Sainte-CiENKviève de T5ATrsrA>f, dans le district lU'^i Trois-Hivièros,

érigét> ])!ir ]iroc1amatiou de Sou Excellence Cliarles baron Sydenliain, goiivcriiiur-

«réuénil du Canada, etc., dati'e à Montréal le 11 ruai 1811, et IxniK'e coniiiK.- suit, con-

formément à un rap])ort de MM. Hughes Heiiey, Pierre Defossé et Autoiiii! Polette,

commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse devi'a compteiulrc» une ('tendue de; territoire de six milles do

front sur neuf milles de profondeur: lioriK'e au nord-ouest, pai le fiel" Sainlc-^Iarie
;

au sud-est, par la seigneiuie de Cliamplain ; au nord-ouest, par la chaîne de mon-

tagnes (jui s'étend juscpi'au cMv nord du ileuve Saint-Tiaureut, passant à travers les

difli'rents districts de Québec, Montréal et des Trois-Rivières ; ajoutant à la dite

paroisse partie de la seign(;urie de Cliamplain, contenant les trois rangs en profon-

deur de la dite seigneurie, les dits rangs boriu's connue suit, savoir: au nord-est, jiar

cette parti(> de la diti! seigneurie de lîatiscan ci-dessus di-si^m'c ; au sud-est, par la

limite sud de la terre d'un nommé Fran(;ois Mîigicot, la dite ligiu; prolongée au cor-

don des terres du troisième rang do la ]n-ofondeur de la dite seigneurie de Cliam])lain
;

au sid-ouest, par la dite ligne des terres du dit troisième rang comme susdit ; au

nord-ouest, par la chaîne de montagnes ci-dessus mentionnée."

11 viai 1811.

Paroisse de Saixt-Stamslas de la 1iivière-di;s-E\vies, dans le dislrict des

Trois-Rivières, érigée par jiroclamalion (h; .Son IOxcelleuc(! (!liarles b;iron Sydeiihani,

gouverneur-général du Canada, etc., datée à Montréal le 11 mai 1811, et bornée

comme suit, conformément à un rapjiort dv. M^[. Hughes H(niey, Pierie i)efoss(; et

Antoine Pol(;tte, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir:

" L;i dite paroisse comprendra partie des seigneuries de Batiscan et S;iint(>-Anno,

commuiK'ment connue comme comprenant ci-devant hidit(^ paroiss(! de Saint-Stanislas

de la Rivière-des-Envies, ;ivec cette partie de la seigneurie de Cliamplain (pii comprend

toute la profondeur de la dite seigneurie (jui jjeut se trouver juscju'au delà de la chaîne

de montagnes qui s'étend au nord du fleuve Saint-Laurent et traverse k.'s trois districts

de (Québec, des Trois-Rivières et de Montréal, et hupielle dite paroisse, juscpi'à ce

(jue raugmentation de la population (^xige de nouvelles limites, sera bornée comme
suit, savoir: au iKjrd parla seigneuiie des (îrondiiu-s ; au sud-est par la seigii(>uii(; du

Cap-la-jMagdeleine ; au nord-ouest par la pn^fondeur des dites seigneuries de Batis-

can, Sainte-Anne et Cliamplain.
"

11 mai 1841.

Paroisse de Saint-Macrue, dans le district des Trois-Rivières, éiig('e par pro-

clamation de Son Excellence Charles baron Sydenham, gouverneur-g('n('ral du
Canada, etc., datée à Montréal le 11 mai 1841, et born('e comme suit, conformément

à un rapport de MM, Antoine Polette, Pierre Defossé et Valère Guillet, commis-

commissaires nommés à cette tin, suivant la loi, savoir :
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" La dite paroisse sera composée de ])artic de la sciirncuric du Ciip-la-Mngdckinc,

comprenant les concessions vSte-^l;irtine, .Siiint-Alexis, Sainl-Jciin, Saintc-Marguerile,

Saint-Fi'lix, celles du Marais et autres étinidues de terrains concédées à diverses yvr-

sonnes sur les bords delà rivière Saint-?*]uurice,le tout Itusaut une étendue de territoire

d'environ neuf milles et demi de front sur environ six; milles de ])rofoudeur, bona-c

comme suit : au nord-est j)nr la scigiu'Uiie de Cliamplaiu ; au nord-oiu;st par la lic^ne

de profondeur de la dite concession de .Saiut-Ft'lix, ])rolon'^éc' en dioilc^ li^iu! du nord-

est au siul-ouest de Liriviéic Saint-^lauricc; ; au t^ud-est en partie ]iarla])ro!bndeur des

fiefs Herto;! et Marcelet, en partie par la li'^nc ([ui divise la dite conccv^ion t^ainte-

JNIartiue de la concc-ssion ap])elée Grandes-Prairit's, en partit- ])ar la, liij,ne de front de

la ])remiére conces.-.i()n des terres du .Marais, prolonu-ée en droite li^ne du nord au sud

jusipi'au canal a]ipelé la Cbapelle, qui se décliarge dans la rivière .Saint-Maurice.
"

11 janrirr 1S12.

Paroissk ])F. SAi.NT-PATiiur, Dr, i.A RiviKRE-DU-Loup, dans le district de Qiu'bec,

érigée par ])ioclaraatiou de S(jn Jïlxcellence sir Ricliard Downes Jackson, adminis-

trateur du gouvernement de la jn'oviucc du Canada, dati'e à Kiiii^-lou le 11 janvier

1812, et bornée comme suit, conl'orniément à un rapport de MM. .lac(|ues Voyer,

Charles Panet et William De Ldry, commissaii'es uimimés à cette lin, suivant la loi.

savoir:

" La dite paroisse comprendra ime ('tendue de territoire d'environ six milles de

front dans la seigneurie de la Rivièie-du-Louji du Parc sur la profondeur de la dite

seigneiu'ie, et cette partie du fief l't si'igneurie de Terrebois de; forme triangulaire,

comprise entre la dite seigneurie de la Jîivière-du-Loup du Parc et l'entrée du ciu'min

qui conduit au lac Témiscouata, d'environ trois milles et demi de front sur environ

huit milles et demi de profondeur, et un espace de terrain vulgairement connu et dési-

gné sous le nom de ToAvnsliip, de sept mille deux cents acres,située dans la profondeur

de et joignant la dite seigneurie de la Rivière-Ju-Lonp du Parc ; le tout borné au nord-

ouest par le fleuve Saint-Laurent; au sud-est par les terres de la couronnes ; au nord-

est par la ligne paroissiale de Saint-George de Kakouua, larjuelle dite ligne, partant

du dit fleuve Saint-Laurent, divise les terres des représentants de Jk'noni Voisine et

de Jean-Baptiste Lévesque, dans le premier r;uig du dit fief ou seigneurie de la

Rivière-du-Loup liu Parc, dans le deuxième rang des terres de Michel Michaud et,

d'Isaac Clieuard, et dans le troisième rang des terres do Hemi Boiu.'her et Henri

Gaguon, la dite ligne pan '-i<iale se prolongeant jusqu'aux susdites terres de la cou-

ronne ; au sud-ouest ])ar la ligne de s('paration de la jiaroisse de Saint-André, laquelle

est en partie entre les terres de Noi^l l'errault et Louis Coté le jeune, les dites terres

étant situées dans le jnemier rang du fief ou seigneurie de Terrebois, à l'entrée du

chemin qui conduit au lac Témiscouata, et en j)artie le long de la profondeur des terres

do la concession située au côté sud-ouest du dit chemin qui conduit au lac Témiscouata,

et eu partie par la ligue qui divise ledit fief ou seigneurie de Terrebois de l'espace de

terrain vulgairement appelé le Township, de sept mille deux cents acres, comme
susdit.

"
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11 Janvier IS-t'i.

l'AnoiHsn DE Sa: vt-!,»f;xis de Kamoiraska, dans le di>tiict de Qut'bec, éiigt'o par

proclanration de Son Excellence sir llichard Downi^s Jackson, adniini.-trateur du

gouvernement de la province du Canada, dati'e à Kingston le II janvier IS 1-2, et

liorni'o comnK! suit, confbrm(^'ment à \u\ ra[iport (\r, MM. ,)a(i[ues \'oyer, Louis Fiset

et Charles Panct, commissaires nommi-'s à cette fin, sulNant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra une c'tenduc do territoire d'enviion (juatnï milles do

front sur une profondeur moyenne (renviron six milles, lésant partie des fiefs ou sei-

gneuries do la Bouti'illeri(! et Saint-Denis, et dV'nviron tiois milles fesant 2';irtli' du

fief et seigneurie de Kamouraska : lo dit territoire ('tant bonii- an nord-ouest eiipaitio

par les toiTes apjieli'es Terres de la Petite-Anse, depuis l;i ligne du division entre la

terre do Romain Dubé et celle do Pierre Dionne, jusipi'à la terre de Julien Langlois

exclusivement, et en ])artic par le lleuve Saint-Laurent, depuis la teri'o du dit Julien

Langlois jusiprà la route de Eijnoni Hudon, dans la baie ou anse de Kamouraska
;

au nord-est, en partie par la dite route du dit B('noni Hudon, et en partie par la ligiuî

de division entre la ligne du dit Bi'noni Hudon et celle de Cyriac Paradis, depuis lo

dit fleuve Saint-Laurent jusqu'à la ligne nord-ouest do la paroisse de Saint-Paschal do

Kamouraska, telle (juo (b'sigiu'c dans le mandement de monseigneur Bernard Claude

Panet, e'vé(]ue catlioli([uo de Que'bec, en date du liuitièmo jour do juin mil huit cent

vingt-sept; do là courant vers le sud-ouest, en suivant la dite ligne nord-ouest do la

paroisse do Saint-Pasclial do Kamouraska jus(pi'à la ligne qui divise la dite paroisse

du fief ou seigneurie Saint-Denis ; de là courant vers le sud-est le bmg de la ligne do

division entre la dite paroisse de Saint-Pascbal de Kamouraska, et lo dit fief ou sei-

gneurie do Saint-Denis jusqu'au cin(iuii"moraiig du mt'imo fief ou seigneurie; au sud-

est en partie par le cinqui(jmo rang ci-desus cit(3 du dit fief ou seigneurie Saint-Denis,

et en partie par le (|uatri("'mo rang du dit fief oii seigneurie do la Bouteillcrie, di'pen-

dant di! la dite paroisse do Saint-Pascbal de Kamouj-aska, jus(ju'à la ligne de division

entre les terres de Joseph Roy et celle do Jean Lebrun ; les dites terres situées dans

lo (juatrièmc rang du dit fiefou seigneurie cio la Bouteilleiie ; au sud-ouest, en partie

par la dite ligne de division entre la terre du dit Joseph Roy et celle du dit Jean

Lebrun, et en partie par la dite ligne (pii se prolonge d'abord à travers la plaine de la

rivière Ouollo et ensuite qui continue lo long de la, ligne de divisi(jn entre la terre du

dit Romain Dubo et celle du susdit Pierre Dionne, jusqu'aux terres ci-dessus mention-

n(5es et appelées Terres de la Petite-Anse."

2G avril 1S12.

Paroisse de Saint-Antoine de la Baie, dans le district dos Trois-Rivii;res,

érigée par proclamation de Son Excellence sir Charles Bagot, gouverneur en chef du

Canada, etc., datée ù Kingston le 2G avril 1842, et bornée comme suit, conformément

un rapport de MM. Hugues Honey, Antoine Polette et Valère Guillet, commissaire»

nommés à cette fin suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra un territoire d'environ six milles de front sur environ

eix milles de profondeur : borne au uord-ouest pur le lac Saint-Pierre ; au sud-est
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pîir la paroisse <lo Saint-Zophiiiii de Coun'al ; an nord-est par la paroisse de Saint-

Jeaii-Biiptistc de Nicolet ; au sud-ouest eu partie pur la seigneurie de Lussuudière,

et en partie par la seigneurie de Pierreville."

^ juin 1842.

Paroissk dp, Saint-Ci L'TM-AUMn, dans le district des Trois-Rivièrcs, érigt'e par pro-

clainatiou de; Son Excellence sir Charles lîagot, gouverneur-général du Canada, etc.,

datée à Montréal \v .'} juin 184:2, et bornée comme suit, conformément à un ra])port de

MM. Hutrues Heney, Pierre Dc^fossé et Valero Guillet, commissaires nommés à

cette fin, suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse Snint-Cruillanmc com])rendra un tcrritoii-o d'envii'on quatorze

milles de front sur environ cin(] milles de protondeur: l)ornée au ntn'd-est, par la

rivière Saint-Franeois ; au nord-ouest, par la seigneurie Deguire ; au sud-ouest, par

la seigneurie de lîamsay ; ai; sud-est par la ligne noi'd-ouest du townsliip de (rrant-

ham qui se piolonge en gagnant vers le sud-ouest juscju'à la ligne nord-ouest de la

ûcigneurie de Ramsay."

16 août 1842.

PAnoTssK DE i,A VisrrATioN DE LA SATNTE-ViERCiE DE 1,'Ile DU Pads, dans le dis-

trict de Montréal, érigée par proclamation de Son Excellence sir Charles lîngot, gou-

verneur-général du Canada, etc., datée à Kingstfiilo IG août 184:2, et bornée ccmime

suit, conformément à un ra])port de MM. Louis Guy, Robert Lester INIorrogh, Pierre

Louis Panet et Jacques Vigcr, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comjn-endra les îles suivantes, savoir: l'ile du Pads, l'île Saint-

Ignace, les îles à l'Aigle et à la Grenouille, situées au bas de la dite île du Pads
;

l'île aux Vaches, située au chenal du Nord, presque vis-à-vis le milieu de la dite île

du Pads ; l'île Saint-Amand, dans le chenal appelé les Epouscttes, vis-à-vis le haut

de la dlle île du Pads ; trois petites îles comuies sous le nom de Saint-Pierre, situées

au chenal du Sud, vis-à-vis le bas de la dite île du Pads, toutes ces îles étant situées

dans le fleuve Saint-Laurent, et fesant partie de la seigneurie de l'île du Pads, à

l'extrémité de l'île Saint-Ignace qui dépend delà seigneurie de Sorel, et se tiouvant

toutes dans le comté de Berthier.
"

16 août 1842.

Paroisse de Saint-Martin, dans le district de Montréal, érigée par proclamation

de Son Excellence sir Charles Bagot, gouverneur-général du Canada, etc., datée

à Kingston le 16 aoilt 1842, et bornée comme suit, conformément à un rapport de

MM. Louis Guy, Robert Lester Morrogh et Jacques Vigcr, commissaires nommés ù

cette fin, suivant la loi, savoir :

«• La dite paroisse comprendra quatre cent soixante-et-onzc terres et cent quarante-

neuf lots ou emplacements, dans l'île Jésus, dans le dit comté de Terrebonne, qui

seront bornés, au sud, par la rivière des Prairies ; au sud-ouest, par l'Ottawa ; au

nord et nord-ouest, par la paroisse de Sainte-Rose ; et à l'est et nord-est, par la ligne

paroissiale de Saint-Vincent de Paul. "
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IG (U>/U 181:2.

Paroissk bf SAi.VT-Gr.onr.E, dans le district d(! Montréal, éiliiée ])ar proclamation

de Son Exci'llencc! sir Charles lîagot, gouvcrneur-gi'néral du Canada, etc., dat('(! ù

Kingston le Kî août 1S4."2, et bornée connue suit, coiilonnt'meiit à un rappoit do ]\IM.

Louis Guy, François Pierre Bruneau et Kobint-Lcster Minrogh, coniuiissaires

nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra une étendue do territoire d'ouvii'oii sept milles et

demi de fi'ont et environ neuf milles de proibndetii', lioniéi' nu nord par hi paroisM- de

Saint-Athanase de Bleury ; à l'est ])ar le towushij) de Stiuilaidge ; au sud par cette

partie de la seigneurie de Noyan qui apj)nrli('nt aux. héiiliers du gém'i'.il Cinl-tii;

Burton, et à l'ouest par la rivière llichelieu.
"

16 août 1S12.

Paroisse de Saint-IIocii, dans le district de Montréal, érigée par procliunation

de Son Excellence sir Charles Bagot, gouv(!rneur-gén(''raI du C'anada, etc., datée à

Kingston le IG a(mt 1S12, et bornée comme suit, conlbinK-ment à un rapport de MM.
Louis Guy, Robert-Lester Morrogh et Jacques A'^iger, commissaires nomnu's à cette

fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra une étendue territoire d'une figure irrc'gulière

d'environ cinq milles de front sur sept milles et demi de profondeur, vers la paroisse

Saint-Lin de Lachenaye, et environ qu;itre milles vers la ])aroisse de Saiut-.lac(iues
;

bornée au nord-ouest et nord par la paroisse do Saint-Ours du Saint-Esjuil, dej)nis la

paroisse de Saint-Lin de Lachenaye à celle do Saint-Jacques; au nord-est et à Test

en partie par la dite paroisse do Saint-Jacques, en partie par ]c fief lîailleuil

et en partie par la terre de Louis Bocage inclusivement, compreu;nit les

teiTCS numéros un, deux, trois, quatre et cinq, situées dans le fief lîailleuil,

entre la dite paroisse de Siiint-.Tacques et le fief INIartel ; au sud-est par la

rivière Achigan, depuis la terre du dit Lf)uis Bocage à la terre de .Terui Boucher dit

Tremblay, sise au côté sud de la dite ri\-ière ; de là courant vers le sud le long de la

igné est de la terre du dit Jean-Baptiste Boucher dit Tremblay juscju'à la ])rofondeur

des terres de la concession sud de la dite rivière Achigan, à la ligne de la ])aroisse de

Saint-Henry de Mascouche ; de là courant en la même direction le long de la dite

ligne de la paroisse de Saint-Henry do Mascouche juscju'à la paroisse de Sainl-Liii de

Lachenaye ; au sud-ouest et nord-ouest par la dite paroisse de Saint-Lin de Lache-

naye depuis la dite paroisse de Saint-Henry de Mascouche jusqu'à la ^laroisse de Saint-

Ours du Saint-Esprit. "

16 août 1812.

Paroisse de Saint-Isidore, dans le disti-ict de Montréal, érigée par proclama-

tion de Son Excellence sir Charles Bagot, gouvcrneur-géni'ral du Canada, etc., datée

à Kingston le 16 août 1842, et bornée comme suit, conformément à un raj)])ort de

MM. Louis Guy, Robert-Lester Mon-ogh et Jacques Viger, commissaires nommés ù

cette fin, suivant la loi, savoir :
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" La (lito pnniisso cnmpronilra iino étciiduo do tcnitoirc d'environ sept nùllos do,

front sur iiiK,' |)n)l()ndcMir varic'-e do deux milles et. demi à trois milles, boviu'e nii nord

en ])!n'tie ]);ir la routt; Siiint-Louis, en parti(> par la ])rolondeiir des lerri'.s de la cùte

Saint-Simon ou Labranrlio jusqu'à la profondeur des terres de la côte double de Saint-

Rétifis, eu j)artie parla liufuc d(! divi-^ion entre les terres de .Tiicruics Ciilieauet celles

do Nicolas Hutteau et Louis Viau dit L'l']s)u'rance, situées en la dit(> c<',fe Saint-lîé^is
;

les dit(!s ligm>s supjiosées se ])rolon<;'er en ligne directe dans les terres non concédées

do la dite si'igiieurie du Siiult Saint-Louis jus<ju'à ce (pi'elles se trouvent traversées

parla, ligue ([ui divi-e la dite côte Suiut-llégis do celle de Sainte-Marguerite, suj)-

posant ipx'ello s'étendrait indéliniment aussi en une ligne directe dans la ditis sei-

gnetirie du Sault Saint- Louis; à l'ouest j)ar la dite ligne de division entre la diti' côti!

Saint- 'î.i'gis et Sainte-Marguerite, sn])posée se 2)roU)nger connue Misdlt ; au sud par

la seigneurie de Beauharnois, commen(;aut ù l'est à la dite seigiu'urie de lîeaidiarnois,

en jiailie à la paroisse de Saint-Rémi de La Salle, telle qui! limitée par di'cret cano-

nicpic le troisième jour de juin eu Tamiée de Notre-Seigneur mil huit cent vingt-lmit,

et en partie ])ar la jjrofondeur des terres de la dite côte Saint-Simon ou Lîihranclie,

juscpi'à la l'oute Saint-Louis, ci-dessus mentionnée. "

K; août 181^.

P.VROissR OK S.\iNT-CoNST.\NT, daus le district d(> Montréal, érigées par procla-

mation (le Son Excellence sir Charles Ragot, gonverneur-g('n('ral du Canada, etc.,

datée à" Kingston le 16 août 18 12, et bornée cimime suit, conformément à un rapport

de M^L Louis Guy, Rol)ert-Lester Morrogh, Pierre-Louis Panet et Jacques Viger,

commissaires nommés à cette fm, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra tme étendue[de territoin- bornée comme suit, savoir :

au nord 1 1 au nord-est par la ligne de la paroisse de La Prairie ; à l'ouest par les teries

lujn concédées de la seigneurie du Sault Saint-Louis ; au sud-ouest j)ar la ligne de la

parois.se de Saint-Isidore, et jiar ])artie de la seigneurie de La Salle, dans la paroisse

de Saint-Rémi ; au sud par la ligne paroi.ssiaL do Saint-Rémi, et à l'est par la ligne

delà paroisse de Saint-Pliilijij^e, siliu-e dans le dit comté de Huntingdon. "

22 novemhre 1842.

Paroissk DR S.vint-Josi:pii de l.v N()UVi;i,Li;-Bi:.\ueE, dans le district de (.Québec,

érigée jiar proclamation de Son .Excellence sir Charles .Bagot, gouvenicur-général du

Canada, etc., datée à Kingston le 22 novembre 1842, et bornée cimime suit, confor-

mément à un rapport de MM. Jaccjues Voyer, Louis Fiset et Charles Panet, commis-

saires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra une étendue de territoire d'envircm onze milles de

front sur environ douze milles de profcjndeur, bornée et aboutissant comme suit,

c'est-ù-savoir : vers le nord-est en partie par le township de Frampton, et en partie par

celui de Cranbourne ; au nord-ouest par la seigneurie de Sainte-Marie ; au sud-ouest

en partie par le township de Broughton, et en partie par les terres non concédées do

la couronne; au sud-est par la seigneurie de Vaudreuil. "
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3 ilircmlrv lSl->.

PauoissF. df. Saint-Antoim". I)F, i.'Isi.r.-.\ix-( Jui t.s. dans le (li>tri(l, de (^m'iicc,

('l'int'c par proclaiiiat'hiii de Sou llxccllcnce .-ir (.'liarlcs l'ia^dt, i;iiu\iTiii'iir-L;i'ii('ral

du Caiiadii,C'tf., datc'L' à Kiii'^-lnu II-.'! di'ccinbrt; 1S1:J, et liuriK'f ('(iiiiiuc Miil.coiituniu'-

monta un rapport do MM. Jaccpu-s V^oycr, Louis Fisct et Cliarli-s Pantti, conuni.s-

sairc's numini'.-; à cclto fin, suivant la loi, .savoir:

" La dite; jiaroisso roiTi])rcndra \ç-<, îlfs npin'lt'cs Tslc-aux-f înics, Tslf-anx-Oics, l.-lc-

nux-Canot-^, ainsi (|Uo l'islc S;iiiit('-Mari;u('rit(\ l'I.-le-l'ondc, ( i rosse- 1,-1 c, c t enlin

toutes les iles et ilets sitU('s, connue les iles ci-di'ssns nieulionni'es, dans le tlenve

Saint-Laurent: et dans leni' environ, depuis l'oxtrt'niité supi'rienre di' la dite il(! appeliie

Grosso-Isle à l'extrémiti' inH'rieuie dt; colle app])i'léu Islu-aux-Oics.
"

•>{) din'inhrc lSl-2.

Paroissc ni: SAi.VT-IInN'Ri in; Lau/.o.\, dans le district de' (.iuc'hec, (;ii',ri'e ])ar ])ro-

claniation de Sou J']xcellence sir Charles jjaudt, n(aiveriu'tu'-,ii'('n('ral du Canada, etc.,

dalét! à Jvinnston le riO dt'ceuibre If^lri, et bornt'e connue suit, couliirnu'nient, à un

rapjxirt do MINL JacciiUîS. Voyer, Louis Fiset et Cliailes i'an(;l, C(tniniissaires nonnuiîs

ù celte fin, suivant la loi, savoir:

" La dite panjissc conijirondrn unn ('totiduo <lo tcrritoii'c d'une iicfuro irn'trulièro,

luiniéo comme suit,savoir : au nord-est ])ar le fiet"J)(^uu•lll^np ; au sud-e.-t j)arla])aroisso

d(! St-Ansolmo dn Laiizon. telle (jTi'cu'iqc'e par Sa (irandeur le très-revérend <'vé(jutule

Quéliec, en date du '11 novendire 1S->7, de])uis le dit lief lleauclianij) jus(ju'à h; jjrofon-

deur des terres de la concession appelée JeauGuérin, située au côté sud-oue.-t de ht

rivière Etchemin ; de là courant nord-ouest le Ion:;' de laprol'ondeur des terres de la dite

Cf)ncossion .lean (iuériu jusqu'à lali;i:niMpii divise la concession do Saiut-.Vml noise de

celle de Saint-Patrice, au sud-est; de là courant au nord-ouest, le long de la ligne (pà

divise la dite concession de Sainte-And)roise de la dite concession de Saint-i'atrice au

sud-est, jus(pi"à la ligne nord-i'st de la jjaroisse de Sainl-L-idore de Lauzon, telh;

qu'érigée ])ar le décret de Sa (îraiidour le très-révérend évoque de (.iuéi)ec, en date

du 14 août IS.O, et par une fn'donnance de Sa Cînmdour le très-révérend évoque d(3

Québec, concernant la dite paroisse, en date du 21 mai lSu3; delà courant au nord-

ouest, le long de la dite ligue nord-est de la dite paroisse do Saint-Isidore de Lauzou,

jusqifà la ])ar()isso de Saint-.Toau-Chrysostôme, aussi do Lauzon, telle qu'('rig('e par

le décret do Sa (irandeur le très-révérend évêcpic de Québec, on date du;2-j novi-ndue

182S; de là courant au nord, le long de la ligne est de la dite ])aroisse de Saiul-.leau-

Chrysostômc diî Lauzon, jusqu'au cliomin apj clé Cliemiu du Moulin; de là courant

au nord-est, le long du dit chemin du jNloulin, jus(pi'à (pi'à la rivièi-c Etcheuiin ; do hi

t'-aversant la dite rivière Etchemin et courant vers le nord-ouest en suivant la dite

livière jusqu'à la terre de sieur Joseph lîourassa, inclusivement, habitant cU; la con-

cession ajipclée Premier Rang nord-est de Saint-Homi ; de là courant vers le nord-est,

lo long de la terre du dit sieur Joseph Bourassa, jusqu'à la concession njipelée

Seconde Concession de Pintendrc ; de là courant vers le sud-est, le long de lu ligne

qui edparo le dit premier rang nord-est de Saint-Henri du dit second rang de Pin-
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ti'iitli'c, ins(|u'ii lu cf)ncoHsion do Saiut-Ft'n'ol ; de là courant vers le iifud-est le lonjr

de ladite (oiice.ssion du Suint- Fi'ivdl et cfljes !H)j)elt'es S!iiiit-Jcan-Biii)tistu ut Suiiit-

fi(N)r'j,(' _jiis(|ii'aii ilcC I)c;mcli;iin[) susdit.
"

S mars ISIS.

Paroissi; m: S\i\T-litK.Nt.E dans le district de (Québec, érigûe ])ar proclamation

do Sf)n ExcelliMice sir Cluirles Jia<f()t, irctuvcrneur-genth'al du Canada, etc., datée ù

Kinnston le S mars ]S|:j, et boriK'e comme suit, contormément à un rapport de

JMM. .la('(|U('s A'i'^cr, Louis Fisot et Ciiarle.s Panct, conimissairets nommc's à cette fin,

suivant la, loi, savoir :

" La dite piiroisse comprendra une ('tendue de territoire d'environ quatre milles et

demi de Iront sur une profondeur variant de trois à cinq milles : bornée en devant

par le lleuve Saint- Laurent ; vers le sud, par le ruisseau .Tureux, depuis le fleuve

Saint- Laurent a la lii;ne de division entre la teiTe d'Antoine Girard et celle de (iré-

goire iicnililay, dans la preuùère concession de Saint-Antoine; au 8ud-ouest, en

partie! parla dite \\ij;ni' de division entre la tern; du dit Antoine (iirard et celle du dit

CJri'-qdire Tremblay ; en partie par la ligne de division entre la terre du dit vVntoino

Girard et la terre de Louis Tremblay dans la deuxième concession de Saint-Antoine;

on partie par la continuation de la dite ligne jusqu'à la seigneurie des Eboulenients;

et t>n. partie |)ar la ligne d(! division entre la dite seigneurie de Murray-iîay et le

townsliip de Settringlon ; au nord-ouest, en jKirtie par la ligne sud-est de la terre

d'isaïe Tmbault, la dite li'j^ne sn])posée se prolonger vu une direction du noid-est au

sud-ouest ins(|u'à la dite ligni." de division entre la dite seigneurie de Murray-B;iy et le

townsliip de Si'ttrin'jfton. et en jnutie par la ligni! de division entre la deuxième cou-

cession 'J'ei'rebonne et les concessions Saint-Jean et Delisle ; au nord-est, en j)aitio

par la ligne de diviion enti'e l;i dite seconde concessiim de Terrebotme et la conces-

sion Joyeuse, et l'u jiartie par le Gros-Ruisseau jusipi'à sa décliaige dans le dit fleuve

Saint-îiaurcnt ; ajoutant jirovisoirement à la dite paroisse de Saint-Irénce les lots vingt

et vingt et-un. dans le dit townsliip de Settrington, jusqu'à ce que l'étendue des nou-

velles terres et l'anguM-ntation de la population dans le dit townsliip permettent d'y

ériger une paroisse.^'

31 7nars 184.3.

Paroi.sse dk Sai.vte-Mo.mque, dans le district des Trois-Rivières, érigée par pro-

clamation d(! Son Excellenc(ïsir Cliarles Thcopliilus Metcalfe, gouverneur-général du

Canada, etc., datée à Kingston le 31 mars 1843, et bornée comme suit, conformé-

ment à un rapport de MM. Antoine Polette, Pierre Defossé et Valero Guillet, com-

missaires nommés ù cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra une étendue de territoire d'environ six milles de

front sur environ neuf milles de profondeur, bornée comme suit, savoir : au nord-

ouest, partie par une ligne passant ati nord-ouest de la terre des sieurs Jean-Baptiste

Tievin et Jean-J5aptiste Provenclier, dans la concession appelée Grand-Saint-Espi'it,

de celle de Daniel Dealy, dans la concession appelée Petit-Saint-Esprit, et de celle
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,!(' Modeste IMiircolcf ProvoticlKT, Villrliriui, d;ins l'Ile à la i-'oiirrlio, et partie par la

IJivirro à la Fouiclio ; au sud-ost, jiar le towii-^liip di; Woiidovor; ot au iiord-ost, par-

tie parle licf JJoctaillade, et paitie par raiiifiiieiitatiiiii du fownship d'iX.'-toii."'

ioy»î7/cnsi3.

P.\uo(ssr, nr. Smntk-V'iotoiui:, dans lo district de Montréal, origt'e juir iroclania-

lion dtj Sou Excollonci! ("liailos 'i'Iioopliihis Metctalfe, gouvornour-gt'iiéral du Canada,

etc., datée à Kingston le 10 juillet IS !.>, et liornée comme suit, conrornj('iiieiit à un

rapiiort do MM. François Piorn! lîruiioau, l'iorro Louis Panot et Jaccpie.-, Niger,

connnissaii'os nonirni's à cclt(! fin, suivant la loi, savoir:

" Ladite ]iaroisso comprendra les concessions do Proscott, Saint-Robert, Prévost,

Bollevuo, La iîasso, et partie do celle di; Pot-au-Meurro, nord et sud, dans la seigneu-

rie de Soi-eI, les dites conc(\ssions formant une ('tendue df territoire do (piatrc; milles et

demi tic front sur cinq milles de i>rofi)ndeur : liornt'e au enté nord-est par la soignourio

de liarrow, suivant le chemin d(! Saint-Martin, juscpi'au clnmiln du ]'ot-au-ljourri', et

delà poursuivant la mémo ligue outre la torio d'Antoine Saint-Martin et la terre do

la veuve Kcrry, y inclus la terre do la dite vt'uvo KOrry, mais ne comprenant pas

celle d'Antoine Saint-Martin ; do là, juscpi'à, mais ne comprenant pas la concession

de Rimbau ; au nord-ouest, par les terres do la concession de Rimbau juscpi'à ot sur

la ligne seigneuriab,' do Saint-Ours ; au sud-ouest, [lar la dite ligne seigneuriale do

Saint-Ours ; ot au sud-ost, jiar les limites do la paroisse de Saint-Aimé."

10 juinct 1S13.

Paroisse de Saint-Aimé, dans lo disttict do Montréal, érigée par proclamation do

Son Excellence Charles Theophilus Molcalfe, gouverneur général du Canada, etc.,

datée à Kingstcm lo 10 juillet 18 13, et bornée conmie suit, conformément à un raj)-

jiort do iM]\L Louis Guy, François l'i(!rre Brunoau, Robert Lester Morrogh, l'ierre

Louis Panct et Jacques Vigoi-, commissaires nommés à cotte fin, suivant la loi, savoir :

" La dite jiaroissc comprendra les fiefs ou soignourios. de Saint-Charles, Bonsecours,

Tîoiu'g-Mariu Ouest, ot partie du fiof ou seigneurie do Boiirchomin, contenant une

étendue de territoire d'environ vingt-doux milles on superficie, dans le comté du Riche-

hcu, dans le district de Montréal, savoir; lo dit fiof ou seigiiemio de Saint-Cluules,

l)orné au nord-est par la ligne (jui sépare h; district do ^lontréal de celui des Tjois-

Riviorcs ; au sud-ost, par la seigneurie do De Ramsay ; au sud-ouest, pai lo fiof ou

seigneurie de Bourchomin ; au nord-ouest, par la rivière Yamaska ; les dits fiefs ou

seigneuries de Bonsecours et Bourg-Marie Ouest et la dite partie du fief ou seigncurio

do Bourcbcmin bornés au nord-est jiar la dite ligne do séparation entre lo distnct de

Montréal ot le district des Trois-Rivièrcs; au sud-est, partie par ladite làvière Yamaska,

depuis la dite ligne de séjniration entre les districts de Montréal et des Trois-Rivières,

jusqu'au lot nimiéro quatre-vingt-neuf, dans la dite ])artic du fief ou seigneurie de

Bourchomin, et ]>artie par la rivière Salvaille (Salvayc), depuis le lot quatre-vingt-

neuf susmentionné, jusqu'à la seigneurie Saint-Ours; au sud-ouest, parla seigneurie

Saint-Ours ; et au nord-ouest, par la seigneurie de Sorel."
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\Q juillet 1843.

PAnoissn DR SAiNT-AMnnoiHr, itt; Kii.uAtir., «Iniis lo (llstilci de Mmiin'al, ('niruo

par finicl;i)ii:ili(iii de Son lOxcrlIiiicc ( 'liiir!r:< 'rii(Mi|iliiIiis .Mclciilfc, iruiivi riiciir-m'iii'nil

du ('Miiiitia, l't.c, (liit(''(ï 11 Kiii'^-tmi le 10 juillet J!S l.'.!, cl hiniirc (•uiiuiif suit, conrur-

méinciit à nu rapport de IM.M. l-'iaiiçni-'-IMcrro lîiiiiiiMU, l'itiic-Louis l'uiict ul

Jac(jii(!s Viî^iîr, roinniissain-s iioinim's ù cctto fin, suivant la loi, .suvoir:

" liîi (lit(; paroisso t'ouipi'cndra uni! t'triidiu" de tciiituirc d'<'M\ii(iii (ju;ili'i' iiiilli's

et «Il quart de trniit sur onvlron douzf* milles de ijvoloiideur, Itoriii'e nu cûtt'- sud par

la R('ic;neurie de la V'alliie; à W^A par la scitfiieuiie de D'Ailleftout ; à Touest partie

par la seiL,nii'uiie de Saint,-Siil])ice cl partie par le tuwn.-jliip dû llawdon, et au côto

nord par raugniontatioii du townsliip do Kildarc,
"

10 juillet 1S13.

rAHoi.ssn DF, Saint-Iî.vrnaiik, ilatis ledi triclde iMouti'i'al, ('ri'.,"-('e par ]iroclania-

tion do S.iu .ICxcclleuce Charles 'riieopliilus MctcaHc, u-ouvcrueur-'^c'iii'ral du Canada,

etc., dalee à Kingston h- 10 juillet l^Sl."!, et bornée connue .suit, contiinurnuMit à un

rapport de MM. llobert-Lcster Morrogli, i'icrre-Louis Panct et Jacipies V'iger, com-

missaires nommés ù cetto fin, buivantia loi, savoir :

" La. di'io pai'nisse coni]>rendra les concessions de »Saiut-Tîorli, Saint-v\.nndil(!, la

riviùro Yamaska, Miclianville et la Bassc-Double, dans la scij^iieurie de Sainl-Ourr,,

formant une étendue de territoire de six milles de Iront sur ipiatre milles de profon-

deur, bornée au nord-ouest par le chemin Sainte-Rose et les terres appartenant à

Louis lîourgaud et Michel Langelicr; au nord-est par la seiqneuric dt' JJarron; au

sud-ouest par la seigneuiie de Sainte-Hyacinthe, et la dite j)aroisse comprendra aussi

la conccssi(jn nomméo Jîarrow, dans la seigneurie de Sainte-Aimé ; au sud-est par la

rivière Yamaska. "

10 juillet 1S13.

Pauoissk DR Sain'te-Gf.nevièvk, dans le district de Montréal, érigée par procla-

mation de Son Excellence Charles Tlieophilus MetcaHe, gouverneur-gént'ral du

Canada, etc., datée à, Kingston le 10 juillet 1843, et bornée comme suit, conformé-

ment à un rapport de MM. Louis (!uy, Fran(;ois-Pierro Bruneau, Robert-Lestcr

Moi-rogh, Pieriii- Lotus Paiict et Jacr^ues Viger, commissaires nommés à cette fin,

Buivant la loi, savoir:

" La dite paroisse comprendra cotte partie do la seigneurie de l'Islo de Mrmtréal,

formant une étendue de territoire d'environ dix milles et demi de front suivant l(;s

détours de la rivière, sur environ trois milles dans sa ])lus grande i)rofondeur ; bornée

au nord-ouest jiar cette branche de la rivière Ottawa communément connue sous lo

nom de Rivière des Prairies, depuis la ligne nord-est do la terre d'un nomme Joseph

Dagenais, situi'e datis le premier rang des terres a])pelé le Premier lîang ou la Con-

cession de Salntc-(Ù!neviève, jus(iu'à la paroisse de Sainte-Anne, appelée du Bout do

l'Islc, telle qu'érigée canoniqucmcnt par un décret épiscopal le vingt-liuilièmo jour

1
'
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irr)rf(il)i'(< mil lutit cent trciili- et un ; vcr.i le Kiid-ourst pur ]:\ diic partiissc de Siiinto-

Aiii»! (lu IJniil «le ri^ilc, (lt'|iiiis If liviii^c (In liic di ; I)i'ii\-.M(>mIîI!J[ih"4 jiiM(|u"iMi pniiit

niii|iicllii livii 11' (le l'( )iiiii' riiiii'cuii|M' hi linin-oii I r;iil-(|ii;iiit' di-- Icriis de la ('('tlo

S liiiti'-l Ictii'V ii'M'; vci'.s II- .siid-(',--l ((iiiiiMciiiviiit II 11! dite ii\iiri' d('i'()rim', parlic pur

le liiiit-i|iiiii Ttî di-< lciii> de la Cille Saillie-* îi'iii \i(M', cl piiilie paila pardi.sst! <lo

Siiiut-.liiacirmi de l.i l'iiiiile-Cîlaiic, telle ([u'iTlt^t'c c!iii(ihi(|iiciiiciil pardt'crel ('piMopixl

II' septième jniii' d'avril mil liiiil cent Ireiite-ipiîiti'e, (,'t [laiiie aii-.-i par la 11 '41 le t.u iiait-

fjiiarn' de-i teires appelc'cs le l'icmicr Ifaii'^' mi ('niiccssioii do iSaiiilt'-( iciicvi('ve, jiis-

(lu'iï la li'^iie iini'd-c-^t de la terre du dit .liw(>pli l)ai;ciiais; cl vclt) lu iiord-ist par la

ilitir ligue iiord-e.-t, de la terre' du dit .Idsepli Diigeiiais. "

2'> Mj>fr//i/irc ISl;].

PAtinissR Dr, SM.VTi'-ltosi: i»i: Lima, darw le di-;tiii i de Mmitreal, ('ligee par pro-

claniatiiiii de Sdii |]\ci'lleuce Cliaito 'riiecpliilii-i Mi Icall'e, <4nu\erueur-g('lu'ral du

Ciitiadii, etc., datée ii KiugstdU le ^8 H(']it('iTi1iri! 1S|,'!, ci lnuiii'e ciniinie .-uit, coii-

foriiii'meiit à un rap[i(irt de MM. i'^fmicoi^-T'ierre nniiieau, lùiliiMt-iiC. ter Moi logh,

l'ieire-liiiuis l'aïul 't .lacijUt'.s Vigcf, coiiiiul.-hairos uoiiiun'.-. ù celU! lin, .suivant lu loi,

Bavoir :

" Ladite paroisso coinpn'iulra une ('lendiio do lorritfiii'o d'environ (jiiatri^ lieues et

Jeniio de Idiiguenr sur nue licuo tiu moins dans sa jdus grande largeur, boriK'e coinuio

suit: au Udi'd par la liviiM'cî Mill(>-Isles; au sud et au sud-diiest par la j)ardisse Saint-

Martin; à l'est par la ])ardiss(' Saint- Vincent, cduipreiiaiit dans la |iif''sent(! circon-

si'ri([tidu les terres de .lean-lîaptistc ('liarltdiineau, Jean-l)aj)ti>te IClliier, pour .laciiuna

Diitliiir, .losepli (,'liarl)oiineau fils, et Françdis l»dycr dit la Di'roiife, formant partio

de la (tiite Sàint-l<]lz(''ar; au ndrd-e>t ))ar la ligne de 'J'ei'relidiine <|ui pa^se sur le rang

do la Rivière entre los terres de Jean-IJaptiste JOtliier et Jldger Marshall, et à la con-

cession adjoignante nppeh'e C(')to de» l'errons, à la ligne nord-est de la terre do

Vincent l'aipiet.
"

2S sq}fiinhrc. 18-13.

Pauoissr Dt; Satntk-Piiii.omknf,, dans le district de Moi!tr<'al, ('rig('e par prodîir

mntion de Son Excellence Charles Theopliilus Metcalfe, gouverncur-g('n(''ral du Ca-

nada, dat(;e à Kingston le 28 sopteinl)r(! 181'J, et bornée conimo suit, confoinH-nient

à un rapport de ^L^L FraTi(;ois-Pi(>rre lîrunenu, Rol)crt-L(;ster Morrogh, Pierre-

Louis Panet et .Lacciucs Vigcr, commissaires noraim's ù cett(! fin, suivant la loi, savcjir :

" La dit(î paroisse comprendra unt; t'teiidui! de territoire formant ci-devant j)artiG

(le la paroisse de Saint-.loachim de Châteauguay, et sera l)orn('c au sud-ouest parle

chemin de la ligne seigneuriale (jui s('pare la seigneurie de Chiiteauguay de celh; do

Beaiiharnois; à l'est parla paroisse de Saint-Isidore, telle (ju'iM'i'^'ee [)ar décret ecclé-

siastiiiue daté le (luatrièmc jour de mai mil huit cent trente-six; au nord-est parle

chemin <\n\ sépiin; la jjartie supc'riciurc des concessions sur la rivière Châteauguay,

cclhîs do Saiiit-.Tean-l>aptiste et Saintc-Margucrit de ciilles do la pat tie inCérieurc de

ladite paroisse portant le même nom, et au nord-ouoit par la Rivièrc-du-Loup ou

Châteauguay."
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2s«->f, //</>/ f isn.

Pahdis.si; ni; Saint-Fi.avikn, «Ifiii-i !<• (Ii;.lii( t. do (^m'iiro, t'iigiT jinr pinclimiiilion

<li' Sun ICxci'lIi'iiiT (MiiiiIiM 'riiri)|iliilii^ .Mt'ICiiH'c, nuiiveriiriir-urrn'i'il du CiiiKidii, < te,

d ili'f à lviiii,Mt()ii !i) fis srplcrnlin; ISl;!, ci Imh iii'r ciiiniiic Miil, conCuniirimiil ;i un

r;i|)|Miit de M>î. Luiii-; V'im'I, ('li;irlcH Puma et (u'or^o lîiiillu'liitii l'iiiiliiiull, coni-

missninM nnniini's ù cclfo Un, Huiv;iiif, 1;! loi, siivoir :

" Lu dilo |)un>i.>irtti (;(»iii(»rcndra uiui rli;iidiio du toriilniic d'crivlrdiM iii(| inillrs t!t

dciiil (II! iVuiil sur t'iiviroii on/r milles (\r itriiliiiidcur, diins I;l piiitic m dcdiiiis Av lu

stii;ii(jiiili' di: S,ilul('-('roi\, ri ciiviiDU cimi iiiilli;.s d.Mi.s lu puitic rn di.'duris dv lu soi-

^'lu'iii il! des Plaines : borni) cdiunio suit, savoir; au nitrd-iinrsl. |>aili(! ])ai' lu piotini-

di'ur de lu scigni'urii) dt! JlonHfconrs, ri |>anit' jiar In jnniltndcnr du rimiuièpio nini»

do lu dilt! sci^ii(iiri(! dt.' .Sainlc-Croix ; an sud-nuLsi,, ]);ir la MinncMiiic de J^dlliinièii! ;

uu snd-i'sL par un niarai-t (jui li"'.v(.i.ie luiite lu largeur de l.i <lile .seigneurie de Saintc!-

Cidix, ù lu disluuei) d'environ onze milles depuis la profundenr du cinijniènui ruiig

ci-dessus ineiitinnn») de lu dite scignnnrie ; au nurd-el, ])artie j)ar l;v seigtieurie di;

]>eaurivuge, et partie par lu ligne snd-oiieslde luparoisso de Sainl-Antuine de Tilly,

tel ((ue lix('' par uu arrêt du coiisi'il (l'ôtat dt; Su Majeslc! 'l'rès-C'iMi'lienne, en date du

vingt-troi'^ janvier mil huit <!ent vingt-sept, lu dit(! ligne ju'olunyi'e dans une ligiio

directe à lu proiimduur do lu dite seigneurie des i'iuines."

28 si'ptcmhfc lSt3.

Pmiimssf, riR SAiNT-FjiANeoH or; Sai.t.s dt; i,a invii^nr. m; Si d, dans le district du

Québec, érigi'e par proclamation de Son l']xci;llence Cliaries Tlieopliilus JMetcalfe,

gouverneur-gi'nérul du Canada, etc., datée ù Kingston le ;28 septembre ISIIÎ, et bor-

née comme snil, conformément à. un ra])port di! MM. Louis Fiset, Charles Panct et

George Burthélemi Fuiibault, commissaires nonnnés ù cette fin, suivant la loi, savoir:

" Lu dite paroisse comprenilru mu; ('lendue do territoire d'environ trois mille» et

demi de front, sur environ (juatre milles de profoiuli-ur ; bornée îui nord-ouest par la

ligne (pli sé[)iU'e lu premii^n! concession d(î la seigniHirie de Ijellecliasse, et certains

abouts formant partie de la dite premit're coiu-ession, de lu seconde concession de la

dite seigneurie ; au .sud-ouest, par la seigneurie do la Durantaie ; au sud-est, jjar le

township d'Armagh ; an nord-est, partie ])ar la seigneurie de la Rivière du Sud, et

partie par la ligne cpii .sépare l'un de l'autre de dc!ux lots de terre en la ]iosse,s.si()n du

sieur Joseph Morin, qui sont situés partie dans la dite seigneurie d(! lîellechassc, et

partie dans lu dite seigneurie de la Rivi(;re du Sud, antiexant provisoirement a la dite

pai'oisse le township d'Armagh y adjoignant, jusqu'à ce (ju'il soit po.ssible d'y ériger

une paroisse."

12 janvier 1844.

Annexion du Village de Saint-Antoine a la Paiigisse de Sainte-Croix, dans

le district de Québec, par proclamation do Son Excellence .sir Charles ïlieoj)hilus

Metculfe, gouverneur-général du Canada, etc., datée à Kingston le 12 janvier 1S44;

le dit village étant bornd et limité comme .suit, d'après le rapport de MM. Louis Fiset,
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•Croix, dans

Tlicopliilus

mivicr ISU ;

Louis Fiset,

Cliarli'H Piiiirl, (!('(ir!;r [îiillu'lriiii Faiiliaiill rt .Toliiil'i am 1--Ju.sc[ili Diisal, cniiimiS'

8;iirivs iioiiiiiu'.s ù cet t'Hut, Huivaiit la loi, navnir :

" Au iiord-c.tl pur la ligne ([iii M'[iari' la stigiirmlc de rinlliiniiMc de eclle de Saiiilo-

Croix; nu iiord-oiiest par Ir^ Icms des ^i^llr^ lioiiis Hmidi' < t .Icffpli I)r«i'iiilit r.s ;

nu Hiid-oiicst et iiii Mud-i'it paijo terres non (oii(i'd('(> de la ^*eigll^'ll^ie ilu l.iiiii'uu ;

lu dit village devant liiirr piiilic de la pami-c de Suinltt-Croix."

1- jiincur !•> l V.

Anntxion m; PAnTir, m: i.a l'Anoissi; r.r sr.KiNtaïun \iv. SAiNr-\'Ai.i.ii;ii a i.\

rAuoissr. m; Sain r-FitANeois m; Sai.ks di; i,a l'ivif:iir. nr Sm. dms le di.-irici do

Qin'liee, jiar priiclaiiiatinii de Smi Ivvceileiice .'ir Cliailes Tlieopliilus Mctcalli', j^nu-

verneiir-geiii'ial du Canada, tic, ilati'e à King^Un le I

".' jaii\ ici- jNll, la dilc jiai tiu

delà parni.^M' et seigiieiiiie de .Saint-Vallier liuim'e et liiiiih'i; enumir ,,iiii, d'iipit .-, lo

ra])pnrtde MM. TiUiiis Fiscl, Cliailes Panet et .lolin l'raiiiis Jo.--e[.li Diival, etiiiiiuis-

aaires noiiiines ù eeltu lin, suivant la loi, .savoir :

" La dite partie de la dite paroisse et seimieuri»- de Saiiit-\ allier roniprendra iino

étendue tle territoire d'environ ciinpiante-six arjieiits de l'roiit sur cent viiHj.t arpintfl

de pro|()ndt;ur, et sera l)o:n<''e eoiiiim! suit: au nord-est parla .sei'.;iieuiii' de liclle-

clias.su; au .sud-est par la ligne de derrièrt! des terres di; la sixii'nie eoiici>,-loii do

Saint-Vallier; uu sud-ouest ))artie p<ar uius naite <oiidiiisitiit à la sixième coiice.-.si()n

de la diti! sei'^neuri.i appelt'e SaintoCatlieriiii' lai llriseeiilotte, partie jiar la lii;.io

nord-est du domaine seiî^Mieiirial, l't partie par la ligne (pli st'pare la teire du sieur

Jean-Haptistu IJeaudoin de eelU^ du sieur 'riioinas liaii'^lois dit Saiiil-Jean, ton- deux

habitants do la troisit^'uie coiu.'es,sioii de la dite .seliineiitie di; Saint-\'allier ; an nord-

ouest par la ligne (pji si'jmrt! les terre.; de; la deuxième eonces.-iou de; celles i\v la troi-

Bituno conces.-ion de la dite seigneurie, exclusivement de c(.'itaiiis aboiits de terres sis

et HitU(\s entre les dites deuxiènu! et troisième conces.-ions, lexpiels ajiparlieiididnt à

la panjis.so do Saint-Vallier ; ladite partie de la dite jiaroi-.u,' et seigneurie de Saint-

Vallier ci-dessus (b'crite devant faire partie do la paroisse de Saint-Fran(;ois di; Sahjs

do la llivièire du Sud,"

12 janvier ISil.

EtABLISSEMIîNT d'une nouvelle LICiNE DE SÉPARATION ENTltT. LI.S l'AUOlSSES DE

Saint-Louis de Kamouhaska et de Saint-Pasciial de Kamouraska, dans 1(! dis-

trict de Québec, par proclamation do Son Excellence .sir Charles Theophilus Metcalfc,

gouverneur-général du Canada, etc., datée à King.st(ni le 1.'2 janvier ISli, conlormé-

ment ù un raj)p(nt de MM. Louis Fiset, Charles Panel, L(niis Massue et J(jhn Francis

Joseph Duval, commissaires nommés ù cette fin, suivant la loi, c'est à savoir : la dito

nouvelle ligne do séparati(m décrite comme suit, savoir :

" La ligne de séparation entre les paroisses de Saint-Louis de Kamoura.-.ka et

Saint-Paschal de Kamouraska suivra la ligne (jui sépare la deuxième concession de la

seignenrie do Kamouraska de la troisième concession d'icelle, commençant au fief
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Saint-Denis; du lii au clicnilii (jui Cdiiduil, do lu cliiipdlo do i^aintt-Pasclial ù l'i-ylise

d(! iSainl-Louis; dr la Miivia \r dil cliriiilii juMju'à l'i^ndroit où la ditt' limie c(iu]K! Jii

Un-vv. du ^^i(•ul• .Ican-lîajjlistc Laliric; delà suivra dans ses difU'rcntc s riiiuo.-ili's la

lijriii' (|iii f^('|)arc Irs terres du dil .Iraii-lîapti-tc Laliiic ft, df Pierre Diimue de celle

du sieur ( lerniain LiiKiie, jn-iju'à la liniie .-ud-c/uesl, delà terre du .-i<'Ur l.('\e,-ijue ;

d(! là Cdurra vers le nnrd-e-l, ;'i mi'iles drnits avec la dile lii^iK; sud-oue.-l de la teii-c

du dit sieur Joseph Jit''V(.'S([ue jus([u"a la. li^iu; nord-est de la dile tei're ; de là courra

vers le sud-t\st le huru de la dite lii,aie noi-d-est, de la tt'rre du dit sieur Joseph

Lévesque, jus(]u'à la Montacine à Plourde ; de la couira nord-est. le lontf de la dite

M()nta<>ne à Plouiile, jusqu'à la lii^ni,' qui .-('[lare la. teri'e dt,' Nicohis lîoy dit l^n/Àcc

et cclli; de Slani.-las ISoucliard, jusqu'à la petite rivière du (ioudron ; tie la coirra

nord-est, le lonti' de la dile petite rivière du (.ioudron,' ju.-(|u'à rinlerseclion de lu liyno

qui divise en parties égales lu seigneurie de (Irauville.
"

21 jancicr ISM.

lOUPaiioissi; m; S.\i.\T-Ar(;i .-rix, dans le di^tricl de ^ïoulii'al, ('i)i.'ée ])ar proclanrati.,..

de Son l].\ce:lleni-e hir C'Iiai le.s Tlieopliilus Melcalli,', gou\erneur-j;(''n(''ral du Canada,

datée à Kingston le 21 janvu;r 1811, la diU; paroisse bornée et limitée comme suit,

coiiforinémenl à nu ra|>port de MM. Franeois-Pit-rre IJruneau, Pobert-Lester Morroi^li,

Pierre-Louis Panetet Jac<|ues \ iger, conunissaires nommés ù cette fin, suivant la loi,

savoir :

" La dite paroisse de Suiul-Augustin coinj)rendra les concessions ou cêics du Pelit-

Cliicot des Animes, noi-d et sud, de Siiiiit-Iieiiry, de Siilnt-Augustin, Saint-Louis des

Boucliards, piiriie de la ente Suint-Louis di's Corbeils cl pallie du l'elit- lînile, toutes

de la2)aroiss(:. de Suint-l']u>taclie, les conce>s!ons (jn c(')tes des Anges, d(! Saint

et de St-Jcnm de la jiaroisse de Ste-Scliolasti<]ue,et celli's du Pitit-Lae et deSt-Cliarles

de la paroi-se de Sie-Tliérèse de l'iainvill.i; la dite nouvelle; paruissedt.' Suint-Augu.-lin

r,om[)renant une ('tendue de territuiri' d'environ six milles rli' Irontsnr <jualre (ui cinq

milles de pi'oCondeur, étant boian'e connue suit, savoir : au sud-t'st dans tonl(! sa

lotigueur ])ar la paroi-se de Sîiiut-Eustaclie, étant une ligne tiic'e à l'extri-mité sud de

ia côte <lu Pelit-I)rùlt', <dnnnencant à la Pctite-J'ivière du Cliesne et siMjrolou'jeant

jiiscju'à l'intersection du ci'itc' snd-tst d"un<' certaine poition irrégulière de tt'rres appar-

tenant aux sieurs iJoucliard et l^abrasse ; de là courant nonl, le long des terres de

Jeau-Ba])listi' RiMruid, d.' la c5te Saint-Louis des Corbeils, jus(pi'ù lu profondeur

d'icelles ; de là courant vers l'est, et traversant la livière du Chicot, elle se pi'olonge

dclàjus(]u"à l'intersection du chi'inin publie entre les terres de la veuve Joseph

Morin et de Josejdi .Uesjardins; de là nord-est, continuant k^ long du dit chemin, jus-

qu'au trait-epiarré d(!H terres du Crand-Chicot, et suivant le dit trait-(pniné jusqu'à

l'intersection des terres du Grand Saint-Charles, qu'elle coupe ainsi qu'une certaine

portion déterre de figure; irrégulière (jui s'étend entre les terres du Ciand-Cliicot du

nord-ouest au sud-est, appartenant à un nommé Filion, à Jean-lîaptiste Jubinville et à

Joseph Duquel, (pii l'era aussi partie delà dite ncaive-lle paroisse; au nord-cM parla

ligne seigneuriale (|ni divise les seigneuries de iîlainville et d<>s Miile-Tsies, commen-

çant à l'endroit oiî le trait-quarré des terres du Crund-Chicat coupe les terres du Grand
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Snint-Clinrlr?!, et do là s't'tendnnt vers le iiord-oiirst jus(|n'à IVxtn'mifi' on piTifondcur

d(î la ilit(! liirnc sfM'rnpnlialc ; au nord-oucsf. d;uis lonic s;; laryiiic, pai- la ii'^uc sci-

pncuiialr (|ui divise la seigneurie du Lac des Deux-Moiilngnes de celle des Milhv

Isles; et enliu au .--ud-ouest par la ligiu! seigncniriale entre les seitineurif-s du Lac des

Deux-Monlagnes et des Mille-Tsles, jusqu'à ce qu(> la dite ligne seigneuriale», dans sa

direction sud-onest, rencontn; la Tc-tite-Tîiviùre du riiesne susdite, (pii alors sert do

limite (1(^ ce côt('-là jus(|u'à c(^ f[ue dans son cours elle allrigne rextn'niiti' sud de la

(,ôte du Petit-lîrù!(', le ])oint de d('part mentionne^ dans la descripliou ci-de>sus de la

dite paroisse de îSaint-Augusliii."

2G srph'mhrc. ISll.

AWFA'ION T)F, PARTIIÎ DF, T, A TAROISSK DK SATXT-^T ATUrAS A I. V l'ARnrsSE DE

SMNT-ArnAXAsr,, dans le district de Monti('ai, ])ai' proclaniatioii de Sou JOxcellenco

sir Cliarli^-î Theopliilus Metcalfe, gouverneur-g('n('ral du Canada, etc. , dati'e à ]\rontr('aI

le 20 septembre ISll, In dite ]iartie de; la pai'oisso de Siiiut-Malliias lioria'e et. limiti'c;

cmnme suit, conformi'ment à un rajijinrt de MM. Louis (!uy, lîohert-Lesler ]Morrt)gh

et Jac(|ues Viger, commissaires iiomnn's à cette fin, suivant la loi, savoir:

" Toute; cette partie de la seianeurie de Clianilily, dans le conit(' de Tîouville, qui

60 trfiuve comprise enti'c la rivière I7irlieli(>ii à Touest, la seigneurie de lilenry au sud,

la seigneurie de Monnnir à l'est, et le chemin conmnini'ment dit des (Quatre Arpentai,

dans la dite seigneMirie de Cliamlily, au nord, et cette autre jiartie de la dite sei'jfiieii-

rie dc! Clianibly connue sous le nom de rang Saint-Simon, feront partie do la dite

paroisse do Saint-Atbanasc. "

1(3 juin ISl/j,

Paroissr de Saint-Ciivrt.es-Borromkf, dit vii.t.A'^m: rt'TxnrsrrviF:, dans le district

de Montréal, érigée par ])roclaniation de Son Excellence ("liarl(>s Tlieophilns baron

Metcalle, gonverneur-ge'néral du Canada, etc., datc'e à jVlontri'al le Hi juin IS 1.5, et

bornée et limitée comme suit, conformément à un lapport de MM. Franeois-Picrro

Bruneau, .Tacriues Vifrer, Joseph Iioy et Cîeorge \\\-ekes, commissaires nommés à

cette iin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse de Saint-Chnrles-Borromi'e comjn-endra le liant de la ii\ièro

l'Assomption dans les seigneuries de Lavaltrie, Laiioraie et Dailleliout, et les terres

de divers ]iro]uii't aires joignant la grande ligne qui f;ej)iire h^s dites seigneuries du

townsliip de. Ivildare, tout le premier raii'jf du townslii]) de Kildare joignant le cordon

delà seigiKuuie de Lavaltrie, et le haut de la ri\ii're de la ( 'lialoiqie dans la seigneurie

dc Lanoraie; le tout iiirmant inu; ('tendue de tcnritnire de ligure irrégulière d'cm-

virou huit milles de longueur sur environ deux milles de largeur, et bornée comme
suit, c'cst-iï-savoir : à l'est par le chemin nommé Jtosc de Koek, sur la terre numéro

six xxxt <juatre-viiigt-quatorze ; au sud par la rivière l'Assom])tien, depuis la dite terre

nunuio six cent (juatie-viugt-quatorze jusqu'au chemin de ligne «lu vieux moulin de

Sl-l^ull inclusivement; au sud-ouest 2)ar les ])rotbndeurs de.s terres du ruisseau St-

Pierre inclusivoniint, jusqu'au premier rang du tovvnshiji dc Kildaro, comprenant
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aussi, outre lo dit promlcr rang du townsliip do Kildni-p, ]os nnzirnio, doiizirmr ce

trcizirinc lots dos .socoiul et troisiômo rangs du dit towiisliip <lv Kildaro, ot aussi les

rési'r os do lu cituronne et du clorgo dans l'aiigniontation sud-o-^t du dit townsliij) do

Kildaro ; au nord i)ar le clioniiu de ligne qui conduit du moulin do .rosojili Lofobvro

et aboutit à la livière de la Chaloiipe ; au nord-ost parla dite riviôre delà Clialonpe

jnstpi'aiix torro.s dos siours Ilypolito Roliillîird ot iNIiclicl Kobillard iuolu.-ivoinent, et

de là j)ai' la 2)rof(iMdour d(^s terres sur la Cliabjupe eKclusivomeut, jus{|n"au cboniindo

li'jfiio d(! Noitb-Jorsoy ; ensuite |)ar le dit cliemin do Nortli-Jersey jusqn'à ro qu'il ren-

contre la ligne (jni sépare les seigneuries de Lavaltrio ot de Lanorai(\ et enfin par la

dite ligne soitrnouiiale do Lavaltrie et de Lanoruie jusqu'au oLomin de ligne appelé

Rose de Rock, le ])oint de départ.
"

PAUorssc DU Saixt-Ei.zéar de LiNiÈuE, dans le distiict de Québec, érigée par

proclamation de .Son Exci'Uonce Charles Tboopliilus baron Motcalfe, gouverneur-

général du Canîidîv, etc., datée ù Montn-al le 1 juillet 181;'), et bornée ot limiloo

Gomino suit, conformément à un rapport de MM. TUiarlos Panot, Louis AFassue et

A. JJ. Sirois Duplessis, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir:

" Tia dite paroi:se com])rondra une «'tendue de territoire d'environ nourmilles de

frf)iit sur environ cinq uiillos i\{' profondeur, bom('e voi's le nord-est par la paroisse do

Sainte-Mario de la Jîeanci^ lollo (|uo circonscrite par dt'crot cîunjuifpie en date du

vingt-ciu(iniôme jour de; mars mil nuit cent trente-cinq ; vers le nord (lUO'-t par le fief

et seigneurie de .Saint-Etienne ; au sud-ouest jiar la seigneurie de Saint-Ciiles, et vers

lo sud-est par lu seigneurie de Saint-Joseph. "

11 dtcciuhtc IS'l'f).

PAUoiSiSE DE Sai.\t-Raymoxd-N«».\.\at, <1an< lo district de 'i,uébec, érigée par pro-

clamation do Son Excollonci; Charles ^Furrny comte Gathcart, administrateur du gou-

vcrnomont du Canada, datée à INIontréal le 11 décembre 1815, 1 1 borni-o connue suit,

conformément à un raj)port de M]M. Cliarles Pant.'t, (Te(n'gc BartlK'lemi Faribault et

A. 1). .Sirois l)u])lessis, cimimissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse renfermera mie étendue de terre d'environ neuf milles de front

sur environ neuf milles de profondeur, ensend)le le townsliip de Ciosford. bornée c6

circoiijcrite comme suit ; au nord-est ])artie par la seigneurie de Saint-Gabriel, et

partie par la seigneurie de Fossambault ; nu sud-c;st partie par la seigneurie de

Fossambault, et paitie par la seigneurie de Neuvilh; ; au sud-ouest pai la seigneurie

d'Auteuil, et au nord-oue3t par les terres vacantes de la couronne. "

7 janvier lS-t6

PARoi-siSE DE i.A VisiTATloN DU SAUf.T-Au-RÉuoi.LET, dans le district de Montréal,

érigée par proclamation de .Son Excellence Charles Mnrray cinnto Cathcart, admi-

nistraloiir du gouvornoraont du Canada, dati'e à iMontn'al le 7 janvier 1846, ot bor

née comme suit, conformément à tm rapport de MINL Fran(;ois Pierre Bruneau,
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Jacques Viger, Joseph I?'iy et George Weekes, commissaires nomm«?d ù cette fin,

suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse sera bornée comme suit, savoir : au nord-est par la ligne nord

des terres de Noël Papineau, Jean-Baptiste Pépin, des représentants de Benjamin

Truteau et do Bazile Vanier ; ù l'est par le ruisseau des Prairies et la li<;iie circulaire

des terres de Julien Durand dit Dosniarchais ; au sud-est 2)ar la profondeur des terres

au sud-est de la côte Saint-Michel, jus(|u'ii xmc. certaine terre de Fran(;uis Jany dit

Nano qui faisait autrefois partie tlu domaine des seigneurs de l'isle de Montréal,

inclusivement; au sud-ouest par la li^no sud-ouest de la terre de François Jany dit

Nano et celle du domaine actuel des dits seigneurs de l'isle de Montréal; de là cou-

rant sud-ouest le long de la profondeur des terres situées sur la rivière Trent jusqu'à

la terre de François Cousineau inclusivement ; de là vers l'ouest le long de la ligne

sud-ouest de la dite terre du dit François Consineau jusqu'à la rivière ; à l'ouest et au

nord-ouest par celle de la rivière des Outaouais connue et distiiigiu^e sous le nom do

rivière des Prairies, y compris toutes les isles situées vis-à-vis les dites limit(;s de la

dite paroisse de la Visitation du Sault-au-Récollct,
"

9 février 1S16.

Paroisse de Saixt-Citiibert, dans le district de INIontréal, érigée par proclama-

lion de Son Excellence Charles Murray comte Cathcart, administrateur du gouver-

nement du Canada, datée à INIontréal le 9 février 1846, et bornée comme suit, con-

formément à un rapport de MM. Jacques Viger, Joseph Roy et George Weekes,

commissaires n(mimés à cette fin, suivant la loi, savoir :

<' La dite paroisse comproTidra une certaine étendue do territoire dans la seigneurie

de Berthier et tout le fief Chicot, formant en tout environ quatre milles de iront sur

environ quatorze milles de jirofondeur : bornée vers i<.- ^ord-c-icit par le township de

Brandon ; au sud-ouest partie par la ligne qui ,jtssc v. l.i profondeur des terres du che-

min d'Alfred, qui passe à la profondeur des terres fuù-oucst i • 'Sainte-Catherine, et

de la concession sud-ouest de la rivière Cuthbe, *., jus jii'à ce q i.; la dite ligne atteigne

la profondeur des terres du chenal du Nord ; ver.' le sud-est par ; i ligne qui longe la

profondeur des terres du dit chenal du Nord, jusqu'i- p qu'elle atteigne la ligne sud-

ouest du dit fief Chicot, puis le long de la dite ligne suu-ouest du fief Cl icot jusqu'au

chenal du Nord, puis pai le dit chenal du Nord, jusqu'au fief Petit-Bruno
; vers le

nord-est par la ligne Bud-ouest du dit fief Petit- Bruno et de la seigneurie de Dusablé,

jusqu'à sa profondeur, et la ligne nord-est de la seigneurie de Berthier, jusqu'au

township de Brandon."

25 fu-ricr 181-6

Paroisse df, Saint-.Toachim deChateauouay, dans le di^tnrt Je !>îontréal, ëvigéo

par proclamation de Son Excellence Charles Murray comte Carhcart, administrateur

(lu gouvernement du Canada, datée à iMontréal le 25 ff'vrier 1S16, et bormîe comme
suit, conformi'ment à (ui rappoi't do i\IM. François Pierre Bruneau, Jacques Viger,

Joseph Roy et Georgo Wcckcs, commissaires uomméa ù celte llu, suivant la loi, savoir :
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" La dite paroidse comprendra une rtoiuluo de territoire de figure irréguliOre, d'en-

viron hix milles de longueur htu" trois niillo:^ do largeur : bornée au sud par la rivière

du Loup ; !iu sud-est par les lignes paroissiales de Sainte-Philomène et de Saint-

Tsidorf! ; au nord-est par la lignt^ seigneuriale du Rnnlt Saint-L(^nis ; à rouost par la

]ign(î seigneuriale de Bcauharnois ; et au nord j)ar le lac Saint-Louis dans le flf\ivo

Saint-Laurent."

4 avril 1816.

Paiioissk DR Nothe-Damk dks Anoes de Stanhuidge, dans le district de Mont-

tr<^'al, «'ligée yinv jH'ocIamation de Son Excellence Charles Murray comte Cnthcart,

administrateur du gouvernement du Canada, datée à Mcmtréal le ! avril 1S16, et

bornée comme suit, conformément à un ia}iport de M^L François-Pierre Bnmeau,

Pierre-Louis Pan(>t, .Tae(iues Viger, .Toseph Koy et (icorge Weekes, commissaires

nommés à cette fin, suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse comjirendra nue étendue do territoire comprenant les townsliips

de Stanbridge et telk"". parts et parties de la grande ligne et la huitième concession des

seigneuries de Sabrt^vois et de Noyan, connue et distinguée sous le nom «le Ilidge,

dans la l'aroisse de Saint-Cîeorge de Noyan, cpii sont par les présentes détachées de la

dite paroisse de Saint-George, pour former partie de la dite paroisse de Nf)tre-Damo

des Anges de Stanbridge; la dite paroisse; de Notre-Dame des Anges ayant pour ses

bornes celles du townshiji de Stanliridge ainsi que celles des dites parts ou parties do

la ditr paroisse d., jaint-Cicorge, dans les dites seigneuries de Noyan et de Sabrevois,

lesquelles sont parles présentes annexées à la dite nouvelle paroisse de Notre-Damo

des ^Singes, telle que ci-dessus décrite en les présentes.
"

28 mm 184(3.

r r'-T'?" DE Saint-Janvier de Blainville, dans le district do Montréal, érigée

pai' proclamation do Son Excellence Charles Murray comte Cathcart, gouverneur-

géni'-ral du Canada, et(\, datée à Montr(5al le 28 mai J S4G, et bornée comme suit, confor-

mément à un raj)port de MM. François-Pierre Bruueau, Pierre-Louis Panet, Jacques

Viger et Joseph Roy, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra une étendue de territoire d'environ deux lieues

et un quart dv front sur environ une lieue et \m quart de profondeur d'un côté,

et une demi-lieue de Tautre, bornée; comme suit : à Test par la ligne seigneuriale do

Terrebonne; à l'ouest par la ligne seigneuriale de la rivière du Chêne; au no7'd iiar

la ligue (pli long«î la profondeur des terres nord de la côte St-Pierre et celle qui lonire

la profimdeur des terres sud-est de la côte Ste-Marie, et an sud par la ligne qui lontrc la

profondeur des terres sud de la côte Pays-fin, jusqu'à ce qu'elle atteigne la profondeur

ou le derrière des terrps de la côte Sainte-Henriette, et par ki ligne qui longe lac6te

nord de la terre du sieur François Lacroix jusqu'à ce qu'elle atteigne la ligne d'inter-

fection nord-est de la seigneurie de la rivière du Chêne."

4 juillet 1846.

Paroisse de Sainte-Gertrude, dans le district des Trois-'Rivières, érigée par-

proclamation de Son Excellence Charjes Murray comte Cathcart, gouverneur-général.
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à\x Canada, dat<^e à Montréal lo 4 juillet ]>!4H, et bornt^e comme suit, confoniiénieiit

à un rapport de MM. Pierre Des Fossés, Valère Ciuiilet, Ji^an-Emmanuel Dumoulin

et (Jeorgo Ixideaux, commissaires nomuiii.s à ctlte iiu suivant la loi, savoir ;

" La dite paroisse comprendra, premièrement: toute la'pnrtie sud-est ou profon-

deur du liet'C'oiirnoyer, conuiicuriint il l;i Hune (jni sé|);ire les terres des sieurs l^ouis

Dehaies Saint-Cyr et Jos; pî; L. 1,!,iim' de cell-'s d'Olivier Touriuny l't .losepli lîoisvcrt,

joignant d'un côté au nord-est la sei^iieiirii^ de(Jeiitilly, au sud-est le townsliip do

Maddington ci-après meiitionm'', et au sud-oiest Itî tiel' Dutoixl; secondement, cette

partie ou portion .lu liet'Dutord, tjui s(! trouve au cotv sud-est dti la ligue qui sé])are In

toncession du l'etit Saint-Louis de celle du (iniiid Siiint-Tjouis, s't'tendant l'ti ^jrol'on-

dcur au dit townsliip do Maddington; hoi-né'e au nord-est par la p;ntie ilu lief (Jour-

noyer ci-dessus mentionnée, et ati sud-ouest par le townsliip de Maddinuton, tel qu'il

est actuellement borné par lettres-]iatentt\s ; les dites parties des fiefs Cournoyer et

Dutord, ensemble le townsliip de Maddington, devant constituer ci-;ijn-ès la paroisse

de Saiute-Gertrude."

2.'i ji/il/rt 1846.

Pahoisse dk î>Ai.\T-If;\ACF. nu CoTEAD DU Lac, dans le district de Montréal,

i5rigéo par 2)roclamation de Son Excellence CMuirles Mun-ay conu, Catlicart, gouver-

neur-général du Canada, etc., datée; à ^Iolltreal le 2.'} juillet 184(), et boriu'-e comme
puit, conformément à un rapport cie ^[^L Jacques \'iger et Joseph J{oy, commissairea

!îomm<!s à cette fin suivant la l(ji, savoir :

" La dite paroisse comprendra une é''.endue d(^ lenitoire d^lne liene et derfiit; de

largeur sur environ une litïueetun (|uart de profond(Mir, boria'e comme suit : au sud-

est par le fleuve Saint-Laurent; au sud-ouest par la li'^ie nord-est di> la seigneurie do

la Nouvellc-Longueuiî ; au nord ])iir le ruisseau Saint-JTyncintlic jus(|u"ii la terre do

Paid Bcssorer exclusivement; de !A gauninit liMio7<l-e>t jiar la ligne qui loiigf !(ï côtd

nord-ouest de la dite terre (bi dit Paul Jiesserer, jusqu'à ce (lu'elle atte'.îiiie la ligne

ou cord"> ipii divise les terres de la côte Saint-Ilyiuintlie de celles de la côte Saint-

Jacques; de là gagnant lo nord-est jiar la ligiu; ou cordon qui divise les terres de la

côte Saint-Hyacinthe de celles de la côte Saint-.Jacqiu^s, et st; prolongeant entre les lots

numéros six et sept des terres do l;i côte Sainte-Anne, entre les nunu'ros vingt-huit et

vingt-neuf des terres du sud-(»uest de la côte Emmanuel, et entre les numéros vingt-

neuf et trente de celles du nord-est de la même côte; au nord-est yiar la ligne qui sé-

pare les terres nord-est de la dite côte Emmanuel des terres sud-ouest de la côte Saint-

Dominique, jusqu'au fleuve Saint-Laurent susdit.
"

9 octobre 1846.

Paroi.s«e DR Saint-Brixo nr Mo nt.\r ville, dans le district do Montrt'al, érigée

par proclamation de Son Excellence Charles Murray comte Catlicart, gouverneur-

général du Canada, etc., datée a yiontré'al le octobre ]Sl(», et bornée comme suit,

conformément à un rapport de MM. Frîinçois-Pienr Bruneau, l'ierre-Louis Paint,

Jacques Vigor, joseph Roy et Ceorge Weekec, commi??aires nommes a cette fin,

ê iivant la loi, eavoir :
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" La dite paroisse comprendra une certaine (îtendue de territoire, comprise dans là

concession du roi de France, du dix-sept octobre dans l'année de Notre-Seigneur mil

sept cent dix, maintenant connue et désignée comme ia scigTicnrie de Montarville,

Bavoir: d'unr» lij'ic et trente arpents de front sur une lieue et demie de profondeur,

bornée d'un ct<té au nord-ouest par la seigneurie de Boucherville, de l'autre cùVc au

6ud-est par la seigneurie de Cliambly ; au nord-est partie par V^arennes, et partie par la

Beigneuric de Bcid'il vt son augmentation; et au sud-ouest partie par la baronnie do

Longueuil, et partie pur le fief Tremblay. "

10 ocfobrc ÎSI'I).

pARoissn DE S.vi\tf,-Marir dp, la NouvKT.LF.-TÎKAircE, dans le district de Québec,

érigée par proclamation de Son Excellence Cbarles ]\lurray comte Catlicart, gouver-

lour général du Canada, etc., datée à Montréal le 10 octobre 18 16, et bornée comme
6ir :, conformément à un rapport de MM. Charles Panet, l^ouis Massue et George

Barthélemi Faribault, commissaires nommés à cette fin, yuivant la loi, savoir :

" La dite paroi.sse comprendra, premièrement, une partie de la seinrneurie Tasche-

rcHU, savoir: une é'^enduc de tei-ritoire d'environ neuf milles de front sur environ

cinq milles de profondeur, liornée au nord-est par le townsbip de Fi'ampton, et ]>artie

V"T la paroisse de Sainte-Marguerite de Jolliette ; au nord-ouest par la dite partie do

10. seigneurie Jolliette ; au sud-ouest pa;- la rivière Chaudière, et au sud-est par la

seigneurie de Saint-Joseph ; seconder, lont, parti»" par la seigneurie de Linière, com-

prenant une étendue de territoire d'environ neuf milles de front sur environ un mille

et demi de protundeur, bornée au' nord-e.it ])ar la dite rivière Chaudière ; au nord-

ouest par la paroisse de Saint- Bernard ; au sud-ouest par le second rang ou conces-

sion de la dite seigneurie de Linière appelé rang Saint-Thomas ; et au sud-est par la

dite seigneurie de Saint-Josepb ; et, troisièmement, cette partie de la dite seignemie

de Jolliette comjirenant \me «'tendue de territoire d'environ trois milles de front sur

environ deux milles et demi de profondeur dans la partie nord-ouest d'icelle, et un

mille et demi dans la partie sud-est de la dite seigneurie, bornée au sud-ouest partie

par la ligne de séjiaration entre les terres de sieur Charles Iloi dit Tardif et celles do

sieur Jacques T5rochu, et sa prcjlongation en ligne droite^ jusqu'à la rivière Chaudière,

et partie \wr la ligne de séparation entre la terre de sieur Zacharie Parent et la ten-o

de sieur Cliarles Parent, et les dites terres ayant lem- front sur le chemin appelé Route
Justinienne ; au nord-est par la parf)isse de Sainte-Marie ou Taschereau ; au sud-ouest

par la rivière Chaudière, ladite ])ai;ie de la seigneurie de Jolliette ayant été annexée

à la dite paroisse de Saint:>Maric de la >';M)v>lle-Beauce, et faisant part et partit»

d'icelle, en vertu du décrut canonique en date du dix août mil huit cent quarante-

deux."

7 mai 184-7.

Pauoisse de Sainte-Brigide de MoNNoiR, dans le district de Montréal, éiigée par

proclamation de Son Excellence James comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-

général du Canada, etc., datée de INIontréal le 7 mai 1847, et bornée comme suit,

conformément à un rapport de MM. Pierre Louis Panet, Jacques Viger, Joseph

Roy et George Weekes, commieGairee nomméa à cette fin, suivant la loi, fiavoir :
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" La dite paroisse comprendra une éuinlno do toniloijc d'au moins six milles dn

hmgueur sur une profondeur d'au moins neuf milles, l)ornée comnv' suit, savoir : ù

l'ouest par les lignes (jui séparent la septième de la huitième coiic: -
; de la seigneu-

rie de Monnoir ; do là giignant le nord-ouest par la profnndru'" (.•: l. rr'..:. îiinnç

sud di' I5"a:iSiilci!. ji;.'(,i;':'i !;i c;'".:id!.' ]\'S,:'.<^ i]iii s.'[';'ri.' In d't'> • ,'i;,iiiT.,-lc «le T'Laiin'ii «Kî

son augmentation jus(ju'îi la terre du sieur Isaac Desroches ex(nu. , 't- • n' ; .u nord-

est par la ligne (jui jon'ie le coti; .--iid-oncsl de la dite teiTo d"lsa;ic DeM'dches jusqu'à

«a profoiuliMir ; de la çiiiriiant le nord-est par la ligne ipii S('|)iir(i le.s terres oue>t de la

rivière Su<l-Uiu:it. de celles d;- la continuation de la dite grande ligne et de celles du

double rang de Rottot jusqu'à la ligne sud-ouest de la seigneurie Debartzch ; delà

gagnant le sud-est le long de la dite ligne sud-ouest de la dite seigneurie Debartzcli ;

à l'est partie par la ligne servant de borne à la paroisse de Saint-Cesaire, et partie par

le townsliip de Farnham ; au sud-ouest par le townsliip de Stanbridge et la ligne sei-

gneuriale de Bleury."

7 mai lSt7.

Paroisse de SAiNT-Cîi{ii(;oiiiF.-i,E-(iUA.\u, dans le district de IMontréal, éngée par

proclamation de Son Excellence James comte d'Eluiu et Kincardine, gouverneur-

général du Canada, etc., datéi; à Montrc'al le 7 mai IS17, et bornée comme suit, con-

formément à un rap)iort de M.M. Fran(;ois Pierre lUtuioau, .lacci'.ies Viger et Joseph

Roy, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, sav(jir :

" La dite paroisse comprendra la partie ouest de la seigneurie de Monnoir, formant

une étendue de territoire de ti<aire irri'-Q-ulière d'environ six milles de front sur environ

dix milles de jirofondeur, boinée comme suit, savoir : vers le sud-ouest à la ligne

seigneuriale de Bleury, depuis et y comjuis la terre du sieur Eusèbe Daunais jusqu'à

la ligne de séparation entre la septième et la huitième concession dans l'augmentation

de la seigneurie de Monnoir ; vers l'est par la dite ligne de séparation entre les sep-

tième et huitième conces ions de la dite augmentation de la élite seigneurie de Mon-
noir ; vers le nord-est par la proft)ndeur des terres sud du rang Beausoleil ; de là

gagnant vers le nord par la grande ligne qui sépare la seigneurie de Monnoir de son

augmentation jusqu'à la terre du sirur Paschal Barsalou, premier habitant de la

paroisse de Sainte-Marie de Monnoir, exclusivement ; vers le nord-ouest et l'ouest

par les lignes sei'vant de bornes aux paroisses de Sainte-Marie de Monnoir, de Saint-

Mathias et de Saint-Athaiiase ; de plus, tout le rang double de la concession du Grand-

Bois, ci-devant fermant partie de la paroisse do Sa'.nte-Marie, et maintenant annexée

à la dite paroisse de Saint-Grégoire-lc-Grand. "

12 novembre 1817,

Parot^;se de Sai\t-Joseimi de Soulaxges, dans le district de -Montréal, érigée par

proclamation de Son Excellence James comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-

général du Canada, etc., datée à Montréal le 12 novembre 1847, et bornée comme
suit, conform ment à \m rny)port de MM. Jacques Viger, Josepli Roy et George

Weekes, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse comprendra une étendue de territoire d'environ dix milles de

front sur une profondeur d'environ six mille», bornée comme suit ; au nord par la
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s»oltjnedrie de Vuuiîit?uil ; au siul-uuesl jmr hi lii^ae de Bt'partition entre la côte Pîiiiil-"

J)onliiii(Hio et la côte l'Jiuiiniii'I ; dt- Va foiiiHiit sud-ouest le louir de la litpie (|ui couil

jiiS(|u'!Ï la ])n)t(tii(le(ir des terres ijui se tnmveiit lionii-rs pnr le lleiive S;iiiit-[iiiureiit

jiis(jii'im lot nuini-rn viiiLrl-iieiirinaiiitetinnt orcupé ])!ir sieur T)oniuii(|ue Nlontpetitdit

Poitevin. incki>ivenuMi'i, ; it enlln, au sud et Hud-est j)ar le fleuve S;iiut-Laurent.
"

2 jYrricr 1S18.

r.MioissF. DK SAe.NTK-lIÉi.ÈNK, daus le district de Québec, iTijît'o par ])rorlamation

«îc Son l*]xcellenee .linne-i comte d'I'^Iii'iM et Kincardiut', i;ouveiiieur-!r(Mit''ral du Ca-

nada, etc., dati'e à Moulrcsil le ;J iéviier Js IS, et ixn'iK'i- connue suit, conforuunueut à

un nippcn-t de MM. Charles Panet, ( ieorge-JJarthélenii FariliauU. et A. Jî. Sirois Du-

jdessis, commissaires nommes à cette lin, sulviint la Ifii, savoir:

" La dite paroisse comprendra une ('-tendue de territoire d'environ cpiatrc milles et

demi de front sur une ])i'oton(]eur moyenniî de (|u;itr(! milles et demi, borni'e comme
Piut, savoir: vers Test ]);ir la li^nie ([ui si'pnn^ la terre de sieur An^iine Paradis do

celle du sieur Joseph Diomie, haintiints du troisième rajitr de la sei loueur ie de l'islet

du Portîiffo, la dite ligne jirolou'^a'i- vers le sud eu H'^iie droite iusou'à la pi'olondeur

de la dite seiirneurie ; vers le inu-d ]);ir une li'jfue j)intiint (h; la tlile ligne de séjiaration

entre les terres des dits sieurs Antoine Paradis et .losepli J)ionne, et suivant dans

mutes ffos sinuosités la ligne (]ui sépare le second rang du troisième, dit La Pinii;re,

jusqu'à la ligue (jni s«'piire le circuit ou lopin de terre du sieur Clément Morin, père,

de celui du sieur Dusiihée l)id)é; de là allant vers le nord, en suivant la dite ligne do

séparation, jus(|u'au villiige îi])pelé Mississipi ; de là all;uit vers l'ouest, en sniviiut la

ligne de profondeur du villiige .Mississi])i, jusipi'à la route ou chemin entre; la dite soi-

çneurie et celle de Kamouraska ; et de là suivant l;i ligut; de s(''j)aration entre It; pre-

mier et \i' second rang de la dite scigneurio de Kamouraska jiiscju'à la ligue qui sépare

la terre du sieur Micliel Clan-et de celle de sieur Jean-Ii(jcli Laplante, habitants

'du second rang de la dite seigneurie di; Kamouraska; de là allant vers le sud,

«n suivant la dite ligne de séparation, jusqu'à la rencontre du chemin du troisième

rang de Saint-Pasclial ; de là allant vers l'ouest, en suivant le dit chemin, jusqu'à la

ligne qui sépare la terre du sieur Paschal iMorneau de cell(> du sieur Joseph Lavoie,

habitants du tnjisième rang de la dite seignemie de Kamouraska ; vers l'ouest, partie

par la dite ligne de séparation entre les terres des dits sieurs Joseidi Lrvoie et l'aschal

Morneau, et partie par la ligne ipii sépare la terre de sieur André Lavoie de celle du

eieur Guillaume Lajoic, habitants du quatrième rang de la dite seigneurie, et par la

prolongation d'icelles, on ligiu; droite, jusqu'à la profondeur de la dite seigneurie
;

vers le sud, par la ligne de profondeur de la dite seigneurie de Kamouraska et l'Islct

du Portage.
"

\cr juin 1818.

Paroisse de Saint-Arsèxe, dans le district de Québec, érigée par ]n-oclamation

de Son Excellence James comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-général du Ca-

nada, etc., datée à Montréal le 1er juin 1818, et bornée comme suit, conlbnnément

à un rapport de MM. Charles Panet, Louis Massue et A. B. Sirois Duplessis, cominis>

sairr3 nommés à cette fm, suivant la loi, savoir ;
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" La diti' pariii*!o comprendra une étendue de tcrriiniro liorru-o cmntne «uit, saroir !

rers le nord-est à la liiriie sud-ouest de la paroisse de Saint-.lean-Kaptiste de l'Isle-

Vertc ; vers \v sud-est aux ttM'res de la cnuroMue; vers le sud-ouest à la lii,nie iKird-

nuest de la paroisM- de Saiitî-Patiic" de la lîivii ri>-du-IiOUp du PaiT ; vi'i-s le iioi-d-

ouest à la li^iie <|iii .-('jKire le tiui-icme raipj, de ("acnuiia du second, depuis la liijne

nonl-esl <]v la [)arois>o de S;iiiit-Patrice de l,i l'i\ ière-du-Loup du l'arc jusi|u"à la liiifue

(jui M'parc! la teri'(! du sii-ur 'l'IioTuas Jîoy, liahitai.t du Iroi.-ii'ino rani; <]*':* tcncs du

villag(! aji[R'l('' le l{e,-t(î; de la allant vers lesud c:!, ensuivant la dite li^ue de sépa-

ration entu! la tern; du <lit sieni' 'l'iioinas h'oy e1 (elle du dit villaLçe jus(ju à la lit^no

nord-ouest du dit troisième nnvj; di; (.'acouna ; de là allant vers le nord-est, en suivant

cette même lii^ue nord-ouest, la((uelle séj)arc le dit troisième ran<f de C'aconna du dit

village appeh' le Iteste jusqu'à la lii^ne (pii sépari^ la teii'e du sieur < iodlrci Nickner do

rellc! des représentants du sieiu' Pierre iMt'nier; de là allant vers le nord-ouest, en

suivant la ditt^ liu;no d(! séparation entre la ttirro du dit sieur (JodlVoi Nickner et cello

des dits re|)r('sentants Pi(>rre MiMiiiir, ius((u'à la liij^ne ([ui «('part! le dit village apixdô

le Reste du second rang de Oacouna ; de là allant vers le noid-est, eu suivant la dito

ligne (1(! séparation entre le dit village appelé' li> iîeste et le dit second rang de Ca-

couna, jusqu'à la rout(^ appelé'e la Koute à Cureux; de là allant vers le noiil-est, en

t-uivant la dite i-oate à ('ui'eiix. puis la ligne de si'paration entre la terri; du siiuir

Paschal Hudon et celle du sieur Paul lludon, juscpéà la, ligne ([ui sépare le dit second

rang de Cacouna du premier ; de là allant ver.-. K; nord-est, en suivant la dite ligne do

séparation entre le second et le premier rang de Cacouna, jusqu'au village des Lebel,

puis de la ligne de sc'paration iMitri; le dit second rang et \v. dit village des Lebel, jus-i

qu'à et non comprise la terre du sieur .liué'niie Coté-, habitant du village di-s Frisés
;

de là allant vers le sud-est, en suivant la terre du dit sieur Jérémio Côté, jusipéà la

ligne qui si'pare le dit village des Frisés du dit second rang de Cacouna ; de là allant

vers le nord-est, en suivant la dito ligne qui séjiaro le dit village des Frisés du dit

Bccnnd rang, jusqu'à la ligne sud-ouest susdite do la paroisse de Saint-Jcan-Baptisto

de iMsle-Verte.
"

13 juin 1848.

Paroisse de Saint-Ei.oi, dans le district de Québec, érigée par proclamation de

Son Excellence James comte d'Elgin et Kincardinc, gouverneur-général du Canada,

etc., datée à Montréal le 13 juin 1818, et bornée comme suit, conformément à un

rapport de M.M. Charles Paiiet, Louis ]Massue, A. B. Sirois Duplessis et Georgc-

Bartliélemi Fanbault, commissaires nommés à cette fin,suivant la loi, savoir:

" La dite ])aroisse comprendra une partie des seconde, troisième et quatrième con-

cessions des seigneuries de Tlsle-Vertc et des Trois-Pistoles, formant une étendue de

territoire d'environ quatre milles de front sur environ quatre milles et demi de profon-

deur, bornée et limitée comme suit, savoir : au nord-est par la rivière des Trois-

Pistoles ; au nord-ouest par la première concession dos terres des dites seigneuries de

l'Isle-Verte et des Trois-Pistoles ; au sud-ouest partie par la ligne de séparation entre

la terre du sieur Marcel Francœur et celle de si(!ur Etienne Mignault, dans la seconde

concession de la dite seigneurie de l'Isle-Vertc, partie par la ligne de séparation
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•Milr» la tcrro de sieur Frati{,'uis Lepnu;o et celle île Jean Maplislo Cùit*, duns latroi-

«ièmo concession (le lu dite Heit,Mieuric de l'inle-Verte, et ])urtie parlaliifne de sf-pa-

ration entre la terre de «leur Fr!iu(,'()is Let)ol tt celle de Hieur Fran<,'ois Côté, dnnsla

quatrième concession de la dit(; stigneurii! inontionnée en dor?i'i r lieu ; et au sud-est

par les terres de la couronne. "

<; juillet 18IS.

Paroissk de Saint-P.\ui,in, dans le di:*tri(;t des Trois-IîiviL'res, érii^ée par procla-

mation de Son Excellence Jimics cuuite d'El^in et Kincnrdine, RouvLirneur-gi-iiéial du

Canada, etc., datée à Montréal U; (i Juillet 18 IS, et hornée comme suit, conformé-

ment à un rapport de MM l'ierre Desfossé, A'^alère Ciuillet et Cîeorge Hadeaux, com-

missaires nommés à cette fui, suivant la loi, savoir :

*' La dite paroisse comprendra une étcaidue di; territoire d'environ neuf milles de

front du nord-est au sud-ouest sur une profondeui d'environ six milles, du sud-oueat

au nord-ouest, bornée et limitée comme suit, savoir : au sud-e,st par la cliaino de

montagnes située à la distiiiice d'environ ciuf) milles de l'église de Saint-Léon-le-

Grand, et qui traverse le lief Dumontier et le fief (.irimdpré, et sert de limiter sud-est

à la concession dite des Douze Terres, et à celles di; Beauvallon, de Renversis et de

Saint-Charles, dans la dite partie du fief et seigneurie de Dumontier, et à la première

concession de Waterloo dans la dite partie du fief et seigneurie de Grandpré, à jiaitir

delà ligne sud-ouest du fief ou seigneurie de Gatineau, et de là jusqu'à Ih ligne nord-

est de la paroisse de Sainte-Ursul î ; la dite chaîne de montagnes devant demeurer en

entier dans les limites de la dite paroisse de Saint-Léon ; au sud-ouest par la ligne qui

sépare la dite pierr.Iere concession de Waterloo de la paroisse de Sainte-Ursule et la

prolongation d'icelle eu droite ligne dans le township de Hunterstown jusqu'à la dis-

tance de quatre milles et demi de la ligne nord-ouest du dit fief et seigneurie de

Grandpré ; au nord-est par une ligne tirée de l'extrémité de celle qui vient d'être

décrite, et gagnant vers le sud-est parallèlement à la ligne nord-ouest du dit fief et

Bcigneurie de Dumontier, jusqu'à la ligne sud-ouest du township de Caxton ; au

nord-ouest par la ligne de séparation entre le dit township de Hunterstown et le dit

fief et seigneurie de Dumontier d'un côté, et le dit township de Caxton et le dit fief

et seigneurie de Gatineau de l'auti'e côté ; laquelle étendue de territoire ainsi circon-

scrite, ensemble le résidu du township de Hunterstown, constituera la pai-oisse de

Saint-Paulin."

23 février 1849.

Paroisse de Saint-Placide, dans le district de Montréal, érigée par proclama-

tion de Son Excellence .Tair.^s c^r.it;' d'E^jin et Kincardine, gouverneur-général du

Cai.'ndH, '-:.", n.i.ée à Montréal le 23 féviicr 1819, et Loniée comme suit, conformé-

ment à I ; 'i ' it de MM. Pierre Louis Panct, .Tacques Viger et .Toseph Roy, com-

missaireb ii.'i.més à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite parois.se comprendra une étendue de territoire d'environ neuf milles do

largeur, sur environ quatre milles de profondeur, bornée comme suit, savoir : au
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iiiird-ipiio-it p;ii l;i lii^iii.' siid-eit 1.' la pamissi' lie .Suint II. iiiki- ; ;, j'iairvi, mu lu imii-

.if Carill'iii, dijiuis la li'^iic de PSaiiit-lii imil a la ircir dr .l.i>i ph UjcIk r, iiuliisive-

' lit ; au sud p:ii' lariviiTc (les ( )utii(mnii ; nu Kiid-cst piii Ir (•liiiniii I )iiiii(iii('iii'l ; au

ni'r(l-(>>i r ialigm" de ^f-paralimi entre le.-, nouvelles et le;-) niicieiiiies (•niii'e'^inii> ; au

Doi'fl par u! clieinin di) ronununicnlicia entre le rniig nppeli'' .*aint-\'ii,ri ni et Ir- rniig

niipeic Saiiit-Ktienne, étant nu sud de la Chapelle ilo Saint-Heiidit, (i |iar lo lorrain

eiluo ù l'extrémilt' nord du dit clieniin de coninnuiiculien, iiirlusivi ment."

•!• jui/i 1S19,

I'auoissr Tin SAiNT-ZoTKirn, dans le distiirt de Montréal, érigée par proelninntinn

du tSdU J'iXceilence James roniUi «l'EIgin et Kiiicardinu, gouverneiir-gi'neial du

Canada, etr., dat('e à iM 'ilréal le 4 iu'in l"^ I'.', et linriiéi! nininio suit, ('niiroriiié'nieii;.

à un rapport de MM. J''r;iiii,'ois Piirif IJri i, .Tacques \ iger il .loiepli Itoy, com-

missaires nnniim's à retle lin, suivant Irt Im, -avoir :

" La dite paruis-c rnnijirendra une ('tendu.' de 'cn'i'.dirc de (igiu'e irn'gnlière d'on-

vii-du deux lieiii's et demie de Iront, sur la protundeiif d'une lieue et demie a l'extnî-

rniti' oii(,'st ou snjiéiieure de la dite paioisse, d'une lieue c\ un quart vers le centre,

et une denii-lieiie à l'extiiMiiilt' i-st ou iitli'rieiiro de la dite panasse, iioiné'o ot.

liiniti'o comtne suit, savoir; au sud-est jiar le !l('U\e ."^aint-Lain'ent ; tims lu nord-,:sf,

par la liiiue (|ui sc^pure la dite seigneurie di' la \oii\(lle-L(aiL;Ui iiil île la seinneurio

de Soulaiiues ; au îiui'd-ouest par la jirot'nndeur des teiacs depuis les liords du Inr

.Saint-l'^'aiieni ; s't'tendant jiis(|u"à la proj'ondeui' ('es tiMTcs sur le (dieiiiiii appeli'

Sainte-Ci!therin(> ; di; là longeant vers le- nord-ouest lii protiaideur des terres au iiord-

(!st du cliemiu .^:iinte-Catlierine jus(ju'!Ï la terre do .losepli Laloude, inclusivement;

d(ï là coui'aiit sud-ouest pai' la ligne nord-ouest (|ui Ixune la terre du dit .loseph

liilondo et celle de François Lortie ; de là par la pidlinideur des t(;ries au sud-est du
rlieiiiin Saint-I'liili|ipe. jusqu'à la prolbudour dos terres nord-est de la rivic'ro au

]iaud(.'t ; de là courant nonl-oiuïst ]i;ir la proliindeiir des telle-; nord-est de la livii^ro

nu lîaudet, au domaine do la seigiuMirie de la Nouvelle-Longneuil et la terri' de

Donald McCillivray, inclusiveinent ; rt enfin, nu siid-omwt par la ligne provinciale

qui BÔpare k: Jlaut et le Jias-Canada.
"

?.2 jin>i lSl-0.

r.w.oi'^.'-T nr, S.viNr-T'u!Ui\ rnirMinî, dans le district de Montréal, érigée par pro-

clamation de Son Excellence James comte d'1'^1 gin et Kincardinc, gouverneur-général

du Canada, etc., dat('e à Montréal le 22 juin 18 10, et borni'o comme suit, conformé-

ment à un rap]iort de MM. Pierre Louis Panet, Jacques Viger, .Toseph lîoy et George
Weekes, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" Ladite paroisse comprendra une étendue de territoire d'environ deux lieues de

longueur sur enviion une lieue et demie de lai'geur, bornée et liniiti'c comnn^ suit,

c''est ù savoir : au nord-ouest par nne ligne de M-jiaralioii entre les lots numéros

.,ui'!ze et seize au nord-est du cl.eniiu dans la c.piirissiiai de la }l\iere (l(\s [''eves. il

ayssi par la ligue outre les luis douze et treize du c(Hé sud-ouest du dit chemin de
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con(!es^<i<m, c"cst i\ dire depuis les U.rn- nrtiuUcrneiit orciiptÎTS par les nonmi<<s Fraii

çois Thibault tt Piurru Dimiuts, ctiuit le ininn-ni un dniu le doiilde rtiiiir iiiclusivc-

niont, et le iiuiTK'ro un dt; l;i roiicessioii di- lii tfiaridc h'riw aussi inclusiveinent ; au

r.<ird-cst par les limiter sud-ouest dos paruis>es de Saint^î-iMiilomètie, Saiiit-lMdor»! rt

Saint-Jieiiii ; et enfui au sud-est et !Ui sud-ouest par lesjiijnes servant do bornes liord-

oucst t't nord-esl ù lu paroisse do .Suinl-Jeaii-ChrjsoMtoint!.
"

13>/« 18 10.

Paroisse de S.\i.\T-Lh:(>x-i,i;-fji!.\.*n, dans h; distiict des Trois-Kivièros, érifft'o par

proclatnalioii de Son Lvcrllenco .Innés i-onito <rJ01<.!in et Kiiicardine, lrou^e^ill'^lr-

g/m'ral du ('anada, etc., datée à Montréal le \:i juin 1S40. et bornée conime suit, con-

formément à un rapport do ^î^l. l'ierici Dosfossés, A'alèro (Juillet et Cîeorgo Badcaux,

commissaires noninuis ù cette fin, suivant la loi, savoir:

" La dit(.' paroisse s(! composera des parties dos fiefs Cirandjnv, lîrosbois et Du-

montier, qui sont com])rise> tlans les limites suivantes, c'ost-ù-savoir: au nord-est par

la faraude l'iviere-du-J.oup. rpii sépare la dite jiaroisso de Saint-Tii'on-le-( irand do

colle do Sainte- \iino d'^'amaclli(lle; au nord par la paroisse; de Saint-Paulin ; au vud

par la paroisse do .Saint-Antoine do la l«i\, ière-dii-Loup, et au sud-ouest par les terres

de la concession ilo ( Jrc.iidjiré' (mi la limie de séparation entre la dite paroisse do f'^aint-

Léon-lo-Ciratid et la paroisse de. .'^ainto-l^rsule.
"

IP. jiun ISlf).

Annexion d'i ne r.\nTii' ne i.v Pauoissr de Saint-Denis a i.a Paiioisse dp

La PutsENTATioN, daiis le district d(! Montréal, par pioclamation de .Son ICxcel

lence .Tamos comte d'Elu:iii et Kincardine, {rouvt.'rneur-général du Canada, etc.,

datée ù Montréal le L'J juin Isl'), la dite ])artie do la paroisse do Saint-Denis étant

bornée couuno suit, coiifoi'nK'iinnl à nu ra])port de MM. .Fran(;ois-Pi(-rre Jîrunoan.

Jacques A'^iger et Joso[)li J'oy, conunissaires uonmiés ù cette fin, suivant la loi, savoir :

" lia dite parlio de la dite paroisse de St-Denis comprendra toutes les terres do la

partie supéricun; du ciiuiuiènio ran;.';, depuis la terre de Jean- Baptiste Kazinet in<"lusi-

vemeiit, ou dejiuisla lii(!ie àv si'paration i-ntro la dite jiaroisse do St-Denis et celle du

St-Charles, jusqu'à la terre i]r (.'liarlos \'ulin inclusivLment,ou à la vii'ille route lenfer-

mant environ trente l;rr( ; de la laideur moyeiuie de trois arpents chacune sur en-

viron trente ai[ionis do j)rotbnd('ur ; les bornes do la parlio qui restt; di; la dite parois,';o

de La Présentation «'tant données dans lo décret canonicjue en date du vint;t-deux

janvier mil huit cent trente-deux, et civilement reconnues par proclamation tu date

du onzième jour de juillet mil liuii cent trente-cinq, à l'eflét que les habitants de la dite

partie supérieure du dit cinquième rang pui.ssent jouir des mêmes dr jits et privilèges,

et être assuj('tis aux mêmes charges que les autres habitant'' de la dite paroi.ssc de La
Préuentation.

"

9 mars 1850.

Annexion d'une partie de la Paroisse de Saint-Antoine de i.a Paie du

Febvue a la Paroisse de Saint-Je.\n-Bapvi8TE de Nicolet, dans le district des

l!
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[ roi»-Riviùrea, par proclumaiiuii de Son Excellence James comte d'Elgiu et Kincar-

diiit;, [,'oiivenu'ur-u(.'iii;ra! du Canada, etc., dati'e u Toronto le 'J mars i^ôO, la*' dito

parlii; do la paroi-c tlo Saint-Aiitoiii(> do la iJaii^-du-rolivic oluil liornéo commo finit,

('.oi;foinii''inonl il un rapport dr }.i M. \'m. ;
• (iiiilict, .li'Si-jih DiMMiic i!t, .loaii-Kina-

nuel Dinnoiilin, coinini^.-îiircs noniinos à colto tin, .^uiw.nt la loi, naviiir :

" La difo partir di' \-\ dito paroisso i]o St-Anîoino de la r)aio-dn-l'\"livr(( comprendra

nnn (-tondiio do finit. /iro iTiMniron di.v-lunt arprnts de i'ioht sur rnviron <'(Mit-

( iiiqnante d(> prolondinr, vl au'^nioutant 'j^raduoilcnuiit on laiïiMir dojiulslo iront jus-

qu'à la |)io!oiidoiu, do innnièro à avoir snixanto ar])iiir>do larQ;iMir à l'cxtiviriiti' do l;i

dite profondonr; la dite t'tonduo ou I. laituiio ''t tut linrui't' conimo suit, c'c-t-à-savoir :

au nord parle lac Saint-IMorro, au nf)rd-ost p;irla diti' f)aroisse do Saint-Joan-Ijaptistn

fie Xicolot, au sud-o>t jiar la brandie sud-ouost de la rivirre Nicolet, et au sud-ouest

par lu liel'et soiguourie do la Uaij tsuint-Antoine ou du Febvre. "

rAiîofssr. DF, Sai\t-Ci,i;t, dans le di-trict Ac Montn'al, i rim o par proclamation

de Son l'^xcollonci; .lann^s comte (ri'jiu-in et Kiiicaidl'no, t;dUVoin(Ui-ai lierai du Ca-

nada, etc., da!''o à Toi-oiito 'o I 1 mars l^viO, et boriii'*e cnnmu; suit, conformément

u un raj'portde MM. l'^iançnis-i'ierit' iînmoau, .lacipies X'i'joi' et Jo-(']ili lîoy, co:n-

missaire.s iioninus à ci'tto lin, suivant la loi, savoir :

" La dite parois.-u^ comprendra toute cette <'t' ndui' ci-devant comprise (hnis l'an-

cienne paroisse do Saint- Ignace du Coteau du Lac, y compris la cote Saint-.JK«"(|ue.s,

avec ]iarti<i des trois côti'S Ifoutre ou SaintoAnno. Saint-Kmanuol et ruisseau Saint-

ilyacintlio, et formant uun l'tonduo de tt-rrain d'environ um; lieue (t demie tl(> front

sur une li( no de profondeur, et bornée comme suit, savoir: au :-ud-e~t jiar la liiTuo

nord-nue.st de la paroi.'^se actuelle de Saint-Ignace ; à l'est jiar la lii/ne ouest de la

seifriuMirio de Soulangos
; au nord-est par la liane sud-ouest do la seignoiirio do \'au-

dreuil et Jiar une terre appartenant au capitaine Wiclock exclusivement; au nord-

ouest |)ar la ligne sud-est de la seigneurie de Kiiiaud et celle du town-liip de Newton,

et enfin au sud-ouest par la ligne nord-est de la Nouvollc-Longueuil.
"

ler mai IS.îO.

A.VM.XION n'i NF, PAUTti; DK I.A PaKOISSE DF. f^A XaTIVITK Dr. NoTWr-DAMr, DE

RhcvM.iR A i.A J'A!t(!is.>^r. Df; Sa t.NT-C Ki'jiioïKF.-i.i:-! J KA.No, da iis le (Hstiict (los U'i'ois-

Rivièi'os, Jiar jiroclaination de Son Excellence James comte d'Elain et Kincardine,

gouverneur-général du Canaila, etc., datée à Toronto le 1er mai 1S;30; ladite partie

de la dite? paroisse de La Nativité de Notre-Dame do lîécancour étant bornée comino

suit, confiuniément à un rajijiort de l^L^L Valère (inillet, (îeorge Badeaux et Joseph

Dionne, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir:

" La dite jKirtio di^ la jiaroisso i\v La Nativitt- de Notre-Dame di; Jiécancour com-

prendra une étendue de terrain d'environ vingt aipents de front sur le tleiive Saint-

Laurent, sur une profondeur d'environ poixante arpents, bornée au nfird-ouest par Ift

"ait fleuve Paint-Laurent ; au %ud-ouc.'>t pnr la ligne de réparation entre la dite soi-



9S

gn^uiio de B«jca»nourot \n. pannn^e île >ïaiut-C!rL'iTi)lro-lo-Ornnd ; au «ud-ost par !« lac

connu S()a<j 11' nom d<t L;u; S;iiiit-l';nil, vl uu iioid-i-st i>ar In liiriio f(î|)!irant la tcrru do

siour JosL'ph Julbortdo cello du siour Aiitniiiu lJ(turge<ii.-i,
"

21 m fit 18Ô2.

Anm'.xion d'inf. r\Krir. i>r. i a P viini^isi: vr. Paint-Antoixt. dk i.a RivuIhk m; Lotp

4 I.A Pauoissi: ki; S\i\ t-Jo^kimi m: AIaskinomjk, dans It- di>tnct des Tidis-lfivi» rcs,

par pi'oclnmatioti d»' Sun JvxcclK nci' James comte d'I'Jludu et Kineardiiie, K"""

vorneur-geneial ilu Canada, eU'., daln- a (.iiu-l>ec le Jl mai lx'>2, lu dite iiailie de In

paroisse de Saint-AiiUiinL' de la Ki'.ièi'e-.iu-Loiip étant hornc'e connue snit, (•oiit'ornié-

nient ù un rapport de MM. i'ierre Deslosst's, \'alere Cîuillct et George lîadeaux, C(jni-

iiiissaircs n(;niint'.s ù celte fin, suivant la lui, savoir :

" Lu dite partie de la dite jiaroissede Saint-Antoino dn la Riviern-dn-IjOiip com-

prendra une ('tendue de territoire d'environ luiit cent cinquante arp(;nts en superlii.'ie,

bornt'e au sud-est, nord-o>it et nord-ouest par la rivière Ma^kinongé, ut au sud-ouent

par le fief Carul'ol.
"

3 juin 1S;V2.

Papoisse nr. Sai\tf.-An\E n'YAMAriiiniF., dans le district des Trois-Rivières,

t'rigi'o par j)i(tcla!nation de Son Ivxcelleiu'e .lames comte «l'HIi-iu et Kincardine, gou

%'crneur-géuéral du Canada, etc., datt'-e à (.iuthec le 3 juin lN.')r*, et bornée comifio

«uit, conformément à im rapport de MM. I'ierre l)esfoss»''s, Valère Cîuillet et (îeorgo

Hadeatix, com.niissaires nonmiés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite j)aroisse devra comjH'cndre une t'tendue de territoire d'environ six millcrt

de front sur telle mesure ijui pourra se trouver entre le lac .Saint-Pierre et li's paroi«se3

de Saint-S('vère et Saint- Barnabe, et <|ui se trouvent bornées au nord-e.st par la pa-

roisse de la Visitation du la Pointe du-Lac, telk; (ju't'-rigée par UJi dt'cret caiKtniqiu:! en

date du viugtiènH; jour «b; septendui" dans l'anné-e de Notre Seigneur mil huit cent

trente-deux ; au sud-est par le lac Saint-Pierre
; au sud-ouest <;n partie par le fief ou

Beigneurie de (irandpn'', et en partie ]>ar la rJrande Rivière-du-Loup ; et au nord-

)U03t par les dites paroisses d(( Saint-S-'-vère et Saint- lîarnab»'."

28 septembre I8r)2.

Paroisse nr. Nothe-Damf. df, i.a VicToinF.. dans le district dti Québec, érigt'-e par

proclamation de Son Excellence .latiies comte d'Elsrin et Kincardine, gouverneur-

général du Canada, etc, datt-e à (Québec le 28 sej)tembre \'6ô'2, et bornée connue

suit, conformément à un rapjjort de >L\1. Charles Panel, Louis Massue, A. IJ. Sirois

Puplessis l't Edouard Joseph Deblois, connnissaires nomnn's à cette fin, suivant la

îoi, savoir :

" La <lite paroisse comprondrn une étendue de territoire d'environ cinq milles do

f'onr sur environ six milles do profondeur, bornée comme suit, savoir : au nord-est, en

i,;ommençant au fleuve Saint-Laurent, par la ligne sud-ouesl de la terre de sieui
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Anibroi«(! Fncrot ; d(î là par IVnijilnreiu'-nt du nicur Charles SauHoii ; de là pnr \n

Il rni (le la vnivo .Augustin lîi'uiii; «Imu^ le pniniiT rani^, par la terre de sieur Luni"»

l.emieux ; diiiis le seciiliil rili'j', )>'V celle de ^ieill' ,lo-;epli liiioiieiix ; (l;iii- le tidiv' iiin

IMIIU, p;ir celle (le >ielir l'ieire i)t;i|.e;iii ; d:iiis le i jiiMt ! ii''llie nill'^. t t liiitis Ii' Un lili^

rang <iiii-i i|iie dius le ciiii|iiieiMe, pur In rniite appelée l'iu-'i'eiidr", et e;,fni piM' l,i

litriii! sud-KHot de la terie d( .-ieiir .Insepli niiiiionl ; dans h; si\i('iiie nni'j, la dite

ligne ai)c)Utiss:iiil a l;i liu'iie iiurd-oiiet (!.• I;i parii:s--e de Sainl-lieini de I,:iii/Mii ; iiii

f<ud-e>t ])ar la di'e li'^iie iiuiil-iine-'t de l;i (jite p;irnis>e de Suint- 1 fenii de hiniziiu ; au

siid-nuesl, CM cKinniençaiit à la dite limite nnid-ouot de la dil»; paroisse de Suint-

JIv M i de ]->ii!ZnM. p;!V nue li'r'v en <ni\-M!t ! -- siîi'io.-iti's de In lirr'" de -é pi ration enlro

la paroisse de Saint-. iu-i pli de l;i Ctànte Levi et celle l'e ^^linl- Henri «le li'.n/i ;i, jus-

qu'au point d'inter^ectinn «le l;i (lire li<jne avec la risieie lOtciiemin ; et de la |i;iî- luio

ligne en suivant, la livière iOtclieinin dunstous ses ditours cl sinuosités jusqu'ati pnint

oii la dite rivii're se dc'chargc dans ledit lleuvo Saint-Laurent ; it au nord-o'ie.-t parle

dit lîeuve riainl-Laurent."

10 nnrvjnhrr 1"^52.

Annkxion d'ixf. l'AUTir; nr, la taroissr de S.\ixr-]U:n.\Aiu» a i.a I'ahoissi! dk

SAiNi'-isiitoitK m; TjAI /ON, dans le <listrict d(! rjin'hee, par proclamation de Son

Excellence .liimes comti' d'IOltiiii et Kinciirdine, iriiuverneiM-iriMirral du Canada, etc.,

datt'e à (>ii(''iiec le 1(i novemlu'e iN.Vi, la dite jiartie de la dite p;iroisse de r>aint-

lîiMMiard étant iioriK'e coTume suit, coni'ormément à un ra|)])orl de MM. Charles Panel,

Louis Massue et A. Jî. Sirois Duplessis, conunissaires nommés à cette lin, suivant In

loi, savoo':

" La di^e pattie de la dite jiaroisse de Saint-lîeriinrd comprendra ime étendue do

territoire d'environ deux milles et demi d(! front sm* vingt arpents àr piofondeur,

dans la concession ap]>el(''e Dalliousie, et d'environ tui mille et demi de iiont sur imo

proiomleur luoyemie d'environ deux milles i^t demi dans li's tt^rres situées sur la routo

.rustinienne
; ledit territoire l'tanl horné' au nord-est parla paroisse de Sainte-Marguu-

ritc de.loliet, telle «pie di'crite dans li- di'«'ret erigeimt canoni«piement la tlite par«iissn

«il' iSaint-lîernard, dati- le liuilièiiK' j«)ur «le n«pv«'ml)re mil liuit cent treiite-et-uii ; vern

l(^ sii«l-est |>artie jiar la ligne «pii .st'parc la terre de JNI. Cliarh'S Par«'nt de celle «le

AL Z;i«'liarie Parent, et partie par la liiriu^ «pii st'pan; la terre de M. .I;ic«|iies Hri.icliu

di" cell<> «le AL Charles Roc «lit Tardif, et par sa prolongation en droite ligne jus«pi'à

la riviùrt! Chaudière; et v«;rs le sud-«iuest par la ditt; rivière Cliaudière; et vers lo

nord-i/uest par la seigneurie do iiaii/.oii."

17 janvier 18.53.

Paroissf. dk SAiNT-Xoiinnur, dnns le district de INTontréal, érig«'e jiar proclama-

tion de Son Excellence James conit«' d'Elgin et Kincardine, gouvtu'neur-général du

Canadii, etc., datée à Qut'bec le 17 janvier 18Ô3, et l)orii«'e comme suit, coiif«)rmé-

meiit à un rapport de MM. Frain;ois Pierr«^ Hruneau, .Jac(]ues V'iger et J«tsepli Royj

c«»mniissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" La dite paroisse c«)mprendr;i une «''tendue irn'gulièrc de territoire d'environ trois

<'âcues de long sur une largeur «l'environ «juati '-vingts arpents, l)«)rné(! comme suit»



04

na»()ir : au nord-c«t pnr la lit^HH paroissialo de Suint-Ciithbert ; au nord par lu ligna

nord (lo l.'i SI i'j;ii<'Mrir (le Bcrtliic' ; au iiord-ouost par !• tnwnsliip de liraiidon ; ;in

fiud-ouo.sl t'I au sud parla jjrclipnduui- des terres di! la eoiircssioii .S.iinl l'icric, daii> la

paroisse de Sairitc-lOlizidntli ; et îiu su<l-e.-;i pnr les terres de .Icau-Hajilisto Dauphi»

Buuior, ot .le m-naplisto Dauphin iuuior, inclusivement."

'21 J,i!/rirr ]'-:>:].

I'ahoissu i)K S.viVT-CM.ixi'r; df. SoMr.usivr, dans le di~lrict ('e (>ui'l)i'c, ('ri'^i'O

par ])ri)C'laiiritii)n do .Son IOx<"ellence .Faïues comte d'I-^ltiiu et Kiiicardine, c^ouverru'ur-

genéral du ('anada. et('., dal(''e a Qiu''b(>c, le ril janvier is,'),"), tt liorin'o coMune suit,

cnnlorMK'incMt, à un rapport du i\JM. t'iiarles l'aiiet, Louis .Ma.-uo et A. !?. .Sirois

Duplessis, commissaires iiomuu's à (\ettc lin, suivant la loi, savoir:

" Ln dite paroisse cotupreiidra une (itenduo de ttrritoiro d'une fî^rure irieLTidièrc,

monlenanî eent soixante et seize lots et partie du (iore de .Seuieiset, h^lit territoire

«'•tant horiit' ciunuie suit : au sud-est paitie ji.ir le town-Iiip <ri[;ilira\ et paitie parle

towtisliip d'inviu'iiess : au sud par le townsliip d'.\ilii;d);i^l<a ; a l'oiu -t p.ir le town-

phip de ''tanfoid; au nord-ouest par l'anuMiuMitaliori du dit to\v!i<lii|) de Sotrierset ; au

riord-e.t par la Hirne f|ui divise le trt'izieme lot du i|uatorzieiii(! dans cliacjue raniîdu

dit township di- .Somerset, à partir de sa liase à sa juofondeur, et pat la rontiiuuiliou

dt! la dite ligue, eu allant vens lo sud-est, jusqu'au townsliip de liiveruess.
"

l^b jdnrirr l^.irj.

PAJioifsst' nr S.vi.NT-IiOiis de CioNZAorr, dans 1(> district de Montn'al, ('li'^eppar

proclanuuiou de iSon Excellence .James coiute d"ElLj;iii et Jviucardinc, <;iuiM?iieur'

général du (.'anada, etc., datée à (Québec le ii8 janvier J^ôn, et bornée cfininie suit,

conformément à un rapport d(' MM. .Tacques Viger, .loscpli lîoy, .losepli-l'baldo

Beaudry et Alfred l'insonnault, commissaires nomm(':j à cette lin, suivant la loi,

savoir :

" Ladite paroisse comprendra une étendue de territoire d'environ dix milles do

long .sur environ quatre milles de large, bornée comme stiit, savoir : au nord-ouest par

la cinipiième concession <le Helcnstowu et la quatrième concession de ("atheriiiostowii

inclusivement ; au sud-ouest par le to\vn.ship de (ifidmanchester, au sud-est de la qua-

trième concession d'Orm-towu inclu.sivemcnt, '-^ par la licrne longeant et allant justiu'à

l'(Xl.ivmit('î des terres de li :i\ière C!liâteau<^uay, drus la j
:'i(ii-.e dr S-iinte-?dalr;cl.ie;

et enfm au nord-est par la ligno di"" si'paration entre le.s première et s».'conde concessions

de North-(Teorgo-Town et la ligne de séparation entre les terres de sieurs Louis

Gfmdron et André Roy, ."'ur la rivière Saint-Loui.s ; la dite paroisse de Saint-Loins do

Gonzague, telle que ci-dessus dé.signée, comprenant partie des paroisses de Saint-

Timothëe et de Saint-Clément de Beauhamois, déjà civilement érigées. "

4 février 180.3.

Paroisbe de Saint-Thomas, dans le district de Montréal, érigée par proclamation

de Son Excellence James comte d'Elgin et Kincardine, gouverneur-général du Canada,
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)ar lu hirfio

r.'iiulon ; an

lie, ilims lîi

u- Dauphio

SÔ3.

bec, c''ii'4«^0

convenu iir-

•omrnc i^uit,

A. 15. .Siroid

inf'"jtili>"i'Pf

lit trrriuiiro

|);Mtic [>:ir lo

>iir If tMWti-

iiincrsct ; nu

(]Ut* rniiï (lu

(•(inliiniulion

, ('li'^ï'o par

lioiiviriu'ur-

((iiMUie suit,

M'pli-rhalclo

livîuit la loi,

|ix niillcH lie

[nl-ourst par

|liciiiiC!<towu

4 de la qua-

|llaut )us(]u'à

ic-?.Ial;irl.i*^;

ooucrs.sions

liours Louis

liut-Louis de

ieî< de Saint-

LSÔ3.

troclamatioT»

du Canadav

etc., dat<?o à Qudboc lo J h^vi-ier IH-j.'l, t f iionitff! roiurnc nuit, i-oTifniinrinfnl ii im

rnj)port de MM. l'ienc- Louis l'aïut, .Insi-pli-rbidde lU-audry et AllVi'il l'iii.-otinaull,

conituissain» iioinmi.s u cctU! lin, suivant la loi, savoir:

" lia dite paroissd rnmprendra luif f-tnidno do territoire de for?np iiTOiinlitTe d'en-

viron MX nu U-< d e loiiy Mir eiiviroiMiinlri' mil 'es i

nu sud-est par les terics du Kiosscaii (

de lai'iio, liornee cnniiMe suit, savnir :

du liias du Snd-( )uest et du ( 'oteau-.(;iune, inclii-

eivement; au snd-oiii'st par liir:n(! nord-est de la seoini'urie ( le r. ivaitrie l'ouest

et au iKU'd par la liifiie est elsuil d(! la |)aioissede Saini-( 'liarles-I'dirronu e ; ;in nord

par la rivii-re de la ('lialoiijie, à piirlir de la dite ])alci!>^^• de >.iin!-'^'liarles-I5orrnin('(.> A

aller a la terre de si^iur Ambroi .c (,'outu; d • là coMlinuanl tiai une direction nord

par la lieue lon^.'ant le l'i'it'i' ouest d(^ la ilit(! terre du sieur Anibruise ('ontu, jnstju'à

pa priiliindi iir ; de là ciinlinuant dans une diii-ction nord-e.-l ei mnd, pai' la jimlbiidcur

des ti'rres au nord de la Clialnnpe et jiar eelle des teires de la l'etite-C'lialoupe, jus

qu'à la terre de sieur ("Jiarles C'onlois inclusivement; enfin vers le noid-est par la

lii^ne lono-eant le cuto nord-est de la terre du dit sieur (.'liarles C'odlois et celle du

fieur Aniable Champagne. "

17 /.'nirr ISfi.'].

Paroisse di; SAiNT-rîAiiniF.i, ur. Huandox, dans le district de IMontn'al, ériçt'o

par ]iroclamatinn de Son Excellence .lames comte d'ICiuin et Kincardine, irouverneur-

geniMal du Canada, etc., dati'e à Qiu'bec le 17 l'c'viier IS.'i.'i, et bornt'o commis suit,

conformenuMil à un ra]iport de MM. .)osej)li |{oy, .losepli-l'baide lîeaudry et Alfred

Pinsonnaull, connnissaires nonunés à cette fin, suivant la loi, savnlr :

" La <lito jiaroisse oom])rendra une ('tendue do territoire d'environ onze milles dr

lari^e sur une profondeur d'environ douze milU^s, bornée comme suit, savoir: au nord-

e.st paitie par la lii;ne «jiii divisi; le district de Montrt'al de celui des Trois-Rivii>refl,

et jiarlie Jiar les terres non concedi'es de la couronne ; au suil-est partie par le fief

Dusablé, et jiarlie par la .sei^neuiie de lù'rlliier; au sud-ouest par la seigneurie do

lîamsiy, sans cependant inclure cette partie des premier et second rangs du township

de lîrandon. qui s'('tend dt^jinis la seinneurie de Ramsay jusqu'au lot numc'ro treize-

du dit townsliip exclusivement ; a l'ttnest el au nord-ouest j)artie par les terres in-

cultes de la couronne, et partie parle township de Peterborough. "

2 avril IS.'iS.

Anxf.xion nn partie.s dr i.a P..roi.>5.se df. SAiNT-.TosF.ni df. Cuamhlv et de

PAitTii; un LA Pahois.se oi: Saint A.ntoink de Lonuci^uil a la Paroisse di: Saint-

Ijui;no ni: MoNTAUvn.LE. dans lo district de Montrerai, j)ar proclamation de Son

Excellence James comte d'Elgin et Kincardine, gouverneup-gfînéral du Canada,

etc., ûntéc à Québec le 2 avril 1&53, les dites parties des dites paroisses étant bornées

comme nuit, conformément i un ra',"p')rt de MM. Pierre-Louis Panet, .Jacques Viger

et Jo.seph-Ubalde Bcaudry, commissaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :

" Les parties de la dito pnrois.«e de Saint-Joseph de Chambly, qui en seront dëmem-
lirées et anncx(5cs à la dito parois.se de Sainte-Bruno de Montarville, consisteront en
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k' liiiii!^ ilt's TreiiU.', lu llniiif tics \'lm;l-(|u;itiu et lu J*oiiilH tlo Clicmisi", cl la pwlio

<|i^ hidilc piirnissf df S;iiiit-.\iili>ii)i' <ii' l^nir^in'uil, qui tn si ru di iiicrnlui'c et iiiiiii'Xisc

a In dite |>,ii<ii.*.M' de S,iiiit-|{|inin do Miniluivillf, nuisisli'in en le niii^ du < 'riii;d. "

2(1 arn/ i^;',3.

Pauoissk i»r. SAiNT-C-imiHroi'iiK d'Autiiaiuska, on jiartii' dans ]«• distrii t dis Trois-

iiiviiTcs ft vu partit; ilaiis U-, tli>trii't ilc S;diit-I'^iaiii;()is, l'iiiji'c par prciclamiitiou i\u

Son l'^xcclh'iicif .lames curntd d'IOludii et Kincardim-, iroiivcrnciir-m'iicnd ilii ("aiiaila,

l'tc, dalt'i! il (.iuriii'c le :.'() avril l'^''>M, rt lioiiu'c (•(innnc suit, l'onliirmt'iiicnl à un

lappciit (U- .M M. l 'il iif Dr.sl'ossrs, \'alii(' (iuilk.t tt («corgo liudcaux, ctininiissairea

liomnié.s à celle tin, nuivanl la loi, savoir :

" Fia dile piKiis-e roiiiprei.ilra \iiie j)artie des t(i\vn>]iijis d'Artlialiask;! et ("liester,

(;i»niprena!!t une eti'ndiie de territoire d'environ cimi milles de front sur une ])rol()U-

d"ur d'environ sept milles et demi, liornee cipmme >uit, savoir: an sud-onest parles

towir-^liips de W'aruirk et 'l"in'_'\\ ifk ; an snd-<'-t par l;i liune (|ni divise le\inutiènin

loi du vin^t-et nnièine dans i!ia(|ue niii'^ dn dit town-liip de ("lioler, à |nrlii du dit

towusliip de 'iinifwick à aller jusqu'à la liiiiie qui divise le rinqnii'me ranu'' du sixièint^

du dit towusliip de (,'liester ; au nord-est partie par la dite lit^ne de divi^iou i ntre les

cinquième et .sixième rainas du dit towusliip d(! ( 'liester, et partie par la li'^ne (jui diviso

les mî^mcs raiiirs dans lo t(jwn&liip d'Arthal)a.ska ; au nord j)iir lus townsliip.s du Slaii-

fold ot Jiul.^trodo."

Il 7tiai ISf);}.

Paroisaf; »n SAlNT-TiAMUERT PE TiAirzoN, dans le district de (.^m'iiec, t'rii^t'e p,v

proclamation de Son l'excellence James comte d'I-lluin et Kincardiiie, eouverneur-

général du Canada, etc.. datée à (^ni-liec le 1 1 mai l^').'{, et liorni'-e comme suit, con-

formément à, un rap])ort de M.\I. Charles l'anet, Louis Massue et A. IJ. Sirois

Duplcssis, commissaires nommés à cette iin, suivant la loi, .savoir:

" La dite parfùssc comprendra une étendue de territoire! d'ime fiifure irrésinlièro

tlVnviro:! sept milles et demi de front sur une profondeiu' d'environ six mi]l(>s et demi,

romiiri^nant unt; jjartie do> concessioiis aj)pel(''(."s Sainte-Catherine, Saiiit-Lamhert,

Saint-i'atrice Sud-est ei .-^aint-l'alili i> Xe-.l Mi.'st, S- '.t .Auijustin, Saint-Aimé et

d'IIerville, et tontes les concessions de ."^ainl-Andre, Saint-Thomas et Saint-tîregolre,

le tout borni? comme ;uil, savoir: an sud-e.-t en j)artie par la liirne noid-ouest delà

paroisse de .Saiiit-Heinard, telle i|u'aui^nientee par di'-crel île feu mouseiiîneui .lose[>li

Siiriiîiy, nrchevè<jue de (iut'hec, en dati' <lii trois dé'cemlire mil huit <a>nt (piarante-

neuf, cl la dite li'rn,. ,;,. jjroloii'jeait sans divi-ion depuis la rivière Chandièrt' jn>qu'à

la lii,ni.' qui s<''iiart' la'iht( sci^itieuvie de Lau/.nii do celle de l'eaiiiiv;'L',(', et en partit;

par l'i liniie (jui si'pare la t.err,' de sieui h'r,,:i>;oi.--Aavier Mimeau di- i'( Ile de ..li-ur

François-Xavier Lalionti^ ; vim'n le nord-esî |)ar la li'^iie (|ui ^('pa;e la dite c(.iii'es.sion

de .~>aint-Laml>e;t d(- celles do Saiiit-Hilaire et .-^l'iiil-.N.nliro» -e, à paiîir de ];v dite

lil(ne de sejiaiatiuu entre la lern- du dil .-leur J'raui;oi>-A a\ ii r Minuau et l'ellc du

dit sieur l<Van<;oib-Xaviur Labonlé, jusqu'à la ligne (jui sépare la dite coucos.



97

cl 1h pfutio

: et niiiuxiù)

1 Cnual."

cl lier» Troiî»-

('liiiiiiitidii ilo

(lu CiiiKuln,

lu'iiiciil ;'i un

.•i)iiiiiii.-.s:ured

a et. Clii'stt^r,

• une jJKiloii-

iiii'sl |)Mr li's

11' \iiiutit'-imi

|i'irtii <lii (lit

LT (lu sixiriiio

• \iH\ (lit n- les

ne (|iii (1ivis(^

liips <lo Slfin-

lSr)3.

, ('ri'j;(''o p,M

trouvcrneur-

nc suit, cou-

\. ]i. Sintis

»i(Hi (II) Sniiit-Aiul»r(iisu (li; ctllc de Saiut-I'.iti ire Sud-est; de là allaut vcfs le Udiii-

»'st et suivant la dite li'^^iu' df >(''|paratiiiiMiitii' les dites cihk c-^inii - de Saiul-Aiulu'nist!

cl Saint Patiicc Sud-ot, jusr|u'ii la Hune (|ui s('|iarc la terre de >icui'

<

'liarlcs lîus^itTd

de celle de siein- Henri Mmin, dans la dite (•(incesiim de S;iiut-I'atiice Sud-est; de

là allant vers le iiDfd-oiiest et sniviuit la dite li.:ne de si'paratidn entre les terr.'s dcn

«lits sieurs Cil a il es rius>ii re ( t Henri Mm iii, eii-iiile celle () ni s( •pure l;i n •.'•(• de .-ieiir

Aui;ustin (liM^niiti de celle de sieiir Cliarles Mimeau dans la c(>iices>i(iit d • Sainl-

l'atrice Ndid-ouoI, jiisi|u'a la concessidn lîcau-S'-jiau' ; de là allant \cis le >ud-(iucst.

et suivant la li'/ne (|ui si'parc la dite ((•ncession Saint l'atricc Nord-niie-t delà dite

r(incessi(»n l)eau-S(''i(iur jus(ni';i l.i conce-.-iciii Saint-An ji~tiii ; de la allant \( i> le nord

et suivant la liifnc(|ui s('par(! la dite c()nce.->.-ii)n Saint Ae'^titiii de la c(nices-i(in l»eau-

Si'jourctde celle de lî.'-lair Sud. ju-(prà la li'^ne '|iii -epare la terre d(^ sieur Lduis

Cdiilure de celle de sieur Ma^ieire Diiliois p('rr, dans l:i nn me Cducessidii de Sainl-

Aiinu^tin ; (l(; la allant vers le >ud-due.-t, et siii\ nt la dite li'jiH' de '('•pai atinii (aitris

les terres des dits sieur;. Induis ( 'iiii! me i 1 Mie^l'àr- Dulidis ju-i|u'à ladite rivi('-r«!

Cliaudiere ; de la allant vers le nord et l'iaie-l et -uivant les ^iniinsit('s de la dite

rivi('re Cliaudiric jiisipi'à la ii\iire (|ui s('pare la dite cdU(a'>sidn Saint-( ÎK'vniiic de

celle de Saint-Denis ; di' là allant vers le y~\n\. et •^ui.vant la dite lisiii'e (|ui sépare les

dites c()ncessin!)sjus(|u'à la liyne (|ui si'pare la dit.' cduce-sidii Sainl-( !r(''4(iire de la

roncessidii Sainte-Anne ; de là allant ver.> le ^nd-e-I et .--uivant la dite liuu(! de s('pri-

rntidu entre les dites concessidus Saint-( iremiiic et Siiinte-Aiine ju>(|u'à la rivii'ro

niaudi(U'e ; de là allant vers le sud et suivant la dile rixicre Cliandii'u'e jiisrjii'ii la

ligiu! (jui S('parc la dite cducession Saint-Andri' et et Ile de Siint-Tlmuias (l( la dit»

concession SaiTite-Ainie jusipTà la liijne (jui s('pare la dite sei<i'nenrie de JianzdU de la

dite seiijfueurit! de Heauriva<re ; delà allant veis le sud-est et sniv.int la dite lii^iie do

S(^paratidii entiH! les dites sei!,rn(Muies de liauzdu et lîeaurivatje jusqu'à la ]>rdldn!;alion

ci-dessus mcntiunia'e de la liyin» nord-diu'st de la dite paiois-e île Saint- lîernard."

13 ni'ii ISM.

irrcijTulièro

les et di'ini,

it-fininbert,

nt-iVimé et

il -ti recuire,

ouest (le la

m ni .l(ise|)li

ni (piarantc-

i("re ju^(]u'à

et en ])i'rti(!

Ile de ..ii.-ur

' ((.nci's.-idii

r (h' l:i dite

et elle (lu

lite couct«.

An.m'xion i)'i\r. l'.Mcnr: nr, i.a i'.nkoissh m. Smvt-Tmiioit. a i.\ i-Mjoissr r>R

Sai.\i-1Ii'..\iu im: Ij.vi /.o.n", dans le district de (.iiu-lxc, par prorlaination de Sdu .]v\ccl-

lencc .Tames comte d'I^ltrin et KincaiMiue, (^ounverneur-m'-iK'ral du Canada, (.'te.,

dat(''e à (.^m'hec le l.'{ mai [><')'], la dite partie de la dite [lardis.c de ."^aint-l-idore ('tant

bornc'c comme suit, CdiitiiniK'inent à un rajipoitde !\1M. Cliarl(\< Panel. Lduis Massue

et A. n. Sirois Duplessis, commissaires uomini's à cetti- fm, suivant la loi, savoir;

" La dite partit! de ladite parois.-c de Siiint-I.^idiire comprendra une partie de la

concession Saint-Patrice Nord et Saint-Piitiice .Sud, de la dile p:irois<(. de Sniut-

lsid(U"(', et comprenant une ('leiidu(; d(! territoire d'environ vinyl-el-nn arpents de

front sur environ soixante arjx-nts de judlondi iir, liorni'o connue suit, savoir: au

nord-est ])ar la dite paroisse de Saint-Henri de Lauzoïi ; au nord-oue-t par la paroiss(}

de Saiut-.lean-Cliry.so.st(')nie, aussi t\v Jiauzoïi ; au siid-oue.-t par la paroi-,-e (]<• Saint-

Jiamliert, telle (|ue cauoniijuement t''rin('e ])ar d('cret en date (lu trente mai mil huit

cent ciu(juante-et-un : au sud-est parla concession Saint-Amliroise dans la dite paroi-<so

de kTdintLidoie de Laui:(3n."
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\!> juin If^b:).

t^AnoîSSE llB SAINT-DfNSTAN Pi; Lac DK UBAlTonT, lldtH 11' distlict lie Qu«^l)fC,

«^rijii'f |>!ir |>iu(:liiiniitinii de .Son l^xcrlliiici! .lanics conitc d'HIn'ni rt Kiiicaurmc, \n>\i-

vernrur-jfi'iirral (lu ("iiinnla, <'!<•., date'c a (iiii'lMT h; I
;"» juin ISTt'.i, et Iturm'c! ('(itiiinn

Riiit, conroriiu'iin'iit à un rapport di; MM. Charles J'nnct, Louis Massue et A, 15. .Sirnis

Du}»loHsis, coiumis.'iiircM inuniut's à (U'ttf fin, suivant lu loi, savoir:

" Lti dit»' [)iiroissc conijjirnilni une ('tendue de trrritoiro dVnviron quatre milles de

front sur environ ijuatre niilIeK do profoniliîur, li(»nii'e comrnc! suit, savoir; au nord-

ouest par la parois,se de Saint- i'M moud de Stonelialn. telle «pie canoniipieinent t'iijreo

par d(«crc't eu date du vini,M-liuitieme jour ile janvier mil liuit cent-eimpiante ; au nord-

est par lii seigneurie de IJeaupri- ; au sud-est ]iartie par la profondeur des teires do la

concession Saint-André, les terres de sieurs Fran(;ois Hinet, Rdonaid Cloiiet, Franf,"oiïi

Allardet .rean-J>aptist«^ Cayeu non romprises, jiaitie pai' la litçiu- ipii divise la coikts-

pion apj)eli''e le lîrûlé do «elle nj)pelée MontaLçui! do l'Orme, «lans le liit' lîourg-la-

lieine, «-t eu ))aitie par la litriie «pii séj)are la concession aj)|)«!lé«^ Neiçet «le cello

nppeli'e IMontplaisir, dans le fief Grnndpn'- ; et nti sud-ouest partie par le fief La Tri-

nité «pli n)»})arti«Mit à la paroisse de Saint-riiarlcs de Charlesliourg, et on partie parla

dite paroisse «le Saint-Edmond «le Stoneham. "

Irr xcptcmhrc 18.')3.

PAnmssE DE Saint-Marc i,, dans le district de Montréal, éripéo par piocl€amati«>u

dtî Son Excellence William Kowan, écuyer, C. li., administrateur du gouvciTiemont

du Canada, «latée àQuéliec le 1er septembre 1S5.'Î, et bornée cimime suit, confiumé-

nient ù un ra2i])ort de M^L Jac«iues Vigcr, Joseph Roy et Joseph-Ubalde Beaudry,

commissaires nommés ù, cette lin, suivant la loi, savoir:

" Ladite paroisse c(miprondrn, premièrement, une étendue do territoire! di'tachée

de la paroisse do Saint-Aimé, et hupielle comprend tout le fief Saint-Charles, à l'ex-

ception do cette partie du premier rang du dit fief située sur la rivière Vamaska, à

partir do la ligne sud do la paroisse «le Saint-T)avi«l à alhir jusqu'à rancicnne route ou

montée, à une distance d'environ une demi-lieue au-dessus de l'i-glise de Saint-Aimé,

c'est-à-dire entre laterro connue sous le nom do numéro vingt-quatni et celle connue

BOUS le nom de numéro vingt-cinq ; et secondement, une certaine partie du fief Bourg-

chemin Est, laquelle n'a jusqu'à présent fait partie d'aucune paroisse, sav«jir : toute

cette partie du lîourgchcmin Est, comprise entre la ligne du dit fief Saint-Charles et la

rivière Yamaska, jusqu'à la ligne «ugneuriale do Ramsay qui court en droite ligne

jusqu'à la rivière Yamaska. "

23 sf2>(cmhre 1S53.

Paroisse de Saint-Miciiei., dans le district de Montréal, érigée par proclamation

de Son Excellence William Rowan, écuyer, C. B., administrateur du gouvernement

du Canada, datée à Québec le 23 scptenil)i-t.' 1SÔ3, et bornée comme suit, coiiformé-

luent à im rapport de M]\L Jacques Viger, vToseph Roy et Alfred Pinsonnault, com-

missaires nommés à cette fin, suivant la loi, savoir :
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•' 1.1 -lite pnn.iHSo co,„,,r.Mdrn la eût., LHj-kM.ur.niOr. ,yu r,.„f..r„... U .louM. a>u
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ARCHEVÊCHÉ DE QUÉBEC,

15 AVRii, 185,'j.

MoXPIEUR.

Pour r„,,„„dre au <l«r .le l'A^scmUéc Ldp.latHc do cc.o Proviaco. ,„. v„u,ave.oxp„,„„,.M„„..,p,„„
.•A,.,.cv.,„e c.o .„p„„oSo,. E.cononco ,o Gouv

"

-u, ce ph doux .«Moaux pvosout™. „„ é,„t des pa,.„i,so, .ou, simple érection cano-
.uque, a,ns, ^no de. lieux connus sous le n„,n do mission», dans l'étendue du Diocèse
«le C^uiibcc.

J'ai riionncur d'être,

Monsieur,

Votre très-humble serviteur,

l." Honorable A. N. Mon in-,

'Sccrc'taiie Provincial, etc., oir.

Hôtel fin Gouveruomeni, Quéliec.

EDMOND LANGEVJN, Ptre,

Secrétaire.
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MoNTiitAi., rj'.t avril l^j'J

MnxSlEl'R;

.\':ii riionnour Je vt/U» adrossi-r ciifin, y)!ir onlic do Mousoitriii'iir l'AdniiiiiHtrutcur.

le» l't'nbciguenit'iits i|iu! vinis ticiiiandifz par sut n- li'ttrc du IJ cuiiiiint, Mir li-s pn-

roissos nous simple ('n-rtinii faniniiciik', ainsi (|iii' sur li-s lii-ux coiiiius mous le nom de

Missions, <la is lo dicuvsu do IMontnal. .l'csp. ro ([Uo les di'tails ipio je vous envoie

Bur les paroisses «'l'im'es canoiiiiiuenieiit vous sali-li'iont. ; mais je suis l'aclié de n'uvuii'

pu vous donner plus do renscignemcnls sur les lieux de missions, surtout pour ce (|ui

regarde rétendue du territoire assigni'e ])our cliacune d'elh.'s
;
pour cc-la, il m'aurait

fallu éciire uux pr^.-tre» desservant ees diiii'rentes iocîditi's, et j'aurais craint de faire

attendre trop lonulenips ma rt'ponse. \'ous remar(|ueri;z, dans le rap])>)rt sur les mis-

sions, que j'ai inclus dans le townsliip Marin, outre la mission de .Ste.-Adèle, celles

de la ('irconcision et de Ste.-Agatlie ; mais je dois vous avouer (pu; je ne suis ])astrès

certain de l'exactitude do cette iuilicalion. Comme vous comiais-ez ces lieux mieux

que jiersoinio ici, vous voudrez bien rectifier ce qu'il y aurait d'inexact dana cette

partie du rapport. Vous serez sans doute surpris do voir iang(';es au nombre des

missions les jtaroissps de St.-Antoini', Rivière Cluunbly, St.-André d'Agenteuil et

Ste.-lNIéhinie de Daillebout, qui sont considérées comme de vieilles jiaroisses
;
je ne

puis m'cxpliquei- comment, en effet, ces trois lucuiité-s n'ont encore reçu aucune é-rec-

tion canonique.

Si j'avais omis dans ce rapport quelques particularités que le gouvernement, aurait

désiré avoir, voiui voudrez bien me les iudi(|uer, et je me ferai un devoir de vous les

communiquer, du moins autant {\uv possible.
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J'ai riionniMu- d'être,

Monsieur,

Avec une haute considération,

Votre très humble et

Très-obéisbant serviteur,

J. O. l'ARK.

Cha. Sec.

L'Honble. A. N. Morîn,

Secrétaire Provincial,

etc., etc., etc.

a

u
o

O
«
M
VI
ai

S

m
H
a

a



«jj.

linirttrateur.

Mir li's ])ii-

s le iii>ni lit!

voiirt l'iivoic

c tic n'avoir

pour ce qui

, il ni'iHiniil,

aiiit (If fiiirc

stir les mifl-

Lckle, colle»

luis ]ius tivs-

Houx mieux

: (l;uia rettc

nunibrc tics

^penteuil <"l

)isscs
;
je iic

UKUiHi ércc-

'lueul aurait

«le vous le»

a. Sec.

:

I•0

a

8

i

a
o

«3
a
o
u

a
o

<n

•a

6 «

S '5

3 i;

s
I

S ^
r) O

'/)

ts

O

3
t4

'M
U
O

Q
w
H
w
on

S
OS
•«!

eu

n
H
o

3
O
O
o
w

"J 3

3
c.

113

O

o

r/3

U
t/J

O
Ci:

«an

M
Q
!»

»

^ il

§1
c :

C o

a
-

t "3

«9

t S

5 a

>

:;- - 3

Si?

ç. B a

1 «9 s 3
H S i^ "^

•5.= i -

^ - i

^ es _• o

^ b .:

-5 J si
« ? " i

S J;'Sï

jS"! 3 .i-^® s 6-5

.£=

t 'i

c

_ t.

- -1, '>

<a «
.s -j ;)

.•« = 3

l â S

.Si ="3

o -Ji

â ;-3'«

3;i.M
3 r >

02 i3

3-3

^ a ^

3 c -.^ Î;

il m5 -s o
o

«U *

~ ^
- Il

* i co— 5

o

£«.ïï
. a i 3

^ 9 ?— i

= = -.> a :à
^ ^ •- C '"' ^

' r" "^ -^ Ti - •*

e fc = a^:2i 3
? i;>î î i i i" 2 S ë r;^

K t J

3 o«~ 3
* r ^
'C i:

'>

a -i a

.£.'5 S

ri :=

h , te

- Sa»
.? S S ù
i * o d

u.

3 5^ si «=-3

-^ w *rr .

c 3 ij ^ **

E "S -^ - « :2

ô
J

s?
r^

»-H

&! £
-3

• ^H o
a «•

a «
t- 00
fît Cl

•M

kl

S

i

I
Si

S

s
o
-3
bo
S

i
42

9
o
ca

3

o
a
fi

e
a
p
S

a
fi

i

g •i

n
r/i



II

I

- i "-

â -; - ~ -i o ^ L-;

:?Hi-è-
-•>:*. ^ c _
ç. s i, -

i,
t. 3

ï '' •- I—• i; • ^
" "I-aI ^ 2

5 f t^
fc

-c t -1 ru u

^ * ^ V V * -•

û = î :! -j J ^ Ji

'^
-• i = TtA-;.;.

il; "• s c.

i

" a
'

-'
- î ^ - l ' >

'.
^ '^' -5 s - 7 r ^ H

'Z • f! = î .'• -5 -: •-
' V ,^ .• u ^ .- i. . -

.« :- îT c' i
"^ t 'A ^ "

"- • " - - ^ * «
i; t

. u V ~ " ?

ï •: 5 H i-H î s V

7

>2

e _;

'tA

"i ^

t. -S

r 'cS

o
oc

b
b^

C

i^

T

C
CA

U.

C a
ti:-

CJ <Si

s:
rt a

U
pa

o
co C/j

H

CQ

i

I

I

C3

M



IL

t-i ir à
}. 3 >S

==E
n Si,

i .'3
r i?

.iS •C3!

= 1
.1:

ïî
c

:-,4 (A
' a •£ w
- s K i ï«
^ • *^ rt

. - ^ « a

'v ^ -' ^2
. • /j „ 3
3 i i tu
S( Â - i C c

ri.>.?i -
~

1

I

1»
Cl

d
o

ES

•Il

1^

3
_ 3

'H

C-3 TJ

^ 5

. a -
-i 3 "

t Z l
S t :•'

o :
3 - J;

- •- i, «-

« a Ci
.-5 «
"s a

S 2
•«>

3
-3 1
a

= -3 «

— S--3

i j 3

— r î 3

•- S 50

Vi t: Ir .i

H 2 = i

~ ""-s a
- ? ' -

;c il'5'3
^

•" —H
• I^ I-

3 '

sNf
c

? ïi û a

. U3

•' a

1 _i ^ i o

3=^'Ha
i -3 a

fl -^2

• il. .et;
c r -i

5-J r:

= 3

._.i
*'~

T. ^ Z .

5 : § i a

•C = 2 ?J
s ?'J f .__

•f' i €-• 2
a .'; : c r:^ ï '

"5 - 5 2 a

•/. --

» ' •

= .5
,- >
ï a

-^ '•'

~ t-

T *

î - 3
'a iî 2

« ^- 3 ?

.£ t V 3

« a . i, -,
''

C « : a .-^ -3

S s _i i i. «
î - C - - -j

r .-5 —

00
•-H

^ b4

g
i,'

a y
a S
:» (O

t»

-i

ce

^
n

15

n -«

s 3

a

:_ a

•- s 3
^, u Ji a
. r r n

•'.Ha
•C it§
•- v a
s _- a -w

r = !s

-s! i?
s 4 i5*
t " - -

: s
s _

S- i:3

i. •- k i- ' s :

= = 3 S-' ^-r.r a /, c ~" ~"

ï ï

â

>

2

'c

c

C/Q

e
a



116

o
H
<
'A
O
»—I

t.
f'

si'

- s

ç.t; n
'' fc n

es 5 3

15 2 a
c.-i' 3
'€ c ^^

£.= S

c ? §c o 2

^ " ? .

o

s s c S Ji'^^ 3 3^' m O
»* ,— t< C tf-i C

i=^ ^ 3 C C

"si: S -a •? .CJ S
•c, _ l- ii K » r-j

te -, s: ;r *-• o t^ '"_o i.

' -" .• c a>

O 3 a^ K

Si.:

s. ^
&,

a
Cl 0;

4;"^

-" _ 5, &.
"" t/:-= S
a sa--
.fcosii ^
^ ,.

*'"!'

**
. • ^-> î3

_ '^ (?t -r c

o 3 ^ s 1-

1h C s ^ (h

t' E =' 2 2c t^ f-H w Cl-^' 3 _ 53
.

3. 3 3 >i

o

_^ 3JÎ

c=Sia
o c c 2

iJ •« S :-=!
«Est,---,

3-3 -3 -il -^

1» &, 3 1,

F ? - t: ^

i* ^ 35 ^ >

,2 3-3"

:; 3

:3
- Z - c ï*

^^^^^ 5â
a 5 s.2 IJ 3 —- s r *'

-a 3

o 3

B^ 3
O K O

^rS

.9 3 13 <M S — £ '1'

s. i^ 'S .-» - -^ -s

•ë 2

-- r^ o •"•
-*^ u t- "ri

' o 1) 41 o
U'B'B'OS

c

î

-3 .A _s

o 3

Mi O

ce

- 4) jj

^^
e X w
S 3 Jj

&. s a
a S o
g 3 ».

o c3 •S 3

•^ 1; a, ca

J:-C-3 c

' „ -3^3a 3

Oj S— _. - q;
'^

3 «--5 c
£ £ J; S*^
* ** [2 T t^

'"' t- vi ^ —

<

r-t te 4; -3
a-c c

M 00 4^ 3

B ° J: s-r
s «M 3 S
^ =-

a;
-= '-'

c =S-3 3 «3

c -T- "•' £ «

E ^ ?. 1 ,2

I 1
5- u

>.^ °.S «
^ 3 ^

- O*
S -
a n

j (- /J — ^ C" 3
'-' _ «r- j: rt ~ O

a n B-2
'- — 3 1h'

e " 3 —

«: .5 -- =; —
3 -3 o i;*^

'5-^"=

41 4)

.2 3

•1)

2 ^

c î' «
t ^ 3

o 3;

' rt 3

as =

^
a

« *<
"3 ^ a
1.
M

HJ
41

QJ—1 ^^

11
M

5r en
4)

r3

'.^tè
a 2 5'

>== 4)
3 «S -as

-Î ?
<L. 3
c S"
C- a
a
o

.-an*^ r3 *©
Oj

^ H
-C 5) 4j

U U 53

S a 4)

S'a ,,

S a S
S 3 3

3 1;

3 3 g;-;

P c ' 3 ,„ _ _
(S -a Kl ^ ns <^

=f

w
o

Q

H
<;

Q

00 00

o
P3

g

â

s

I

a

O
a
c

•a
M)

O

a
-a

a
o o

s

o

a
o

C/3

o
<

y:
U
C

O

4

a

_4<

'C

2
eu

o
»

M
_g

o
T»

J3

I"

l

es .'^ ;/5 «



117

i X >i 3 3

è 3 a « *-

." T -5 5^ 3

Tll.!-
:: -3 t) ;U "^

Il 3 5-^

c r* â ^ st- CJ — — "i*

M — • - Ji '.

= ^ b^ 0-
'^

;£ ?-a r- £ 3
s 2 5-" S^

— c 3 ï ï5
"^ « i L-S §

I .^ r^ 2 "^ "^

g S .£f £ ^ 2
ij •' aj .ti *-' ^-«

ft.3

-.- s V
_i * —C_
B

O
X.

^ S
•C 3
g;»
c s

"S u

s; a

-a

r^-a 5

SÇ^.ç-S
o —
**

c.

-a c

o "
o

. c u

: i: a

£ y .«)

*i = -T t;
'w •= 00 ^
a, s -^

1)

c Ci :,~

w ^ t I

M -; *J ,•

B-S Ci

^r3-' =

's ?,= i

c Ci " ^

: f 5-c
a, j u =
c _v _3 ^
'S '

I T

o S 3 S
^« i "^ 3go £;o

60

5

3
ïï-3 ':3 Tn?I*

a

-3 Cs

îi2

ce eu

9-3

<i ce

o "^

o: qT

^3-3

«A o
o *'

Ë «^

O "
a

>.ë2
a ^-d

r= «.s

o c a
k, ^-t V

3 C b
«i '-i S

-ë^ 9
U 3 —

U 0^ (O

1- Ë =

"^ .2 ré 2

"C 5 "3 a
3 !: o ^

3

1

6.03 •

Q . e.. s
^ 7

•C " - "

à S = o

•S-T-o.-^
oc 4-1 Cl n

S 3 «O

3 C O S

„ „ 5'c ces s t .o

BO rt ij

g=3 o

£• s! 5 'J' :;=

1

ir o
«c 3
5^ 23 S

S s
£:.!:

= 1(j 'S

3 £
c .5

^^3 3
•F 6D
C'£
J3.S
ta o

&«
orv '^
3 o

£2
^ o

^a, o

?c

o

S-B £-5 ii?

^'Ë 3 s iw
rr ^ 3 3 J

•^ a r * 3 __

* C
I C 2 it

1 Ë fc § ï-S^

J'^ "5 1 3 '1; o

5 o££a ~^ « S

— E,-5 D >> a

C "S B Se3 b
3 D 3 t. ci Eh 3
g 30i Se J: K
gj^ C '^

3 «3 g£ S £ Oi" 3 o g
"^«?œ £ -'<2

3 „ gS-s^t:

3 2 03 Ch

«5^3^00
«g S S»^- O p.
6 £ o 3 4) s 5

K.5 ï: c
/. X ^

•" 13

* ^ - ,i

" —'
— " B.

^ca ï^ 3-- 3 g

«H

!:i^§-33ÏÏ3 23o&'-5. -_-^^
e i ^ — **- p« '

CL'O i' r: _:; „
•j; o ~i> s - a, (^

. i .S ." ^ ,î< i- .tj
^13 » r^s~'^^

'*- e_r/5 3 c 3 .- B, :

^sl-'i 1.1 =
û; *i "^ c o t- o ^'

3 s, oj -aj = ïv X

3

11-5 i ?, Ç^<<»
' 3 H- — ë ^ -

?S'£ r

ï

*5 .S "0-3 00

00
Cl

a

s
Bi
O

t£
0̂0
t-4

s 'oé
if» l^H

s
•n

i
> 09

§
3

iH 6 s3
•^1

n »-H C»
Cl Cl Cl

I
I
I

3 3
a)
k>^ «
3 a
es es

> >

•g

Bi
c:

B.

to
c

o
se

3 'j

t 3

es

-3
a

4^ •5

1

ta

fi

•S

•S -s
.s ^
kJ

s
«)

«e £

-3
a

a
c3

05 3Î



118



119

ci

O

m

O

H3

-3
O

«
ai
<Dmm

I
PU

«
s?,

o

A

09

u
o

o

H

O)
Ui
a

H
n

00

«

«

r/3

a

o
y.

0-2

C -3

t. 2C Cl

2j 7i •; ;; .:; - -<

"« J: ~.-
'î'

."
- .

i< K u •: 2 i ^
•E'3 o ^ - 2 ^

'^ « b ^ ? S

s ? c;
ii -~.i

S - 5 ? F5 - -3

S 5 H ti.^':: 5

^
»
<«
rs
<!

0)
h-)

«3
'19 OQ
a -a

et

c . '>: ;;;

O = ^

ï "7 ^ ^ f -c -i
t ~ il

"2 o Eb
•-»

""— — a

r: « r',

y.

u :: 3
A c

C 3
j; J o

'C ^ B z z

\ 1 1 1 1 1 I ir

«.

s

ç

»:.:

c z.

Il

' . fh . O 1, . . .

00

>

c»

ria

o
•o

o
(/J

tu



12U

m
m

BïTowf», lo 18 avril 1853.

HoNORARLK MONSIEUR,

Je voua envoie, conformëmont au désir que vous m'avez exprimé, lo nom des pa-

roisses sous simple érection canonique, et des missions du diocèse de Bytown, qui

sont établies sur lo Bas-Canada. Je comprends sous le nom de mission ces localités

où une chapelle est déjà érigée ou que l'on érige en ce moment et qui ont une desserte

régulière :

PATRONS. TOWNSHIPS. PAROISSES ET MISSIONS.

St. Isidore, Township deChatham, Mission.

N. D. des Sept-Douleurs, Do de Granville, Paroisse de Granville.

St. Philippe, Augmentation, Mission.

N. D. de Bonsecours, Petite Nation, Paroisse.

Ste. Angélique, Do, Do.
St. André Ovelin, Do, Do.
St. Jean, Lock Harbor, Mission,

St. Grégoire de Naziance, Buckingham, Paroisse.

St. Alexis, Buckingham ouest. Mission.

St. Bruno, Templeton, Paroisse.

Ste. Marie du Lac, Hincks, Mission.

Visitation, Northfield, Do.
N. D. du Désert, Natowa, (Maniwaki), Do.
St. Joseph, Wakefield, Do.
Ste. Cécile, Mashanî, Do.
St. Etienne, Hull, Do.
St. Paul d'Aylmer, Hull, Paroisse.

Ste. Colombine, Onslow, Mission.

Ste. Catherine, Bristol, Do.
Ste. Mélanie, Litchfield, Do.
Ste. Anne, Calumet, Paroisse,

St. Michel, Thorn, Mission.

St. Ligori, Allumettes, Paroisse.

St. Marc, Sheen, Mission.

St. Joachim, Rivière Creuse, Do.

J'ai l'honneur d'être.

Honorable monsieur,

Votre très-humble et

Très-obéissant serxiteur,

+ JOS. EUGENE, Ev. de Bytown.
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il 1833.

lom des pa-

Sytown, qui

ces localités

ine desserte

MISSIONS.

anville.

QL-tnEc, le 30 avril 185.1.

A Sa Gramitjur Mgr l'Evolue
do Bytown.

Mo.\SEIGi\EUIl,

Jercmorcio VotroGrarui.urd.sren.,.iç,„orn..ut. contenu, dan., votre lotlro du 18
courant, lesquels sont .^n.ants quant r.ux ,,.roi..es ou nuisions des tovvnships. mais
u, repondent pa. tm.taf^nt à l'ol^.t en vne. quant aux trois paroisses compriLs dans

^^:^:^l
^ '"""• "' ^'^ '^"" "'^ '"' "'"y- '^^ constateras limites

respectives de ces paroisses.

Voti-o Grand-ur. aurait-elle la honte d. suppl^^or à cotte hu-uu.. en me trans-mettant un expo.s<; succinct de la (contenance de ces paroi ss-'s ?

.l'ai etc.,

A. N. :\IOEiIX,

Sffitto.iir-Prai-inrHiJ.

.Bytown-, le 4 mai 1S,3,3.

H0N0R.\nr,E MONS.EUU,

Je vous envoie ci-jointe la note que vous me demandez sur les limites .les trois pr
isses renfermées dans la seigneurie de la Petite Nation.

roisses

J'ai l'honneur d'C'tre,

Honorahle monsieur,

Votre très-humble et

Très-obeissant serviteur,

+ JOS. EUGÈNE, Ev. de BvTOWN.

TOWN.

Liviite^ des trois paroisses érigées camniqucment dans la Seigneurie de la Petite
Nation.

Pako.ssk nr BoN-SEcounH.-Elle est bornée à Test par le tovvnship des Aug-
mentations de Granvillc. au sud par la rivière des Ottawas, à l'ouest par la ligne oueft



lin

132

du domaine ecigncurial, le cordon est des terre» de la côUi St. flyacinthu et 1« cor-

don des terrea de St. Aniiidéo, et au nord par lod terres qui no Boiil pasj concddt'os.

Parois?e Stk. Angélique.— l-^ilo est li()rM('''0 à l'est piir In piiroisse de N. 1). de

Bon-Secours, au sud par la rivière des OUawas, à l'ouest par la ligne seigneuriale et

au nord jiar la paroisse de St. Anilré .

P.vnoissE St. Andué.—Elle est LonK^'e nu sud et à Test par le cours de la rivière

de la Petite Nntion, uu sutl-oucst et à l'ouest par le to\vii>liij) de Locliaber, au

sofd 0* au nord-C8t par la ligne seigneuriale et le« torros non conccdocu.

,1

fit.

K \i^
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évéchP. de st.-hyacinthe.

24 avril 1833,

INTo.N'siF.un,

J ai
1
Imimeur .le vous («xp.'.licr sous la ,nômc onveloppn la listo des noroissos du

d.oc..s,. de >t..HyacintlH. qui ne sunUnio.;... .|u,. c.>nnn..,u.m..ut, avec l.^s extraits des
c ecrots errle.K.slHpu.s ,,ui les eritr^nt. J'ai ajn„té à ces extraits ceux des ord.muancea
c. es.a<fques <,u. auneM^ut le ran^ Raimbault ù la paroisse de Sto.-Victoire et unerame du l,ei bou>-..l,ennu.()uest à la panasse de St.-liarual.é. Comme ces annexions

1 .r-r""""
''''"""'-'' ^'"' ^'-^^'^"^••"^^^^ «civiles, j"ai pensé c^uo vous aimeriez à

J'ai riionnenr d'être,

Monsieur,

Votre trèa-humble et dbt. serviteur,

L'Hon. A. N. MouiK,

etc., ctc,

L. Z. MOREAU. Ptru.,

Extrait du Registre des Erections de Paroisses du Diocèse de St.-Hyacinthe.

PARoisgi: DK ST.-DoMiMQUE.-Celte paroisse a dté éri^.'e canoniquemcnt par Mon-
seigneur Josepb Siouay, éveq.ie de Québec, le 20 mars 1833, sous l'invocation do
fet.-i)ominu,,ie. Elle comprend les G,>, 7e, 8e ..t !)e rangs de la seigneurie de St.-
llyaciurhe et le rang double i\o St.-Domiuique, dans la même seioneurie, for-
mant un ternton-e b-rné cunnne suit, savoir: Vers le nord-e-t, à la seigneurie deKamsay ou Longan

;
v.ts IVst, au t..wnsbip de Miiton

; vers le sud-ouest, à la ligne
qni sc-pare le rang doul>le de St.-Dominique do celui de St.-Fran(;ois • vers le nord-
ouest, a la paroisse de l'^I .-Hyacinthe.

P.NuorssK UE St.-Cksa IRE,—Celle paroisse a étc; érigée canoniquemcnt par Mon-
.c-neur Josepii Siguay. évé.jne de Qu.-bec, le 21 septembre 1833, sous Tinvocation
tic bt.-( esaire. Elle comprend une partie de la seigneurie de St.-Hyacinthe, bornéecomme smt, savou-

:
vers le nord-est, partie à la paroisse do St.-Damase, partie à la

ligne de séparation entre la teiro du sieur .Joseph Nadeau et celle du sieur Pierre
Claude 1 hanoul, habitants du rang sud-est de la Rivière Yamaska, partie à la ligne
do sc.paration entre la terre du sieur Pierre Chapdelaine et celle du sieur Joseph .Taret
dit^Leauregard, habitants du rang nord-ouest do la dite Pxivièrc d'Yamaska, partie
enfin à la paroisse de St.-Pie; vers lo 8ud-e8t, partie au rang d'Elmiro. partie au town-
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»hip <lo (Jranby ot pnrtif à relui tlt; Farnlinin ; vora le «ud-ouest, pnrtic ù la ligiit^ tirt^o

la (U l'ul)l'iiiuiido (It- 1 hoiMirulile .ifiiii l»fs.s;uilli'.s, pour scrv1). .ir (1 t> HClfil ration t'iitre la

flustlite ])iirtii; <1<! Hciifiunnio »lu îSt.-lly.u'iiilho et lu dit towiisliip df Fanil liiin, rt

parlii- u la stigiii'uno tlo Monnoir ; v(.t.< le iiord-ouot, a la Sfigiuiiiio ili; uouvilk:l-( ]{(

Pauoissr de iSr.-SiMON.—Ct'ttf j)aroisso u t'ii'; C'rigi'c «'aiioirKjiicint'Tit ] lar :\Tou-

Feigricur .Tosi'[)li Sigiiay, (Uiijiic de (iucluM", Itj 5 novoniliro IMM, sous riuvocation

de St.-Simou. Elle est l'oriuctj <U' la partie du fief Bouigohcniin uoii conipiise dans

la paroisse de St.-Aitrié et d'une ])artii> de la st'i<rneurie du llanisay, lu tout bornii

connue suit, .savoir: veis lenord-t;st, à la paroisse de St.-Hugues ; v<'rs le uord-ouest,

ù la paroi.sse du !St.-Aini(! ; vers le .sud-ouest, ù l;i seigneurie de .St.-llyaeintlio ; vers

le su<l-est, à une ligne parallèle à la ligne de ])rfiri.uideur du einfiuième rang du la dite

Heignuurie de Ranisay, hi dite ligne ])arallèle tin'e ù .'>0 arj)i'nta au delà du la dite

ligne de profondeur.

PAnois.si^, DE ST.-.îr;.\N-]iArTisTK.—Cette parois.se a été érigée canonicpiemont par

Mon.seignenr Ignace JJourget, évoque de ]\loutréal, le J!5août l^ilG, sous l'invora-

lion de St.-.Iean-J>aptisle. Elle coni])niid une j)artie de la .seigneurie de Rouville,

formant un territoire borné connue suit, savoir; au sud, à l'est et au nord, par le.s

lignes est, sud et nord dtOa dite .seigneurie do liouville ; à l'ouest, par la Ii,gne qui

Bé{)are la Ue concession du St.-Hilaiï'u de la concession appelée l'ctit-Ravix et la jiro-

longation de la dite ligne jusqu'à ce qu'elle atteiinie 1(! ]iied du la montagne de lîonville,;

puis longeant le cuté (^st du piml de la dite monta 'j^nejustiu'au lot du sieur Charles

Moreau du Jourdy inclusiveim.'ut ; enfin par la ligue (jui Sf'p'ire le Rang des Etang.s de

la concession oue.t di- la Rivi.~rc de.: liuro;:.:;. L'é'v..':(j'ue, par le méniu déciv. t, détaclie

des paroi.sses de St.-CharJcs et de St.-Damase huit terres du la continuation du la

concession est du la Rivière des Hurons, dont deux avaient fait jusqu'à h)rs |)arlie de.s

susdites paroisses et étaient alors possédées par les sii'urs Joseph Provost, danvier

Desniarais, Louis Chicoine, Christophe Leduc, Pierre lîurnaid, Jean-Rajjtiste Ber-

nard, Joseph Frédet et Jean-Eajiti.-tu Bernard, et de plus trois terres de la continua-

tion de la coiice.ssion ouest de la Itivièro des Tlin-ons, les([uelles terres avaient iitit jus-

qu'alors ])artiu de la paroi;!se St.-Charles, et étaient alors pos.édi'es par le.^ .sieurs

Jean-Baptiste Frédet, Jlichul Beau.soleil (>t Augustin Duhreui), et aîuiexe ces difli'-

rentes terres ù la jjaroisse de rit.-.lcan J)aj)tiste. L'c'véque, pi.r lo même décret,

détache de la paroi.-se de i^t.-Césnire la partie aj-ipelée le C'ordov, depuis la terre du
sieur Edouard Robert, inclusiveuient, iu-(ju'à (;lle du sieur David Guurtin au.ssi

incluse, et rannuxe ù la paroisse du St.-Jc;;n-l]apti:;;e.

Annexion a la rAiioisyr, de SrE.-VicTo'un.—Lu vingt-cinq octobre mil-huit-cent-

quarantu-set)t, I\lonsuigru?ur Ignace Boin-gut, évèquc de Montréal, détache de la

paroisse du .St.-PiciTC do Sorel la concession Raimbault et l'annexe à la paroisse de

Ste.-Victoire.

Pat^otsse du St. Anck-Gardif.n.— Cette paroisse a été érigée canoniquement

par Monseigneur Ignace Bourget, évéïpiu de Montréal, le 21 octobre 1851, boua

l'invocation du St. Ange-Gardien. Elle comprend les rangs Papineau, S'éraphine, St.

Georges, et partie des ranga Casimir et St. Cbarlcf?, dans la seigneurie de bt. Hya-

|if*
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L de lu tliti:

n
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n

cintho, et au^si uiio pnrlio ilu raii;^ irAI>ljoU<lï)ril t\ rant; petit St. (MmrlcM, lo tout

furmiiiit un trnitniro hortu' ioihiik; nuit, savoir: à l'c^t, par k- touiisliip dr Cjiaiihy
;

au auil par hi towiisliip do l'"aruliaui ; à l'ouest, par le clicniiu appi-lô la t^ratidc lietio

(Ui St. Ci'sairc et la liuiio (|ui sc'-jiiiro la terre de Louis l'icard de crlle de Cliarlew

Picard, et la terre de Midiel Gariiier de celle de .h'retiiie J'^oiliii diius je rau!,' doidilo

(le Casimir, et la li;j;iie ijui sépare la terre de Louis {..abl»' de ceilt; d'iMiséhe ('liiupn t,

fils, dans le rani; St. Charles; au nord, \)ar la partie du raiitf d'Alihutt -l'urd (|ui s'étend

depuis le rang d'Elniire jusqu'à la ligne du tounsliij) de (iranliy inclusiveuKMit.

Paroissi; Di: Sr. lioMi ai.u m; Fau.nuam.—Cette paioisse a été ('rig('(! canonlnuo

ment ])ar .Monseigneur Ignace Jiourgi.'t, J'^véïpie' de Montréal, le .'Jl octolnc |S,3I, .^,,11^

l'invocation de St. Jionniald. Elle comiu'end la |)artie du lo\vnsl:ip dv Farniiam

appelée IVc'i/. Pd-rnlidDi, formant un territoire borne; onnine suit, savoir : au sud, par

le township de .St inbridge ; au sud-ouost, par la seigneurii' de .^^olnloir ; au nord-est,

jiar les terres n" :il des 1er, Sine, lime, 'Inie, .';nie et Time ranL,v, d;:ns ]e township

do Farnham, inclusivement ; au nord, par le township dt;(jranby it la seigneurie du

Rougcmont.

Paroi.ssi: i)i; St. Makcf.i..—Cette pnroi.sse a été érigic; caiioniqueincnt par Mon-
peigncur Igniic^' Bourget, Evêquo de Montri''i\l, le 10 .septembre LS,"),-.', sous l'invocation

de St. Marcel. Elli.- comprend tout le fiei'St. Ciiarles, à !'exceptii>n de cette partiu

du premier rau',»- du dit tieftiluée sur la rivière Yamaska, depuis la liune sud de hi

parr)issu de St. David, jusqu'à l'ancieinie route ou montée à environ une demi-liiniu

plus haut (pie l'église de St. Aimé, ù savoir: entre la terre sous le n" ;2-l et la terre

i^ous le n" 2'>, conjointement avec certaines parties des fiefs Bourchemin-Est et lîourg-

cliemln-Ouest, (pii n'avalent appartenu jusqu'alors à aucune paroisse, à savoir : toute

celle jiartie du liet' Eourclieinin-Est, comprise entre la ligm; du dit fief St. Charles et

la rivière Vama-;ka, jus(]u'à la ligne do la seigneurie de; Hamsay, lacjuelle ligne serait

prolong('e tout droit jusqu'à la rivière Yamaska ; de plus, toute cette partie du fief

Bourgchemin-Ouest depuis la rivière Salvaille juscpi'à la terre sous le n" oG dans lo

preinii;r rano- du dit fief exclusivement, à Tcxception do cette partie du dit fief connue

sous le Tiom de .Pciit. R<uig Burrow, déjà annexée canoni(|uement et civilement à la

parois.se de St. Bernabéi.

AvNEXioN A LA Pai'.o(ssi3 pe St. Barnabé.—Lc quinzo janvier mil-huit-cinquante-

troi:*, ?.Ionseignenr Jean Cîharle.s Prince, Evùque de St. Hyacinthe, annexe à la

paroisse de St. Bernabé une partie du fief Bourchemin-Oucst, sur la rivière Yamaska,

formant un territoire borné comme suit, savoir: au sud-est par la rivière Yamaska,

au nord-ouest- par la concession du Petit Ban'ow, déjà annexé à la paroisse de St

Barnabé, et })ar la terre d'un nommé Péloquin, étant la première terre de la paroisse

do St. Mari'el au-delà du dnrn.iino du susdit fief; au nord-est, par la ligne qui divise

la terre d'Olivier Simard de celle de Pierre INIontigny ; au sud-ouest, par la seigneurie

de St. Ours.

Pahoi.sse ue Ste. Hélène.—Cette paroisse a été érigée canoniquemcnt par Mon-

Beigneur Jean Charlca Prince, EvOque de St. Hyacinthe, le 12 février 1853, sous
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l'itiTOCfitiou ik) Bto. Ilt'Kno. Kllu «umproiid uiio »'tcmluo de ternKjiio boniô comme
nuit: b.'ivdir : un ikhiI-csI tt au .siul-t'ut au lnwii^liiji il'L jt'-oii ; iiij HUil-ouost, jiaiiiu u

la li'.^'H' «11- iinitinitlfiif «Ifs tcrrcH de lu s<;c(>ii(l(! ('((iiccssioii (lu la nartic «le la sciu^iifiiiiu

Jlaimay, (|iil a|)i)ailii'iil n. David Sliaw Kainsay, r('UY<r, et aux luTitiiis de 11 ii Hui^uua

Li'inoiu») d(! Martimiy. ('Ciiycr, tl pailic ù la li^iic sud-ouest de cette luèiue purtio

de la seiiiiKHirit^ RaiMsay, appaiteiiaiit au dit David Sliaw Katusay, t'cuyer, et aux

liéritiers du dit feu IIu'j;ues ijciuninede MMiliiriiy, ('•cuyer, ladite liuMie partant de la

livièi'f! Yamaska, et jimloniféo droit jus(]u*au towusliij» «l'IJptou, et leiilenuaiit pur

consécpient un certain lot de teiie'. conuMunéiiieiit apiirh' " ( ^uarn' l'"oisylli" ; enfin

nu iKU'd-oui'st ])ar le-t pieinieio, seconde, troisième et nuatriènie conces.-^ions de lu

dite pai'tie du Mci^niciuie, aux lii^nes sud est des terres u" ô(l des dites première,

pecondo, troisième et (piatrième concessiourt, suivant la manière! ))rimitive de comptiT

les numi-ros, sans égard lï la subdivision quia etô faite de ])Lulie de la troisièinu

concession.

I
""
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AllClIKV'ÊCiU': DE QUl':i}EC

l'' n\ril 185.^.

Monsieur,

L.-S ivconls toiH-l.ant l'orcrtian .le; |,avoi..,os ,1,, nonv.-,.! .lloc^so .li<s Trni.-T?iviOrc»
«r tro.iv.nt .. l'^Ardun-rd..'.. .M uns.i,,„..,„ I\:v.-.,,„.. ('u„k n.'a pri.' .1.. vous pn„.un.r lu,
ronsuiKncmunts .jMo vous lui uvoï cl..,ruu..l,;.s, d... l,. p.n .lu <r„uyrvnrnv.!^.u.ru\ ,..r
votre lottrodulLlu coumnt. J'ai on co,.s.<,i„on,-e riumneur ,1., v.,us ivnn-^niL
deux tableaux prÔHcntant un .a,it dos pnn.is.scs .lu diocès,, drs Tn.i.s-Rivi.TfS houh
•iraplu eroclion canoniq.,,-. ainsi r,,,,; dcxs lieux connus sous lo nom do missions.

J'ai l'honneur d'être.

Monsieur,

Votre trOs-lmmblc sorvitoui,

EDMOND LANOEVIN, Ptiik..

Sccrétcme.

L'Honorable A. N. Morin,

S«c«)toiro Provincial,

etc., elc,
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Annexion d'unk partir de r,A takoissi' nr, Sr.-Ei>f)i;ARi) de (!kstii.i,v a i.a

l'AUOissK DE Stk.-( Jkrtrude (liiiis ](! district des 'rntis-liivirnv*, ])iir proclamation d(î

Son Excolloncc VVilli;nn liowan, 'c.uycr, C'. !>., iidiniiii-stiiitciir du souvcnii'mcnt du

Canada, datôo à Québec le 1;i décembre Iti^ù), la tlile j)aitie delà dite |iar(iissc de

St.-Edouard do (îentilly étant ])ornée comme suit, conl'nrmé>menl à un i'a])|)oit do

MM. GeoTgo Jîadeaux, J(;an-Emmanu(!l Dumoulin (>t A'alrto (iuiilet, commissaires

nommés à cotte fin, suivant la loi, savoir :

" La dite partie do la dite paroisse de St.-Edouard de (îentilly comprendra cette

étendue de terrcin compris(! entre le fief Cournoyer et le ,fj;rand bras de la Kivière

Gcntilly, dans la seiirneurio de (Ientilly, et comprenant une étendue de territoire

d'environ trois quarts do lieues en superficie, borm'e connue suit : au sud-ouest, par la

ligne seigneuriale <pii sé[)arc le fief Couinoyer, dans la paroisse; iSte.-Clertrude d(^ la

seignenrio do Cleutilly, dans la )»arois.->(! de(ienliily; au .ai(l-e>t, par une; ligue par-

tant près do l'extri-mité de la ligne -•i'i<jneuriale suseîiti;, du point ou Heu où se tiouvo

posée une borne avec poteau ou piquoi, iiidi([uant la liune de S(''[);iration enti'tj le

townsliip do iMadington (>t la seigneurie de Cîtiitilly ; l:i(|ueilo ligne partant de la

borner susdite et se prolongeant en suivant la ligne de sé'])aration ;uwsi susdite jus(|u'à

la Rivièrtî do Ciciitllly ; an nord-est, ])ar la susdite RivièK- de (Ientilly vX suivant ses

sinuosités depuis l'intersection do cette rivière par la, Hune stis(lit{> (juj s('|)are ledit

townsliij) de .Madii\gton de la seigneurie i\o iJentilly jusepi'ù la reuidiitie de la Petite

Rivière de Sv.-Antoine dont les eaux se d(H'liargent dan - la dite lîivière de Gentilly
;

au nord-ouest par ime ligne qui suivrait la Ivivièro St.-Antoine depuis le point susdit

oi\ elle se décharge dans la Rivière (ientilly jusqu'à rintei'si^-liou de celle li'jiie nu de;

la Rivière St.-Antoine parla ligne seigneuriale ijui st'pare le liet'(Jounioyer de la

seigneurie de Cîcntilly.
"

12 (hccml.rr lSr).1.

Paroisse de St.-Casimir, dans le district de Quéliec, érigc'o par proclamation de

Son Excellence AVilliam Rowan, écuyer, C. B., administrateur du gouvernement du

Canada, datée à (imibec le 12 décembre ISfjS, et bornt'e comme suit, conliirint'T-nent

à un rapport do MM. Cbarles Panet, Louis Massiic et (leorgo Kartlu'lenii Faribault,

commissaires nommés à cotte fin, suivant la loi, savoir:

" La dite paroisse comprendra cette partie de la seigunurie des (irondines vul-

gairement comme sous le nom de liapidc, com})rcnant t(jnt(> la profondeur de la

môme soignenrie : bornée vers le nord-est, partit; au fief de la Cliovrotière et partie

aux terres do la Couronne ; vers le nord-ouest, aussi aux terres de la (,'ouronne ; vers

lo sud-ouest, partie encore aux terres de la (/ouronne et partie à la seiy;neurie de

Ste.-Anne ; vers le sud-est, à la profondeur de cette concession de la dite partie de

seigneurie des ('rrondines qui est au sud-est de la Rivière Ste.-Anne et qui a son front

sur la dite rivière."
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES

SUBDIVISIONS DU BAS-CANADA
EN

PAROISSES ET TOWNSHIPS.

NOMS DES PAROISSES. l'AfJtS

A.

Agathe (Ste.)
".

j^g
Agnès (Stc.) ""

^g
Aimé (St.)

'
'

^g
Alexantlro (St.) . „

Ambroise (St.) ;.„

Ambroisc (St.) de Kildaro >^a

Ancienne-Lorette (La Vieille) g
André (St.) D'Avgenteuil, Paroisse protestante de gg
André (St.) district de Kamouraska 3g
André (St.), Bytown

222
Ange-Gardien (L'), Côte Beaupré g
Ange-Gardien (St.) ,04

Angélique (Ste.), Bytown J22
Anicet (St.) ,,„

Anne (Ste.) de la Cote Beaupré g
Anne (Ste.) près Batiscan -iq

Anne (Ste.) de la Pocatière
j2

Anne (Ste.) du Bout de l'Ile 22 et 113
Anne (Ste.) de Varennes 24 et 113Anne des P'aines (Ste.) , !!!!!!!!!!!

"
50

Anne (Ste.) d'Yamachiche gg
Antoine de Pade (St.) de Tilly

J4
Antoine (St.) de la Rivièie du Loup 16 et 92
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Antoine de Padu (St.) de Longuenil 24 et 9.5

Antoine (St.) d(! Lavaltric 6.0

Antoine d(; lii Haie (St.) 07 1 1 'JO

Antoine (St.) de rile-au.\-(rrne,s 71

Antoine ( V'illaçc St.) 7C,

Arsène (St.) .";S

Ansène (St.) S(J

Arthal)a>.ka (^Sl.-Cliristoplie) DG vi l.-.'S

As.somj)tion (L') de la Sainte- V^ierge, de Murray Bay Fy'.i

Assomption (L') 11.^

Athanase (St.) 1 J rt 79

Aubert Orallion (St.-Cieoige d') ]():.'

Angu.stin de Dcmaure (St.) !i

Augustin (St.) 7S

Aulnais (Les) il

B.

Baie St.-Paul f,

Baie St.-Antoine, Nicolet, lie Moras 17

Baie (St.-Antoine do la) (57 et ÎK)

Barnabe (St.) m
Barnabd (St.) 71 et 1 2 ">

Bartliélemi (St.) ôi

;

Batiscan (St.-François-Xavier de) 1 ô

Batiscan (Ste.-Geneviève do).. Ci'i

Beaupoit (N.-D. de Miséricorde) )^

Beaumunt (St.-Etiennc de) 1

H

Bécancoiu't (La Nativité de la Ste.-Vierge et de St.-Pierre) ] 7

Bellcchasse (N.-î). de l'Assomption) 1 :j

Belœil (St.-Mathieu de) 4(»

Benoit (St.) 113

Bernard (St.) 93

Bernard (St.) lOS

Berthier et Dorvil]i(n-s , , J 8

Bertbier (Ste.-tTeuevièvc de) 11.")

Blainville (Ste.-Tliérèse de) (il

Blaiuville (Sn.-Janvier de) S2

Blairfindie (Ste.-Mnrguerite de) ;')!

Blandtbrd (St.-Louis de) J 28

Bonsccours (Jiytown) 121

Bonsecours (Notre-Dame de) 12

Bouchard (Les Iles) 10

Boucherville (Ste.-Famille de) 24

Bout de l'Ile (Ste.-Anne du) 22 et 113
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24 et 95

ùh

07 ( t •)(»

71

7(1

.";S

m;

ii:i

•IJ et 79

:i

7S

il

r,

17

67 et Î)U

ol

/'! (>t l:2.1

;')(;

]-,

s

in

17

i;j

4(1

ii;{

93

lOS

is

1!.')

(il

.S;i

T)!

128

121

12

10

24

t?2 et 1 1
•:

NOMS DUS i'ARUISBBS.

Utjutf'illiMii.> (l^u), dit La Riviôro-Ouolle

15r;iii(!uii (St.-l^îabrk'l do)

]in<riil(î (Sto.) de .Moimoir

Bruno (St.) de Moutarvillc

c.

l'AGKS.

l!

'.ir>

84

83 et 95

(^iilixte (St.) de Somerset 94

Camour!iskn (Les) 10

Ciip-Sîintt'' ou Portneuf 9

Cai) St.-l,-„a<-e 12

Cap de la .Madelaine 15

Carufel (St.-.Tustin de) 128

Casimir (St.)— ( Voir Supplément) 131

Catlieriue (Ste.) de Fossambault 31

Cécile (Ste.) du Bic 37

Césaire (St.) 123

Cluimhly (St.-Louis de) 24

Cliamldy (Paroisse protestante de St.-Etienne de) 31

Chamhly (St.-Joseph de) 95 et 116

Cliamplain (La Visitation de) 15

Charlesbourg (St.-Charles Borromée) 8

Charleston (Paroisse protestante de) 28

Charles Borromée (St.) 37

Charles (St.) Rivière Chambly 43
Charles Borromée (St.) du Village d'Industrie 79
Charles (St.) de Lachenaye II3
Chàteau-Richer (Le, la Visitation de N.-D.) g

Châteauguay 25
Châteauguay (St.-Joachim de) g 1

Chênaie (La) 20
Claire (Ste.) de Joliette 31
Clément (St.) de Beauharuois 48
Clet(St.) y^ et 114
Conversion de St.-Paid 57
Contrecœur (La Sainte-Trinité de) 23
Contrecœur (Sainte-Trinité de) Hg
Constant (St.) 70
Coteau du Lac (St.-Ignace du) 83
Cournoyei, St.-Pierre, Gentilly 16

Christophe (St.) d'Arthabaska 96 et 128
Croix (Ste.)

Croix (Ste.)

Culhbert (St.)

Cyprien (St.) „

Cyrille (St.) de Lessard

14-76

76

81

41

108
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NOMS DKS PAROIS8KS. l'AORH.

D.

Damuso (St.) 47

Dautraic et Lanoriiie 19

David (St.) (le Déguire • 32

Demaure (St.-Augustin do) • 9

Denis (St.) Rivière Chambly 51 et 90

Denis de Kamouraska (St.) 67

Descliambault 1^

Deschaillons (St.-Joan-Baptiste de) 39

D'E.schaillons 14

Dominique (St.). 123

Dovilliers (Bcrtiiier et) 18

Drummondville (Pai-oissc protestante de) 26

Dunham (do) 2G

Dunstan (St.) du Lac de Beauport 98 et 108

E.

Ecureuils (St.-Joan-Baptiste des) 39

Edmond (St.) de Storieham 108

Edouard (St.) de G entilly—(Voir Supplément) 33 et 131

Edouard (St.) 44

Elizabetb (Ste.) 114

Eloi(St.) 87

Elzéar (St.) de Linière 80

Envies (St.-Stanislas de la Rivière des) 65

Eschaillons 14

Eschambault, la Chevrotière 10

Etienne (St.) do Beaumont 13

Etienne (St.) de Murray Bay 63

Eusèbe (St.) de Stanfold 128

EuBtache (St.) 114

F.

Fabien (St.) 36

Famille (La Sainte) Ile d'Orldans 7

Farnham (St. Romuald de) 125

Félix (St.) de Valois 114

Fidèle (St.) de Murray Bay 109

Fief des Pères Jésuites 15

Flavie (Ste.) 36
Flavien (St.) 76

Foi (Ste.)
[ 8

F
fJ

f|

Fil

Fil



i'AORS.

47

19

32

9

51 et 90

67

10

39

14

123

18

26

2G

98 et 108

39

108

33 et 131

44

114

87

80

65

14

10

13

63

128

114

36

7

125

114

109

15

36

76

8

137

.\<I.MS l)!:s i'AUOlSSIvS.
, . „

François-Xavier (>t.) Pctito-Uivi.n^

Fraiirois tic Siilcs (-r.) Isic d'Orléans
^''.'''.^'.

7
Franv(.i^(].' .-alcs(St.) Neuville

F.iiiirnis-A'avi,.,-
(. t.) .1,; lialiscan t

Fnnieui,..X;,vier(:n.)(]uJ.ae .'.'"'.'',"_'

^^
Fraureis ,1e Sales (St.) <ie IMsle Je.us !.7.!^^!^. .;,)

Fraiirois-Xavier (; t.) «le Vercheres
.,

"

Franreis ,1e Sales (St.) (le In Rivière ,1,1 Sud " '.';. M^
Fré,lèric (St.)

''-'^

^ ^ 109

G
Gabriel (St.) de Brandon

Genevii'-ve (Ste.) de Batiscan /.
(renevieve (>re.).. ..

^ '' 74
Cieueviève (Ste.) do Berllii(;r

(îentilly, St.-Pierre, Cournoyer - .g
(:ientilly(St.-li:,louard ,1e) 'i'."!^^!

"'""!''
"^!!!"!!

53
Geoi'ge (Paroiss,! protestante de St.) ^L
Georqe (St.) do Kakoiuia

"

George (St.) '...^''.^^....'^..[^.
69

George (St.) d'Auhcrt Gallion ,^2
Germain (>t.) de Himouski „„
Gervais (St.) et St.-Protais _g
(rertrude (Ste.)—(V'oir Su2)plément) 00

,.» ,0,

t^il-C^t.) ZZ.Ï.'.Ï.'.Ï.Z.Ï; 50
Godefroi, de Tonnancourt .„

G()uzamit> (St.-Loiiis de) " _.

(iavo,nr<--le-Grand (St.) ''^^^^^'' 33
pt 01

(.tregoirc-le-brand (:m.),

Grondines (Los)

Gros!), lis (Ste.-Anne de)

Guillaume (St.)

H.

Hélène (Ste.)

Hélène (Ste.)
, ,_-^ ^
i'2,j

Henri ^;.-[.) de r»Iascouciie
^.^y

Henri (St.) de Lauzon 71 et 97
Hermas (St.") ,,_

Hi'-'ire (bt.)
^g

Hugues (St.)
^g

Hya:ujthe (St.), ' ^i

s
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NOMS UI:H I'AHDImM». PNCif^.

I.

Igtinrc! (Lo Cap St.) 12

Igiiiicc ('Si.) (lu (.'l'.'U'iiii (lu liiu: 8J

Iminacuk'i.' Conccjjtiou dr Sl,-Oius, 23

IncUistric (St.-CniiirU-s Horiiiiu'c du N'ilhigc d') 79

Iivîuw- (St.) 72

Isidore de i.,HU/,()ii (St.) 03 et 93

I.sidoro (>t.) G'J

Islos Bouchard (la-s) 19

Islc-nux-C'oudros (>t.-riOuis de 1') 50

Islo-aux-Urucs (St.-Atitoinc de !') 7.

Lslcdu Pa(ls(Vi^ii-ition du 1') 18

Isle du Pads (Visitation de la Saintc-Vieigo do 1') 6H

Islo Jcîsus (St.-Fraii(,'ois de Suies de 1') 20

Islo Peirot (St(>.-Jeann(' de Cliantal de 1') 115

Islo Verte (St.-Jeaii-Baptiste de 1') 34

J.

Jacques (St.) 56

Jac(Hies-le-Mineuv (St.) 115

Janvier (St.) de lilaiuville 82

Jean- l3a])tisto (St.), Isle d'OrU'ans 7

Jean-Jiaptist(; (St.) de Nicolel 32 et 90

Jean (St.) Port-Joli 11

Jean- Baptiste (St.) de llsle-Vorte 34

Jcan-Cln-ysost(inie (St.) district de Québec 38

Jean-]^a])tiste (St.) de Dcscliaillons 39

Jean-Baptiste (St.) des Ecureuils 39

Jean l'Evangc^liste (St.) 55

Jcan-Chrysostùmc (St.), district de Montréal 115

Jean de Matlia (St.) 115

Jean-Baptiste (St.) 124

Jeanne de Chantai de l'Isle-Perrot 115

Jérôme (St.) 115

Joachim (St.), côte Beat ^ré 6

Joachim (St.) de la Pointe-Claire 22 et 116

Joachim (St.) de Châteaugnay 81

Jean (St.) Paroisse protestante de 28

Joseph (St.) de la Pointe- Lévy 13

Joseph (St.) de Masquinongé 16 et 92

Joseph (^St.) de la Rivière des Prairies 21 et 116

Joseph (St.) de Lanoraie 56

Joseph (St.) de la Nouvelle-Bep.uce ,
, , 70



l:^f»

rM;Ej>.

83

23

79

72

C3 et 93

G9

19

50

7.

18

68

20

115

31

56

115

82

7

32 et 90

11

34

38

39

39

55

115

115

124

115

115

6

22 et 116

81

28

13

16 et 92

21 et 116

56

70

Ni'MS Di:s r.\U<lls.-,i;s. vUitH

Josppli (Sr.) de St>ulnno;o.t

•IdM'pll
('"^'O 'I" <-'ili"lll'lv ' n- ....

.ludc M.
' ' /) 1

.IuliciiTii! (Stc.)
\ ' , Il**

Jiitetiii (St.) do Canit'fl '.[

12ï>

K.

Kakoiiiiîi (St.) Gooigo do

Kamoiiraskn ou Cninournska '

-

Kamonrnskîi (St. Dt'nis do)

KanHPiirnskn (St. I.oiii.s de)

Knmomiiskii (St. J'itscliid de) -,
.

^ ' G'^ct77
Ivddtut! (St. Anibroi.se de)

' 74

L.

Lac d(.' Br-aiij)ort (St. Dnnstan du) o
Laclienaie

Lacnine
92

Lachenaie ou St. Lin do -, "
.

Lachenayo (St. Charles de)

Lacorne (Parois.se protostaiitc de)

Laduraiitnie (St. Jacques et St. Pliilijjpo de la)
] ] j3

Lambert (St.) de Lauzou
'

Lambert (St.)
\ ' 109

Lanoraie (Dautraie et) \^^ ' 2Q
Lanoraie (St. Joseph de)

'

Lapocatière ou Grande-Anse 1^

La Présentation
49

L'Assomption (N. D. de Bellechasse de) j~
L'Assomption (N. D. de Repentigny de) .._ _

'

gQ
Laurent (St.), Lsle d'Orléans „
Laurent (St.), lsle de Montréal) „„
Lauzon (St. Isidore de) „

jauzon ^St. Henri do) k-, , „„
La Valtne

29
La Prairie (Sto. Marie-Magdelaine de) gg
Lazare (St.)

Léon-le-Grand (St.)

Lessard (St. Cyrille de)

iguon (St.)
j jg

Lin (St.) de Lachenaye filfUft
Lima (Ste. Rose de)

.','''.'

W.'
oi et U6

Liniôre (St. Elzéar de)
SO
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NOMS OKS rAnnissr.s. l'.vnF.s.

li'Islot (N. T). «lo n(in-Sfcom-s de) l':J

L(»uj,ruo-l'()iiiU' (Lu) :.'I

Loiiifuciiil (St. Aiitciitit^ (1(> Tiiili' (le) 'J I l't,
•).')

Jjdit.ltt' (Aiiciciiiic) hii N'icillc) •)

Lotliinit.'ii' (St. Louîm de) Il

Louirf (St.) <lo Ciiiiiiiuiu.'-kii 10

Louis (St.) (It! Cliiiinlily 2\

Louis (St.) (lorislf-!iu\-Cuuihvs 50

Louis (St.) (lo Kîiniuiiniska 77

Louis (St.) (le Goiizngue 91

Louis (St.) (le ïon'clxjuno 1 J 7

Louis (Si.) (le niiiiicU'onl 12H

Luc (St.) 42

Lucc (St(!.) 'U'>

M.

Madeloino (Le Caji do) Sto. IMariiî 15

Mîigdcleinc (Sto.) do Uigiiud 117

Marc (St.) 47

Marcel (St.) 98

Marcel (St.) ll^.j

Marguerite (Sto.) de lîlairfMidio 51

Marçuorite (Ste.) G2

Marie-Magdelaiiie (Ste.) d(.' la Prairie 2/î

Marie (Ste.) de Monuoir 45

Marie (Ste.) do la Nouvello-Heauce 84

Marthe (Ste.) 117

Martin (St.) G8

Martine (Ste.) 44

Masquinoiigé (St. Joseph de) IG et 92

Mascouche (St. Henri de) GO

Mathieu (St.) de llelœil 40

Matthias (St.) 4G et 79

Maurice (St.) 65

Michel (St.) de la Durantaye 13

Michel (St.) 98

Michel (St.) de Vaudreuil 117

Michel (St.) d'Yamaska 128

Missions—Diocc'îse do Qutîbec 110
" —Diocx'se doiNIontiéal 119

" —Paroisses et townships du diocèse do Bytown 120

" —Uiocèse des Ïrois-Rivières 130

Monicpie (Ste.) 72



\\i

viiMs in.'i l'.xnnissr.s. l'ACiEH.

!Moiii(]ti(î (Sfc.) 1 '-^

^rnliliiiil' {r-ti'. l'ii'ii.lr lie) ^l

Moutnivill.' (-1, Itllllin .Ir) ^^5 l'f HÔ

MohIIVllI î^l

Mniitiisil (l'iiini-i<(' priiic-tatito do) ^tî

M(ii:is (IsItO, Xifulrl rt li;iif) Ht-Alitoiiir 17

A[iirriiy-I»:iy (A-iS(iiii|itiiiii delà Sti'-\'ifrL(i! de) .. .').T

IVruniiy-liiiy (St-lllifniif de) ^>'-^

MmT;iy-15;iy (S|. Kidrl.- do) K'')

N.

Narcisse (^;t.) 12>^

Nativiti' (fiit) (le l;i Sti>-\'it'im) et do St-Pierro do Bt'cancour 17 et Dl

Nîitivilc'' (Lm) (h' l;i l'niirio 117

Ni'iirvillc (St-|''r;nii;()i.-; de SalicH do) •. 9

Nicolas (St.) di' riiiii/.oii 13

Nicoict, Islo Mniiis et lîaio St-Antoiuo 17

Nicoiot (St. Joaii-liapiistodo) 32

Ndihort (St.) 93

Notro-Daino do l'Assomption do Hcpeiitigtiy 20

Notrn-Daino dos Ni'i^cs dos Trois-T'istolos 37

Notro-Diinio lies Aii!:;os (h; Staiibridge S2

Notni-Dniiio <lo in Victoiro 92

Noiivoll('-r>("nico (St-.losopli do la) 70

Nouvi'Uo-lîoaurcî (Sti'-Mario do la) 81

o.

Ouainachicho ou Yamacliicho 16

Ours (St.) tnimacul(''o Conception de 23

Ours (St.) du St-Esprit 60

P.

Pacùnio (St.) 109

Pads (r.>lo du) Visitation do 18

Paroisses, townsliips ot missions da diocèse de Bytown 120

Paschiil (St.) de Kamouraska 62 et 77
Patiico (St.) <le la l\ivière-du-Loup 66
Patrice (St.) de Slierrington 117
Paul (P)aio ^t.) 6

Paid (St.) Conversion de 57
Pavdin (St.) 88

Petite-Rivière (La) 6



M2

\(lMH lll'.S PAIIIIINMLM,

PiflfSt.)

F'it'iiv fi l'iml (St.), Inlf irOili-nn».

PilMI»! (-<t.). Itivi"'!!' (lu S|i,l

Picrri' (Si.), (îciitilly, C-'Durrioyor.

l'iiMT»! (St.) (1(« Son'l on Siiun;!....

PitM'Kî (St.) les ni'C(|llCtS

l'IiilomT'iic (S te.)

Phiiiics (St('. Aiitio (1(!m).

Pliicidf (St.)

41

7

1?

10

2;j

:\2

7.1

r,'.)

HR

!)

VJ

i:{

15

21

21

Poiiitf-Chiiro (Sf. ,Toîirliim <1<1 In) 22 Pt llf)

129

117

9

11

128

36

Pointo-niix-Trcmblos cl(' Qiit'hoc, ou Ncufvillr

Poiiit('-ù-lii-Ciiillo (St. Tliomiis do la)

Ptiiiitc (le Li'vi (St. .rnsfpli (l(« lîi)

P()iiiti'-(lii-Ii!ic (La) oti Fipf i\i'^ Pi^roH .Ti-suitos

Poiiitf'-Miix Trrmhhîs (lo Montrdal (La) L'Kiifaiit Jésus tlo.

Pointe (La) liOnjriKî

Poirit('-(lu-LMc (Visitation de la).

Polyrarpo (St.)

Portnouf dit le Cnp-Sart(î

Pnrt-Jnli (St-,Ican^

Pro-ipor (St.)

Protais et ïst-Gervais (St.).

Québec,

(Paroisse protestante de).

8

29

R.

Raymond-Nonnat (St.) 80

Rémi (St.) 46

Repentigny (N. D. de l'Assomption de) 20

Rigaud (Ste-Magdoleine de) 117

Rimouski (St.) Germain de 38

Rivière-Ouelle ou La Bouteillerie 11

Rivière-du-Loup (Si Antoine de la) 16 et 92

Rivière-des-Prairies (St-Joseph de la) 21

Rivière-des-Envict) (St-Stanislas de la) 65

Rivière-du-Loup (St-Patrice de la) 66

Riviére-du-Sud (St-François de Sales de la) 76 et 77

Roch (St.) des Aulnets 11

Roch (St.) de Québec 57
Roch (St.) 69
Romuald (St.) de Farnham 125

Vi



1 1.5

NOMi i»i;« l'AntHHNrH. rN<.i.«.

Ucmnlio (Sln.) H
U^)^o (Sic.) (If liiinrj T-'»

1.

Siiiriti' (I.ii) 'rrinitf de ('i)iitrocnMir S3

S;iiilt-;iii-l{.i'i.llft (\'isitiiliipii du) ^0

Scli<il;i^li.|ii.- (>ti'.) I 17

S.;v.-ie (St.) l^!>

Slicniiinton (St-l'ntrico «le) 117

Simon (>t.) nt

Simon (St.) 121

SoiiH.'r.sct (St-Ciilixtc df) '.>1

Soii'l ou Siiun-l (St-Pieirf de) 23

Soûl Milices (^•f-.loscpli de) 86

Stiml.ridu»' (N- H.dfs Aii<î«'s dr) , 88

Stimi.-<liis de In HiviiTc-di-s-Kiivirs (St.) Ci

Slniilold (St-Ku-rlic .1, U'8

Stt'|ili( Il (St.) de ('Il iiiilily (ParoisHo protcHtiinto do) 31

SloMi'liam (St-lOdmoud dr) 108

Sul|)icc(St.) la et 118

Syl vtîstro (St.) 68

T.

Tahloîui di's tnwusliips du Bas-Canada 100, etc.

Tidili'iui di's piiroi-ist's du diocèse de Québec 108

Tiihli'iiu des |iiudiss(is du diocù.se de Moutnml 113

T!d)lt'au di's paroi.ssivs du diocèse des Trois-Rivières 128

Terrebonne 20
Terrclx mue (St-Louis de) 117

Tbérèso (Stc.) do lilaiiivillo 61

Tlioma:^ (St.) de la Pointe à la Caille 18

Tliom is (St.) Paroisse protestante de 89
Tliomas (St.) 94
Tilly (St-Antoine de Pado de) 14
Timothée (St.) 40
Tonnancourt (Godfroi de) 17
Townships, paroisses et missions du diocèse de Bytown 120

Trinité (Ste.) do Contrecœur 118
Trois-Fis* oies (N. D des Neiges des) 37
Trois- Riviè-c s (Les) 15

Trnja-Rivières (Pfirnisfie protestante den) 30



NOMS DBS PAROISSES. l'A(.l.>.

u,

Tlrbiiin (St.) 52

Urbiiiii-Prcuiier (St.) !-;0

Urbniii (St.) J iJS

Urtjule (Ste.) G4

V,

VaUmtin (St.) ,00

Vallicr (St.) 77

Valois (St-Félix de 1 J 4

Valtrie (St-Antoine de La) /).'5

Varennes (Ste-Aiinc de) 2 1 et ] 1

3

Vaudreuil (St-Miciiel de) 117

Verchèics (St-rran(,ois-Xavier de) 2.3 et 114

Victoire (Ste.) 73 et 121

Victoire (Notre-Dame de la) 92

Vincent de Paul (St.) 118

Visitation de N. D. du Château-Riclier 6

" (La) de Champlain 15

Visitation de la Ste-Vierge de l'Isle du Pads 6S

Visitation du Sault-au-Récollet 80

Visitation (La) de la Pointe-du-Lac 129

w.

"William Henry (Paroisse protestante de) 30

Y.

Yamacliiche ou Ouamacliiche IG

Yamachiclie (Ste-Anne d') 92

Yamaska (St-Michel d') 12S

z.

Zéphirin (St.) de Courval 33

Zotique (St.) 89

I:



PACLt

fi2

J 2S

G4

.00

77

]J4

21 et 11.'j

117

23 et 114

73 et 121

02

118

G

15

68

80

129

30

IG

D2

128

33

S9

7

<l

8

9
«

10

12
<<

13
«

14

15

«

<<

16

17

17

ERRATA.

î'(^'«t' «« /iÉif de

8 Girard

10 restera

14 en remontant à la rivière

17 et 19 Pouillot

36 Guerrard

Lavcrgiio

Sieur

Seigneurie Deniauio
en remontant lo long du fleuve

Sieur Lejiinay

24 et 25 grandes et petites

2G ilôts

sur la dite Rivière du Sud, sur la dite

rivière,

Saint
.

27

13

22

35

21

2S

10

12

11

31

de la seigneur i(î

Bame Beaudoin

fête et de dimanche
31 et 41 faire ce pourra

40 sera tenu de leur dire

aux enfants

fiefBatiscan

après les mots: l'Arbre à la Croix,
ajoutez :

13

17

18

22

29

32

41

4

13

15

22

Le Cap de la Madelaine
Cap dit la Madelaine

d'ériger

depuis le dit fief

pouvoir ériger

et de

fief de Godefroi

luire ce pourra

fixez :
•

Guérard

lo sera

en remontant jusqu'à la ri-

vière

Pouilliot

Guérard

Lauvergno

dit

Seigneurie de Demaure
en remontant le fleuve

Sieur do Lespinay

grande et petite

islets

sur la dite Rivière,

Saint-Pierre,

de la paroisse

Dame Baudoin

fête ou de dimancjie

faire se pourra

sera tenu d'aller leur dire

à leurs enfin its

fief de Batiscan

demi-lieue de front que con-

tient le dit fief de l'Arbre

à la Croix

Le Cap dit de la Madelaine
Cap dit de la Madelaine
d'y ériger

depuis le fief

pouvoir y ériger

et

fief de Godefroy

faire se j)ourra
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ERRATA,

Page. L }^7lC au Vcu de tsc;

IS

10

20

2t

oo

23
i<

(I

24
<(

25

21 CroJcfioi, (In Tnnnaiicoui't

11, U, ir,, 18. 19 Yiimn^ka

12

21.

Sîiiîiî; PietTC .''iHo

:3 et 0:

]

l! {(,1

JnÎC (lu r

17,

20

ili rdu Chicot

D.'iutraie et Lnnr,iv,io

22, 20, o], .'M ut .'Ju I.a Valtiic

qu'il y j'it MA uoinluo

21 pouvoir ciiger

Lî'.iioiTiic

2G or (lo iair^

S (lo IVro ol tlo (llinauolic

I;5, 10, 22, ;J1, U L;i Choliaio

17 ot zC) Louis Dourier

IS jusqu'.u'.x sel_ii,iicunoi (lo St-Sulpice,

9 L:i ClioïKiio

29 un bord

"3 uix-scpt arpents

18 (juo conticudi'a

20 jusqu'à la Poinlo-ChLiic

32 et (le inoitlô

21 (le la c(*)to

9 et i;> Yamaska
26 Fur ce fief

37 ficf (le Marigot

2 et 8 fief de Marigot

21 Du Fort

11 lieu de Mouillopicds

Ciodefroy et Tonnancourt,

IIyumasica

-VilUicri-c

^p.urel

l'I.l» Pada

riule (lu Pad-i

fioi' du C'!)icot

Dautr a^ t L LUI or lyt

Lu Vfillerio

(ju'il y làt dans ces fiefs un

nornljro

pouvoir y c'riger

La)i(;rnye

et d'y ïvAvo

de fête ou do diniancho

La (.'hesnaye

Louis Douvier

jusqu'aux terres de la sei-

yneUi'ie <1^' Saint-Siilpice.

La Ciie-juayo

(lu ])ord

dix arpents

que contient

jusf[u'a la côle de la J'ointe-

C'ialre

et d(?la nioitit'

de la dite (;éte.

llyamaska

sur le dit fief

fiefdu Marigot

fief du Marigot

Dufort

lieu dit Mouillepied

N. B.—Pour la réimpi-cssion de l'arn^'t du con.stMl d'i'tat confirmant le règlement au

Bujet des paroisses du Canada, on a suivi riniprimt'' du 1er vol. des Edits et Ordon

nancps, dans lequel on a di'couvert dt^puis, en le couqiarant avec l'original, les erreurs

dont la correction précède.
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